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Circulation routière (réglementation et sécurité)

55687. - 23 mars 1992 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le secré°aire d'Etat aux transports routiers et fluviaux sur
l'application du décret du 27 décembre 1991 relatif au port de la
ceinture de sécurité et de l'arrêté du 27 décembre 1991 relatif à
l'installation d'un système de retenue de sécurité pour les enfants
de moins de dix ans dans les véhicules . En effet, si l'objectif
d'améliorer la sécurité routière ne peut être remis en cause, il
n'en demeure pas moins que cette réglementation engendre des
difficultés pratiques non seulement pour les familles de plus de
trc,is enfants ainsi que pour les conduites à l'école en milieu rural
mais aussi pour les associations sportives qui transportent de
jeunes enfants sur les terrains de sports . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles dispositions il
entend mettre en oeuvre pour remédier à ces difficultés.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

55815. - 23 mars 1992 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les difficultés d'application du décret faisant obliga-
tion, pour les enfants de moins de dix ans, du port de la ceinture
de sécurité aux places arrière . Si le souhait d'améliorer la sécurité
routière ne peut être mis en cause, cette réglementation engendre
toutefois des difficultés pratiques, non seulement pour les
familles de plus de trois enfants, mais également pour les asso-
ciations sportives qui ne peuvent plus assurer k transport des
jeunes enfants . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre sa position sur ce problème et les mesures
qu'il entend prendre afin de donner, par circulaire, aux autorités
chargées de l'exécution de ce décret des consignes afin de l'as-
souplir .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Tourisme et loisirs
(parcs d'attractions : Seine-et-Marne)

55531 . - 23 mars 1992 . - A quelques jours de l'ouverture du
centre « Eurodisneyland » M . Henri Bayard demande à
Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui préciser quel est le nombre
d 'emplois créés sur ce site et quelle est la répartition par nationa-
lité de ces titulaires d ' emplois.

Risques professionnels (statistiques)

55565. - 23 mars 1992 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme k ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'évolution croissante du nombre des acci-
dents du travail . Ainsi, en 1990, les accidents du travail et
maladies professionnelles ont augmenté de 2 .9 p. 100 et les acci-
dents mortels de 1,7 p . 100 . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quel est le bilan pour l'année 1991 et les mesures que le
Gouvernement compte prendre pour réduite ces taux.

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

55578. - 23 mars 1992 . - M . Pierre-Jean Daviaud appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences de la suppres-
sion de l'allocation d'insertion pour les jeunes diplômés, à la
recherche d'un premier emploi, à compter du l u juillet 1992 . En
effet, les intéressés, inscrits au terme de leur scolarité en
juillet 1991, sont pénalisés du fait de l'existence du délai de
carence de six mois . II lui demande s'il n'est pas envisagé, à titre
exceptionnel, de maintenir le bénéfice de l'allocation d'insertion
aux jeunes qui remplissent les conditions d'obtention avant le
31 décembre 1991 .

Travail (médecine du travail)

55597. - 23 mars 1992 . - M . Main Le Vern attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de t'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation au regard de la réglementation
de la médecine du travail des travailleurs dont la profession

exige de fréquents déplacements et qui passent de ce fait des
visites médicales dites « de réciprocité », le service médical ayant
l ' entreprise en charge sous-traitant ces visites au service le plus
[moche du lieu où se trouve le salarié à l 'échéance de son apti-
tu'e médicale . Ces visites, uniquement basées sur un échange
administratif et une entente financière, sont donc pratiquées par
un médecin qui n ' est pas le médecin du travail de l ' entreprise
bien que l'article R .241-32 du code du travail stipule que ce der-
nier doit exercer personnellement ses fonctions ; article par ail-
leurs inappliqué puisque le temps médical qu'il détermine en
fonction des effectifs n'est évidemment pas respecté, le médecin
de l'entreprise ayant en charge un effectif théorique qu'il n'exa-
mine pas alors que ses travailleurs viennent par contre en suref-
fectif pour les médecins qui les examinent réellement . A l'issue
de cette visite médicale, la fiche d ' aptitude n ' est donc pas déli-
vrée par le médecin du travail de l ' entreprise comme le prévoit
pourtant l ' article R .241-57 mais par un médecin qui ne sera pas
le médecin du travail donnant son avis sur le document prévu
par l ' article R .241-25 ; qui ne sera pas le médecin du travail éta-
blissant le plan d'activité prévu par l 'article R .241-41-1, plan
pourtant basé sur l ' état et les besoins de santé des travailleurs ;
qui ne sera pas non plus le médecin du travail établissant et met-
tant à jour la fiche d'entreprise prévue par l'article R . 241-41-3 ;
qui ne participera pas aux travaux d'un éventuel C .H .S .-C .T . et,
pour les entreprises du B .T .P. qui ne sera pas le médecin du
travail appelé à délivrer l 'avis sur les pla ..s d ' hygiène et de sécu-
rité de l'entreprise . Dans ces conditions, comment négocier avec
l'employeur une demande d'adaptation de poste ou de mutation
comme le prévoit l ' article L .241-10-1, et comment appliquer les
dispositions de l'article R .241-51-1 prévoyant la recherche avec
l'employeur de la possibilité d'un reclassement dans l'entreprise
avant de confirmer une décision d'inaptitude ? Sur le plan
médical, quel peut être le bénéfice peur le travailleur d ' être ainsi
examiné par un médecin du travail qui le voit pour la première
fois et n'a donc aucune notion certaine de ses antécédents
médico-professionnels, qui sait qu'il ne reverra probablement pas
ce travailleur, et qui le plus souvent ne connait pas non plus
l ' entreprise ? Quelle crédibilité peut avoir pour le travailleur cette
médecine du travail ainsi éclatée qui fait qu' il voit à chaque nou-
velle visite un nouveau médecin ouvrir un nouveau dossier
médical ? Quel médecin portera la responsabilité de l'aptitude en
cas d'accident ou de contestation de celle-ci par ie travailleur ou
par l ' employeur, et que se passerait-il si l ' appréciation du
médecin consultant contredisait celle précédemment portée par le
médecin de l ' entreprise ? Lorsque les travailleurs bénéficient
d'une surveillance médicale particulière en application de l ' ar-
tice L .231-2-2 avec création d'un dossier médical spécial, le pro-
blème se complique encore du fait de l'impossibilité d'obtenir le
transfert du dossier médical réglementaire, les médecins refusant
de transmettre leurs dossiers médicaux expliquant leur attitude
par toute une série d'arguments parfois forts respectables mais
qui n ' expliquent jamais pourquoi le dossier médical d ' un travail-
leur peut parfaitement être tenu successivement par différents
médecins dès lors qu'ils appartiennent au même service interen-
treprises pour devenir brusquement ultraconfidentiel et ne pou-
voir être divulgué à un autre médecin qui suivrait ce travailleur
au sein d'un autre service médical . C'est notamment ie cas des
travailleurs D.A .T.R . effectuant des travaux de sous-traitance en
installations nucléaires de base pour lesquels ces pratiques expli-
quent largement le fait qu'il soit impossible de reconstituer les
antécédents d ' exposition (voir sur ce point les questions 29037,
29038, 29451 et 29452 publiées depuis près de deux ans et restées
sans réponse) . II demande en conséquence si, afin de garantir un
réel suivi médical aux travailleurs concernés, elle envisage d ' in-
terdire ces pratiques ; interdiction qui, pour tenir compte de l ' in-
térêt indéniable de ces visites pour les entreprises comme pour
les services médicaux du fait de la souplesse qu'elles permettent,
pourrait être limitée aux seules visites d'embauche, toutes autres
visites ne pouvant être effectuées que dans un cadre réglemen-
taire strict qui devrait notamment prévoir la tenue du dossier
médical exclusivement sous le responsabilité du médecin du tra-
vail de l ' entreprise, ce dossier devant être fourni au médecin qui
va pratiquer l'examen puis retourné au médecin de l'entreprise
afin que celui-ci puisse délivrer l'aptitude médicale.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

55688 . - 23 mars 1992 . - M . Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les mesures visant à rétablir l'équi-
libre financier de l'assurance chômage . L'une de ces mesures
prévoit, pour les employeurs, une contribution forfaitaire de
1 500 francs pour fiais de dossier à l'U .N .E .D.I .C ., pour toute
rupture ou cessation d'un contrat de travail d'une durée supé-
rieure à six mois et ouvrant droit au versement de l'allocation de
base . II attire son attention sur les conséquences de l'application
de cette mesure pour les exploitations endivières . En effet, la
production d'endives requiert une importante main-d'oeuvre sala-
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liée qui représente entre 40 et 50 p . 100 des coûts de production
et cette main-d'oeuvre est à dominante saisonnière . Les exploita-
tions endivières génèrent en moyenne un emploi par hectare
d'endives pendant six à huit mois de l ' année. Ces emplois saison-
niers constituent pour les régions de production d ' endives un
important facteur de stabilisation et de maintien de la vie écono-
mique et sociale en milieu rural . La grande majorité de ces
emplois saisonniers dépassant six mois, !es exploitants vont se
trouver concernés chaque année par cette mesure en faveur de
l'U .N .E .D .I .C . Or, dans le contexte économique difficile que
connaissent actuellement les exploitations endiviéres, cette nou-
velle charge, qui peut être considéré comme une taxe sur l'emploi
saisonnier, sera de nature à remettre en cause l ' équilibre finan-
ciere déjà précaire de ces exploitations avec pour conséquence
des suppressions d'emplois et une diminution de cette produc-
tion . Il lui demande donc de bien vouloir envisager une exemp-
tion de cette contribution pour tous les contrats saisonniers sur
lesquels repose toute la production endivière qui offre de nom-
breux emplois dans les régions concernées . Cette mesure, si elle
était maintenue, irait à l'encontre de la politique menée actuelle-
ment en faveur de l'emploi.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

55689 . - 23 mars 1992 . - M. Olivier Dassault appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences pour les exploita-
tions endiviéres, de l ' instauration de la contribution forfaitaire de
1 500 francs à la charge des employeurs pour frais de dossier à
l'U .N .E .D .I .C . à l 'occasion de toute rupture ou cessation d'un
contrat de travail d'une durée supérieure à six mois et ouvrant
droit au versement de l'allocation de base . La production d'en-
dives requiert, en effet, une importante main-d 'ceuvre salariée à
dominante saisonnière, laquelle représente entre 40 et 50 p . 10G
des coûts de production . Une exploitation endivière génère en
moyenne un emploi par hectare pendant six à huit mois par an.
Ces emplois saisonniers constituent, dans les régions de produc-
tion, un important facteur de stabilisation et de maintien de la
vie économique et sociale en milieu rural en procurant chaque
année du travail à une main-d'oeuvre principalement féminine . Or
la grande majorité de ces emplois saisonniers dépassant six mois
va se trouver concernée chaque année par cette mesure prise en
faveur de l'U .N .E .D .I .C . Dans le contexte économique difficile
que connaissent les exploitations endivières depuis plusieurs
années, l'application de cette mesure constitue donc une nouvelle
charge de nature à remettre en cause l ' équilibre économique déjà
précaire de la majorité de ces exploitations avec ses consé-
quences sur l'emploi en milieu rural . Aussi, lui demande-t-il, de
bien vouloir reconsidérer cette mesure inadaptée aux caractéris-
tiques de cette profession en matière d'emploi afin que les
contrats saisonniers sur lesquels repose toute la production endi-
vière soient exemptés de cette contribution qui aura des effets en
totale contradiction avec la politique menée en faveur de la
résorption du chômage.

Chômage : indemnisation (allocation d 'insertion)

55690 . - 23 mars 1992 . - M . Main Bocquet attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le profond mécontentement et la colère légi-
time qui s'exprime suite à la suppression à compter du 1 « jan-
vier 1992 de l'a :location d ' insertion servie aux jeunes à la
recherche d'un premier emploi . Cette décision est intolérable.
Elle va frapper durement des dizaines de milliers de jeunes pour
qui cette allocation était la seule source de revenu . Elle va
aggraver leur situation déjà difficile et souvent dramatique, due
aux politiques menées ces dernières années par les gouverne-
ments successifs qui n'ont rien fait pour leur donner une bonne
formation et leur fournir un travail digne, stable et normalement
rémunéré, favorisant ainsi leur exclusion de la société . La poli-
tique antisociale du gouvernement actuel leur refuse avec la sup-
pression de cette allocation d'insertion le minimum de solidarité
auquel peuvent prétendre ces milliers de jeunes . Cela est inaccep-
table, le Gouvernement doit revenir sur sa décision néfaste . L'al-
location d'insertion doit être rétabiie et sensiblement revalorisée.
De même l'accès au R .M .I ., qu'il faut porter à 3 500 francs par
mois pour une personne seule, doit être autorisé aux jeunes de
moins de vingt-cinq ans quelle que soit leur situation familiale.
Un véritable projet d'insertion notamment par la formation et
débouchant sur un emploi stable, digne et normalement rémunéré
doit être offert à tous les jeunes en situation d'exclusion . En
conséquence, il la : demande les mesures qu'elle entend prendre
pour inciter le Gouvernement à revenir sur sa décision et faire en
sorte que les jeunes de notre pays aient un droit à une vie plus
digne et plus heureuse .

Professions sociales tas.sistantes maternelles)

55691 . - 23 mars 1992 . - M . Jean Riga' appelle l attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le disposi t if de soutien aux associations, mis
en place dans le cadre de la politique relative aux emplois fami-
liaux . Les associations « Familles rurales » regrettent de ne pou-
voir être agréées et donc aidées par l 'Etat en tant qu 'associations
de services aux personnes . Il lui demande si elle compte élargir
le champ d ' application du dispositif initial aux associations sus-
ceptibles de créer des réseaux d 'assistantes maternelles agréées.

Industrie aéronautique (entreprises : Hauts-de-Seine)

55696. - 23 mars 1992 . - M . Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de Mme ie ministre du 'ravail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' annonce de 260 suppressions d ' em-
plois dont 85 licenciements « secs » à l'usine Hispano-Suiza de
Bois-Colombes . Hispano-Suiza est une filiale de la S .N .E .C .M .A.
et la politi que suivie par la direction de cette entreprise est pour
le moins contradictoire avec les déclarations du Gouvernement
enjoignant aux entreprises du secteur public de ne pas procéder à
des licenciements sans reclassement . Pourtant, 145 employés
étaient volontaires pour partir en pré-retraite et bénéficier du dis-
positif du Fonds national de l ' emploi . Malheureusement,
119 dossiers seulement ont pu être acceptés par la commission
chargée du dossier . De surcroît, la possibilité de départ en pré-
retraite n'a pas été étudiée sur l'ensemble du groupe
S.N .E .C .M .A ., alors que de nombreux employés seraient inté-
ressés . En conséquence, il lui demande d ' intervenir le plus rapi-
dement possible afin que des négociations soient ouvertes, qu ' il
ne soit procédé à aucun licenciement sans reclassement et pour
que les suppressions d'emplois ne se traduisent que par des
départs en pré-retraite.

Travail (travail saisonnier)

55702 . - 23 mars 1992 . - M . Bernard Bosson attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des travailleurs saisonniers . La
multiplicité des secteurs économiques qui ont recours aux travail-
leurs saisonniers, leur nombre très important dans certaines
régions, leurs conditions de travail impliquent que l'on élabore à
leur profit un véritable statut . Il déplore que, contrairement aux
dispositions prévues par l ' article L . 122-3-15, !es employeurs
n'aient pas davantage recours aux clauses de reconduction des
contrats pour la saison suivante . Il regrette, de plus, que la régle-
mentation actuelle les empêche très souvent de pouvoir bénéficier
des différents stages de formation . Aussi convient-il d ' inciter les
entreprises à signer davantage de contrats avec clauses de réera-

i bauche, à tenir compte de l'ancienneté et à constituer des grou-
pements d'employeurs qui seraient susceptibles d'utiliser la méme
main-d'oeuvre à des périodes différentes . De même, il est indis-
pensable d'abaisser le nombre d'heures minimum d 'activité sala-
riée pour que celle-ci puisse être considérée comme activité prin-
cipale . Ce n'est qu'avec ce nouveau statut que des travailleurs
saisonniers que l'on pourra développer la pluriactivité, élément
essentiel d ' une politique de lutte contre le chômage.

Bâtiment et travaux publics (formation professionnelle)

55716 . - 23 mars 1992 . - M. Arthur Paecht appelle l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation difficile de l'emploi et de la for-
mation dans le secteur du bâtiment et des travaux publics . il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour favoriser les
actions de formation dans ce secteur, une piste à suivre étant la
mise en place d'un dispositif de prise en charge à temps partiel
des salariés âgés, au savoir-faire reconnu, corrélativement à la
création d' emplois d ' apprentis sous tutorat . D'autre part, il relève
que la disparité des charges sociales selon le statut des salariés
est défavorable au personnel permanent et demande s'il ne serait
pas opportun de reconsidérer le régime applicable aux personnels
intérimaires au regard de l'obligation de cotiser aux dive rses
caisses et organismes professionnels.

Emploi (politique et réglementation)

55816 . - 23 mars 1992. - M. Michel Pelchat fait part à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de son inquiétude face aux récentes données
chiffrées du chômage et plus particulièrement de celles concer-
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nant les chômeurs de longue durée qui atteindraient le chiffre
inégalé de 800 000 . Il lui demande donc, d'une part, de bien vou-
loir l'informer des mesures concrètes qu ' elle envisage de prendre
dans un proche avenir pour tenter d ' enrayer la progression du
chômage de longue durée et, d'autre part, de lui indiquer le mon-
tant et la provenance des crédits qui seront affectés à cette
action .

Chcimage : indemnisation (A .S.S.E.D .I.C.)

55817 . - 23 mars 1992 . - M. Alain Rodet demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation pre fession-
uelle de bien vouloir examiner le problème de 1 in-iemnisation
du chômage des artistes employés par les communes à temps
complet durant la saison théâtrale, soit environ six à sept mois
par an. En effet, pendant la « morte saison », ces personnels sont
indemnisés par les A .S .S .E .D.I .C . pendant deux ans et perdent
ensuite le bénéfice de l ' assurance chômage au motif qu ' ils sont
considérés comme des chômeurs saisonniers selon la définition
de la commission paritaire nationale (chapitre Il, article 3 de la
convention du 1 er janvier 1990) . 11 semble qu'une modification de
ce point de vue pourrait être envisagée et ces agents indemnisés
sur une plus longue durée, compte tenu de leurs difficultés à
exercer leur profession toute l'année et du fait que les villes
employeurs continuent à verser les cotisations d ' assurance chô-
mage par l'intermédiaire du G .R .I .S .S.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire
(politique et réglementation)

55818 . - 23 mars 1992. - M. Jean-Pierre Brard rappelle à
NI . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sa question parue au Journal officiel du
30 décembre 1991 sous le n° 52214, relative aux menaces de
délocalisation du siège de l ' association pour la formation profes-
sionnelle des adultes à Montreuil, restée sans réponse . Il lui
demande conformément à l ' engagement écrit de madame le Pre-
mier ministre du 17 février 1992, de le « tenir directement
informé de l 'évolution de ce dossier » et de bien vouloir lever
l 'hypothèque qui pèse lourdement sur l'établissement en aban-
donnant officiellement et définitivement ce projet néfaste de
délocalisation .

Pollution et nuisances (graffitis)

55819 . - 23 mars 1992 . - M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l ' aménage-
ment du territoire, s 'il partage le point de vue exprimé par son
collègue, ministre de la culture et de la communication, considé-
rant les « tags », qui ont coûté, l ' an dernier, 120 millions de
francs à la ville de Paris et à la R .A .T .P ., comme des « créations
artistiques », pouvant faire l ' objet d ' une exposition officielle, inti-
tulée « Graffiti Art », au musée national des monuments français.
Il lui demande, par ailleurs, la nature des initiatives qu ' il a prises
ou qu'il envisage de prendre, pour permettre aux gestionnaires
des villes et des immeubles publics, de faire face, financièrement,
à ces dégrad .. :ions.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
(secrétaire d'Etat)

Aménagement du territoire (zones rurales : Finistère)

D .O.M.-T.O .M. (Réunion : aménagement du territoire)

55729 . - 23 mars 1992 . - M. Elie Hoarau attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur le fait que depuis août 1990, le schéma
d ' aménagement régional a été adopté en assemblée plénière du
conseil régional a été adopté en assemblée plénière du conseil
régional de la Réunion, et cela conformément à la procédure.
Compte tenu de l'importance et de l'impact d'un tel document
pour la détermination des grands axes de l'aménagement du ter-
ritoire de l ' ile de la Réunion, il attire l ' attention du ministre sur
la longueur des délais déjà encourus depuis l ' adoption du S .A .R.
par la région Réunion . II souhaiterait être informé des raisons de
ce retard, il demar .ie l'état d'avancement de la procédure
d'adoption ainsi qui le moment de l'entrée en vigueur du S .A .R .

55612 . - 23 mars 1992 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la ville et à l'aménagement
du territoire sur l ' application du « train de mesures en faveur du
développement des territoires ruraux » auquel M . le ministre de
l 'agriculture et de la forêt a récemment fait référence dans une
réponse à une question écrite d'un parlementaire (J.O ., Sénat,
questions du 5 mars 1992) . lI lui demande 1 . de lui préciser le
contenu et le calendrier des différentes dispositions annoncées ;
2 . si le Finistère sera inclus dans les schémas d ' organisation et
d'amélioration des services qui seront établis dans vingt-cinq
départements, avant le 30 juin 1992 ; 3 . la réalisation à deux fois
deux voies de la R .N . 164 et la mise en oeuvre d'un véritable
train à grande vitesse entre Brest - Quimper et Rennes, aménage-
ments susceptibles d ' améliorer l 'accessibilité aux zones rurales de
ce département .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Adevah-Pceuf (Madrice) : 50701, agriculture et forêt.
Audinot (Gautier) : 44092, éducation nationale.
Autexier (Jean-Yves) : 54329, affaires sociales et intégration.

B

Bachelot (Roselyne) Mme : 54194, affaires sociales et intégration.
Baeumler (Jean-Pierre) : 53178, industrie et commerce extérieur.
Barailla (Régis) : 50343, justice.
Ramier (Michel) : 52689, environnement.
Barrot (Jacques) : 53573, défense.
Baudis (Dominique) : 54068, affaires sociales et intégration.
Bayard (Henri) : 34723, intérieur ; 50699, défense ; 53227, agriculture

et foret ; 54299, éducation nationale 54463, industrie et com-
merce extérieur.

Bernard (Pierre) : 52117, handicapés et accidentés de la vie.
Berthol (André) : 34565, économie, finances et budget ; 49904, jus-

tice :52956, éducation nationale : 53595, éducation nationale.
Besson (Jean) : 8040, agriculture et forêt 37171, familles, personnes

âgées et rapatriés.
Birraux (Claude) : 4598, travail, emploi et formation profession-

nelle : 47680, famille, personnes âgées et rapatriés 0911, famille,
personnes âgées et rapatriés : 52089, éducation nationale 53223,
agriculture et foret.

Blanc (Jacques) : 42890, jeunesse et sports.
Bois (Jean-Claude) : 40941, économie, finances et budget 48458,

éducation nâtionale.
Bonnet (Main) : 50179, postes et télécommunications.
Bonrepaux (Augustin) : 51386, défense.
Bosson (Bernard) : 47878, environnement 54178, affaires sociales et

intégration.
Boulard (Jean-Claui1 :) : 45478, justice.
Bouquet (Jean-Pierre) : 29023, agriculture et forêt.
Bourdin (Claude) : 48003, industrie et commerce extérieur.
Bourg-Broc (Bruno) : 44676, anciens combattants et victimes de

guerre ; 52829, défense.
Boutin (Christine) Mme : 50178, agriculture et forêt 54134, affaires

sociales et intégration.
Brana (Pierre) : 53651, éducation nationale.
Briane (Jean) : 50658, affaires sociales et intégration 52502, affaires

sociales et intégration.
Brnissia (Louis de) : 53678, affaires sociales et intégration.
Brunhes (Jacques) 53288, économie, finances et budget.

C

Calioud (Jean-Paul) : 50710, agriculture et forêt : 52721, budget :
53163, éducation nationale.

Calmat (Alain) : 53418, éducation nationale.
Capet (André) : 386%, économie, finances et budget.
Castor (Elie) : 51724, intérieur ; 51730, intérieur ; 52110, départe-

ments et territoires d'outre-mer.
Cazenave (Richard) : 41374, affaires sociales et intégration 54008,

postes et télécommunications.
Charié (Jean-Paul) : 48355, éducation nationale.
Charles (Serge) : 39308, économie, finances et budget : 52177, jeu-

nesse et sports.
Chasseguet (Gérard) : 52026, éducation nationale.
Chavanes (Georges) : 53336, économie, finances et budget.
Chouat (Didier) : 53071, jeunesse et sports.
Clément (Pascal) : 47749, environnement.
Colin (Daniel) : 54484, défense.
Couanau (René) : 49600, économie, finances et budget.
Cousin (Alain) : 49920, mer.
Coussain (Yves) : 43599, agriculture et forêt ; 48779, agriculture et

forêt ; 54530, éducation nationale.
Couve (Jean-Michel) : 53514, économie, finances et budget.
Couveinhes (René) : 51702, agriculture et forêt ; 53851, intérieur.
Cozan (Jean-Yves) : 510E5: b udget.
Cuq (Henri) : 48968, économie, !:rances et budget .

D

Daillet (Jean-Marie) : 50023, famille, personnes âgées et rapatriés.
Daugreilh (Martine) Mme : 50641, justice.
Debré (Bernard) : 50135, culture et communication ; 50932, affaires

sociales et intégration.
Debré (Jean-Louis) : 51252, environnement.
Delalande (Jean-Pierre) : 54193, affaires sociales et intégration.
Delattre (André) : 47879, environnement.
Demange (Jean-Marie) : 53047, agriculture et forêt : 54852, défense.
Deniau (Jean-François) : 51166, agriculture et forêt.
Denvers (Albert) : 50060, mer.
Deprez (Léonce) : 34502, intérieur ; 51799, famille, personnes âgées

et rapatriés ; 52916, éducation nationale.
Destot (Aiichel) : 54509, affaires sociales et intégration.

églio (Willy) : 47450, fami
lle,

emnt
nes âgées et rapatriés.

Dim
Dolez (Marc) : 37142, économie, finances et budget ; 47300, environ-

nement 53440, postes et télécommunications.
Doligé (Eric) : 53128, famille, personnes âgées et rapatriés.
Dousset (Maurice) : 50642, justice ; 53939, éducation nationale.
Dray (Julien) : 49749, éducation nationale.
Drouin (René) : 53823, affaires sociales et intégration.
Dugoin (Xavier) : 34721, intérieur : 49961, économie, finances et

budget ; 53251, éducation nationale : 53315, affaires sociales et
intégration.

Dupilet (Dominique) : 50317, éducation nationale.

E
Ehrmann (Charles) : 46365, environnement.
Estève (Pierre) : 50723, agriculture et forêt ; 54225, éducation natio-

nale .

F

Falala (Jean) : 41538, intérieur.
Ferrand (Jean-Michel) : 54529, éducation na .ionale.
Févre (Charles) : 53695, intérieur.
Fuchs (Jean-Paul) : 49688, agriculture et forêt ; 52605, éducation

nationale .

G

Gaillard (Claude) : 53645, défense.
Galy-Dejean (René) : 52611, anciens combattants et victimes de

guerre.
Gambier (Dominique) : 51750, éducation nationale : 52818, justice ;

53082, agriculture et forêt ; 54223, éducation nationale.
Garmendia (Pierre) : 49755, jeunesse et sports : 53153, éducation

nationale.
Garrouste (Marcel) : 52820, justice.
Gastines (Henri de) : 51254, budget.
Gatel (Jean) : 51610, communication.
Gayssot (Jean-Claude) : 53808, affaires sociales et intégration.
Geng (Francis) : 54280, famille, personnes âgées et rapatriés.
Gengenwin (Germain) : 30778, intérieur ; 52889, économie, finances

et budget ; 53840, affaires sociales et intégration.
Giraud (Michel) : 44858, environnement ; 47747, environnement.
Godfrain (Jacques) : 53513, économie, finances et budget.
Goldberg (Pierre) : 54237, famille, personnes âgées et rapatriés.
Gonnot (François-Michel) : 52194, intérieur ; 52602, famille, per-

sonnes âgées et rapatriés.
Goulet (Daniel) : 51929, jeunesse et sports.
Guellec (Ambroise) : 51627, éducation nationale.

H

Hage (Georges) : 33757, intérieur.
Hermier (Guy) : 51959, culture et communication.
Houssin (Pierre-Rémy) : 49621, famille, personnes âgées et rapatriés ;

51556, affaires sociales et intégration .
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Faubert (Elisabeth) Mme : 54088, famille, personnes âgées et rapa-
triés 54659, affaires européennes . P

I

Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 53894, famille, personnes âgées et
rapatriés ; 54021, affaires sociales et intégration.

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 50308, jeunesse et sports.
Jacquat (Denis) : 23236, travail, emploi et formation professionnelle

40232, économie, finances et budget ; 40319, économie, finances et
budget ; 46925, affaires européennes ; 46926, affaires euro-
péennes : 48352, économie, finances et budget 49054, travail,
emploi et formation professionnelle ; 50640, justice
53690, anciens combattants et victimes de guerre 54390, affaires
sociales et intégration .

K

Kert (Christian)

	

49995, justice ; 52983, jeunesse et sports
54278, éducation nationale .

L

Lambert (Michel) 52859, collectivités locales.
Landrain (Edouard) : 49374, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Le Bris (Gilbert) : 45496, environnement.
Lefort (Jean-Claude) : 49473, affaires européennes.
Lefranc (Bernard) 53523, éducation nationale.
Léonard (Gérant) 47449, environnement ; 47835, éducation natio-

nale 54087, famille, personnes âgées et rapatriés.
Lienemann (Marie-Noëlle) Mme : 44141, environnement.
Ligot (Maurice) : 52174, handicapés et accidentés de la vie.
Longuet (Gérard) : 49385, artisanat, commerce et consommation

51304, environnement ; 53147, éducation nationale.
Luppi (Jean-Pierre) : 50867, industrie et commerce extérieur.

M

Madelin (Main) 51034, justice ; 52585, économie, finances et
budget 52586, économie, finances et budget ; 52590, affaires
sociales et intégration : 52591, affaires sociales et intégration.

Mancei (Jean-François) : 32370, économie, finances et budget
47860, éducation nationale : 54123, affaires sociales et intégra-
tion 54389, affaires sociales et intégration.

Marchais (Georges) : 52797, éducation nationale.
Mas (Roger) : 51419, justice.
Masdeu-Arus (Jacques) : 47216, environnement.
Masson (Jean-Louis) : 34419, défense ; 35280, environnement

35529, agriculture et forèt ; 42871, environnement ; 46709, culture
et communication ; 47451, environnement ; 47452, environne-
ment ; 48913, intérieur ; 49767, défense.

Mattes (Jean-François) : 51295, agriculture et forêt 51773, travail,
emploi et formation professionnelle.

Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 52840, intérieur.
Mayoud (Alain) : 6549, agriculture et forêt.
Mesmin (Georges) : 52635, économie, finances et budget ; 53202, tra-

vail, emploi et formation professionnelle.
Meylan (Michel) : 37251, économie, finances et budget ; 53333, col-

lectivités locales.
Micaux (Pierre) : 47748, environnement ; 48092, éducation natio-

nale 52508, économie, finances et budget.
Millon (Charles) : 537110, justice.
Montcharmont (Gabriel) : 6254, agriculture et forêt.

N

Noir (Michel) : 52688, industrie et commerce extérieur .

Paecht (Arthur) : 48810, économie, finances et budget.
Papon Monique) Mine : 50771, mer.
Pelchat (Michel) : 48493, éducation nationale

	

53673, affaires
sociales et intégration.

Perben (Dominique) : 48319, intérieur ; 54303, défense.
Perbet (Régis) : 54302, défense.
Péricard (Michel) : 50249, justice.
Perrut (Francisque) : 53033, postes et télécommunications.
Pierna (Louis) : 51356, intérieur.
Poniatowski (Ladislas) : 47217, environnement.
Pons (Bernard) : 52922, défense ; 53000, collectivités locales ;

53942, éducation nationale.
Préel (Jean-Luc) : 51520, éducation nationale ; 54222, éducation

nationale.
Proveux (Jean) : 52672, justice .

R

Raoult (Eric) : 47951, artisanat, commerce et consommation :
49594, justice.

Raynal (Pierre) : 48955, agriculture et forêt.
Reitzer (Jean-Luc) : 52435, économie, finances et budget.
Reymann (Marc) : 54240, famille, personnes âgées et rapatriés.
Richard (Lucien) : 51265, intérieur ; 53512, économie, finances et

budget.
Rigaud (Jean) : 54239, famille, personnes âgées et rapatriés.
Rimbault (Jacques) : 53405, jeunesse et sports ; 53633, agriculture et

forêt 54288, postes et télécommunications.
Rufenacht (Antoine) : 50144, mer .

s
Saint-Ellier (Francis) : 53401, économie, finances et budget.
Santini (André) : 48671, éducation nationale ; 52256, anciens combat-

tants et victimes de guerre.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 48771, communication.

T

Tenaillon (Paul-Louis) : 47746, environnement

	

54535, affaires
sociales et intégration.

Terrot (Michel) : 39851, affaires sociales et intégration ; 49261, tra-
vail, emploi et formation professionnelle.

Thien Ah Koon (André) : 48025, éducation nationale.
Tranchant (Georges) : 53337, économie, finances et budget.
Trémel (Pierre-Yvon) : 42678, affaires sociales et intégration.

U
Ueberschlag (Jean) : 29931, intérieur.

V

Vachet (Léon) : 52671, intérieur ; 54010, affaires sociales et intégra-
tion.

Vasseur (Philippe) : 50440, mer.
Vial-Massat (Théo) : 53817, éducation nationale.
Voisin (Michel) : 52424, défense.
Vuillaume (Roland) : 48123, éducation nationale 53938, éducation

nationale .

w
Wacheux (Marcel) : 52011, agriculture et forêt.
Warhouver (Aloyse) : 52392, agriculture et forêt.
Weber (Jean-Jacques) : 44456, éducation nationale ; 53209, environ-

nement ; 53897, anciens combattants et victimes de guerre.
Wiltzer (Pierre-André) : 47448, environnement.

Z

Zeller (Adrien) : 53414, budget .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (politique extérieure)

46925. - 19 août 1991 . - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre délégué aux affaires européennes de bien
vouloir lui apporter des précisions sur la proposition de la com-
mission européenne au conseil concernant l ' assistance financière
à moyen terme de la C .E .E . à la Roumanie.

Réponse. - Les relations entre la Communauté et la Roumanie
se sont développées après la révolution roumaine de
décembre 1989 . Un consensus s ' est progressivement instauré
parmi les Douze pour considérer que les réformes politiques et
économiques engagées allaient dans la bonne direction et qu'un
soutien de la Communauté était indispensable pour qu'elles se
poursuivent . l e Relations institutionnelles . La Roumanie a signé,
en septembre 1990, avec la Communauté un accord de commerce
et de coopération économique et commerciale . Elle a ainsi clô-
turé la liste des pays de l'Europe centrale ou orientale qui sont
n . g intenant tous dotés, ex-U .R .S .S . comprise et Albanie exceptée,
d'accords proches de celui signé avec la Roumanie . Cet accord
prévoit : la mise en place d 'une commission mixte chargée de
•'eiller au bon fonctionnement de l 'accord ; l'instauration d'une
coopération technique et économique élargie à de nombreux
domaines ; l 'octroi par la Communauté de la clause de la
« nation la plus favorisée » ; l ' élimination immédiate des restric-
tions quantitatives spécifiques ; l ' élimination avant le 1 « janvier
1995 des restrictions quantitatives non spécifiques . 2. Aide com-
munautaire en faveur de la Roumanie, arrêtée dans son principe
en décembre 1989, améliorée depuis, l ' assistance communautaire
pour la Roumanie s'inscrit dans le cadre plus général de l'aide
des 24. a) Assistance alimentaire et médicale d ' urgence . Immédia-
tement après les événements de décembre 1989, la Communauté
a accordé une aide d'urgence à la fois médicale et alimentaire
qui s ' est élevée à environ 90 millions d 'écus . Devant l ' aggravation
de la situation économique, les chefs d'Etat et de gouvernement
réunis dans le cadre du Conseil européen ont décidé en
décembre 1990 à Rome Iocrroi d ' une nouvelle aide alimentaire et
médicale de 100 maillions d'écus en faveur de la Roumanie et de
la Bulgarie (deux tiers pour la première, un fier pour la seconde).
Emin, la Roumanie est un des principaux pays bénéficiaires des
10 p . 100 des crédits Phare mis à la disposition de la commis-
sion, pour qu'elle puisse mener des actions d'aide d'urgence
comme celles en faveur des orphelinats (4,5 millions d ' écus).
b) Assistance technique ; programme Phare . Formellement éli-
gible au programe Phare depuis septembre 1990, la Roumanie ne
bénéficie en réalité de ces crédits que depuis le mois de jan-
vier 1991 . Sur un total de 785 millions d'écus de dons dispo-
nibles en 1991 en faveur de l ' ensemble des pays de la région,
environ 100 millions d'écus (13 p . 100) ont été réservés à la Rou-
manie pour les seuls programmes nationaux . Des actions en
faveur de la santé, de l'environnement, de l'agriculture, des trans-
ports ont notamment été engagées . Par ailleurs, la Roumanie
bénéficie au même titre que les autres pays éligibles à Phare de
programmes« transversaux » ou régionaux financés sur crédits
communautaires comme, par exemple, le programme d'échange
de jeune Tempus . c) Aide financière. La Roumanie bénéficie
coujuintement avec les autres pays de la région : des interven-
tion; de la Pg nque Européenne d'Investissements (B .E .I .) ; des
prêts C.E .C .A . ; des prêts de la B .E .R .D . (la C .E .E. et les Etats
membres participent à hauteur de 51 p . 100), Par ailleurs la Com-
munauté a décidé de prendre à sa charge 50 p . 100 du besoin de
financement subsistant après les accords intervenus avec la
Balme mondiale et le F.M .I . (les 50 p, 100 restants devaient être
comblés par les autres membres du G 24) . La Communauté a
donc arrêté en juin 1991 le principe de l'octroi d'un prêt à l'ajas-
tement structurel d'un montant de 375 millions d'écus . 3° Négo-
ciations d'un accord d'association . Les chefs d'Etat et de gouver-
nement réunis à Dublin en juin 1990 s'étaient prononcés pour
« la conclusion avec chacun des pays d'Europe centrale et orien-
tale d'accords d'association prévoyant notamment un cadre insti-
tutionnel pour le dialogue politique » . Dans la ligne de ces
conclusions, la Communauté a conclu à la fin de cette année les
négeciations avec la Pologne, la Hongrie et la Tchécoslovaquie .

La Commission s'est donc engagée, lors du conseil « affaires
générales » du 16 décembre, à transmettre au Conseil dans les
meilleurs délais un projet de mandat de négociation avec la Rou-
manie. Pour définir les termes de ce mandat, la commission a
tenu une première réunion de travail fin décembre à Bucarest
avec les autorités roumaines . Les propositions devraient être pré-
sentées prochainement au Consei' des ministres de la Commu-
nauté.

Politiques communautaires (commerce extra-communautaire)

46926 . - 19 aoùt 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur la
nécessité pour les instances communautaires de préciser la poli-
tique commerciale de la C .E .E . dans la perspective de 1992 dans
une série de secteurs d'importance économique majeure (automo-
bile, construction navale, aéronautique, etc .) ou à caractère sen-
sible . Aussi, il demande au ministre de bien vouloir lui indiquer
les intentions des instances communautaires à cet égard.

Réponse . - Concernant les secteurs mentionnés pa r l' honorable
parlementaire, les intentions des instances communautaires et la
politique commerciale définie en conséquence visent à maintenir
la compétitivité de la Communauté et le dialogue avec nos prin-
cipau .c concurrents, en particulier avec les Etats-Unis . Le premier
axe de la politique de la C'ommuuauté est lié aux négociations
du cycle d'Uruguay qui contiennent de futurs engagements
(règles et disciplines, marchés publics, subventions, services, etc.)
qui ne seront pas sans influence sur ces activités économiques.
Les intentions de la Communauté dans cette négociation, qui ont
été rappelées par plusieurs conseils des ministres successifs, sont
de ne pas céder aux injonctions étrangères et ne pas oublier les
intérêts des industriels européens . La seconde voie, également
multilatérale, est celle de l'O .C .D .E . où les négociations sur la
construction navale et sur l'arrangement acier se poursuivent . La
troisième approche concerne les échanges bilatéraux avec nos
partenaires industriels, désormais institutionnalisés avec les décla-
rations transatlantiques (C .E .E . - Etats-Unis, et C .E .E . - Canada)
et euro-japonaise . A l'occasion des rencontres ministérielles ou
des groupes d'experts mis en place, les discussions touchent aussi
aux secteurs d'importance économique majeure . Avec le Japon,
une attention particulière es : portée au secteur automobile et au
respect de l ' accord signé en juillet 1991 . Avec les Etats-Unis, les
négociations se poursuivent sur l ' aéronautique ou les té!écomuni-
cations. Quelles que soient les instances, la Communauté est sou-
cieuse de préserver les intérêts communautaires tout en respec-
tant ses engagements internationaux qui vont dans le sens d'une
libéralisation agréée internationalement . Cette attitude lui vaut
parfois d ' être accusée de protectionnisme . Mais on sait que ces
critiques sont infondées . En réalité la Communauté vise à
ménager des périodes de transition et une flexibilité suffisantes
pour la conduire au respect des règles internationales négociées
et non imposées . C ' est ce qui la distingue d 'autres parties qui
cherchent à in :poser leurs règles, au besoin sous la menace de
rétorsions .

Associations (statistiques)

49473 . - 4 novembre 1991 . - M . Jean-Claude Lefort
demande à Mine le ministre délégué aux affaires européennes
de bien vouloir lui faire connaitre la liste des associations dont le
rôle est utile à la cause européenne et qui bénéficient de subven-
tions, le montant de chaque subvention et les critères qui prési-
dent au choix des associations bénéficiaires.

Réponse. - En réponse à la question n e 49473 du 4 novembre
1991, l'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-après la
liste des associations bénéficiaires de subventions du ministère
des affaires européennes pour 1991 . Le ministère des affaires
européennes apporte son concours, sous la forme de subventions,
à plusieurs dizaines d'associations don,, le rôle est actif en faveur
de la cause européenne . II s'agit le plus souvent de petites asso-
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dations, soit organisant localement une manifestation exception-
nelle et d 'intérêt, soit assurant régulièrement, d ' année en année,
la diffusion des idéaux européens par une présence parfois
modeste mais constante sur le terrain . Une dernière catégorie est
constituée par des opérations plus étoffées en faveur d'associa-
tions qui constituent d ' importants relais d ' information et de dif-
fusion de l ' activité européenne, parfois dans des domaines nou-
veaux ou peu explorés (domaine juridique par exemple) . Enfin le
ministère des affaires européennes a apporté un concours impor-
tant à des organismes (C .C.R.E., Mouvement européen,
A.G .E .M., Comité d'action pour l ' Europe) qui, parmi d'autres
certes, jouent un rôle de premier plan, durable et imaginatif,
dans le rayonnement de la cause et de l ' identité européennes . Le
point commun de toutes ces initiatives réside dans leur caractère
manifestement européen, leur adossement à des opérations
concrètes (traduction, rencontres, publication, information,
échange de jeunes, etc. . .) et leur capacité à sensibiliser activement
à la cause européenne, en associant comme acteurs le plus grand
nombre de personnes, aussi près que possible des réalités et en
s'assurant de la plus grande démultiplication des initiatives
prises .

Liste des associations

Conseil des communes et régions d 'Europe
(C .C .R.E .)	 1 000 000 F.

Fédération nationale des accidentés du travail et
des handicapés	 35 000 F.

Association culturelle du collège Champfleury	 I l 800 F.
Institut de recherche et de réflexion sur la coopé-

ration européenne	 IO 000 F.
Centre national d ' information (C .N .I .D.F .F.)	 30000 F.
4ssociation Médiastyl vidéo	 50000 F.
Association Dauphine espace européen 	 10000 F.
Réseau euro-social	 15 000 F.
Centre pour l'Europe des citoyens et des droits de

l ' homme	 30 000 F.
Association Juris Ludi	 15 000 F.
Les lettes européennes	 21) 000 F.
Association Jean Monnet	 25 000 F.
Grain de sel rencontres	 25 000 F.
Jeunesse loisirs nandéenne (lJpromi 77) 	 30000 F.
Ecole de musique Le Ménestrel	 30 000 F.
Dialoc Villages	 5 000 F.
Association d ' entraide des polios et handicapés	 15 000 F.
Mouvement européen	 1000 000 F.
Lycée d'enseigncn ent professionne l Le Boat	 15 000 F.
Association Irène	 50 000 F .
France Plus-Bus de la réussite scolaire	 30 000 F.
Association Demain l'Europe	 20000 F.
Association pour la mémoire des déportés et

résistants d'Europe	 90 000 F.
Université de Paris VIl-Etudes interculturelles de

la langue appliquée	 30 000 F.
Association collège Saint-Denis Sainte-Marie 	 15 000 F.
Association pour le dialogue entre les cultures

(Mozart musicien européen) 	 :	 30 000 F.
Association Culture Plus 	 30000 F.
Centrc régional d ' information des droits de la

femme (C .R .LD .F .)	 30000 F.
Musée en herbe - l ' Art en Europe	 50 000 F.
Association figeacoise du festival européen des

artistes handicapés mentaux 	 30000 F.
Association pour les universités rurales euro-

péennes	 20 000 F.
Confrontations européennes régionales 	 20000 F.
Centre d ' études supérieures de management inter-

national	 15 000 F.
Association Scola 91	 50 000 F.
Association des handicapés physiques et insuffi-

sants sensoriels	 20 000 F.
Futuralia	 100 000 F.
S .O .S . Racisme	 50 000 F.
Association municipale pour la promotion des

activités culturelles de Montivilliers	 30000 F.
Association sportive culturelle d'entraide 	 20 000 F.
Association Acte I I - Soraya Rebbouh	 30 000 F.
Association Vol à Voile Promotion - Nevers	 30000 F.
Association Droit et Médias	 200 000 F.
Fédération nationale des associations d'inventeurs

(F .N .A .F.I .)	 30 000 F.
Association Europe et entreprises 	 50 000 F.
Association La Gévaudanaise	 5 000 F.
Ligue internationale de l'enseignement, de l'édu.

cation et de la culture populaire	 50 000 F.
Association handicap et communication	 25 000 F.
Centre information jeunesse	 100000 F.
Association Europresse	 50 000 F.
Amis du Chabichou du Poitou	 30000 F.

Association Europe éducation	 25 000 F.
Conseil représentatif des institutions juives de

France (C .R .I .F .)	 80000 F.
Association sportive de l ' université Grenoble 11

(Pierre-Mendès-France)	 15 000 F.
Union des élèves de l ' école centrale de Paris	 20000 F.
Association française pour la lecture	 20000 F.
Association Europe Première	 10000 F.
Carte jeunes	 30 000 F.
Association européenne des amis de la fondation

Louise-Weiss	 30 000 F.
Association Crepac Aquitaine (Prague) 	 50000 F.
Association Regards	 15 000 F.
Groupement étudiant national d ' enseignement

aux personnes incarcérées (G .E .N .E.P.I .)	 15 000 F.
Comité d ' action pour l'Europe (restant à verser

en 1992 : 150 000 F)	 150 000 F.
C .O . P . E . F	 30 000 F.
Lobby européen des femmes (C .L .E .F.)	 25 000 F.
Animation, création, information, diffusion

(A .C . I . D.)	 30 000 F.
Groupement de recherches d'échanges et commu-

nication (G .R .E .C .)	 20 000 F.
Peintres en Provence	 10000 F.
M .R .A .f' 	30 000 F.
L'A .G .E .M	 1 000 000 F.
La Cathode vidéo	 50000 F.
Club Victor-Hugo pour les Etats-Unis d 'Europe	 100000 F.
A .P .C .E .I .S . (Centre européen de l 'image et du

son)	 70 000 F.

Douanes (agences en douane)

54659 . - 2 mars 1992. - Mme Elisabeth Hubert appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué aux affaires européennes
sur les entreprises de transitaires/commissionnaires en douane.
Ces entreprises ont mené le 27 janvier 1992 une journée d ' action,
afin d 'attirer l ' attention du Gouvernement sur les conséquences
prévisibles, pour l ' équilibre de ces sociétés, de l ' ouverture des
frontières fiscales et économiques au l et janvier 1993 . Elles crai-
gnent, en effet, que cette ouverture entraîne plusieurs milliers de
suppressions d ' emplois . Aussi, elles souhaitent que des mesures
soient prises par les pouvoirs publics pour déterminer un plan
social pour les salariés privés d'emploi et pour assurer une aide
aux entreprises durant une période transitoire afin qu'elles puis-
sent se reconvertir. Elle lui demande donc si elle envisage de
prendre de telles dispositions en accord avec les _ rofessionnels
du secteur afin de leur éviter une trop bruta le adaptation.

Réponse. - La suppression, en effet, au l e t janvier 1993 des
contrôles aux frontières intracommunautaires aura des répercus-
sions importantes sur les activités des agents intervenant dans le
dédouanement des marchandises . Toutefois, il convient de noter
que l ' activité des commissionnaires et transitaires devrait se
maintenir, voire se développer, en ce qui concerne les échanges
avec les pays tiers . De nombreux professionnels du dédouane-
nient exercent de surcroît des activités de transport ou annexes
au transport . Il n'en demeure pas moins nécessaire d'adopter
rapidement des mesures favorisant la formation et la reconver-
sion des personnels . La Communauté européenne et le Gouver-
nement français viennent de prendre à cet égard les initiatives
suivantes : 1 a Mme Christiane Scrivener, commissaire européen, a
rappelé le 25 février dernier devant le conseil des ministres
chargé du marché intérieur qu'elle disposerait bientôt des conclu-
sions d'un audit sur l'adaptation de la profession au marché
unique . La reconversion des personnels pourrait être recherchée
pour partie dans les activités de nature fiscale : ils pourraient
agir comme représentants fiscaux des opérateurs économiques ou
comme prestataires de services pour la rédaction des déclarations
statistiques mensuelles . Des aides à la reconversion pourraient
alors être décidées dans le cadre du Fonds européen de dévelop-
pement régional et du Fonds social européen : 2 . l'action de la
Communauté et celle des gouvernements nationaux doivent être
évidemment coordonnées : le Gouvernement français a chargé à
la fin du mois dernier M . Philippe Lacarrière, inspecteur général
des finances, d'une « mission relative à la situation des transi-
taires dans le nouveau contexte engendré par l'instauration du
grand marché intérieur au let janvier 1993 » . M. Lacarrière
remettra ses conclusion le 15 avril après avoir examiné avec la
profession et les ministères concernés la possibilité de mettre en
place des dispositifs favorisant la reconversion et la formation
des personnels des entreprises intervenant dans le secteur du
developpement .
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AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Sécurité sociale (contribution sociale généralisée)

39851 . - 4 mars 1991 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur le
fait que la mise en oeuvre de la C .S .G . comporte une série de
mesures qui bouleversent véritablement les opérations administra-
tives permettant l 'établissement des bulletins de paie des salariés
de l ' en reprise . Par ailleurs, outre cet aspect pratique dont les
conséquences ne sont pas négligeables, il tient à faire remarquer
que contrairement au principe fondamental de notre droit public
qui affirme l 'égalité de tous devant l ' impôt, les dispositions d 'ap-
plication de la C .S .G . conduisent à l ' introduction d'une discrimi-
nation tout à fait regrettable. En effet il apparait que si les
salaires du mois de janvier, payés avant le 31 janvier 1991, ne
seront pas assujettis à la contribution sociale généralisée, les
salaires de janvier payés début février seront par contre soumis à
cette contribution . Aussi, et indépendamment du problème de
fond posé par l ' instauration de la C .S .G ., il lui demande s ' il ne
lui semblerait pas opportun de reporter sa mise en vigueur au
ler avril 1991 . Il considère qu'une telle discipline permettrait à la
fois de mettre à profit ce laps de temps pour éviter la grave ano-
malie évoquée plus haut et aux entreprises d' organiser dans les
meilleures conditions la mise en conformité des bulletins de paie
de leurs salariés avec les nouveaux textes . 11 le remercie de bien
vouloir lui indiquer la suite qu'il entend donner à cette sugges-
tion.

Réponse . -- Initialement, la contribution sociale généralisée
devait entrer en vigueur le ter janvier 1991 . Dans un souci de
bonne gestion des entreprises, le Gouvernement l ' a reportée au
ler février . Parallèlement, un dispositif a plusieurs niveaux a été
mis en place, afin d'informer le plus rapidement et le plus préci-
sément possible les entreprises. Les décrets relatifs aux cotisa-
tions et aux bulletins de paie, ainsi que les trois circulaires sur la
C .S .G ., les mouvements de cotisations et le bulletin de paie ont
été publiés au Journal officiel respectivement les 24 et 25 jan-
vier 1991 et les 17, 25 et 31 janvier 1991 . lin communiqué du
ministère des affaires sociales et de la solidarité daté du 8 jan-
vier 1991, ainsi que les organes de presse spécialisés dûment
informés par ses services, ont pu largement anticiper les informa-
tions contenues dans ces textes et diffuser notamment les
modèles de bulletin de paie . Une plaquette de représentation de
la réforme a été envoyée à tous les employeurs par les
U.R .S .S .A .F . dans la semaine du 14 nu 18 janvier 1991 . Une
notice plus détaillée leur est parvenue début février, accompagnée
d'un feuillet destiné à l'information des salariés . Les entreprises
ont pu s ' adresser aux U .R.S .S .A .F . pour tous les renseignements
concernant la réforme . Des numéros verts ont été mis en place,
dont la liste a été largement diffusée . Un module d ' information
sur la C .S .G . a été mis à leur disposition sur le Minitel . Enfin,
toutes les dispositions ont été prises en faveur des entreprises
qui, pour des raisons majeures n'ont pu intégrer les modifications
de la législation pour la paie de février. Ces dispositions ont visé
particulièrement les entreprises qui décalent leur paie au début
du mois suivant. Le principe d ' un délai de régularisation a été
posé dans !a circulaire du 16 janvier 1991 et détaillé dans celle
du 27 janvier . Ainsi, celles d'entre elles qui n'avaient pas intégré
les modifications pour les versements dus aux U .R .S .S .A .F. le
15 février 1991, le 5 ou le 15 mars ont versé les cotisations selon
les modalités habituelles aux bonnes dates tout en avertissant
leur organisme de recouvrement . Dès lors qu'elles ont régularisé
leur versement lors de l'échéance des 5 ou 15 avril, les
U.R .S .S .A .F . n'ont p; appliqué de sanctions . Par ailleurs, selon
l'article 127 de la loi de finances pour 1991, sont assujettis à la
C .S .G . tous les revenus versés à compter du ler février 1991.
Cette règle s'applique à tous les revenus d'activité et Je rempla-
cement . Il n'y a donc pas de rupture d'égalité entre les divers
assujettis à la C .S .G . La loi prévoit donc que cette contribution
s'applique au moment de la perception des revenus et non en
fonction de la période au titre de iaquelle ils ont été versés . La
régie retenue a eu pour objet la simplicité de gestion, tant pour
!es entreprises que pour les organismes débiteurs de prestations.
Les entreprises, lorsqu'elles liquident la paie, doivent pouvoir
appliquer les mêmes taux à toutes les sommes versées . Distinguer
les éléments de rémunération en fonction de la période au titre
de laquelle ils se rattachent serait une opération trop complexe.
La règle posée par l'article 127 est celle qui est en vigueur en
matière d'impôt sur le revenu et pour tous les mouvements de
cotisations de sécurité sociale . Les salaires du mois de jan-
vier 1991 cati ont été payés début février ont été assujettis à la
C .S .G ., mais ont également bénéficié de la baisse de 1,05 p . 100
de la part salariale de la cotisation vieillesse et de la remise men-
suelle de 42 francs pour un travail à temps plein qui l'accom-
pagne, mesures qui sont aussi entrées en vigueur le
ler février 1991 .

Sécurité sociale (cotisations)

41374 . - 1 er avril 1991 - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation parfois très difficile des chefs de familles mono-
parentales et de leurs enfants . II apparait souhaitable, à cet
égard, que des solutions adaptées puissent être mises en oeuvre . II
lui demande donc, afin de faciliter leur insertion professionnelle,
s ' il serait possible de mettre en place une procédure d ' allégement
des charges sociales patronales, en cas d ' embauche d ' un parent
seul, chef de famille . Cette solution déjà adoptée en faveur des
jeunes, permettrait certainement à de nombreuses familles de
sortir, dans la dignité, de leurs difficultés.

Réponse . -- L'ensemble des mesures favorisant l'insertion pro-
fessionnelle, fondée sur l'exonération ries cotisations patronales,
est ouvert aux chefs de famille monoparentale dès lors qu ' ils
remplissent les conditions de droits pour bénéficier de ces
mesures . II est à noter que pour l'application de certains de ces
dispositifs - contrat de retour à l ' emploi, contrat emploi solida-
rité - l'accent a été mis sur l ' insertion de personnes rencontrant
des difficultés particulières d'accès à l ' emploi, telles que les
femmes isolées .

Sécurité sociale (cotisations)

42678 . - 6 mai 1991 . - M . Pierre-Yvon Trémie! attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des retraités bénéficiant du Fonds national de
solidarité et qui, de ce fait, ne payaient pas de cotisations
sociales (par exemple régime M .S .A .) . Le F.N .S . leur ayant été
supprimé pour dépassement de plafond, ils se trouvent dans
l'obligation de payer des cotisations sociales bien que leurs
revenus aient diminué, le montant cumulé d ' une retraite (sécurité
sociale, M .S .A .) et d 'une retraite complémentaire étant bien sou-
vent inférieur au montant du F.N .S . D ' une manière générale, il
lui demande s'il ne serait pas plus logique de fixer un plafond de
ressources au-dessus duquel les cotisations sociales ne seraient
pas dues, au lieu de les faire payer systématiquement sur le
minimum vieillesse, ce qui pénalise les petits retraités.

Réponse . - En application des articles L . 242-12 et D . 242-9 du
code de la sécurité sociale, deux catégories de titulaires d ' avan-
tages de retraite n ' acquittent pas la cotisation d ' assurance
maladie sur les retraites . II s ' agit d ' une part des personnes qui
ont perçu pendant l ' année qui précède l'année du prélèvement un
avantage non contributif versé sous conditions de ressources
(allocation aux vieux travailleurs salariés, allocation aux mères de
famille, allocation de vieillesse agricole, allocation aux vieux tra-
vailleurs non salariés, allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité). D ' autre part, en application de l ' ar-
ticle 1657-1 bis du code général des impôs, des personnes appar-
tenant à un foyer fiscal exonéré de l'impôt sur le revenu ou
exempté de son versement . Ce double mécanisme répond au sou-
hait de l ' honorable parlementaire de voir l'exonération dei coti-
sations d'assurance maladie liée no,i seulement à la perception
d'un type de revenu (F .N .S . par exemple) mais également au
niveau de ressources des pensionnés.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

50658 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences d ' un élargissement éventuel du mécanisme de la
contribution sociale de solidarité des sociétés à l'ensemble des
régimes de non salariés . Si ces dispositions étaient adoptées elles
auraient des conséquences graves sur Ir financement actuel et
futur des régimes de protection sociale des travailleurs non
salariés, non agricoles . En effet, si on considère, par exemple, le
régime vieillesse des professions artisanales (C .A .N .C .A.V.A.),
celui-ci ne percevrait plus que 4,5 p . 100 de cette contribution,
alors que, dans le dispositif actuel, il lui est affecté 29,4 p . 100
qui couvrent 20 p . 100 du financement annuel du régime vieil-
lesse de base . De plus, cette opération priverait les régimes des
non salariés, non agricoles d'un dispositif de solidarité profes-
sionnelle lié aux mutations économiques et sociales à l'intérieur
de leur seeleur socio-professionnel pour lui substituer, à terme,
des subventions de l'Etat, voire une augmentation de cotisation.
Le dispositif de la contribution sociale de solidarité des sociétés
doit conserver son objet, c'est-à-dire compenser les conséquences
pour les régimes de protection sociale de la transformation des
entreprises individuelles en forme sociétaire et de la salarilisation
des dirigeants d'entreprises industrielles, commerciales et artisa-
nales . En effet, les problèmes de financement, tant du régime
agricole que celui des cultes, ne résulte pas du phénomène socié-
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taire mais d ' une diminution nette des cotisants de ces régimes.
Enfin, cette opération nous parait d 'autant pi e s grave qu 'elle se
situe dans une période où le Gouvernement prend des mesures
qui écartent les entreprises individuelles, incitant ces dernières à
se transformer en sociétés, bien que le régime juridique de celles-
ci n ' est pas adapté aux petites entreprises, sans mesurer les désé-
quilibres que ce phénomène entraine, notamment sur les régimes
sociaux des non salariés . C'est pourquoi, devant les effets
négatifs de l'application des dispositions de l'article, 35 du projet
de loi de finances, il lui demande si le Gouvernement ne devrait
pas renoncer à cet élargissement.

Retraites : généralités (financement)

53675 . - 10 lévrier 1992. - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le conséquences de l ' article 52 de la loi de finances
pour 1992, qui prévoit la fusion de la contribution de 0,1 p . 100
sur le chiffre d'affaires versé par les entreprises commerciales et
industrielles avec celle versée par les entreprises agricoles . En
raison des énormes besoins de financement du régime de retraite
des agriculteurs, les fonds collectés et la réserve existante d ' Or-
ganic (chargé de la retraite des commerçants et industriels non
salariés) ne suffiront plus à assurer l'équilibre des régimes de
retraite des commerçants et artisans dès 1994 . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui confirmer qu ' une priorité d'af-
fectation des fonds aux régimes des commerçants et artisans - le
régime agricole ne bénéficiant que du solde disponible - sera éta-
blie par décret.

Réponse. - La réforme de la contribution sociale de solidarité
des sociétés instituée par l ' article L.651-1 du code de la sécurité
sociale au profit des régimes d ' assurance maladie, maternité et
vieillesse des non-salariés non agricoles pour compenser les désé-
quilibres démographiques et financiers induits par la transforma-
tion des entreprises individuelles en sociétés, fusionne cette
contribution avec la contribution sociale de solidarité agricole
instituée par l'article 82-11 de la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990
(art . 1126 du code rural) . Cette réforme étend ainsi le bénéfice de
la contribution aux régimes gérés par le B .A .P .S .A ., la caisse
mutuelle d ' assurance vieillesse des cultes (C .A .M .A .V.I .C .) et la
Caisse nationale des barreaux français (C .N .B .F .) . Cette réforme
n ' a pour but de remettre en cause ni le principe de la solidarité
entre les sociétés commerciales et les régimes de non-salariés non
agricoles ni la part de cette contribution dans le financement des
régimes sociaux de ces professions, mais d ' unifier les deux méca-
nismes de soiidarité et d 'ouvrir ce dispositif unique à l ' ensemble
des régimes des non-salariés . Le Gouvernement est très attentif à
ce que cette réforme n'ait pas d ' incidence sur l 'équilibre des
régimes actuellement bénéficiaires de la contribution sociale de
solidarité des sociétés . Ainsi, le produit de la taxe sera en priorité
affecté à l 'équilibre de ceux-ci et selon les modalités actuelles
avant de contribuer au financement des nouveaux bénéficiaires
ainsi que le ministre du budget a eu l ' occasion de le préciser lors
du débat sur cet article devant le Sénat.

Retraites complémentaires (Ircantec)

50932. - 2 décembre 1991 . - M. Bernard Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les dispositions de l'article 7 du décret n° 70 . 1260 du
23 décembre 1970 portant création d'un régime de retraite com-
plémentaire des assurances sociales en faveur des agents non titu-
laires de l'Etat et des cdllectivités publiques (Ircantec) . C'est en
se fondant sur cet article 7 que le tribunal de grande instance
d'Angers, dans une décision du 4 janvier 1982, a estimé que les
indemnités de gardes et astreintes doivent être comprises dans
l'assiette des cotisations dues à l'Ircantec . Pourtant depuis ce
jugement différents décrets concernant le statut des praticiens à
temps plein et à temps partiel a explicitement exclu les indem-
nités de gardes de l'assiette des cotisations Ircantec . Les prati-
ciens hospitaliers, qui ont une durée de carrière qui dépasse rare-
ment !es trente ans, ressentent cette législation comme une
injustice flagrante, d'autant plus • que le montant total de la
retraite de caisse d'assurance maladie et retraite complémentaire
Ircantec n'atteint même pas 50 p . 100 pour une activité de trente-
sept ans et demi . Cette retraite complémentaire étant assise sur
des points en fontion des cotisations, il est dans l'intérêt des
médecins de pouvoir bénéficier d'une acquisition de points sup-
plémentaires . Tenant compte de leurs arguments, il lui demande
s'il envisage de prendre des mesures conformes au jugement du
T.G .I . d'Angers.

Réponse . -- Les décrets n° 81-1149 du 29 décembre 1982
(article 4) et n° 84-1022 du 20 novembre 1984 (article 1 «) qui ont
exclu les indemnités de gardes et astreintes de l'assiette des coti-

sations Ircantec, ont cependant accordé, aux praticiens hospita-
liers qui n'exercent pas d'activité libérale, l'élargissement de l'as-
siette des cotisations à l'Ircantec des deux tiers à la totalité des
émoluments avec possibilité de rachat sur cette différence pour
les années passées. En ce qui concerne les praticiens hospitalo-
universitaires dans la même situ ..tion, la création d ' une indemnité
spéciale leur permet de se constituer une pension à titre per-
sonnel . Dans le cadre des négociations actuellement en cours
avec les représentants des praticiens hospitaliers l'intégration des
gardes et astreintes dans l'assiette des cotisations à l'Ircantec a
été à nouveau posée . Le ministre délégué à la santé a mis en
place un groupe de travail sur les problèmes soulevés par la
retraite des praticiens hospitaliers.

Sécurité sociale (C.S .G .)

51556. - 16 décembre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'effet inique de l'application de

Ij la C .G.S . à des enseignants qui ont perçu, en mai 1991, un rappel
de vingt-deux mois de salaire consécutif aux mesures de revalori-
sation de la fonction enseignante . Si l'administration a fait, en
précomptant la C .S.G. sur ces rappels, une exacte application de
l'article !27 de la loi n o 90-1168 du 29 décembre 1990 qui prévoit
que le prélèvement sera opéré sur les revenus perçus à compter
du 1« février 1951, il n 'en reste pas moins évident que l ' intention
du législateur n'était pas de taxer des revenus afférents à des
périodes très antérieures à l 'entrée en vigueur de la loi . Rappe-
lant que le législateur ne peut, de sa propre initiative, et cela
contrairement à ce qu'indique le ministre de l'éducation nationale
dans sa surprenante réponse du 23 septembre 195'1, proposer une
modification de la loi qui aurait pour conséquence le rembourse-
ment par l'organisme bénéficiaire des sommes correspondantes
puisque sa proposition constituerait une charge et serait contraire
aux dispositions de l'article 40 de la Constitution, il demande au
Gouvernement ce qu'il entend faire pour remédier à uni situa-
tion manifestement injuste . - Question transmise â M. le ministre
des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - La loi de finances pour 1991 qui prévoit l'institu-
tion de la C.S .G . dispose très clairement dans son article 127 que
tous les revenus versés à compter du l et février sont soumis à ce
prélèvement. C'est donc la loi qui a expréssement prévu que les
revenus d'activité et de remplacement sont soumis à la contribu-
tion en fonction de la date à laquelle ils sont versés et non de la
période à laquelle ils se rapportent . Cette disposition concerne
également les rappels de revenus quel que soit le retard apporté
à leur versement par l'organisme débiteur . La règle retenue a
pour objet la simplicité de gestion tant pour les entreprises que
pour les organismes débiteurs de prestations . Les entreprises ou
les organismes débiteurs, lorsqu'ils liquident la paie, doivent pou-
voir appliquer les mêmes taux à toutes les sommes versées . Dis-
tinguer les éléments de rémunération en fonction de la période à
laquelle ils se rattachent serait une opération trop complexe,
voire susceptible de générer des fraudes . II convient de souligner
que cette règle est celle qui est en vigueur pour toutes les cotisa-
tions sociales, y compris la cotisation d'assurance maladie assise
sur la plupart des pensions de retraite, et qu'elle constitue un
principe de base en matière d'impôt sur le revenu . Le Gouverne-
ment n'envisage pas de revenir sur cette disposition.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

52502. - '3 janvier 1992. - M . Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le contenu du « Livre blanc » sur les retraites élaboré après l'au-
dition des différentes organisations de retraités par la commission
constituée à cet effet . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les intentions du Gouvernement quant à la mise en
application des mesures concernant les retraités, contenues dans
ce « Livre blanc » . Concernant l'évolution des retraites par rap-
port â l'augmentation du coût de la vie il lui demande s'il n'y a
pas lieu de baser celle-ci sur des paramètres protégeant effective-
ment le pouvoir d'achat des retraités et leur permettant de parti-
ciper à la croissance éventuelle de l'économie . Il lui demande
enfin quelles sont les intentions du Gouvernement quant à la
reconnaissance officielle du partenariat des associations de
retraités dans l'élaboration et la gestion d'une véritable politique
contractuelle en matière de retraites et de services aux retraités.

Réponse. - La France a fait en 1945 le choix de la solidarité en
organisant un système de retraite sur la base de la répartition et
celle-ci repose sur un contrat implicite entre les générations . Ce
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contrat se traduit très concrètement par le fait que les pensions
des actuels retraités sort assumées par les cotisations des actifs,
ce qui impose d'équilibrer les charges des actifs et les améliora-
tions à a pporter aux pensions de vieillesse . La détermination des
modalités de revalorisation des pensions est un élément clé du
contrat entre les génerations . C ' est pourquoi le Gouvernement est
attaché à la détermination d'un indice stable de revalorisation.
Cela fait partie des mesures qu'il compte prendre dans les pro-
chains mois . Par ailleurs, le Gouvernement est ittaché à la repré-
sentatio .l des retraités et personnes âgées au sein des instances
sociales amenées à débattre des problèmes les concernant . C'est
ainsi qu'ont été institués le Comité national des retraités et des
personnes agées (C .N .R .P.A.) et les comités départementaux des
retraités et personnes âgées (Coderpa) dans le cadre du décret
n a 88-160 du 17 février 1988, destinés à assurer la participation
de cette population dont l'importance ira croissant, à l'élabora-
tion et à la mise en oeuvre de la politique les concernant. Outre
leur représentation au sein d'instances spécifiques, les retraités et
personnes âgées siègent également au sein du Conseil national de
la vie associative et des centres communaux d'action sociale . De
plus, le Conseil économique et social assure la représentation
d ' associations dont les centres d'intérêt englobent les activités qui
intéressent plus particulièrement les retraités et les personnes
âgées, comme l'action sanitaire et sociale, la vie associative, le
spart, etc . Enfin, les retraités sont représentés au sein des conseils
d ' administration des caisses de sécurité sociale du régime général.
Cette représentation est prévue aux articles L . 123-2°,
et L . 752-6° du code de la sécurité sociale.

Commerce et artisanal
(politique et réglementation) .

52590 . - 13 janvier 1992 . - M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le rapport, présenté au Parlement, sur l'exéution'en 1990 de la loi
d ' orientation du commerce et de l ' artisanat . L' Assemblée des
chambres françaises du commerce et de l'industrie y relève que la
protection sociale des travailleurs indépendants reste un handicap
car ils ne bénéficient pas des mêmes prestations que les salariés
malgré un niveau de cotisations particulièrement élevé . Elle sou-
ligne que l'harmonisation des régimes de commerçants avec le
régime général prévue pour 1977 devient maintenant urgente et
que le projet d'instauration d'un régime d'indemnités journalières
en cas de maladie ou de maternité des travailleurs' non salariés
est un projet qui va dans le sens de cette harmonisation, mais en
aucun cas la mise en place de cette garantie supplémentaire ne
devra alourdir les charges déjà importantes des commerçants . En
conséquence, il lui demande de bien vouloie lai indiquer quelle
suite il compte réserver à ces remarques et suagestitatts.

Réponse . - L'article 9 de la loi n° 73-1193 du 2)) décembre
1973 sur l ' orientation du commerce et de l ' artisanat dite « loi
Royer» a prévu une harmonisation progressive des régimes de
sécurité sociale des commerçants et artisans avec le régime
général tout en respectant leur structure propre . Les prestations
en nature servies par le régime obligatoire d'assurance maladie
des travailleurs non salariés des professions non agricoles corres-
pondent à 50 p . 100 des dépenses de l'assuré pour les soins cou-
rants, mais elles sont très proches de celles du régime général
pour les soins coûteux . La parité est effective en cas d'hospitali-
sation et l'alignement est presque réalisé lorsqu'il s'agit d'une
maladie longue et coûteuse . Dans cette éventualité, une partie des
frais d'honoraires médicaux est certes, laissée à la charge de l'as-
suré mais est limitée à 20 p . 100 pour les soins au domicile du
malade ou au cabinet du praticien et à 15 p . 100 en consultation
externe des hôpitaux . Le niveau de ces prestations correspond à
l'effort contributif requis des assurés dont les cotisations sont
d'un taux qui est inférieur à celles acquittées sur les rémunéra-
tions versées aux assurés relevant du régime général . Toute amé-
lioration des prestations en nature impliquerait une effort contri-
butif supplémentaire qui ne saurait résulter que d'une
concertation menée avec les représentants élus du régime d'assu-
rance maladie et maternité des travailleurs indépendants . En ce
qui concerne les prestations en espèces, l'article l er de la loi
n° 90-1260 du 31 décembre 1990 d'actualisation des dispositions
relatives à l'exercice des professions commerciales et artisanales a
ouvert la possibilité aux responsables élus du régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés de créér des
indemnités journalières en cas d'arrêt de travail dû à la maladie
dans le cadre des prestations supplémentaires prévues à l'ar-
ticle L.615 .20 du code la sécurité sociale . Dans le cadre de ce
dispositif, ce sont aux représentants élus des assurés du groupe
professionnel concerné qu'il revient, à la majorité des deux tiers,
de décider de la création de ces prestations . Celle-ci doivent être
financièrement équilibrées par des cotisations spécifiques à la
charges des assurés appartenant au groupe professionnel en ques-
tion . La loi donne donc aux représentants élus du régime d'assu-

rance maladie et maternité des travailleurs indépendants à la fois
le pouvoir de créér des indemnités journalières en cas d ' arrêt de
travail pour maladie, mais aussi la responsabilité financière y
afférent . Il n'est donc pas actuellement possible de préjuger de la
décision des représentants élus du régime auxquels il appartient
désormais de se concerter et en application des règles précitées,
de se prononcer sur l'institution de ces prestations . En tout état
de cause l'objectif d'harmonisation doit s'entendre davantage
comme un rapprochement entre régimes plutôt que comme l'ali-
gnement systématique des autres régimes sur le régime général.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

52591 . - 13 janvier 1992. - M. Alain Madelin_ attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le rapport, présenté au Parlement, sur l'exécution en 1990 de la
loi d'orientation du commerce et de l'artisanat . L'Assemblée des
chambres françaises du commerce et de l'industrie y relève qu'en
matière de retraite les règles relatives à la limitation du cum :il
emploi-retraite devraient être abrogées ou assouplies de façon à
permettre le cumul emploi-retraite au moins à partir de soixante-
cinq ans . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelle suite il compte réserver à ces remarques et sug-
gestions.

Réponse. - Dans son avis rendu les 25 et 26 novembre 1991, le
Conseil économique et social a proposé que dans un premier
temps, le dispositif législatif et réglementaire limitant le cumul
entre retraites et revenus d'activité, soit prorogé. L'article 23 de la
loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d'ordre social l'a reconduit pour un an, jusqu'au 31 décembre
1992 . En outre, le Gouvernement, sensible aux difficultés particu-
lières que rencontrent les artisans et les commerçants au moment
de la transmission de leur entreprise, a proposé dans le cadre du
plan global P.M .E .-P.M .I . une mesure tendant à inciter les chefs
d'entreprise à accompagner la cessation de leur entreprise . Ainsi,
l'article 23 de la loi n° 91-!406 du 31 décembre 1991 portant
diverses dispositions d'ordre social insère un article L . 634-6-1
dans le code de la sécurité sociale qui autorise le cumul de la
retraite avec le revenu d'activité en cas de transmission de l'en-
treprise . Les conditions et la durée de ce cumul seront fixées
dans un prochain décret.

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans)

53315 . - 27 janvier 1992 . - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des épouses de commerçants . En effet, les inté-
ressés travaillent aux côtés de leurs époux en assurant le bon
fonctionnement de l'entreprise . Mais jusqu'à ce jour aucun statut
ne leur a été reconnu et elles ne bénéficient d'aucun droit. Cela,
bien entendu, crée des situations dramatiques lorsque le conjoint
décède, puisqu'elles se trouvent alors sans aucune couverture
sociale . Aussi il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre en leur faveur.

Réponse. - La loi n° 82-596 du IO juillet 1982 a défini et amé-
lioré le statut des conjointes d'artisans et de commerçants partici-
pant à l'activité de l'entreprise, en qualité soit de salariées, soit
d'associées, soit de conjointes collaboratrices. Selon l'option
choisie, la couverture sociale est la suivante : la conjointe sala-
riée, dans les conditions prévues à l'article L .311-6 du code de la
sécurité sociale, jouit des mêmes droits en matière de sécurité
sociale que les autres salariés ; elle peut, à ce titre, bénéficier des
indemnités journalières selon les règles définies par le chapitre 3
du titre lî du livre III du code de la sécurité sociale ; la
conjointe associée est considérée comme un artisan ou un com-
merçant à part entière ; la conjointe collaboratrice, mentionnée
comme telle au registre du commerce et des sociétés, au réper-
toire des métiers ou au registre des entreprises tenu par les
chambres de métiers d'Alsace et de la Moselle, bénéficie, comme
tout ayant droit, des prestations en nature maladie et maternité ;
elle a en outre droit, en cas de maternité, à l'allocation forfaitaire
de repos maternel ainsi qu'à l'indemnité de remplacement
prévues à l'article L .615-9 dudit code . Elle peut, par ailleurs,
adhérer volontairement à l'assurance vieillesse des conjoints de
travailleurs non salariés . Les conjointes qui ne relèvent pas de
l'un de ces trois statuts bénéficient, en tant qu'ayants droit de
leur mari, des prestations en nature maladie et maternité du
régime des travailleurs non salariés non agricoles .
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Sécurité sociale (bénéficiaires)

53673. - IO février 1992 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion .de M. le ministre délégué à ta santé sur le problème posé
par l'activité mixte de certains médecins, à savoir indépendante
et salariée et qui ne prévoit, en contrepartie des cotisations obli-
gatoires versées au titre de ces deux statuts, qu'une protection
sociale, et lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à ce traitement inégal . - Question transmise à m. le
ministre des affaires sociales et de l ' intégration.

Réponse. - En application de l'aride L .615-4 du code de la
sécurité sociale, les personnes exerçant simultanément une acti-
vité non salariée et une activité salariée doivent acquitter une
cotisation sur les revenus issus de ces activités différentes aux
régimes correspondants . Ces cotisations se justifient par le souci
de traiter de manière équitable la personne qui n'exerce qu'une
seule activité et le pluriactif qui tire un revenu professionnel de
l'exercice de plusieurs activités . Cette règle de solidarité s'ap-
plique quel que soit le régime compétent pour le versement des
prestations de l'assurance maladie. Aux termes de l'ar-
ticle L.615-5 du code de la sécurité sociale, le droit aux presta-
tions n'est ouvert que dans le régime dont relève l'activité princi-
pale. L'article R . 615-3 prévoit que l'activité salariée est exercée à
titre principal, si la durée atteint au moins 1 200 heures par an et
procure à la personne un revenu au moins égal à celui retiré de
son activité non salariée. Si ces conditions sont réunies, la per-
sonne est rattachée au régime général . Dans le cas inverse, la
personne est réputée exercer une activité non salariée à titre prin-
cipal et est affiliée obligatoirement au régime des travailleurs
indépendants . Toutefois, l'article D .612-5 du code de la sécurité
sociale atténue la charge que représente le paiement de cotisa-
tions au régime des travailleurs indépendants pour les personnes
ayant une activité accessoire non salariée leur procurant de
faibles revenus . Ce texte précise que sont exclus de la clause
relative à la cotisation minimaie applicable eux travailleurs indé-
pendants dont l'activité non salariée non agricole est exclusive ou
prépondérante, les pluriactifs qui ne perçoivent pas leurs presta-
tions d'assurance maladie dans le régime des travailleurs non
salariés . Ces personnes sont redevables de cotisations proportion-
nelles à leurs revenus non salariés.

Retraites complémentaires (calcul des pensions)

53808. - 10 février 1992. - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration à propos de l'injustice que subit une habitante de sa cir-
conscription. II y a quelques années, l'intéressée a cessé son acti-
vité professionnelle, pour élever son premier petit-fils puis le
second, libérant ainsi un emploi et ne bénéficiant ni d'une
mesure de préretraite, ni de l'allocation chômage. Bientôt âgée de
soixante ans, elle aspire à bénéficier de son droit à la retraite.
Ayant cotisé 150 trimestres, sa caisse de sécurité sociale va la lui
accorder. En revanche, sa caisse de retraite complémentaire la
pénalise de 22 p . 100 sur la valeur des points acquis car elle n'est
plus salariée depuis plusieurs années. Partageant le légitime
mécontentement de cette future retraitée, il lui demande quelles
mesures concrètes il compte prendre pour mettre un terme à cette
injustice.

Réponse. - L'accord signé entre les partenaires sociaux le
4 février 1983, en applicaticn de l'ordonna+tce n° 82-270 du
26 mars 1982 relative à l'abaissement de l'âge de départ à la
retraite, prévoit pour un même nombre d'années de cotisation le
versement à soixante ans d'une retraite complémentaire d'un
montant égal à celui qui aurait été versé à soixante-cinq ans.
Toutefois cet accord ne concerne que les salariés en activité dans
une entreprise relevant du champ du régime général d'assurance
vieillesse, les chômeurs en cours d'indemnisation au moment de
la demande de liquidation et les chômeurs qui n'étant plus
indemnisés sont inscrits à l'A.N .P.E . comme demandeurs d'em-
ploi depuis au moins six mois . Responsables de l'équilibre finan-
cier des régimes de retraite complémentaire, les partenaires
sociaux ont estimé ne pas pouvoir accorder le bénéfice de l'ac-
cord précité aux personnes « parties :: de ces régimes (activité
non salariée, cessation volontaire d'activité, etc .). En consé-
quence, ces personnes ne peuvent obtenir une pension à taux
plein qu'à l ' âge de soixante-cinq ans, la liquidation des droits
entre soixante et soixante-cinq ans entraînant l'application de
coefficients définitifs d'abattement . Les régimes de retraite com-
plémentaire sont des organismes de droit privé dont les règles
sont librement établies par les partenaires sociaux . La modifica-
tion éventuelle de l'accord du 4 février 1983 relève de la compé-
tence de ces derniers, l'administration ne participant aucunement
à l'élaboration des règles de ces régimes .

Assurance maladie maternité : généralités
(politique et réglementation)

53823. - 10 février 1992 . - M. René Drouin attire l'attention
de M. le ministre dei affaires sociales et de l'intégration sur
l'amendement voté le 10 décembre dernier qui modifiait l'ar-
ticle L . 181-1 du code de la sécurité sociale, concernant le régime
local d'assurance maladie d'Alsace-Moselle . Approuvé par cer-
tains, renié par d'autres, cet amendement risque néanmoins de
faire l'objet d'interprétations : d'aucuns parlent de disparition du
régime local et d'autres de pérennisation de ce dernier. Il lui
demande de Lien vouloir confirmer l'esprit de cet amendement, à
savoir la pérennisation du régime local.

Réponse. - L'objet de l'article 5 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social, qui
modifie l'article L . 181-1 du code de la sécurité sociale, a été de
pérenniser le régime local en supprimant son caractère transi-
toire .

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses .• Bas-Rhin)

53840. - 10 février 1992 . - M. Germain Gengenwin demande
à M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration quelle
suite il entend donner à l'étude qui envisage la fermeture du
Cetelic de Strasbourg dont le maintien est tout à fait indispen-
sable s'agissant d'un centre à vocation pour l'Alsace et pour la
ville de Strasbourg.

Réponse. - La Caisse tationale de l'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés mène une réflexion générale sur l'organisation
de ses centres informatiques pour en optimiser le fonctionnement
et obtenir une meilleure efficacité des moyens. Parmi les diffé-
rentes hypothèses envisagées par le groupe de travail auquel par-
ticipent, notamment, des directeurs de caisses et des directeurs de
Cetelic, la proposition d'une régionalisation des centres sur la
base des circonscriptions des caisses régionales d'assurance
maladie a fait l'unanimité, puisqu'elle s'inscrit pleinement dans
une logique de gestion du risque . Toutefois, aucune décision sur
l'évolution des Cetelec n'a été prise par le groupe de réflexion
qui se trouve au stade des propositions . Le conseil d'administra-
tion de la C.N .A .M.T.S . devrait examiner la proposition au cours
des prochaines semaines . Si le principe de la régionalisation
devait être adopté par la C .N.A.M .T.S ., une étude sur la réorga-
nisation pourrait être menée dans un second temps, vraisembla-
blement au premier semestre 1992.

Retraites : régime général (majorations des pensions)

54010 . - 17 février 1992 . - M. Léon Vachet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la non-revalorisation depuis plus de dix ans de l'allocation forfai-
taire pour conjoint à charge versée dans le cadre de l'avantage
vieillesse du régime général. En effet, celle-ci se situe aujourd'hui
à un niveau extrêmement faible . Il lui cite l'exemple d'un retraité
percevant 3 000 francs mensuels environ, auxquels s'ajoutent seu-
lement 280 francs mensuels pour conjoint à charge . II lui
demande de l'informer s'il entend revaloriser rapidement cette
allocation.

Réponse. - Il est exact que depuis le l et janvier 1917 la majara-
tion pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des avan-
tages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieil-
lesse ; son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
l et juillet 1976, soit 4 000 francs par ans. Toutefois, les ménages
dont les ressources n'excèdent pas le plafond pris en considéra-
tion pour l'attribution du minimum vieillesse peuvent voir le
montant de leur majoration porté au montant de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés en application de l'article L . 814-2 du
code de la sécurité sociale.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

54021. - 17 février 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur le droit aux pensions de réversion . Elle
demande, en cas de décès antérieur à l'âge de la retraite, que le
conjoint survivant élevant au moins trois enfants perçoive une
pension de réversion et bénéficie de l'affiliation à la sécurité
sociale et ce, sans limite d'âge .
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Retraites : généralités (pensions de réversion)

54123. - 17 février 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le fait qu ' en cas de remariage le conjoint survivant
perd, dans de nombreux cas, le droit au versement de sa pension
de réversion . Il lui rappelle que les retraites sont le fruit du tra-
vail d'un ménage et qu'elles constituent un « droit acquis en
commun » qu'il n'est pas normal de remettre en cause en cas de
remariage . De plus, cette situation incite au concubinage, ce qui
ne correspond pas, bien souvent, au souhait des intéressés . II lui
demande de bien vouloir engager une étude pour réformer la
réglementation des pensions de réversion, dans l'ensemble des
régimes, de façon que celles-ci continuent d'être versées au
conjoint survivant en cas de remariage.

Réponse. - Les problèmes que connaissent et vont cennaiLre
dans l'avenir nos régimes de retraite ont conduit ie Gouverne-
ment à engager, sur la base du Livre blanc, une concertation avec
les partenaires sociaux sur les perspectives de l ' ensemble de nos
régimes de retraite . C ' est dans ce cadre que sera notamment exa-
minée la situation des conjoints survivants . Cependant, le coût,
pour la collectivité, des mesures de ce type, contraint le Gouver-
nement à se montrer très attentif à ce qu'elles soient compatibles
avec les impératifs financiers qu 'il s'est fixés.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

5400 . - 17 février 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M, le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les vives préoccupations des Français à l ' égard de leur
retraite . Depuis de nombreuses années, l'avenir des régimes de
retraite est préoccupant . A l ' initiative du précédent gouverne-
ment, a été réalisé un « Livre blanc des retraites », présenté au
Parlement à la veille de la fin de ses fonctions . Une commission
s ' est réunie et a publié un rapport (rapport Cottave) . Il lui
demande donc la nature, les perspectives et les échéances de son
action ministérielle, compte tenu de la multitude de rapports,
d'études, de commissions qui se sont penchés sur ce dossier . Il
espère qu'il est aujourd'hui en mesure d'apprécier avec exacti-
tude la situation et de déterminer clairement des orientations pré-
cises, sans avoir recours à une nouvelle commission qui ne pour-
rait que confirmer les précédentes analyses et mettre en valeur
l'urgence des décisions pour assurer l'avenir.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

54193. - 17 février 1992 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les légitimes interrogations des Français à l'égard de
leur retraite. L'avenir des régimes de retraite est préoccupant . A
l'initiative du précédent Gouvernement, a été réalisé un « Livre
blanc des retraites », présente au Parlement à la veille de la fin
de ses fonctions . Par ailleurs, une commission s'est réunie et a
publié un rapport (rapport Cottave) . Il lui demande donc la
nature, les perspectives et les échéances de son action ministé-
rielle après toutes les commissions qui se sont penchées sur ce
dossier décisif pour l'avenir des Français.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

54194. - 17 février 1992 . - Mme Roselyne Bachelot appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les vives préoccupations des Français à l'égard de
leur retraite . Depuis de nombreuses années, l'avenir des régimes
de retraite est préoccupant . A l'initiative du précédent Gouverne-
ment, a été réalisé un « Livre blanc des retraites », présenté au
Parlement à la veille de la fili de ses fonctions . Une commission
s'est réunie et a publié un rapport (« rapport Cottave ») . Il lui
demande dent la nature, les perspectives et les échéances de son
action ministérielle, compte tenu de la multitude de rapports et
d'études re atifs à ce dossier, et de commissions qui se sont
penchés su : lui . Il espère qu'il est aujourd'hui en mesure d'ap-
précier avec exactitude la situation et de déterminer clairement
des orientations précises, sans avoir recours à une nouvelle com-
mission qui ne pourrait que confirmer les précédentes analyses et
mettre en .saleur l'urgence des décisions pour assurer l'avenir.

Réponse. La France a fait en 1945 le choix de la solidarité en
organisant un système de retraite sur la base de la répartition qui
repose sur un contrat implicite entre les générations . Ce contrat

se traduit très concrètement par le fait que les pensions des
actuels retraités sont assumées par les cotisations des actifs, ce
qui impose d ' équilibrer les charges des actifs et les améliorations
à apporter aux pensions de vieillesse . Les difficultés financières
que connaissent et vont connaitre dans l'avenir nos régimes de
retraite et notamment le régime général ont conduit le Gouverne-
ment à engager une réflexion sur les évolutions nécessaires de la
législation au cours des prochaines années. II prendra donc, dans
les prochains mois, un ensemble de décisions dont il n ' est pas
possible, à l'heure actuelle, de préjuger la nature exacte, le
champ d ' application et la date d'effet.

Assurance maladie maternité :
prestations (frais d'analyses)

54134 . - 17 février 1992 . - Mme Christine Boutin attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé concernant la non-
figuration de l'hépatite « C » à la nomenclature du rembourse-
ment de !a sécurité sociale . En effet, Mme . X ., à la suite d'un
don de sang en 1991, a reçu du centre de transfusion dent elle
dépend une lettre lui disant qu'elle était positive à la sérologie de
l'hépatite « C •> et lui conseillant de consulter au plus vite son
médecin traitant. Celui-ci refait faire une analyse de sang confir-
mant les dires du centre de transfusion . Le dossier envoyé à la
sécurité sociale se voit refusé parce que la sérologie de l'hépa-
tite « C » ne figure pas à la nomenclature et donc ,te fait pas
l'objet d'un remboursement. Or cette hépatite peut dégénérer en
une cirrhose ou un cancer du foie . De plus les sérologies des
hépatites « A » et « B » sont, elles, remboursées . Elle lui
demande quelles sont les raisons pour lesquelles l'hépatite « C »
ne figure pas à la nomenclature du remboursement de la sécurité
sociale (notamment les hépatites « C » dues à des transfusions) et
s'il envisage à court terme ce remboursement . - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires sociales er de l'intégration.

Réponse. - Le dépistage du virus de l'hépatite C n'est pas
actuellement inscrit à la nomenclature des actes de biologie
médicale et ne peut de ce fait donner lieu à remboursement lors-
qu ' il est pratiqué par un laboratoire de ville . Toutefois, les actes
de biologie non inscrits à la nomenclature peuvent étre effectués
par les laboratoires des hôpitaux publics, au bénéfice des
malades hospitalisés ou pour ceux accueillis en consultation
externe . Ils ne peuvent dans ce cas donner lieu ni à facturation,
ni à recouvrement auprès des organismes de sécurité sociale . En
ce qui concerne l'inscription à la nomenclature de nouveaux
examens, il appartient à la commission de la nomenclature des
actes de biologie médicale, conformément aux dispositions de
l'arrêté de 25 août 1987 modifié, de ;aire des propositions au
ministre chargé de la sécurité sociale sur les actualisations de la
nomenclature qui lui apparaissent souhaitables . La commission a
élaboré et communiqué au ministre des affaires sociales et de
l' intégration des propositions relatives à la "irologie et à la séro-
logie virale, portant notamment sur la recherche de l'hépatite C.
Ces propositions sont actuellement à l'étude.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : politique à l'égard des retraités)

54178 . - 17 février 1992. - M. Bernard Bosson attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur certains effets inéquitables des dispositions faisant dépendre
l'attribution d'une pension de retraite de la cessation complète de
l'activité professionnelle. C'est ainsi que !es médecins ayant
exercé simultanément sous forme libérale et comme salarié, et qui
désirent poursuivre leur exercice libéral au-delà de soixante-
cinq ans, ne peuvent continuer à percevoir la pension qu'ils ont
acquise an titre de l'activité salariée qu'ils ont cessé d'exercer . II
lui demande si, avant même l'examen d'ensemble de la question
du cumul emploi-retraite, il entend proposer une extension des
dérogations existantes afin de remédier à une situation perçue
comme particulièrement inéquitable pour les intéressés.

Réponse. - La règle commune subordonne le paiement des
pensions de retraite de salariés et de non-salariés à la rupture
définitive de tout lien professionnel avec l'ensemble des
employeurs ou à la cessation définitive des activités non sala-
riées. S'agissant des professions libérales, et notamment des
médecins, une disposition dérogatoire, consacrée par la loi
n° 87-39 du 27 janvier 1987, leur permet de percevoir leur pen-
sion de retraite de salarié dès soixante ans, tout en continuant
leur activité à titre libéral, et ce jusqu'à soixante-cinq ans . 'A cet
âge, en effet, ils peuvent bénéficier, au titre de leur activité libé-
rale, de pensions de retraite sans aucun coefficient d'abattement.
Toutefois, un certain nombre de médecins à activité mixte sou-
haitent que cette dérogation se prolonge au-delà de soixante-cinq
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ans, jusqu'à ce que ces médecins puissent atteindre !a durée
maximum d'assurance dans ces régimes, et ainsi obtenir les pen-
sions maximales qu'ils prévoient. Il n'est pas envisagé de modi-
fier cette règle . En premier lieu, cela reviendrait à accorder aux
médecins concernés un avantage tout à fait dérogatoire alors que
leur situation n 'est pas fondamentalement différente de celle des
autres professions libérales, ou des cadres salariés, qui ont pour-
suivi des études longues et n ' ont pu que tardivement s ' installer à
leur compte ou trouver un emploi . Ainsi, l'obligation imposée
aux cadres salariés de cesser leur activité à soixante ans les
conduit à ne plus acquérir de droits dans leurs régimes complé-
mentaires . De ce point de vue, la situation de retraite de ces
médecins est particulièrement favorable : ils disposent dans leur
quasi-totalité de trois étages de retraite libérale leur assurant un
montant global de retraite qui ne peut être tenu pour négligeable
(soit 208 910 francs par an en 1992 pour une durée d 'assurance
de trente-cinq ans), et auquel s 'ajoutent bien évidemment leurs
pensions de base el complémentaire de salarié ; ils ont la faculté
(que n'ont pas les salariés) de racheter le nombre de points
nécessaire pour atteindre la pension maximum dans leur régime
complémentaire . Cette faculté répond tout à fait à leurs préoccu-
pations . En second lieu, leur revendication est peu compatible
avec les efforts de régulation de la démographie médicale qui ont
conduit à mettre en place des mécanismes destinés à inciter les
médecins à cesser leur activité, d'abord à soixante-cinq ans en
1981 (majoration de 25 p. 100 de leur pension du régime de pres-
tations supplémentaires de vieillesse des médecins conventionnés,
dit régime A.S .V.) puis à soixante ans à partir du l e t juillet 1988,
dans le cadre du mécanisme d'incitation à la cessation anticipée
d ' activité (M .I .C .A .) institué pour quatre ans par la loi du 5 jan-
vier 1988 .

Assurance maladie maternité : prestations
/frais d 'appareillage)

54329 . - 24 février 1992 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le refus
opposé à un handicapé, par la sécurité sociale, de rembourser les
dépenses engendrées .par l'utilisation quotidienne de sondes uri-
naires à usage unique . Cette forme d'autosondage lui a pourtant
été prescrite par le chef de service urologie d 'un grand hôpital
afin de prévenir l' aggravation des dysfonctionnements de son sys-
tème rénal et le recours à des séances de dyalise pénibles et oné-
reuses . La sécurité sociale justifie son refus par le fait que « les
sondes médicales pour hommes ne figurent pas au tarif intermi-
nistériel des prestations sanitaires » . Il lui demande s ' il n ' est pas
possible d'envisager la modification de la nomenclature afin que
les malades concernés puissent poursuivre leurs séances d'auto-
sondage quand elles résultent d'une prescription médi-
cale . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et de
l 'intégration.

Réponse. - Il existe actuellement en urologie une grande variété
de sondes dont certaines sont inscrites au tarif interministériel
des prestations sanitaires, lorsqu'une demande a été présentée en
ce sens soit par le fabricant, soit par le corps médical . Les sondes
existant à la nomenclature du tarif interministériel des prestations
sanitaires ne sont pas à usage unique . L'organisme de prise en
charge peut cependant rembourser, sur facture, les sondes spé-
ciales sur avis de contrôle médical . A défaut, la caisse d'assu-
rance maladie peut toujours participer à la dépense sur son fonds
d'action sanitaire et sociale, après examen des ressources de l'as-
suré .

Retraites : généralités (montant des pensions)

54389 . - 24 février 1992 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des retraités. En effet, les augmentations
prévues pour 1992, soit I p . 100 en janvier et 1 .8 p . 100 en juillet,
alors que l'inflation a été de 3,2 p . 100 en 1991, ne font que
confirmer le décalage qui existe depuis plusieurs années entre
l'évolution du montant des retraites et celle de !a hausse des prix.
II lui demande donc de bien vouloir réexaminer ce dossier avec
le plus grand soin et d'envisager les mesures permettant de
garantir le pouvoir d'achat des retraités.

Retraites : généralités (montant des pensions)

54535 . - 24 février 1992. - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M. le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la situation financière des
retraités qui, depuis près de dix ans, se dégrade régulièrement .

C'est ainsi que deux augmentations des retraites sont intervenues
pour l ' année 1991 : l ' une au 1 « janvier, fixée à 1,70 p. 100
incluant un rattrapage de 0,70 p . 100 au titre de l'année 1990, et
l'autre au 1 « juillet s'élevant à 0,8 p . 100 . Si l'or. tient compte de
l'augmentation des prix prévue par l'I .N .S .E.E . pour 1991,
environ 3,20 p . 100, ces chiffres laissent apparaître une nette
diminution de leur pouvoir d'achat. De la même façon, le déca-
lage entre le montant des retraites et celui des salaires s'accentue
régulièrement en dépit de la loi qui prévoit un alignement de l'un
par rapport à l'autre. Malheureusement le taux fixé pour 1992
n'est que de 2,8 p . 100, c'est-à-dire conforme à l'augmentation
des prix . Face à cette détérioration constante et devant la confu-
sion entretenue par les statistiques officielles, les associations de
retraités n'ont pas manqué d'alerter le Gouvernement . Il lui
demande ce que celui-ci, après moult promesses, entend faire
concrètement pour les dix millions de retraités qui représentent
aujourd'hui en France près du cinquième de la popula-
tion . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et de
l 'intégration.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à ce que les :etraites
soient préservées et, lorsque la croissance le permet, à améliorer
leur pouvoir d'achat . II est de plus attentif aux difficultés rencon
Crées par les titulaires des plus faibles pensions . Compte tenu des
revalorisations intervenues de 1981 à 1991, le pouvoir d'achat des
pensions a été préservé et a même légèrement progressé si l'on
prend en compte l'ensemble des pensions perçues par les retraités
(retraite de base + retraite complémentaire). En outre, les plus
faibles pensions ont été améliorées à plusieurs reprises, du fait
des majorations importantes apportées au minimum vieillesse, de
la hausse du taux des pensions de réversion, de 50 à 52 p . 100, et
des améliorations apportées aux pensions liquidées avant les lois
Boulin . L'article 32 de la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991
portant diverses dispositions d'ordre social a fixé à 1 p . 100 au
l e t juillet 1992 et 1,8 p . 100 au l e t juillet 1992 le taux de revalori-
sation des pensions de vieillesse . Ce taux prend à la fois en
compte la hausse prévisionnelle des prix et les contraintes très
fortes de financement qui pèsent actuellement sur le régime
général d'assurance vieillesse . Le Gouvernement est conscient que
les retraités rencontrent aujourd'hui principalement trois pro-
blèmes : la persistance de très petites pensions qui sont essentiel-
lement des pensions de réversion, les situations de dépendance et
les coùts très importants qui en résultent, et l'incertitude liée au
mode actuel de revalorisation des pensions . Ces trois problèmes
sont au centre de ses réflexions actuelles.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

54390 . - 24 février 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le problème de la non-représentativité des retraités tant au niveau
du conseil d'administration de la sécurité sociale que du Comité
économique et social . 11 est inadmissible qu'ils soient écartés
alors qu'ils sont, en premier lieu, les principaux concernés. En
conséquence, il demande quelles sont ses intentions pour remé-
dier à une telle situation.

Réponse . - Le Gouvernement est attaché à la représentation
des retraités et personnes âgées au sein des instances sociales
amenées à débattre des problèmes les concernant . C'est ainsi•
qu'ont été institués le Comité national des retraités et des per-
sonnes âgées (C.N .R .P.A .) et les comités départementaux des
retraités et personnes âgées (Coderpa) dans le cadre du décret
n e 88-160 du 17 février 1988, destinés à assurer la participation
de cette population dont l'importance ira croissante, à l'élabora-
tion et à la mise en oeuvre de la politique les concernant . Outre
leur représentation au sein d'instances spécifiques, tes retraités et
personnes âgées siègent également au sein du conseil national de
la vie associative et des centres communaux d'action sociale . De
plus, le Conseil économique et social assure la représentation
d'associations dont les centres d'intérêt englobent des activités
qui intéressent plus particulièrement les retraités et les personnes
âgées, comme l'action sanitaire et sociale, la vie associative, le
sport, etc. Enfin, les retraités sont représentés au sein des conseils
d'administration des caisses de sécurité sociale du régime général.
Cette représentation est prévue aux articles L .215-2°, L . 215-7Q et
L . 752-6. du code de la sécurité sociale.

Retraites : généralités (majorations des pensions)

54509 . - 24 février 1992 . - M . Michel Destot attire l'attention
du M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la nécessité de revaloriser la majoration prévue dans le cadre de
l'assurance vieillesse pour le conjoint à charge . En effet, cette
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disposition, prévue par le décret n° 76 559 du 25 juin 1976 fixe le
montant de cette majoration à 4 000 francs par an . Ce montant
semble n ' avoir jamais été revu depuis quinze ans et, si l'assuré
principal décède, le conjoint se trouve alors dans une situation
particulièrement difficile lorsque l ' assuré ne percevait pae déjà
une retraite complémentaire . Les conjoints à charge, le plus sou-
vent des mères de famille, sont donc lourdement pénalisées et la
société ne tient ainsi nullement compte du dévouement dont elles
ont fait preuve envers leur famille . !l lui demande donc de bien
vouloir examiner la possibilité de revaloriser le montant de cette
majoration pour conjoint à charge.

Réponse . - Il est exact que depuis le t« janvier 1977 la majora-
tion pour conjoint à charge ne figure plus au nombre des avan-
tages périodiquement revalorisés dans le cadre du minimum vieil-
lesse ; son montant se trouve donc fixé au niveau atteint le
I « juillet 1976, soit 4 000 francs par an . Toutefois, les ménages
dont les ressources n'excèdent pas le plafond pris en considéra-
tion pour l ' attribution du minimum vieillesse peuvent voir le
montant de leur majoration porté au montant de l ' allocation aux
vieux: travailleurs salariés en application de l'article L . 814-2 du
code de la sécurité sociale.

AGRICULTURE ET FORÊT

Agriculture (formation professionnelle)

6254 . - 5 décembre 1988 . - M. Gabriel Montcharmont attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les difficultés rencontrées pour le financement des stages de for-
mation réservés aux agricultrices et pour leur rémunération pen-
dant la durée de cette formation . Certes, le budget 1989 pour
l ' agriculture a prévu une augmentation de 500 000 francs des
crédits de fonctionnement pour ces stages, et une augmentation
équivalente pour les crédits de rémunération des stagiaires . Mais
certaines informations laissent craindre que les agricultrices en
stage de formation ne soient plus rémunérées que sur la base de
50 p . 100 de la durée du stage. Il me parait utile d ' insister sur
l'importance de ces stages qui peuvent permettre à des agricul-
trices l'accès à des formations de longue durée, d 'autant plus
nécessaires que les nouvelles dispositions retenues en matière de
capacité professionnelle pour l'attribution des aides à l ' installa-
tion se rapprochent de celles retenues pour les exploitants agri-
coles . Il lui demande quelles mesures complémentaires il entend
prendre pour assurer aux agricultrices qui le souhaitent une for-
mation qualifiante d'un bon niveau et une rémunération couvrant
la totalité de la durée de la formation.

Agriculture (formation professionnelle)

6549 . - 12 décembre 1988. - M. Main Mayoud appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
montant des crédits spécifiques permettant à des agricultrices
d'accéder à des stages de formation du type 200 heures . Ces
stages, qui ont débuté à l ' automne 1988, ne sont plus rémunérés
que sur une base de 50 p. 100 de la durée du stage, en raison
d ' insuffisance de crédits . L ' augmentation des crédits de rémuné-
ration des stagiaires dans le budget de 1989 est certes encoura-
geante, elle reste cependant insuffisante pour permettre une
rémunération des stagiaires sur tonte la durée du stage ; or, le
financement de ces stages reste déterminant pour l ' accès de nom-
breuses agricultrices à une formation de longue durée . Il lui
demande d ' indiquer s ' il entend réexaminer dans un sens plus
favorable tes conditions de financement de ces formations spéci-
fiques afin de permettre une rémunération des stagiaires sur la
durée totale de la formation.

Agriculture (formation professionnelle)

8040. - 16 janvier 1989 . - M. Jean Besson rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt la situation des agricul-
trices désireuses d'accomplir un stage de formation du type
200 heures . Malgré une légère augmentation de crédits prévue
dans le budget 1989, les stagiaires ne pourront être rémunérées
sur toute la durée des stages . Le financement de ces stages reste
déterminant pour l'accès de nombreuses agricultrices à une for-
mation de longue durée. Par ailleurs, les nouvelles dispositions
retenues en ce qui concerne les conditions de capacité profes-
sionnelle exigées pour l'attribution des aides à l'installation
devraient désormais impliquer une évolution vers la formation

plus qualifiante et du niveau de celles retenues pour les chefs
d'exploitation . Il lui demande de bien vouloir lui exposer les
mesures qu'il a prises ou qu ' il compte prendre afin de régler
cette délicate situation qui créerait un handicap supplémentaire
pour les agricultrices françaises dans l'Europe de 1993.

Réponse . - En 1989, les moyens disponibles ont permis l 'aug-
mentation du volume global des heures-stagiaires subventionnées.
Cet accroissement s'est accompagné d'une amélioration du pour-
centage de rémunération qui a été porté à 70 p . 100 de la durée
effective du cycle alors qu'il n'était que de 50 p . 100 au
deuxième semestre 1988 . Ce pourcentage est resté en vigueur
pour 1990 et 1991.

Enseignement agricole (fonctionnement)

29023. - 28 mai 1990 . - M . Jean-Pierre Bouquet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'état des relations entre les établissements scolaires et les coopé-
ratives agricoles . A cet effet, un accord-cadre a été signé le
8 novembre 1989 entre le ministère de l'éducation nationale et le
F .A.F.C .A. (fonds d'assurance à la formation des salariés de la
coopération agricole) visant à promouvoir les jumelages entre les
établissements scolaires et les coopératives agricoles . Des conven-
tions d'application ont déjà été signées dans deux régions mettant
l'accent sur l 'éva l uation générale et cohérente des niveaux de
qualification . Ainsi, il lui demande de préciser si une conv ention
est susceptible d'être signée en Champagne-Ardenne avec tous
les organismes de formation, permettant une juste répartition des
tàches entre tous ces organismes.

Réponse. - Le ministère de l'agriculture et de la forêt a tou-
jours encouragé la signature de telles conventions entre ces diffé-
rents organismes ; c 'est en effet une constante et une spécificité
de la pratique pédagogique de son enseignement que d 'associer
étroitement l'enseignement et la pratique en entreprise . Il rap-
pelle, en outre, que les différentes mesures du Gouvernement
arrêtées récemment en faveur du développement des formations
en alternance, qui associent les écoles et les entreprises, favorise-
ront la conclusion de tels accords au plan régional.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

35529. - 1 2 novembre 1990. - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de
bien vouloir lui préciser si le droit de reprise, instauré par l ' ar-
ticle L . 411-58 du code rural, est applicable lorsque le bailleur est
une personne morale de droit public.

Réponse. - Lorsque le bailleur est une personne morale de
droit public, l ' application du statut des baux ruraux est la règle
avec des exceptions énumérées à l ' article L.415-11 du code rural.
Toutefois, le droit de reprise ainsi que les conditions de reprise
énumérées aux articles L .411-58 et suivants ne peuvent s ' appli-
quer stricto sensu aux personnes morales de droit public puis-
qu'elles n'ont pas d'objet agricole . Lorsque le bailleur est l'Etat,
le département, la commune ou un établissement public, les déro-
gations prévues au statut du fermage permettent, entre autres, un
refus de renouvellement de bail dans des conditions plus larges.

Jeunes (emploi)

43599 . - 3 juin 1991 . - M . Yves Coussain demande à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la foi ination profession-
neile quelles mesures lui inspire l ' enquête menée par M. Olivier
Galland, du C .N .R .S ., et de M . Yves Lambert, . de l'I .N .R .A ., qui
constate les grandes difficultés d'insertion des jeunes
ruraux . - Question transmise à M. le ministre de l 'agriculture et de
la forêt.

Réponse . - Le ministère de l'agriculture et de la forêt, conscient
des difficultés d'insertion des jeunes ruraux, a mis en place
conjointement avec le ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle, une expérimentation sur les crédits de
formation individualisée en milieu rural . Les conclusions de ce
travail seront adoptées prochainement en vue d'un transfert à
l'ensemble du dispositif.
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Agriculture politique agricole)

48779 . - 21 octobre 1991 . - M . Yves Coussain demande à
NI . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser quel est l'état d'application de la loi n° 90-558 du
2 juillet 1990 relative aux appellations d'origine contrôlée des
produits agricoles ou alimentaires, bruts ou transformés.

Réponse. - La loi n° 90 . 558 du 2 juillet 1990 relative aux
appellations d'ori g ine contrôlée des produits agricoles ou alimen-
taires, bruts ou transformés a fait l'objet depuis sa publication
des textes d'application suivants :

Décret n° 91-368 du 15 avril 1991 portant organisation et fonc-
tionnement de l'Institut national des appellations d 'origine.

Décret précisant certaines modalités d'application des mesures
de protection lors d ' atteintes à l 'aire ou aux conditions de pro-
duction, à la qualité ou à l'image du produit d ' appellation : en
cours d'élaboration avec les services de l ' Institut national des
appellations d'origine.

Arrêtés conjoints ministère de l'agriculture - ministère des
finances (Comité national Vins [arrêté en vigueur jusqu ' au
20 juin 1952] ; Comité national Produits laitiers [arrêté du
29 juillet 1991 ; : Comité national Produits autres . arrété du
29 juillet 1991]) :

- fixant la composition du conseil permanent (arrêté du
22 novembre 1991) ;

- fixant la composition des commissions permanentes (Vins,
maintenue jusqu ' au 20 juin 1992 ; Produits laitiers, en cours :
Produits autres, en cours) ;

- fixant la liste, la composition, les sièges des délibérations et
la liste des appellations d'origine rattachées aux comités régio-
naux (Vins, maintenu jusqu'au 20 juin 1992 ; Produits laitiers,
sera créé en tant que de besoin [art . 2, décret du 15 avril 1991] ;
Produits autres, sera créé en tant que de besoin [art . 2, décret du
15 avril 1991]) ;

- nommant les présidents des comités nationaux (Vins, main-
tenu jusqu'au 20 juin 1992 ; Produits laitiers [arrêté du
29 juillet 1991] : Produits autres [arrêté du 29 juillet 1991j) ;

- nommant les membres des Comités nationaux (Vins, main-
tenu jusqu'au 20 juin 1992 : Produits laitiers (arrêté du
29 juillet 1991] : Produits autres [arrêté du 5 novembre 1991]) ;

- nommant le président du conseil permanent (arrêté du
10 juin 1991) ;

Arrêtés du ministère de l'agriculture et de la forêt :
- nommant les membres des comités régionaux (Vins, maintenu

jusqu'au 20 juin 1991 : Produits laitiers, en tant que de besoin
(art . 2, décret du 15 avril 1991] ; Produits autres, en tant que de
besoin [art . 2, décret du 15 avril 1991]) ;

- nommant les présidents des comités régionaux (Vins, main-
tenu jusqu'au 20 juin 1992 ; Produits laitiers, en tant que de
besoin fart. 2, décret du 15 avril 1991 ; Produits autres, en tant
que de besoin [art . 2, décret du 15 avril ;991]) :

- nommant le commissaire du Gouvernement (arrêté du
19 avril 1991).

En outre, pour compléter l ' information de l ' honorable parle-
mentaire, il peut être précisé que la procédure de consultation en
vue de procéder au renouvellement des membres du Comité
national des « vins et eaux-de-vie » a été engagée le
6 décembre 1991 auprès des préfets.

Agriculture (aides et prêts)

48955 . - 21 octobre 1991 . - M . Pierre Raynal attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le senti-
ment d'inquiétude ex p rimé par les professionnels agricoles en
raison du projet de modification du décret du 23 février 1988 qui
limiterait l'accès aux aides à l'installation des jeunes agriculteurs
aux titulaires de certains diplômes et options . Ainsi, le certificat
de capacité technique agricole et rurale, mis en place depuis
longtemps par les maisons familiales et reconnu comme une for-
mation de niveau IV, serait écarté . De telles dispositions risque-
raient de limiter encore le nombre d 'installations de jeunes qui
s'efforcent d'atteindre les niveaux de qualification souhaités.
Aussi lui demande-t-il de reconsidérer ce projet car la formation
constitue un enjeu déterminant pour préparer l ' agriculture de
demain.

Réponse . - Les conditions de capacité professionnelle aux-
quelles doivent répondre les candidats à l'installation pour béné-
ficier des aides à l'installation des jeunes agriculteurs (dotation
aux jeunes agriculteurs et prèts M .T .S ./J .A .) prévues par le décret
du 23 février 1988 ont été relevées progressivement afin de rap-
procher la réglementation française dans ce domaine des normes
admises au plan européen . Ainsi, à compter du l et janvier 1992,
les candidats âgés de vingt et un ans doivent justifier à la date de
leur installation de la possession d'un diplôme de niveau égal ou
supérieur au brevet de technicien agricole, cette qualification

étant complétée par un stage d'application ep dehors de l'exploi-
tation agricole d'une durée au moins égale à six mois . Cette obli-
gation s'étendra progressivement aux autres tranches d 'âges et
sera généralisée à tous les candidats à l'installation à compter du

1 et janvier 1997 . C ' est dans ce cadre qu'il convient de situer la
question de la reconna'_ssence du certificat de capacité technique
agricole et rurale (C .C .T.A .R .) dispensé par les maisons familiales
comme procurant la capacité professionnelle à l'installation . Des
instructions ont été données pour que, pendant la période transi-
toire allant du l et janvier 1992 au 31 décembre 1996, les déten-
teurs de ce titre puissent se voir reconnaitre la capacité profes-
sionnelle agricole : pendant cette même période, un nouveau
C .C .T .A .R . répondant aux normes pédagogiques actuelles devrait
être présenté à l'homologation par les maisons familiales rurales.

Aménagement du territoire (montagne)

49688 . - I l novembre 1991 . - Lors de la discussion budgétaire,
à sa question concernant les crédits de l'aide au développement
de la montagne, en narticulier le F .I .A .M . et le F .I .D .A .R ., le
ministre de l'agriculture a répondu que leur diminution pouvait
être compensée par l'apport de crédits européens . Or un facteur
important différencie ces deux types de crédits : l'ensemble des
massifs de montagne français sont éligibles au F .I .D .A .R . et au
F .I .A .M. alors que les crédits européens sont attribués en fonc-
tion des objectifs de la C .E .E . et ne couvrent pas l 'ensemble des
massifs français . Dans le massif vosgien par exemple, environ
1/5 s seulement du massif (bassin d ' Epinal et de Saint-Dié) peut
prétendre aux crédits européens au travers de l 'objectif 2 qui
concerne la reconversion des régions et régions frontalières grave-
ment affectées par le déclin industriel . L'objectif 5 b, quant à lui,
s'applique sur la zone du Sundgau situé hors montagne . Le teste
de la montagne vosgienne, en proie à d'importantes difficultés est
écartée de ces crédits et des programmes européens qui les
accompagnent . Aussi, afin de ne pas accentuer les difficultés de
ces zones (où il est également envisagé de supprimer la P .A.T .) et
de ne pas créer de disparités entre une zone de montagne
capable de mettre en oeuvre un développement soutenu par les
aides européennes et une autre montagne qui continuerait, faute
de moyens financiers suffisants parfois, à se désertifier, M . Jean-
Paul Fuchs souhaiterait que M . le ministre de l'agriculture et
de la forêt lui fasse savoir s'il ne pourrait pas envisager d'attri-
buer en priorité les crédits de l'Etat (F .I .A .M., F.I .D .A .R .) là où
les crédits européens font actuellement défaut, ce qui permettrait
de rétablir un certain équilibre et d' impulser un développement
montagnard local qui ne pourrait se faire sans ces moyens-là.

Réponse. - Il est tout à fait exact que les zones rurales suscep-
tibles de bénéficier du fonds interministériel de développement et
d 'aménagement rural (F.I .D.A .R .) et du fonds interministériel
pour l 'auto-développement de la montagne (F .Î .A .M.) ne coïnci-
dent pas tout-à-fait avec les zones éligibles aux programmes com-
munautaires de développement des zones rurales (onjectif 5 B),
ce qui est le cas notamment du massif vosgien non retenu à
l'objctif 5 B malgré les propositions de classement des autorités
françaises . Ces régions demeureront cependant bénéficiaires d'un
effort de solidarité national notamment au travers du F .I .D .A .R.
et du F .I .A .M . et je puis assurer que le comité national de ges-
tion de ces fonds, au sein duquel je suis représenté, tient le plus
grand compte des projets situés en zone rurale fragile non éli-
gible aux programmes communautaires, suivant en cela la sugges-
tion contenue en conclusion de la question posée.

Agriculture (politique agricole)

50178. - 18 novembre 1991 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le sérieux mécontentement des exploitants agricoles du Nord et
du Bassin parisien quant au manque d'envergure du plan d'ur-
gence du 9 octobre dernier, notamment en ce qui concerne la
levée des obstacles juridiques et fiscaux qui entravent le dévelop-
pement de l'agro-énergie ainsi que la prise en compte de la dimi-
nution des charges par l'aménagement du régime fiscal des entre-
prises individuelles et des sociétés de personnes . Elle lui
demande quelles sont les mesures qui vont être prises pour satis-
faire sur ces deux points les agriculteurs.

Réponse. - A l'issue de la réunion du 28 novembre 1991 du
comité interministériel d'aménagement du territoire, le Premier
ministre a arrêté un plan d'adaptation de l'agriculture . Ce plan
comporte essentiellement l'instauration à compter du l e t jan-
vier 1992 d'un système généralisé de préretraites et un certain
nombre de dispositions fiscalesscales visant à faciliter la transmission
des exploitations, à favoriser l'investissement et la recherche et à
encourager le développement des carburants d'origine agricole.



Les dispositions fiscales ont été adoptées dans la loi de finances
rectificative pour 1991 et dans la loi de finances pour 1992 . A
compter du l et juillet 1992, l ' exonération partielle des droits de
mutation à titre gratuit des biens ruraux donnés à bail à long
terme et des parts de G .F .A . s ' appliquera aux mutations succes-
sives et sans limite de superficie . A compter du l e t janvier 1992,
les acquisitions de biens ruraux par les agriculteurs prenant l ' en-
gagement de mettre personnellement en valeur ces biens pendant
cinq ans pourront être souris au droit départemental à un taux
réduit, sous réserve d ' une délibération du conseil général en ce
sens . Les agriculteurs soumis à un régime réel d ' imposition béné-
ficieront, à partir des exercices clos en 1992, d ' une augmentation
de la déduction fiscale pour autofinancement dont le pourcentage
est porté de 1 0 p . 100 à 20 p . 100 et le plafond de 20 000 francs
à 30000 francs, et de l'extension du crédit d ' impôt recherche à
l'agriculture . Les carburants d ' origine agricole sont exonérés en
totalité de la taxe intérieure de consommation jusqu'en 1996.
Sont concernés par cette disposition les esters d'huile de colza et
de tournesol utilisés en substitution du fioul domestique et du
gazole, l ' alcool éthylique, élaboré à partir de céréales, topinam-
bours, pommes de terre ou betteraves, incorporé aux supercarbu-
rants, et aux essences ainsi que les dérivés de l'alcool éthylique
lorsque leur incorporation aux supercarburants et aux essences
ne dépasse pas 15 p . 100 en volume . Deux autres mesures visant
à redynamiser le milieu rural, adoptées à l'occasion de la même
réunion du GIAT, intéressent également les agriculteurs : les
modalités simplifiées d'imposition des revenus tirés du tourisme à
la ferme par les agriculteurs relevant du régime du forfait col-
lectif sont étendues à l'ensemble des activités de nature commer-
ciale et artisanale situées dans le prolongement direct de l ' activité
agricole . Ainsi, si le chiffre d 'affaires de ces activités est inférieur
à 100 000 francs, le revenu imposable est fixé forfaitairement à
50 p . 100 des recettes ; les groupements d ' employeurs exclusive-
ment constitués d ' entreprises agricoles et artisanales bénéficient
de l ' exonération de l ' imposition forfaitaire annuelle . Enfin, le dis-
positif pour la préretraite, prévu dans le plan d ' adaptation pré-
cité, vient d ' être adopté dans le cadre de la loi modifiant et com-
plétant les dispositions du code rural et de la loi n o 90-85 du
23 janvier 1990 relatives aux cotisations sociales agricoles, et les
textes d'application sont en cours.

Politiques communautaires (politique agricole)

50701 . - 2 décembre 1991 . - M . Maurice Adevah-Preuf fait
part à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de l'in-
quiétude des producteurs de colza et de tournesol du Puy-de-
Dôme en ce qui concerne les prix réels d'intervention pour la
récolte 1991 . D ' après ces professionnels ceux-ci devraient s ' établir
à environ 244,63 pour le tournesol induisant des baisses respec-
tives de 19 p . 100 et 29,7 p . 100 par rapport aux prix de la
récolte 1989 . II lui demande donc quelles perspectives sont envi-
sagées pour pallier la baisse des revenus de ces producteurs.

Réponse. - Le mécanisme des quantités maximales garanties,
que !a France a critiqué à de nombreuses reprises, a en effet
conduit, cette année encore, à de fortes baisses de prix . La
réforme des oléagineux, décidée par le conseil des ministres euro-
péens de l'agriculture à Bruxelles en novembre 1991 devrait
mettre fin à ce système . Le département du Puy-de-Dôme bénéfi-
ciera en outre, grâce au plan de régionalisation français de la
nouvelle aide, du taux d ' aide maximum pour ces cultures.

Politiques communautaires (politique agricole)

50710. - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
régime des aides transitoires favorisant l'adaptation de l'exploita-
tion agricole telles qu'elles résultent des règlements de la C .E .E.
n O' 768-59, 3813-89 et 1279-90 . En matière d'aides pour la peotec-
tion sociale, ce dispositif tend en fait à éliminer une part impor-
tante de bénéficiaires potentiels, notamment dans les secteurs de
forte pluriactivité mais également en raison des contraintes
imposées peur l'accès à la prise en charge des cotisations . De
plus, la seule prise en compte des retards de paiement de cotisa-
tions à la M .S .A . est pénalisante pour les exploitants qui font des
efforts pour s'en acquitter au prix d'un endettement plus lourd
auprès de la banque . Il lui demande en conséquence quelles ini-
tiatives la France est susceptible de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Le programme d'aide en faveur des exploitations
fragiles qui a fait l'objet de la circulaire n° 7038 du 10 décembre
1990 et devrait être reconduit et, 1992 comporte, en matière de

cotisations sociales, deux volets distincts : les échéanciers de
paiement destinés à apporter une aide à moyen terme aux agri-
culteurs dont la viabilité de l ' exploitation n'est pas compromise ;
les prises en charge partielles des cotisations arriérées constituant
une aide indispensable à la survie de l'exploitation ou permettant
sa cessation dans des conditions socialement acceptables . Pour
tenir compte de ces deux situations économiques nécessitant un
traitement social spécifique, les dotations allouées au départe-
ment de la Savoie au titre des échéanciers et des prises en charge
seron déterminées en prenant en considération les difficultés
qu ' ont subies les agriculteurs du département en 1991 . Cepen-
dant, comme il l ' est précisé dans la circulaire du 10 décembre
1990, les prises en charge partielles de cotisations constituent une
mesure exceptionnelle . Dès lors, compte tenu des crédits affectés
à cette action, cette aide doit être réservée aux agriculteurs qui
ont été dans l'impossibilité de payer leurs cotisations sociales.
Par ailleurs, les éleveurs spécialisés en viande bovine et ovine,
particulièrement affectés en 1991 par la baisse des cours, ont
bénéficié d'une réduction de dix pour cent de leurs cotisations
techniques au titre du plan d ' urgence du 9 octobre 1991 décidé
par le Gouvernement.

Eler'age (ovins : Languedoc-Roussillon)

50723 . - 2 décembre 1991 . - M. Pierre Estève attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation particulièrement difficile des élevages d'ovins transhu-
mant librement en zone de plaine sèche du pourtour méditerra-
néen . Ces élevages, qui subissent les difficultés dues à la situa-
tion des marchés et des échanges intra et extra communautaires,
ne bénéficient en outre d'aucune des mesures compensatoires de
handicaps prévues par la législation communautaire et la régle-
mentation nationale . Les garrigues et les sous-bois qu ' ils investis-
sent en hiver dans le Languedoc-Roussillon ne sont pas classés
en zones défavorisées en raison de la présence de vignobles ou
d 'autres cultures, parfois sar la même commune . L ' utilisation
d ' estives par ces mêmes éleveurs pendant la période d 'été ne leur
donne pas droit au bénéfice même partiel des indemnités com-
pensatoires de handicaps accordées aux éleveurs de montagne, la
France ne considérant que le lieu d'hivernage comme siège de
l ' exploitation . Cette situation parait d'autant plus choquante aux
intéressés que leurs homologues des autres pays méditerranéens
bénéficient en général d'aides et que la présence de troupeaux en
zone sèche constitue un outil efficace de prévention contre l'in-
cendie . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les conditions
dans lesquelles il lui paraîtrait possible d'étendre le bénéfice des
indemnités compensatrices de handicaps à ces éleveurs.

Réponse. - La réglementation concernant l'attribution des
indemnités compensatoires de handicaps naturels (I .C .H .N .)
satisfait aux règles communautaires de la directive
(C .E .E .) 76/268 du 28 avril 1975 définissant dans ses articles 3, 4
et 5 les zones agricoles défavorisées de montagne, de piedmont et
défavorisées simples . Les critères d ' éligibilité à l ' indemnité sont
notamment pour l'exploitant de résider en permanence dans la
zone considérée et pour l ' exploitation d'avoir son siège dans cette
zone . La remise en cause de cette réglementation, outre qu ' elle
nécessiterait une modification de la législation ne permettrait pas
de satisfaire à l ' une des finalités des I .C .H .N . qui est de com-
penser un handicap naturel permanent . L' élargissement des
I .C .H .N. aux éleveurs d ' ovins transhumants serait donc contraire
à la réglementation communautaire.

Politiques communautaires (lait et produits laitiers)

51166. - 9 décembre 1991 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l ' inquiétude de nombreux éleveurs fabiquant des produits laitiers
au lait cru . En effet certains pays de la C.E .E . demandent la
suppression de la fabrication de produits laitiers au lait cru.
Cette mesure réduirait à néant cette fabrication et rendrait encore
plus difficile la situation de nombreux éleveurs concernés par
cette mesure ainsi que celle des transformateurs (laiteries) affi-
neurs et producteurs . En conséquence il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre contre cette demande
de suppression de la fabrication de produits laitiers au lait cru.

Réponse. -- Le projet de texte communautaire déposé en février
1990 par la Commission de la communauté européenne sur le
bureau du conseil et fixant les règles sanitaires pour la produc-
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non de lait cru et des produits dérivés ne prévoit pas la suppres-
sion de la fabrication de produits au lait cru mais reconnait au
contraire leur existence spécifique . Pour tenir compte d ' un cer-
tain nombre d'observations émises par le Parlement européen,
d 'une part, et par les experts nationaux qui ont commencé
l'examen de ce projet, d'autre part, la commission a fait récem-
ment de nouvelles propositions qui, pour la majorité des produits
au lait cru, sont plus réalistes que dans le projet publié, en
matière de critères microbiologiques notamment . Néanmoins, ce
texte devra faire l'objet d'un examen particulièrement attentif lors
de ses prochaines discussion au Conseil de la communauté euro-
péenne, afin de conserver ces acquis, voire, pour certains pro-
duits particulièrement typiques, de les amender encore pour per-
mettre la libre circulation de ces denrées . Cette cause ne pourra
cependant être raisonnablement entendue qu ' à la condition que
la matière première, le lait cru, soit recueillit dans de meilleures
conditions d'hygiène . traitée dans des établissements bien équipés
et que les produits ainsi obtenus fassent l 'objet d'une attention
constante tout au long de leur distribution.

Elevage (ovins : Languedoc-Roussillon)

51295 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la forêt sur
les difficultés rencontrées par les éleveurs ovins transhumants
hivernant cri zone de plaine sèche du pourtour méditerranéen en
P .A .C .A . et Languedoc-Roussillon . Une demande d ' aide aurait
été déposée et un accord technique sur la recevabilité du dossier
aurait été obtenu . Il lui demande donc l ' état d'avancement de ce
dossier, quel montant de l'aide les éleveurs peuvent espérer et
socs g uet délai.

R ponie . - I .a réglementation concernant l'attribution des
Indernnitc compensatoires de handicaps naturels (I .C .H .N .)
satisfait aux régies communautaires de la directive (C .E .E .)
75/265 du 28 avril 1975 définissant dans ses articles 3, 4 et 5 les
zones agricoles défavorisées de montagne, de piedmont et défa-
vorisées simples . Les critères d 'éligibilité à l ' indemnité sont
notamment pour l'exploitant de résider en permanence dans la
zone considérée et pour l 'exploitation d'avoir son siège dans cette
zone . La remise en cause de cette réglementation, outre qu ' elle
nécessiterait une modification de la législation ne permettrait pas
de satisfaire à l'une des finalités des I .C .H .N. qui est de com-
penser un handicap naturel permanent . L'élargissement des

1 .C .H .N. aux éleve'irs d 'ovins transhumants serait donc contraire
a la réglementation communautaire.

Elevage (ovins : Languedoc-Roussillon)

51702 . - 23 décembre 1991 . - M . René Couveinhes attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de créer une aide en faveur des élevages d ' ovins tran-
shumants hivernant en zone de plaine sèche du pourtour méditer-
ranéen et plus particulièrement en Languedoc-Roussillon . Cette
demande fait l'objet d'un consensus professionnel tant an niveau
local que national . Il lui signale qu 'après une concertation dans
le meilleur esprit, les services du ministère de l'agriculture se sont
prononcés favorablement sur la recevabilité technique de cette
aide . II convient maintenant de traduire ces intentions en acte en
dégageant les moyens nécessaires . Il lui demande de lui préciser
les mesures qu'il compte prendre ou qu ' il a prises en ce sens.

Réponse . - La réglementation concernant l ' attribution des
indemnités compensatoires de handicaps naturels (I .C .H .N .)
satisfait aux règles communautaires de la directive (C .E .E .)
75/268 du 28 avril 1975 définissant dans ses articles 3, 4 et 5 les
zones agricoles défavorisées de montagne, de piedmont et défa-
vorisées simples . Les critères d'éligibilité à l'indemnité sont
notamment pour l'exploitant de résider en permanence dans la
zone considérée et, pour l'exploitation, d'avoir son siège dans
cette zone . La remise en cause de cette réglementation, outre
qu'elle nécessiterait une modification de la législation, ne permet-
trait pas de satisfaire à l'une des finalités des I .C .H .N. qui est de
compenser un handicap naturel permanent . L'élargissement des
I .C .H .N. aux éleveurs d'ovins transhumants serait donc contraire
à la réglementation communautaire .

Mutualité sociale agricole (retraites)

52011 . - 23 décembre 1991 . - M . Marcel %%'acheux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
retraite des épouses d ' agriculteurs âgées de soixante ans et plus.
Il apparait en effet que bon nombre de conjoints d ' agriculteurs,
qui ont leur vie durant secondé leur mari pour le fonctionnement
de l ' exploitation familiale, ne disposent que d'une retraite bien
inférieure au minimum vieillesse . 11 lui cite notamment le cas fré-
quent d ' agricultrices âgées de plus de soixante-cinq ans qui, hési-
tant à solliciter le bénéfice des prestations du Fonds national de
solidarité compte tenu de ses critères d'attribution, ne perçoivent
que 1 300 francs par mois . En conséquence il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour garantir une retraite
décente aux conjointes d'agriculteurs les plus âgées.

Réponse. - En matière d'assurances vieillesse, les épouses
d ' agriculteurs sont, en règle générale, présumées participer aux
travaux de l'exploitation . A ce titre, elles bénéficient d ' un droit à
la retraite forfaitaire, moyennant le paiement d ' une cotisation par
leur époux, chef de l'exploitation . Cette retraite est souvent d'un
niveau modeste, mais elle est acquise, il faut le souligner, en
contrepartie de cotisations très peu élevées . En ce qui concerne la
retraite proportionnelle, elle était jusqu'à présent attribuée uni-
quement aux chefs d'exploitation ; en effet les con j ointes qui
participent aux travaux de l'exploitation n 'avaient jusqu ' à présent
aucun droit à l'attribution de points . Soucieux >'ependant d'amé-
liorer la situation des conjointes, le Gouvernement a pris des
mesures pour renforcer leurs droits . La reconnaissance de la qua-
lité de chef d'exploitation, de coexploitante ou d 'associée leur
permet d ' obtenir l'attribution de points pour la constitution d'une
retraite proportionnelle . D'autre part, la loi rU 91-1407 du
31 décembre 1991 relative aux cotisations sociales agricoles et
créant le régime de préretraite agricole, prévoit dorénavant la
possibilité pour un ménage d'agriculteurs, d ' opter pour un par-
tage, à parts égales, des points de retraite proportionnelle, dus
jusqu'à présent uniquement a q conjoint, chef de l ' exploitation.
Cette mesure, demandée par les organisations professionnelles
agricoles, pourra intéresser des agricultrices qui n'ont pas choisi
le statut de coexploitante . A soixarte-cinq ans, les exploitants
agricoles retraités peuvent effectivement demander à bénéficier
de l ' allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité.
Son attributic ;, est toutefois conditionnée à un plafond de res-
sources fixé actuellement à 37 980 francs pour une personne
seule et 66 520 francs pour un couple. Le versement de cette
prestation permet, compte tenu de la retraite perçue d ' assurer le
« minimum vieillesse >, correspondant à ce plafond de ressources.
En ce qui concerne ses critères d 'attribution évoqués par l'hono-
rable parlementaire, ils paraissent nécessaires et justifiés, s' agis-
sant d'une prestation non contributive, qui requiert un effort tout
particulier de la collectivité nationale.

Elevage (maladies du bétail)

52392, - 6 janvier 1992 . - Pour les éleveurs en fin d 'activité, il
est souvent impassible de remplacer un cheptel atteint de leucose
bovine. M. Aloyse Warhouver demande à M. le ministre de
l 'agriculture et de la forêt que soient dispensées de payer l'éra-
dication de la leucose les entreprises agricoles dont l'exploitant
es : à moins de trois années de la retraite . Pour cette catégorie
d 'éleveurs, un financement de la vaccination contre la leucose
bovine peut-il être envisagé

Réponse. - La leucose bovine enzootique est une maladie infec-
tieuse propre aux bovins dont' l'agent causal, le virus leucémo-
gene bovin se développe principalement dans les lymphocytes.
Elle se transmet principalement par contamination sanguine lors
des diverses interventions peu ou prou traumatisantes réalisées en
élevage sur les animaux . Il n'existe pas de traitement thérapeu-
tique de cette affection, ni de vaccination ; la seule méthode
d 'éradication efficace consiste donc en un dépistage et abattage
systématique des bovins reconnus infectés . A ce titre, la prophy-
laxie de la leucose bovine enzootique est obligatoire sur le terri-
toire national depuis le I « janvier 1991 . Le décret n° 90-1223 du
31 décembre 1990 relatif à la lutte contre la leucose bovine
enzootique prévoit l'obligation pour chaque propriétaire ou
détenteur de faire procéder au dépistage périodique de la leucose
bovine enzootique dans son cheptel et de soumettre, le cas
échéant, au marquage et à l'abattage des animaux ayant présenté
un résultat positif. A compter de la notification officielle du dia-
gnostic, l ' abattage des animaux atteints de leucose bovine enzoo-
tique intervenu dans un délai de un mois ouvre droit à une
indemnisation à hauteur de 1 700 francs maximum par animal de
la part de l'Etat . Cette indemnisation prend en compte la diffé-
rence entre la valeur estimée de l'animal et la valeur de sa car-
casse en boucherie . Le délai d'abattage peut toutefois être porté à
six mois, l ' indemnisation étant dans ce cas fixée à 1200 fraecs .
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Actes administratif (réglementation : Moselle)

53047. - 27 janvier 1992. - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de
bien vouloir lui préciser si la dernière modification de la codifi-
cation des usages locaux à caractère agricole du département de
la Moselle, approuvée par le conseil général, le
17 novembre 1980, a été publiée au bulletin officiel du départe-
ment.

Réponse . - La dernière modification de la codification des
usages locaux à caractère agricoles du département de la Moselle
qui a été approuvée par délibération du conseil général en date
du 17 novembre 1980, n'a pas fait l ' objet d ' une publication au
bulletin officiel du département.

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

53C82 . - 27 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . te ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
opérations de remembrement. Dans la procédure de remembre-
ment, le p ropriétaire doit être averti de la procédure d ' enquête
sur le p,oj .et de remembrer. Celui-ci se présente alors, ou non,
devant la commission . II lui demande de préciser s ' il existe des
procédures particulières pour cet avertissement, et d ' indiquer
comment est constaté l'éventuel refus du propriétaire de se pré-
senter.

Réponse. - La procédure de remembrement comporte un cer-
tain nombre d'avis qui permettent aux propriétaires d ' être
informés du déroulement des opérations : avis d ' enquête sur le
périmètre, affiché à la mairie et publié dans un journal local, avis
d ' enquête sur le classement notifié à chacun des propriétaires
dans le remembrement, avis d'enquête sur le projet également
notifié à chaque propriétaire . Ces notifications sont, faites le plus
souvent dans la forme administrative . A l ' issue de l 'enquête sur
le projet, la commission communale d ' aménagement foncier
statue sur les iéclamations et fait connaître sa décision . Les pro-
priétaires peuvent alors, dans le délai d'un mois, contester la
décision de la commission communale devant une commission
départementale d ' aménagement foncier en indiquant s ' ils souhai-
tent être entendus. Ainsi, seuls en principe, les propriétaires
réclamants sont susceptibles d'être entendus par la commission
départementale, et ce n'est pas le refus de se présenter qui est
constaté par cette commission, mais au contraire les demandes
d 'audition . La jurisprudence impose par ailleurs à la commission
départementale d ' entendre, à l ' occasion de la réclamation d ' un
propriétaire, les observations d'autres propriétaires dont les attri-
butions pourraient être modifiées . Cette commission peut aussi, si
elle l'estime nécessaire, convoquer un réclamant même s'il n'a
pas demandé à être entendu . Dans tous les cas, il n'y a aucune
procédure particulière pour constater l 'éventuel refus du proprié-
taire de se présenter. Son absence sera simplement notée au
compte rendu de la séance . Il convient de préciser en outre que,
pour favoriser la concertation, en Seine-Maritime, des sous-
commissions d'aménagement foncier, non expressément prévues
par les textes, sont constituées de façon systématique, par appel
de candidatures .

Politiques communautaires (viandes)

53223 . - 27 janvier 1992 .- M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation de l'industrie de transformation de la viande dans la
Communauté européenne . Si la France compte aujourd'hui
535 abattoirs et si 80 p . 100 des abattages effectués le sont dans
des abattoirs agréés par la Communauté, ce n'est point le cas de
nos autres partenaires européens pour lesquels la filière est beau-
coup moins concentrée (16 000 lieux d'abattage en Allemagne de
l'Ouest) et où les exigences sanitaires sont moins bien satisfaites.
De ce fait, il apparait indispensable que soient harmonisées, d'ici
au 1« janvier 1993, les réglementations nationales relatives à l'ac-
tivité des abattoirs, en prévoyant, notamment, que les abattoirs
non agréés ne pourront vendre leur production que sur des
marchés d'intérêt local . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelles sont les actions que le Gouvernement entend entre-
prendre afin que soit respecté le principe d'égalité des conditions
de concurrence.

Réponse . - Les dispositions de la directive du conseil
91/497/C.E .E . du 29 juillet 1991, publiée au Journal officiel des
communautés européennes du 24 septembre 1991, modifiant et

codifiant la directive 64/433/C .E .E . relative à des problèmes
sanitaires en matière d'échanges intracommunautaires de viandes
fraîches pour l ' étendre à la production et la mite sur le marché
de viandes fraîches sont de nature à répondre aux inquiétudes
formulées par l'honorable parlementaire en terme de concurrence
des outils nationaux d ' abattage à l'approche de l ' ouverture du
grand marché . En effet, au l e t janvier 1993, les établissements
d 'une capacité annuelle inférieure à 600 unités de gros bétail
(environ 200 tonnes par an) ne pourront subsister que dans la
mesure ou la commercialisation de leur viande sera limitée et
contrôlée par les services compétents de l ' Etat membre, au
marché local . Cette faible valeur seuil a été volontairement
retenue afin que les Etats, dont la France, qui depuis longtemps
ont conduit une politique visant à améliorer la restructuration du
secteur amont du marché des viandes et le niveau de qualité
hygiénique des abattoirs puissent conserver l ' avantage acquis et
soient placés dans de bonnes conditions de concurrence.

Politiques communautaires (politique agricole)

53227 . - 27 janvier 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
préoccupations exprimées par les organisations professionnelles
du département de la Loire à propos du barème proposé par le
Gouvernement à la Commission européenne, dans le cadre du
règlement spécifique aux oléagineux, qui instaure un système de
prime à l ' hectare pour compenser les baisses de prix aux produc-
teurs . D'après le zonage proposé, la compensation pour la Loire
serait de 2 350 francs/hectare alors qu 'elle serait de 4 050 francs
dans les départements limitrophes du Rhône et du Puy-de-Dôme.
II est donc demandé que ces propositions soient revues et que ce
système soit fondé sur une aide à l'hectare, pour partie, et une
aide variable selon le rendement individuel de chaque exploita-
tion, pour le reste . Il lui demande en conséquence si cette propo-
sition pourrait être retenue et en tout état de cause si le départe-
ment de la Loirs sera rattaché à la zone nord pour ce qui est de
la prime aux oléagineux.

Réponse. - Le plan de régionalisation de l'aide aux oléagineux,
déposé, conformément au règlement par le conseil des ministres
de l 'agriculture fin 1991, prévoit la même prime, dans la Drôme
et dans les zones de production de l ' Ardèche (vallée du Rhône).
Cette prime est d 'un montant prévisionnel de 4 050 francs par
hectare .

Elevage (bovins)

53633 . - 3 février 1992 . - M. Jacques Rimbault fait part à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de l'inquiétude
des éleveurs berrichons suite à la suppression de la vaccination
anti-aphteuse des bovins . II rappelle tout d'abord que cette vacci-
nation n'est plus pratiquée depuis le l et avril 1991 conformément
à l ' arr4té ministériel du 29 mars 1991 publié au Journal officiel de
la République française le 6 avril 1991, alors que cette procédure
d'interdiction a été discutée à l'Assemblée nationale le
26 juin 1991 (ce projet n'a d'ailleurs pas été approuvé par le
groupe communiste) . Il rappelle que les éleveurs de notre pays
ont dépensé plus de 200 millions de francs par an pour parvenir
à l'éradication complète de cette maladie dont le virus se pro-
page avec une grande rapidité et présente une résistance excep-
tionnelle . Ces mêmes éleveurs s'inquiètent du laxisme dont font
preuve certains de nos partenaires européens dans les contrôles
effectués sur les importations en provenance des pays du
Maghreb ou de ceux, croissants, de l'Europe de l'Est . Alors qu'ils
ont réussi à sélectionner un cheptel dont les qualités sont
actuellement mondialement reconnues, ne risque-t-on pas aujour-
d'hui de mettre en cause - étant donné l'extrême contagiosité
d'un foyer de fièvre aphteuse - les décennies de sélection qui ont
permis d'obtenir la qualité du troupeau d'aujourd'hui ? En consé-
quence, ii lui demande quelle mesures il compte prendre pour
apaiser les craintes légitimes des éleveurs.

Réponse. - La nouvelle politique de lutte contre la fièvre
aphteuse a été adoptée dans le cadre de l'harmonisation des
méthodes de lutte contre les maladies animales dans l'ensemble
de la Communauté européenne . Compte tenu de l'importance de
l'échéance du l e t janvier 1993 pour l'achèvement du marché inté-
rieur, cette harmonisation s'avérait nécessaire . Afin que l'élevage
français ne soit pas pénalisé dans ses échanges avec nos parte-
naires de la Communauté, le ministre de l'agriculture et de la
forêt a décidé d'interdire la vaccination par un arrêté en date du
29 mars 1991 pris en vertu des pouvoirs que lui confère l'ar-
ticle 214 du code rural . Vu l'importance des implications de cette
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nouvelle politique de lutte, en matière de circulation des per-
sonnes, de réquisition et de délit, il était indispensable qu ' elle ait
un support législatif. L'Assemblée nationale a adopté la loi
n° 91-639 relative à la lutte contre la fièvre aphteuse le
26 juin 1991 . Toutefois, on ne pouvait concevoir d ' opter pour
cette évolution sans se donner les moyens de l ' assurer sans
risques excessifs . La France avait donc soumis son accord à un
certain nombre de préalables dont le renforcement du contrôle
sanitaire des importations en provenance des pays tiers . Celui-ci
a fait l ' objet des directives C .E .E . n° 90-676 du IO décembre 1990
pour les produits d 'origine animale et n° 91-496 du
15 juillet 1991 pour les animaux vivants . Ces textes fixent les
prescriptions auxquelles doivent répondre les postes d ' inspection
ouverts aux importations en provenance des pays tiers, notam-
ment en matière d ' infrastructure et de personnel, et les modalités
des contrôles . II est prévu de limiter à une centaine le nombre de
postes pour l 'ensemble du territoire de la Communauté . De plus,
un réseau informatique reliera ces postes aux services vétérinaires
de chaque département, ce qui permettra une meilleure coordina-
tion avec le contrôle sanitaire au lieu de destination.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Politique extérieure (Algérie)

44676 . - 24 juin 1991. M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de
bien vouloir lui indiquer quelles ont été déjà !es mesures prises
pour éviter la profanation et l ' état d'abandon des tombes des
soldats français chrétiens et israélites, décédés en Algérie . Il lui
demande également de bien vouloir lui indiquer quelles nouvelles
mesures il entend mettre en oeuvre pour éviter la multiplication
de telles profanations . - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse . - En l ' absence d'informations plus précises sur la
localisation des tombes et sur leur statut, il convient de souligner
que le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre est compétent pour l ' entretien et la pérennité des seules
tombes des militaires français « morts pour la France » qui béné-
ficient du principe de la sépulture perpétuelle conformément aux
dispositions des articles L . 498 et suivants du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre . II y a lieu éga-
lement de préciser que ces tombes militaires françaises relevant
de l ' Etat ont été regroupées dans deux cimetières à Oran et à
Mers-el-Kébir dont le secrétariat d'Etat aux anciens combattants
et victimes de gu.rre assure le gardiennage et l'entretien perma-
nent avec les crédits dont il dispose à cet effet . Par contre, le
secrétariat d 'Etat n ' est pas compétent pour les tombes des mili-
taires restitués à leurs familles ou celles de militaires ne bénéfi-
ciant pas de la mention « Mort pour la France » et qui se trou-
vent dans les cimetières civils européens où la pérennité de ces
tombes rentre dans le cadre plus général de la conservation de
ces cimetières . Le problème de l ' état des cimetières civils français
en Algérie a d 'ailleurs fait récemment l ' objet d'une réponse du
ministère des affaires étrangères à la suite de la question écrite
n o 16-871 du 22 août 1991 posée par M . Edouard Le Jeune, séna-
teur, ( .1 .O ., DP., Sénat du 26 décembre 1991, p . 2904-2905).

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants)

52256 . - 30 décembre 1991 . - M. André Santini attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les conditions d'attribution des pensions
d'ascendants prévues à l'article L. 67 du code des pensions mili-
taires d'invalidité . Malgré leur caractère alimentaire lié au mon-
tant des ressources des bénéficiaires, ces pensions sont souvent
considérées par ces derniers comme une indemnisation de la
perte d'un enfant mort pour la France, et leur suppression, géné-
ralement consécutive à une augmentation de ressources, crée
alors un véritable traumatisme . II lui demande d'envisager la pos-
sibilité de substituer au caractère alimentaire de ce type de pen-
sion celui d'une réparation ou d'un témoignage dû par la nation
aux intéressés.

Réponse. - Les droits à pension d'ascendant ouverts au titre du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre constituent la répartition d'un dommage, en l'espèce celui

occasionné aux parents démunis de ressources qui auraient été
susceptibles de réclamer une aide à leur(s) enfant(s) disparu(s).
En cela, le fondement traditionnel de ce droit, prévu par l ' ar-
ticle L. 67 du code précité, doit être rapproché du principe
d'obligation alimentaire imposée aux enfants par l ' article 0,05 du
code civil, au profit des parents et autres ascendants se trouvant
dans le besoin . Le législateur a décidé que, dans le domaine des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, l'Etat se
substituerait au débiteur de cette obligation. Telles sont les
raisons pour lesquelles cette subrogation limite l 'octroi d ' une
pension, indépendamment des conditions d'âge et de nationalité
requises des bénéficiaires, aux seuls ascendants dont le revenu ne
dépasse pas le seuil d ' exonération au-delà duquel l ' impôt sur le
revenu des personnes physiques est dû . Sur le fond, la proposi-
tion formulée par l'honorable parlementaire tend à substituer au
principe rappelé ci-dessus une notion de « réparation » indépen-
dante de la situation de fortune des ascendants . S ' il devait y être
souscrit, ce voeu aurait donc nécessairement pour conséquence de
fonder l'indemnisation des ascendants sur le préjudice moral
représenté par le décès de leur enfant . Or, il doit Mtre rappelé que
la prise Ln considération d ' un tel préjudice n ' a pas été prévue
par le droit des pensions militaires d'invalidité, pas plus qu ' elle
ne remit, jusqu 'à une époque récente, par le droit civil ou admi-
nistratif.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(victimes civiles)

52611 . - 13 janvier 1992 . - M. René Galy-Dejean appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le caracte;e restrictif des conditions d'oc-
troi de la pension de victime civile de guerre, fixées par les
articles L . 197 et suivants du code des pensions militaires d ' inva-
lidité et des victimes de guerre . Ces articles stipulent qu ' une telle
pension est octroyée aux personnes ayant reçu une blessure, subi
un accident ou contracté une maladie entraînant une infirmité du
fait de la guerre . Les personnes qui, requises au S .T.O., ont
exercé une activité professionnelle en France et qui, à cette occa-
sion, ont été victimes d'un accident en sont exclues . Il lui
demande, en conséquence, les mesures qu'il compte prendre pour
modifier le code des pensions militaires d'invalidité et des vic-
times de guerre de façon à permettre à ces Français, requis à un
travail, du fait de la guerre, de bénéficier d'une pension de vic-
time civile de guerre.

Réponse. - Si la question posée par l'honorable parlementaire
concerne la situation des personnes ayant travaillé au sein de
l'organisation T .O .D .T . et des entreprises assimilées sur le sol
français, il peut lui être précisé que les intéressés doivent être
considérés comme des victimes civiles de la guerre au sens des
articles L . 195 et suivants du code des pensions militaires d ' inva-
lidité et des victimes de la guerre s'ils apportent la preuve que la
ou les infirmités dont ils demandent réparation trouvent leur ori-
gine dans l'un des faits de guerre définis, par les articles susvisés.
Subsidiairement, il est précisé que la loi du 14 mai 1951 créant le
statut de o personne contrainte au travail en pays ennemi » est
exclusivement applicable aux personnes contraintes de quitter le
territoire national et astreintes au travail en Allemagne ou dans
les territoires annexés par le Reich, au nombre desquels figu-
raient les départements alsaciens et mosellan . En conséquence,
les personnes astreintes au service du travail obligatoire dans le
cadre de l'organisation T .O .D.T. en France ne peuvent donc
bénéficier du statut précité ni du droit à présomption qu'il pré-
voit pour les maladies apparues pendant la période de contrainte
et constatées au rapatriement . En tout état de cause, pour être en
mesure d'apprécier la portée du voeu de l'honorable parlemen-
taire, il lui est demandé de bien vouloir fournir tous éléments
d'information permettant d'identifier le ou les cas particuliers qui
sont à l ' origine de sa question.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

53690. - 10 février 1992. - M. Denis Jacquat souhaite que
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre lui précise s'il entend examiner la possibilité de recon-
naître la qualité de combattant volontaire de la Résistance aux
résistants des départements d'Alsace et de Moselle.

Réponse . - Les personnes originaires des départements du Rhin
et de la Moselle ayant participé à la lutte clandestine ressortis-
sent, comme l'ensemble des nationaux, aux textes fixant les
conditions générales de reconnaissance de la qualié de combat-
tant volontaire de la Résistance. Les personnes dont il s'agit ont
donc pu se voir délivrer, sur leur demande, un certificat ou une
attestation d'appartenance à la Résistance par le ministère de la
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défense prenant en compte la durée exacte des services qui ont
pu leur être reconnus à l ' époque . Ces derniers leur permettent de
se voir délivrer la carte de C .V .R. dès lors qu 'ils remplissent les
conditions de durée et d'antériorité au 6 juin 1944 prévues par
ailleurs et applicables à l'ensemble du territoire métropolitain . En
tout état de cause, pour tenir compte de la libération plus tardive
des départements de l'Est, le ministère de la défense a fixé
comme suit les dates de libération jusqu'auxquelles ies services
de Résistance peuvent être prix en compte : Bas-Rhin :
15 mai 1945 ; Haut-Rhin : 10 fév rier 1945 ; Moselle :
13 avril 1945 . Dès lors les personnes originaires des départements
du Rhin et de la Moselle bénéficient de l'ensemble des droits
reconnus aux C .V .R. et la spécificité de leur combat a été prise
en compte, ceci en hommage au patriotisme dont les Alsaciens-
Lorrains ont fait preuve face à l ' occupant.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

53897. - 10 février 1992 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les conditions d'attribution de la carte de
volontaire de la Résistance . Il lui demande notamment de lui
Indiquer ies raisons pour lesquelles un ancien résistant qui s'était
mis à la disposition d'une unité combattante de la Résistance
avant le 6 juin 1944 et ayant combattu plus de trois mois (rem-
plissant donc les conditions de l'article L . 2642, paragraphe 1, du
code), dont les services ont été reconnus par le secrétaire d 'Etat
et ont même fait l'objet d ' une attestation de sa part le 15 octobre
1985, n'a toujours pas pu obtenir sa carte de combattant volon-
taire de la Résistance (C .V .R ) . Il lui indique, par ailleurs, que
cette personne, qui n'est pas la seule dans son cas, avait fait sa
demande avant 1959.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre souligne que l ' attestation de services dans la
Résistant : à laquelle se réfère l'honorable parlementaire ne sau-
rait être considérée comme une preuve d'une activité soutenue de
résistance telle qu'exigée par le code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre . En effet, le secrétaire d'Etat
rappelle qu'aux termes de l'article 2 du décret n° 75-725 du
6 août 1975 dont les dispositions ont été validées par la loi
n e 86-76 du 17 janvier 1986 : « Lorsque les dispositions fixées
par le dernier alinéa de l'article premier ci-dessus ne seront pas
remplies (c'est-à-dire l'homologation des services de résistance
par l'autorité militaire) les périodes pendant lesquelles une per-
sonne n'a pu exercer une activité professionnelle en raison de
faits de Résistance pourront donner lieu, sur la demande de l'in-
téressé, à la délivrance par l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre, d'une attestation permettant d'établir
leur durée . » Il résulte donc de ce texte que l'attestation en cause
n'a ni pour objet ni pour effet d'attester l'activité combattante de
son bénéficiaire, mais d'être seulement un élément de prise en
compte des droits à une retraite en cas d ' interruption d ' une acti-
vité professionnelle. Il convient de remarquer qu'une personne
peut obtenir une attestation de durée des services couvrant plu-
sieurs années pour un seul acte de résistance l'ayant conduit à
vivre dans la clandestinité jusqu'à la fin des hostilités, dans son
département, sans qu'elle ait effectué un autre acte de résistance.
Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre doit donc indiquer très nettement que la seule attestation
de durée des services ne permet pas d'attribuer la carte de com-
battant volontaire de la Résistance . C'est d'ailleurs ce qu'a
confirmé le contentieux en la matière . Cependant, le secrétaire
d'Etat est tout disposé à examiner le cas qui a motivé la présence
question écrite et invite l'honorable parlementaire à lui communi-
quer toutes précisions sur ce dossier s'il le juge utile.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

47951 . - 30 septembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur ia proposition de création d'une commis-
sion d'enquête judiciaire sur le fonctionnement de la loi Royer,
quant à ses dispositions sur l'urbanisme commercial, en particu-
lier le dysfonctionnement de l'application de cette loi, notamment
au niveau des commissions départementales d'urbanisme com-
mercial (C .D .U .C .) et de la Commission nationale d'urbanisme

commercial (C .N .U .C .). De récentes affaires, dont le drame de
Saint-Sébastien-sur-Loire, sont venues éclairer sous une lumière
troublante le principe même de l'urbanisme commercial . Cette
situation justifie amplement la récente proposition de M . Michel-
Edouard Leclerc de créer une commission d'enquête qui serait
dirigée par des magistrats . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer sa position quant à cette proposition.

Réponse. - Afin d'améliorer le fonctionnement de la loi
d'orientation du commerce et de l'artisanat, plusieurs mesures
d'ordre législatif et réglementaire ont déjà été prises, en particu-
lier la loi du 31 décembre 1990 qui intègre désormais dans la loi
des lotissements commerciaux et répartit le bénéfice de la taxe
professionnelle sur les créations ou extensions commerciales
entre toutes les communes de la zone de chalandise . De plus le
Gouvernement s'est engagé, depuis plusieurs mois, dans un tra-
vail de réforme de la loi Royer pour permettre son fonctionne-
ment dans des conditions plus transparentes, plus efficaces, et
garantissant mieux le développement de l'ensemble des formes de
commerce et de l'ensemble des zones du territoire. Cette orienta-
tion a été clairement confirmée par le Premier ministre à la tri-
bune de l 'Assemblée nationale les 7 et I1 février derniers . Les
mesures qui viennent d ' être adoptées par le Gouvernement en
constituent une première étape réglementaire qui sera suivie d'un
projet de loi dont l'élaboration fera l'objet d'une large concerta-
tion . Le décret n e 92-150 du 17 février 1992 instaure notamment
le vote public dans les commissions départementales d'urbanisme
commercial . Afin de permettre une meilleure association des élus
directement concernés par l es projets d 'implantation, il dispose
en outre que le maire de la principale commune située dans la
zone d'attraction du magasin envisagé siégera obligatoirement au
sein de la commission. D 'autre part, selon cette nouvelle régle-
mentation, les commissions départementales des départements
proches de l'implantation envisagée seront systématiquement
consultées avant toute décision, dès lors que l'ouverture du
magasin étudié pourrait avoir une influence sensible sur le tissu
commercial de ces départements . Par ailleurs, il sera mis en place
dans chaque département un observatoire départemental d'urba-
nisme commercial qui regroupe, sous la présidence du préfet, et
autour des membres de la C .D.U.C ., les principaux responsables
départementaux concernés (élus, responsables consulaires et pro-
fessionnels, consommateurs) . Ces premières mesures doivent
d'ores et déjà permettre d'améliorer la transparence et la lisibilité
des décisions prises par les commissions départementales d ' urba-
nisme commercial . Elles doivent également permettre aux com-
missions d'avoir une appréciation plus juste des dossiers qu'elles
examinent et des conséquences des décisions qu'elles prennent,
ce qui ne peut que faire mieux prendre en compte les nécessités
de l'aménagement du territoire, qu'il s'agisse de l'animation des
centres villes ou de la desserte des zones rurales.

Retraites complémentaires (artisans)

49385 . - 4 novembre 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à las consommation sur les conséquences pour les artisans du
différé de la période de versement de leur retraite complémen-
taire . En effet, il semble que ces derniers ne perçoivent cette
retraite qu'au moins un trimestre après leur fin d'activité, période
pouvant aller selon certains cas de figure jusqu'à près de six
mois . Il lui demande dans quelles mesures, si tel était le cas,
cette période pourrait être raccourcie.

Réponse. - Les mesures visant à raccourcir la période séparant
la cessation de l'activité de l'entrée en jouissance de cette pen-
sion relèvent exclusivement de l'initiative des administrateurs de
la C .A.N .C .A .V .A . qui gèrent le régime en cause et qui sont élus
par les artisans eux-mêmes .

BUDGET

Impôts locaux (taxes foncières)

51088 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur l'application
concrète, pour le département du Finistère, des mesures d'aug-
mentation du dégrèvement de l'impôt foncier non bâti . En effet,
ces dégrèvements, qui ne concernent que les parts régionales et
départementales, s'avèrent quasi insignifiants pour le département
où l'élevage est l'une des activités principales . II lui demande en
conséquence, afin que cette mesure soit réellement bénéfique
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pour les éleveurs, de bien vouloir étudier la possibilité détendre
d ' une part le dégrèvement à l'ensemble des cultures fourragères
destinées à l ' alimentation du bétail et d'autre part étendre cette
mesure à l 'ensemble de l ' impôt, et de lui faire part des intentions
de son ministère sur ces questions.

Réponse. - Le dégrèvement partiel des parts départementale et
régionale de taxe foncière sur les propriétés non bàties institué
par l ' article 6 de la loi de finances pour 1991 concerne les pro-
priétés non bâties classées dans les deuxième et sixième catégorie
de propriétés . Seuls les prés naturels sont classés dans la
deuxième catégorie . II n ' est pas envisageable d'étendre le béné-
fice du dégrèvement aux prairies artificielles car celles-ci consti-
tuent un mode d'exploitation et sont en conséquence classées
dans la catégorie des terres . La taxe foncière sur les propriétés
non bàties pour 1e, prés et prairies naturelles ne peut non plus
être supprimée totalement . II en résulterait en effet un coût sup-
plémentaire pour l'Etat qui, dans le contexte budgétaire actuel,
ne peut étre envisagé . Une telle mesure conduirait au surplus à
retenir toute autonomie aux communes rurales pour lesquelles la
taxe foncière sur ics propriétés non bâties représente une part
importante du produit total de la fiscalité directe locale.

et m	

T.VA . (politique et réglementation)

51254 . - 9 décembre 1991 . - M. Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre délégué au budget que l'article 48 de la loi de
finances rectificative pour 1990, n e 90-1169 du 29 décembre 1990,
prévoit une exonération de principe de la T.V.A . pour les loca-
tions en meublé . Il lui fait observer que si la législation actuelle a
entendu favoriser certaines catégories de propriétaires de gîtes
ruraux en les exonérant de toutes formalités d ' assujettissement,
elle pénalise lourdement par non-récupération de la taxe les agri-
culteurs déjà assujettis pour l ' ensemble de leurs activités et pour
lesquels le développement d ' un secteur tourisme fait partie inté-
grante de l'économie de leur exploitation . La possibilité d ' option
qui pourrait étre introduite par voie d 'amendement, par exemple
dans le projet de loi de finances rectificative, aurait pour effet de
mettre la législation française en harmonie avec les règles com-
munautaires . Cette possibilité existe, la législation communautaire
ouvrant la possibilité de telles options . II lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet.

Réponse . - Antérieurement au l er janvier 1991, les locations de
locaux meublés étaient obligatoirement imposables à la T.V .A.
mais les loueurs rie pouvaient pas obtenir le remboursement de la
taxe afférente à leurs investissements . Depuis le l er janvier 1991,
l ' article 261 D-4 e du code général des impôts, dans sa rédaction
issue de l ' article 48 de la loi de finances rectificative pour 1990,
exonère de T.V .A . les locations occasionnelles, permanentes ou
saisonnières de logements meublés ou garnis à usage d ' habita-
tion . Seules les locations de meublés qui comportent la fourniture
de prestations hôtelières ou parahôtelières pour lesquelles l'ex-
ploitant est immatriculé au registre du commerce et des sociétés
demeurent soumises à cette taxe . Les loueurs en meublé qui four-
nissent des prestations parahôtelières peuvent, en contrepartie de
leur assujettissement à la T .V .A ., récupérer la taxe afférente à
leurs investissements dans les conditions de droit commun en
application des dispositions du décret n e 91-352 du I l avril 1991.
Les agriculteurs qui développent une activité de tourisme rural
peuvent, comme les autres redevables, bénéficier de cette disposi-
tion dès lors qu'ils remplissent les conditions pour être assujettis
à la T.V.A . au titre de cette activité . Dès lors, la création d'un
droit d ' option à la T .V.A. pour les agriculteurs qui réalisent des
locations meublées exonérées ne parait pas opportune . En outre,
une telle mesure entraînerait d'importantes pertes budgétaires . En
effet, les montants de droit à déduction de T .V.A . détenus par les
loueurs qui ne fournissent pas des prestations parahôtelières sont
le plus souvent sans rapport avec les montants de

	

V .A . col-
lectée sur les loyers . Enfin, l'institution pour ces opé ions d'un
droit d ' option pour l'assujettissement à la T.V .A . au I iéfice des
seuls agriculteurs serait contraire au principe d'egalité des
citoyens devant l ' impôt .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

52721 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur les disposi-
tions de l'article 83-3 du code général des impôts qui stipulent
que les frais réels supportés par les salariés pour se rendre à leur
travail et en revenir peuvent étre déduits de leur revenu impo-
sable à la condition qu'ils soient justifiés . L'application pour le
moins restrictive de ces dispositions a pour conséquence d'écarter
du bénéfice de cette déduction des salariés domiciliés à une dis-

tance supérieure de 30 kilomètres de leur domic i le, sauf s' ils éta-
blissent que leur éloignement ne répond à aucune considération
d'ordre personnel . Or, lorsque la résidence des intéressés est par
exemple constituée d'une maison de famille, située en milieu
rural et détenue par suite d ' un partage, une telle interprétation ne
peut qu'inciter à la désertification des communes qui luttent pour
maintenir sur leur territoire un habitat permanent, seul à même
de garantir leur survie, y compris lorsque les zones d'emploi.
concentrées dans les agglomérations urbaines, en sont très éloi-
gnées . Il lui demande en conséquence s ' il ne lui parait pas pos-
sible d 'aménager les dispositions précitées dans le sens d'un
assouplissement qui prenne mieux en compte cette réalité, au
moment où les problèmes d 'aménagement du territoire et d ' avenir
du monde rural se posent avec une particulière acuité.

lrnp3t sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagè: es)

53414 . - 3 février 1992 . - M. Adrien Zeller souhaite attirer
une nouvelle fois l'attention de M . le ministre délégué au
budget sur le problème de la déduction des frais professionnels
des salariés dont les modalités sont anachroniques . II cite le cas
d ' un salarié, au chômage pendant longtemps, qui a trouvé un
emploi à 60 kilomètres de son domicile, trajet qu'il accomplit
quotidiennement depuis trois ans . Il se voit aujourd ' hui sujet à
un redressement fiscal pour avoir déduit dans ses déclarations ses
frais réels, possibilité qui lui est contestée du fait de la distance
domicile-travail jugée « trop importante », car supérieure à
30 kilomètres, situation qualifiée de « convenance personnelle ».
Pourtant, pendant toute cette période, le salarié a continuelle-
ment cherché un emploi correspondant davantage à ses qualifica-
tions et procne de son domicile . Il iui demande s ' il n ' estime pas
ia limite de distance aujourd'hui admis entre domicile et lieu de
travail totalement inadaptée, car contraire à l'équité et aux réa-
lités actuelles du marché du travail, et s ' il n ' est pas urgent de
demander aux services départementaux de l ' administration fiscale
d'examiner ce problème avec réalisme et compréhension . Cette
attitude s ' impose d'autant plus que le ministre, interpellé lors du
dernier débat budgétaire, a reconnu le caractère inapplicable et
injuste de la pratique actuelle qui conduit dans les faits à mieux
traiter ceux qui ont un travail à proximité que ceux qui sont
contraints à de longs trajets.

Réponse . - Les frais de déplacement supportés par les salariés
pour se rendre à leur lieu de travail et en revenir ont le caractère
de dépenses professionnelles, déductibles en cas d'option pour le
régime des frais réels, si la distance entre le domicile et le lieu de
travail ne présente pas un caractère anormal . Le Conseil d'Etat a
jugé qu 'en deçà de 30 kilomètres environ, l'éloignement entre le
domicile et le lieu de travail doit être présumé normal . Dans ce
cas, les frais de transport correspondants sont admis en déduc-
tion, sauf circonstances particulières . Cette règle simplifie les rap-
ports entre l'administration et' les contribuables . Elle ne signifie
pas qu 'au-delà de 30 kilomètres l ' éloignement soit toujours consi-
déré comme résultant de motifs d ' ordre privé . Les salariés peu-
vent bien entendu faire état de frais de transport pour une dis-
tance supérieure à 30 kilomètres dès lors que les frais en cause
ont un caractère professionnel . Il doit à cet égard être tenu
compte de la mobilité géographique à laquelle les salariés peu-
vent être contraints ou du caractère précaire et temporaire de cer-
tains emplois . Le salarié peut également faire état du lieu d'exer-
cice de l'activité professionnelle de son conjoint ainsi que des
difficultés financières, lorsqu 'elles sont réelles, pour se loger à
proximité de son lieu de travail . Dans le même sens, le salarié
qui a le choix entre plusieurs modes de transport peut emprunter
celui qui lui convient le mieux, si ce choix n ' est pas contraire à
une logique élémentaire compte tenu de la qualité des moyens de
transport collectif qui sont à sa disposition. Ces solutions, qui ne
sont pas exhaustives, tiennent compte de l'évolution des condi-
tions de travail et du cadre de vie des salariés . Elles seront déve-
loppées et complétées dans une instruction administrative qui
sera très prochainement publiée.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (rémunérations)

52859. - 20 janvier 1992 . - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les
disparités de traitement existant entre la fonction publique terri-
toriale et la fonction publique d'Etat en matière de prime d'infor-
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malique . Il lui indique, quelle que soit la catégorie de personnel
isé, que hi prime est supérieure dans la fonction publique d'Etat

au plabind imposé pour les collectivités territoriales . Cette prime
est par ailleurs dégressive dans le temps pour les personnels terri-
toriaux alors qu'elle reste insariable, s'agissant des fonctionnaires
de l'Etat . L' informatisation des collectivités territoriales étant
devenue, en fonction des nouvelles taches qui leur incombent,
une mesure absolument prioritaire, il semble logique de recon-
naitre pleinement les nouvelles compétences des fonctionnaires
territoriaux . li est donc souhaitable de permettre aux municipa-
lités . départements ou régions . de s'aligner sur le régime en
vigueur pour les fonctionnaires de l'État. Il lui demande si une
réflexion est en cours à ce sujet et si une mesure réglementaire
peut être rapidement envisagée en l'espèce.

Ripa,nse . -- En application des dispositions de l'article 13 de la
loi n° 90 .1067 (tu 28 novembre 1990 et du décret n° 91-875 du
6 septembre 1991 pris pour son application, les régimes indemni-
taires des agents territoriaux sont fixés dans la limite de ceux
dont bénéficient les différents services de l'Etat . S'agissant de
primes liées à des responsabilités ou sujétions particulières, les
textes indemnitaires applicables aux fonctionnaires de l'Etat ont
vocation à servir de référence et de limite aux fonctionnaires ter-
ritoriaux . Ainsi le décret n' 71-343 du 29 avril 1971 modifié par
le décret n o 89-558 du II août 1989 relatif aux fonctions et au
régime indemnitaire des fonctionnaires vie l'Etat et des établisse-
ments publics affectés au traitement de l'information s 'applique-t-
il également aux fonctionnaires territoriaux . Ce texte fixe les
conditions relatives aux diplômes, au niveau hiérarchique et aux
structures clans lesquelles les agents sont appelés à exercer leur
activité . Seuls peuvent bénéficier d'une prime les fonctionnaires
assumant des fonctions au sein des centres automatisés de traite-
ment de l'information et des ateliers mécanographiques . En
conséquence, l ' utilisation isolée de matériel micro-informatique
ou l'utilisation de matériel de traitement de texte ne répond pas
aux critères visés par le décret précité.

lnnctiun publique tcvritoriale (rémunérations)

53000 . - 2(1 janvier 1992. - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
vive inquiétude ressentie par les agents des collectivités territo-
riales, face à la remise en cause, par le décret n" 91-875 du
6 septembre 1991, de leur régime indemnitaire . II lui signale à cet
égard que l'article 13 de lin loi n" 90-1067 du 28 novembre 1990
relative à lac fonction publique territoriale et partant modification
de certains articles du code des communes, votée par le Parle-
ment à unt: très large majorité, avait donné aux collectivités terri-
toriales la possibilité de fixer librement les régimes indemnitaires
applicables à leurs agents . Or le décret du 6 septembre 1991 pré-
cité encadre strictement le régime afférent à chaque grade, par
références arbitraires à certains fonctionnaires de l'Etat . Il lui
signale que le système indemnitaire de référence est notablement
inférieur aux mesures mises en place par les différentes collecti-
vités territoriales qui ont choisi d ' élaborer des régimes indemni-
taires attractifs adaptés à la spécificité des missions et des res-
ponsabilités exercées par leurs collaborateurs . Il lui fait d 'autre
part remarquer que ce décret porte atteinte à la liberté dont dis-
posent les assemblées délibérantes des collectivités territoriales,
pour filer les régimes indemnitaires du personnel de ces collecti-
vités, en application de la loi du 26 janvier 1984 modifiée . Il
remet également en cause le principe même de la libre adminis-
tration des collectivités territoriales . Il lui demande, étant donné
les nombreuses critiques dont fait l ' objet le décret du 6 sep-
tembre 1991 . s ' il ne pense pas qu'il serait souhaitable de réexa-
miner les dispositions de celui-ci.

Fonction publique terrilmiale (rémunérations)

53333 . - 27 janvier 1992. - M . Michel Meylan rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales qu'aux termes
de l'article 13 de la loi no 90-1067 du 28 novembre i990, les
collectivités territoriales pouvaient fixer librement les régimes
indemnitaires applicables à leurs agents, dans la limite de ceux
dont bénéficient Ics différents services de l'Etat . Or, le Gouverne-
ment a publié un décret n e 91-875 du 6 septembre 1991 qui
encadre strictement la liberté (les élus en comparant les régimes
indemnitaires des fonctionnaires territoriaux à ceux des agents en
poste dans les services extérieurs de l'Etat . C'est ainsi que les
attachés territoriaux ont été arbitrairement comparés aux attachés
de préfecture, niant ainsi la spécificité de leurs ' fonctions
reconnue par la loi (lu 26 janvier 1984 instituant la séparation du
guide et de l'emploi . De plus, ce décret instaure une très grande
disparité entre les filières administrative et technique à niveau

égal de qualifications et de responsabilités . De cette façon, la dif-
férence entre un attaché territorial et un ingénieur subdivision-
naire s'établit-elle clans un rapport variant de 1 à 10 . Ajoutons
par ailleurs que le décret sus-vi sé induit une fonction publique à
trois vitesses, dans la mesure où aucune comparabilité à certains
corps de la fonction publique d'Etat n ' a été imposée aux cadres
hospitaliers . Ce décret va donc à contre-sens de la décentralisa-
tion alors que les collectivités locales rencontrent d ' importantes
difficultés de recrutement notamment pour le personnel d'enca-
drement . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles dispositions le Gouvernement compte prendre pour réta-
blir la liberté de gestion de leur personnel pour les collectivités
locales, et offrir enfin aux fonctionnaires territoriaux de véri-
tables perspectives de carrière.

Réponse. - La loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale a modifié, sur la base d'un amendement par-
lementaire, le l e i alinéa de l ' article 88 de la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale . Le nouvel article 88 dispose désormais que
u l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le
conseil d'administration d'un établissement public local fixe les
régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les
différents services de I Etat » . La portée trop générale de cet
article n'en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en ouvre l ' adoption d 'un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l ' article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d ' Etat
siégeant en formation d'assemblée générale . C ' est pourquoi a été
publié le décret n o 91-875 du 6 septembre 1991, complété par un
arrêté du même jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d ' élus et de fonctionnaires territoriaux,
ainsi qu'à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale, le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l ' action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de l ' Etat, l ' objet du décret est d' identifier les services de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l 'équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour
l'essentiel sur les agents des services extérieurs de l 'Etat, en parti-
culier ceux de ministères de l'intérieur et de l ' équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifie une référence au .: administrateurs civils . Dès lors
que cette équivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existants, pour la fonction publique de
l ' État, constituent le cadre commun à l ' ensemble des collectivités
locales à l ' intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer
le contenu, les modalités et les taux du régime indemrhaire de
leurs fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 199'i s ' inscrit
donc, conformément à l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984,
dans le respect : d ' une part, du principe d'égalité de traitement
des fonctionnaires, afin d'éviter des différences injustifiées entre
fonctionnaires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l ' Etat et fonction publique territoriale comme à l 'in-
térieur de celle-ci i d ' autre part, de l'autonomie de décision des
collectivités locales en matière de gestion de leur personnel :
celles-ci disposent d ' une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents, grâce notam-
ment au mécanisme prévu par l ' article 5 du décret, qui permet
par la constitution d'une enveloppe complémentaire l'abonde-
ment des dotations individuelles . S'il est exact que le décret tra-
duit des différences selon les grades et entre la filière administra-
tive et la filière technique, celles-ci résultent de la situation
existante liée à la diversité des situations des corps de la fonction
pubüq te auxquelles a renvoyé l'article 88 de la loi du 26 jan-
vier '984 . Au demeurant, les collectivités locales peuvent moduler
les divers mécanismes indemnitaires à leur disposition selon les
catégories d ' agents et leurs propres choix de gestion, dans les
limites des textes de référence de l'Etat . Globalement, les niveaux
de primes découlant de ces textes sont aussi avantageux et fré-
quemment plus importants que ceux résultant des textes indemni-
taires propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les
possibilités offertes par l'article 5 da décret, comme le cumul tou-
jours possible avec les primes ou indemnités liées à des responsa-
bilités ou sujétions particulières, fournissent par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivités locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, nais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemni-
taire, dans la perspective notamment de la prise en compte des
autres filières, il n'est pas envisagé rependant de modifier le
décret du 6 septembre dernier .
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COMMUNICATION

Presse (agences de presse)

48771 . - 21 octobre 1991 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre délégué à la communication sur l'utili-
sation, prévue par l'Agence France Presse, d ' un réseau numérique
pour la transmission de son service photo capable de transmettre
du lieu de l'événement à l'ordinateur du client une image numé-
rique de bout en bout de son réseau . Il lui demande, pays par
paye, le calendrier de l 'utilisation de cette chaîne numérique qui
permettra à l'A .F.P . d ' étre la première agence au monde à utiliser
d'une manière générale ce procédé.

Réponse. - L ' Agence France Presse a effectivement l ' intention
de poursuivre l'équipement en technologie numérique des
réseaux de transmission de son service photo en France et dans
le monde . En mai 1992, l ' A.F .P. sera la première des trois
grandes agences de presse mondiale (avant l 'agence de presse
nord-américaine Associated Press et l ' agence de presse britan-
nique Reuters) à transmettre systématiquement depuis le lieu de
l'événement jusqu'à l'ordinateur de ses clients une photo en
numérique sur la totalité de ses réseaux. C'est-à-dire qu'il n'y
aura plus de restitution papier avant le journal lui-même . Pion-
nière mondiale du u tout numérique » (l ' A.F .P . transmet des
photos numériques depuis plus de dix ans avec son procédé
Syntin), l'agence a conçu un nouveau mode de diffusion numé-
rique, le DIT-b (Digital Information Transmission-broadcast)
qu'elle installe progressivement sur ses réseaux . Forte de cette
avancée technologique, l'A .F .P . est en mesure d'améliorer la fia-
bilité de ses réseaux et de les ouvrir à d'autres possibilités de
services « multimédias » . Le DIT-b permet en effet de trans-
mettre sur un même canal des services différents (photo, infogra-
phie, texte . . .) trois fois plus rapidement et ave une meilleure
qualité et de sélectionner les destinataires des documents
transmis . Il est tout spécialement adapté à la transmission satelli-
taire qui est aujourd 'hui la règle pour tous les services texte et
photo de l'A.F.P. La société Polycom (filiale commune de
l'A .F .P . et de France Télécom) est chargée de cette diffusion
satellitaire . Fin 1991 . l ' A .F .P. est reçue par plus de
1 200 antennes satellitaires à travers le monde . Le DiT-b a déjà
fait ses preuves . Depuis juin 1990, i! équipe le réseau de l'Euro-
pean Pressphoto Agency (E .P .A .), qui a des clients dans toute
l'Europe . II fonctionne sur le réseau Asie-Pacifique de l'A .F .P.
depuis septembre 1991 . Depuis le 13 janvier 1992, c'est au tour
du réseau français d'être adapté à la transmission numérique . Les
techniciens de l 'A .F.P. ont installé début décembre 1991 chez
tous les clients du service photo en France un « décodeur » pour
leur permettre de recevoir le nouveau service numérique . Cette
nouvelle technologie intéresse d 'autres utilisateurs, notamment
des agences de presse à l ' étranger. L'agence nationale britannique
Press Association a décidé d'équiper son réseau photo en DIT-b,
ce qui sera fait en mai 1992 . Des constructeurs de chambres
noires électroniques français et étrangers (le Français Sema et le
Suédois Hasselblad en tête) sont également intéressés . Le DIT-b
complète la gamme des produits techniques de l'A .F.P . dont les
performances sont reconnues internationalement . Ainsi, la
chambre noire électronique Impact, conçue par les ingénieurs de
l'A .F .P., équipe aujourd'hui plusieurs agences de presse en
Europe : Press Association, A .N .P . (Pays-Bas), A .P.A . (Autriche)
et F .P .A .

Télévision (l R . 3)

51610 . - 16 décembre 1991 . - M . Jean Gatel attire l'attention
de M . le ministre délégué à la communication sur le pian de
restructuration proposé par le président de F .R .3 . Ce plan sus-
cite émotion et étonnements car il implique la suppression de
486 emplois, prix à payer pour la réorganisation de cette chaine
et son équilibre futur ; 396 emplois seraient supprimés en
régions, ce qui parait aller à l'inverse de toute la logique qui
consistait à créer, à travers F.R.3, une véritable chaîne de télévi-
sion au service des régions . En conséquence, il lui demande com-
ment s'est déroulée la consultation sur le plan de restructuration
de F.R.3 et quelle est la position du Gouvernement sur ce plan.

Réponse . - Le Gouvernement a décidé, en avril 191, d'engager
une profonde réorganisation des deux sociétés nationales de pro-
gramme. La nécessité d'une telle restructuration qui s'imposerait,
en toute hypothèse, pour permettre à Antenne 2 et F .R . 3 de faire
face à la concurrence des chaînes commerciales, s'est trouvée
renforcée par la constatation des pertes financières importantes
enregistrées par ces sociétés en 1990 (744 MF pour A 2 et

179 MF pour F.R.3) . D'une part, les chaînes publiques ont
engagé d'importants plans d'économies sur leurs charges structu-
relles, d'autre part, chacune d 'entre elles bénéficient, en 1992, de
500 MF de ressources publiques supplémentaires . Ces mesures
doivent permettre à F .R . 3 de mettre en œuvre une organisation
et des méthodes de travail plus efficaces et d'augmenter considé-
rablement sa capacité d'investissement dans les programmes . La
mission d'information régionale et locale de la société en sera
confortée. Cette orientation se traduira en premier lieu par le
renforcement de points forts de la chaîne que constituent l'infor-
mation et les services de proximité . Les bureaux régionaux d'in-
formation seront maintenus, le nombre des correspondants
locaux et des décrochages par zones sera augmenté. Le journal
télévisé quotidien sera mieux à même d'être le reflet de la vie
culturelle, économique, sociale et sportive de ia région . En outre,
la qualité des programmes régionaux sera améliorée en mettant
en commun des ressources aujourd ' hui dispersées entre plusieurs
régions, voire, dans toute la mesure du possible, en développant
la coopération avec les télévisions régionales situées de l'autre
côté de nos frontières. Ces programmes, plus ambitieux, seront
destinés à un public plus large dans le cadre d'une programma-
tion interrégionale. Enfin, l 'outil décentralisé de production sera
remodelé afin de l'adapter aux besoins du programme et à l'effi-
cacité économique. Placées sous l'autorité de la direction de la
production, les unités régionales, dont le nombre et la taille
seront réexaminés, bénéficieront d'une réelle autonomie de ges-
tion et leurs coûts seront identifiés . La mise en oeuvre de ces
orientations s'accompagne d'une étroite concertation, tant at:x
niveaux régional que national, avec les personnels et leurs repré-
eentants, notamment dans le cadre des réunions du comité cen-
tral d'entreprise et des comités d'établissements . Le Gouverne-
ment attache la plus grande importance aux aspects sociaux du
plan de redressement et les dirigeants de F .R .3 prendront toutes
les mesures nécessaires pour atténuer l'incidence de ces mesures
et apporter une réponse aux problèmes individuels qu'elles sont
susceptibles d'entraîner. Le pian de réorganisation interne doit
ainsi aboutir à limiter au maximum les licenciements « secs ».
Dans ce cadre, F .R . 3 a élaboré un plan social qui s ' articule
autour des axes suivants : favoriser la mobilité et la reconversion
internes et externes par des plans de formation et des congés de
conversion ; appliquer les mesures favorisant les départs en
retraite et les possibilités de départ en préretraite par la mise en
oeuvre du Fonds national pour l ' emploi (F.N .E.) (à partir de
cinquante-six ans et deux mois) ; permettre aux salariés disposant
d 'un projet personnel externe et dont le poste est supprimé ou
dont le départ permet le reclassement effectif d'un salarié dont
l ' emploi serait menacé de s ' inscrire dans le cadre du plan social.
Enfin, il est procédé au sein de la société, d ' une part, à la mise
en place d'une commission permanente de suivi du plan social,
composée de représentants de la direction et du comité central
d 'entreprise et, d'autre part, à la création d 'une bourse nationale
de l ' emploi destinée à permettre la mobilité fonctionnelle et géo-
graphique des salariés dont le poste figure parmi les suppressions
d 'emploi .

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (T.l: 1)

46709. - 19 août 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le fait qu'à grand renfort de publicité la chaîne de télévi-
sion T.F . 1 a annoncé la diffusion d'une prétendue superproduc-
tion intitulée Riviera, celle-ci étant même qualifiée de Santa-
Barbara à la française . Il semblerait cependant que, par souci de
rentabilité, cette superproduction soit intégralement tournée en
anglais. L'adaptation d'une nouvelle de Maupassant aurait d'ail-
leurs déjà été faite dans de telles conditions . L'argument avancé
par T.F. I serait que de la sorte il est plus facile de commercia-
liser le film aux Etats-Unis, un doublage en français de la ver-
sion originale en anglais étant jugé suffisant pour les téléspecta-
teurs francophones . Ce comportement manifestement scandaleux
de la part de la chaîne bénéficiant d'une autorisation d'émettre
en France mérite d'être sanctionné . Il souhaiterait qu'il lui
indique pour quelles raisons le C .S .A . ne réagit pas en la matière.
De plus, il souhaiterait qu'il lui indique si de tels films tournés
en version originale anglaise sont ou non comptabilisés comme
étant des productions françaises et sont ou non incorporés aux
quotas imposés aux différentes chaînes de télévision.

Réponse. - Par lettre du 18 août 1989, la société Lintas a saisi
le Conseil supérieur de l'audiovisuel sur la qualification d'expres-
sion originale française de !a série Riviera . Pour ce projet de
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260 épisodes, associant des partenaires britanniques, allemands et
italiens, et dans lequel les artistes-interprètes français s'expriment
en anglais et se post-synchronisent en français, Lintas a bénéficié
de la possibilité de dérogation offerte par la note de terminologie
de la C .N .C .L . du 31 décembre 1987 applicable à l'époque et qui
fixait les conditions d ' octroi de la qualification d'expression ori-
ginale française pour les oeuvras audiovisuelles . Les critères énu-
mérés par la note de terminologie étaient linguistiques et écono-
miques . Notamment, le 6. de la définition de la fiction
télévisuel ;e fixait que « celle-ci devait être réalisée en version ori-
ginale en langue française par les artistes de nationalité française,
sauf dérogation de la C .N .C .L . » . Par lettre du 20 octobre 1989,
le C .S .A . a accédé favorablement à la demande de dérogation de
Lintas, mais l'a assortie de neuf conditions précises : existence de
quatre versions post-synchronizées, y compris la version
anglaise ; pour la version française, les acteurs français se post-
synchronisent eux-mêmes plus de 75 p . 100 du coût définitif de
la version française seront dépensées en France ; les prestations
techniques seront confiées à la S .F.P. les tournages dans les
studios S.F.P. représenteront 80 p . 100 du temps définitif à l ' an-
tenne ; les extérieurs tournés en France seront confiés à la
S .F .P. ; sur les vingt-trois rôles principaux, quinze seront confiés
à des acteurs français ; les petits rôles seront en majorité
français ; la production déléguée sera assurée par itne société de
droit français, établie en France et spécialement créée à cet effet ;
la part réservée aux auteurs français sera, au minimum, de
25 p. 100. Au cours du tournage, le conseil a veillé au respect
des neuf conditions assortissant la dérogation accordée . Il s'en
est assuré par lettre du 26 décembre 1990, auprès du producteur
exécutif, Dune Production . C ' est ainsi que la production Riviera
a été considérée par le Conseil supérieur de l ' audiovisuel comme
étant une oeuvre d'expression originale française . Depuis le
17 janvier 1990, les critères de qualification de l'oeuvre d ' expres-
sion originale française sont fixés par l'article 5 du décret
n° 90-66 modifié . L'article 5 du décret dispose : constituent des
oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles d'expression origi-
nale française, outre les oeuvres cinématographiques ou audiovi-
suelles réalisées intégralement en version originale en langue
française, celles qui sont principalement réalisées en langue fran-
çaise dés lors que le scénario original et le texte des dialogues
ont été rédigées en langue française . Ces dispositions ne donne-
ront leur plein effet qu'à compter du 31 mars 1992 . En effet,
l ' article I I précise que les oeuvres audiovisuelles qui ont bénéficié
du soutien financier de l'Etat à l'industrie des programmes
audiovisuels sont assimilées aux oeuvres audiovisuelles d'expres-
sion originale française, jusqu'à cette date. Il convient de noter
que le Gouvernement s'est engagé à modifier, à la suite d'un
compromis passé avec la commission de Bruxelles le
31 juillet 1991, la définition des oeuvres d'expression originale
française . Dans les faits . il s'agirait de supprimer la référence
faite aux scénarios et dialogues dans le décret n a 90-66. Un
projet de modification de décret est en cours de rédaction . Celui-
ci fera reposer la définition de loeuvre audiovisuelle d ' expression
originale française sur le seul critère linguistique.

Propriété intellectuelle (politique et réglementations)

50135 . - 18 novembre 1991 . - M . Bernard Debré appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sue la définition des « oeuvres de l'esprit », définie par la loi
n° 57-298 du I1 mars 1957, modifiée par la loi n° 85-660 du
3 juillet 1985 . Cette définition englobe les oeuvres cinématogra-
phiques et d'autres oeuvres consistant dans des séquences animées
d'images, sonorisées ou non, dénommées ensemble « oeuvres
audiovisuelles », mais n'englobe pas les oeuvres radiophoniques à
proprement parler, alors que des articles de cette même loi men-
tionnent ce type d'oeuvre. I! est à noter également que le projet
de loi relatif au code de la propriété intellectuelle, déposé à l'As-
semblée nationale le 26 septembre 1991, comporte également
cette lacune puisqu'en son article L . 112-2 ne figurent nullement
les oeuvres radiophoniques. Il apparaît pourtant impensable que
les oeuvres radiophoniques soient exclues de l'aoplication des
textes sur les droits d'auteur. D'ailleurs, la loi du 20 sep-
tembre 1986 n° 86-1067 relative à la liberté de la communication,
modifiée par une loi de 1989, définit la communication audiovi-
suelle comme : « toute mise à disposition du public ou de caté-
gories de public, par un procédé de télécommunications, de
signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de
toute nature qui n'ont pas le caractère d'une correspondance
privée » . Il résulte donc de la confrontation de ces deux lois une
contradiction très nette de la définition du terme audiovisuel.
Dans une loi, en effet, les oeuvres radiophoniques ne sont même
pas évoquées, dans l'autre, elles sont incluses dans le terme
« audio"isuel » . Cette contradiction pouvant avoir des consé-
quences très importantes, il lui demande de bien vouloir lui pré-

ciser notamment si l'article 19 de la loi du 31 mars 1957 pré-
voyant la licence légale des droits voisins s'applique ou non aux
oeuvres radiophoniques.

Réponse. - L'article L. 112-2 du projet de code de la propriété
intellectuelle, déposé à l ' Assemblée nationale le 26 sep-
tembre 199i, se substitue sans le modifier à l'article 3 de la loi
n° 57-298 du 11 mars 1957 relative à la propriété littéraire et
artistique, complété par l'article l e t de la loi li a 85-660 du
3 juillet 1985 . Cet article doit écot compris à la lumière de i'ar-
ticle qui le précède qui énonce le principe fondamental selon
lequel le droit d'auteur porte sur toutes les oeuvres de l'esprit
quels qu'en soient le genre, la forme d'expression, le mérite ou la
destination . L'article 3 se limite dès lors à donner une liste indi-
cative et donc non limitative des procédés de réalisation des
oeuvres de l'esprit. La composition radiophonigec en tant
qu ' oeuvre originale incorporée notamment à un phonogramme est
protégée au titre du droit d'auteur. L'attention doit en outre être
attirée sur l'article 18 de la loi de 1957 qui a isolé les oeuvres
radiophoniques en les distinguant des oeuvres visuelles et précisé
la qualité des co-auteurs de ce type d'oeuvres c'est-à-dire « la ou
les personnes physiques qui assurent la création intellectuelle
sans créer une présomption comme en matière audiovisuelle ni
permettre aux personnes morales de se prévaloir de la qualité
d'auteur » . Le régime juridique de ces oeuvres à la création des-
quelles ont concouru le plus souvent plusieurs personnes sera
celui des oeuvres de collaboration qui ne doit pas être confondu
avec la protection au titre du droit voisin du producteur des pho-
nogrammes c'est-à-dire celui qui a l'initiative et les responsabi-
lités de la première fixation d'une séquence de son précisé à l'ar-
ticle 21 de la loi n° 85-660 du 3 juillet 1985 . Cette définition de
l'étendue de la protection au titre de la propriété littéraire et
artistique se différencie très largement, comme le fait observer
l'honorable parlementaire, et à juste titre, de la définition retenue
par la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communi-
cation qui a pour objectif de réglementer l'activité des entreprises
de communication audiovisuelle qui doivent porter à la connais-
sance du public les oeuvres créées par les auteurs.

Audiovisuel (entreprises)

51959. - 23 décembre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le fait que lors de sa conférence de presse annuelle sur la
politique musicale il fait part de la prise de participation majori-
taire de Time Wa gner dans le capital de la maison de disques
Erato . Le major américain devient patron de l'une des plus pres-
tigieuses de nos maisons d'éditions musicales, d'une de nos plus
anciennes aussi, puisque les éditions musicales Costallat, mère
d'Erato, furent fondées en 1881 . Le Gouvernement demanderait
simplement qu'une partie du produit de la vente réalisée soit
réinvesti dans la facture instrumentale ou dans l'édition de parti-
cipation musicale. Méme si cette opération se faisait, il faut bien
reconnaître qu'elle ne peut pas faire passer ce nouveau bradage
de ce qui constitue notre patrimoine musical national . Erato est
une maison de disques qui a un catalogue profondément original,
centré sur la musique baroque et ia musique française . Elle se
présente elle-même ainsi : « On parle souvent du fond français,
c'est ce fond que veut représenter Erato dans l'histoire du
disque » . A l'heure où plus que jamais chaque gouvernement doit
avoir la volonté de préserver et développer sa culture nationale,
celle-ci .tant garante de justes coopérations, le Gouvernement
eccepte de fait ce nouveau pillage Il ne peut ignorer l'urgence
qu'il y a à aider la production et l'édition discographiques fran-
çaises . M. C. Josselin, dans son rapport sur l'utilisation des
crédits du ministère de la culture, proposait d'aider ce secteur.
L'occasion est donnée de sauvegarder un label national garant
d'indépendance . Ne pas empêcher cette mainmise sur Erato du
géant américain, ce serait mettre en état de faiblesse notre iden-
tité culturelle nationale . Comment ne pas être inquiets devant
cette prise en main de la Time Warner qui, pour faire plus de
profit, peut décider de mettre en sommeil le catalogue français et
promouvoir le sien . Dans ce domaine aussi, la guerre des majors
fait rage . Elle conduit à une surconcentration dans l'édition pho-
nographique mondiale . La production française en est victime et,
avec elle, toute la vie artistique est menacée. Entre le protection-
nisme étroit que savent si bien exiger les Etats-Unis chez eux et
l'absence totale de soutien à la production nationale dans notre
pays, il y a matière à inquiétude . La France est-elle condamnée à
devenir le lieu de prédilection des capitaux étrangers ? Peut-on
croire que si elle ne représentait aucun intérêt la société Erato
serait rachetée ? Il lui demande arec tous les intéressés un acte
qui montre la détermination du Gouvernement à ne pas laisser
acheter notre patrimoine national . Le Gouvernement doit sou-
tenir la production nationale, permettre au pays d'être maître de
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:on développement : Il lui demande donc d ' empêcher, comme il
en a le droit, la prise majoritaire du capital d'Erato par la major
Time. Warner.

Réponse. - Si, comme le rappelle l'honorable parlementaire, la
réglementation française permet 9ux pou voirs publics de s'op-
poser à toute prise de participation ou test rachat par :in pays
étranger, il n ' en demeure pas moins qu'il a semblé plus opérant
et à bien des égards plus significatif de laisser . une initiative
française une possibilité de se manifester . C'est pourquoi .es pou-
voirs publics ont obtenu un allongement des délais réglementaires
en matière de prise de participation ou de rachat de façon à per-
mettre à un investisseur français de bâtir et proposer une solution
de reprise du catalogue Erato, concurrente à celle de Warner.
Cette disposition a été sans effet puisqu'aucune des solutions
françaises esquissées n'a pu déboucher sur une proposition
concrète . Cela étant, les craintes exprimées par l'honorable parle-
mentaire envers lesquelles le Gouvernement n ' est pas le moins
vigilant, dans le respect cependant des lois du marché, ne parais-
saient pas fondées . En effet, le catalogue Erato complète le cata-
logue Warner et occupe une place privilégiée voile unique sur ce
champ de l ' édition discographique . Enfin on observera que
Warner, en se portant acquéreur majoritaire du catalogue Erato,
met en contrepartie de cette opération l'ensemble de son réseau
de diffusion et de distribution.

DÉFENSE

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(ouvriers de l'Eta( : calcul des pensions)

34419 . - 15 octobre 1990 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sui les problèmes
que pose l'application du décret n° 87-417 du 17 juin 1987 relatif
au régime des pensions des ouvriers de l'Etat . II lui expose à ce
propos le cas de plusieurs perron .: CIs ouvriers de l'Etablissement
régional du matériel de Metz (E .R .M.) qui ont déposé leur
demande de mise à la retraite avec jouissance immédiate afin de
bénéficier de le loi de dégagement des cadres en application du
décret précédemment cité . La direction de la fonction militaire et
des relations sociales a récem _sent indiqué dans une note que les
personnels employés dans un éts-"r . ''.ssement d'accueil peuvent
bénéficier de cette loi de dégagement des cadres dès lors qu'il
s'agit de résorber le surnombre occasionné par le reclassement
d'agents issus d'établissements fermés ou restructurés . ! :E .R.M.
oie Metz présente bien le caractère d'établissement d'a' cueil puis-
qu'il a déjà accepté un certain nombre d'ouvriers d'établissements
fermés ou restructurés afin de combler sa situation de sous-
effectif. Or, ce manque d ' effectif ayant été résorbé, le directeur
de l'E .R .M. de Metz refuse désormais d'accepter d'autres
ouvriers d'établissements fermés, ce qui a pour graves consé-
quences d'ôter à l'établissement de Metz son caractère d'établis-
sement d'accueil et d'empêcher les ouvriers désireux de bénéficier
des dispositions du décret du il janvier 1987 de prendre leur
retraite . Le reclassement de ces ouvriers pourrait pourtant aboutir
si chaque chef d'établissement suivait la procédure suivante :
acceptation dans un premier temps de l'affectation des ouvriers
en quête de reclassement puis réponse positive aux demandes de
mise à la retraite au titre du décret de 1987 . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème
qu'il vient de lui soumettre et de lui préciser les mesures qu'il
envisage de prendre afin que les chefs d'établissements acceptent
les candidatures des personnels ouvriers frappés par des ferme-
tures ou des restructurations et que le décret du 17 janvier 1987
soit étendu aux personnels ouvriers en poste dans les établisse-
ments d'accueil, leur départ à la retraite conditionnant en
quelque sorte le reclassement des ouvriers d'établissements res-
tructurés.

Réponse. - Le décret n° 87-417 du 17 juin 1987 modifié permet
aux ouvriers de certains services ou établissements du ministère
de la défense, âgés de 'cinquante cinq ans au moins et réunissant
quinze ans de services liquidables au titre du régime des pensions
des ouvriers des établissements industriels de l'Etat, de bénéficier
de la jouissance immédiate de leur pension et d'une bonification
d'ancienneté lorsqu'ils sont radiés des contrôles par suit du trans-
fert, de la réorganisation ou de la fermeture de leur organisme
d'emploi . L'objectif de ce texte consistant à faciliter la réalisation
de mesures d'allégements des frais généraux de la défense ou de
réorganisation des forces, ses dispositions s'appliquent essentielle-
ment aux ouvriers des établissements soumis à restructuration des
forces, ses dispositions s'appliquent essentiellement aux ouvriers

des établissements soumis à restructuration . Le bénéfice de ces
dispositions a par ailleurs été étendu aux ouvriers d'établisse-
ments d'accueil situés dans la même localité qu'un établissement
dissous, afin que l'effectif global des ouvriers de la garnison
considérée puisse être amené au niveau requis . C'est dans ce
cadre qu'ont été examinés les cas évoqués par l'honorable parle-
mentaire. Cependant il ne parait pas possible, sauf à en déna-
turer le sens, d'étendre sans condition l ' application de ce décret à
l'ensemble des établissements du ministère de la défense qui
n'ont pas fait l'objet d'une décision de restructuration.

Armée (personnel)

49767 . -. I l novembre 1991 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la décision prise
par l'état-major de l'armée de l'air d'imposer la fermeture de
toutes les bases aériennes de France pour une durée de huit jours
à déterminer entre le 20 décembre 1991 et le 5 janvier 1992 . Cette
disposition contrarie les personnels civils qui ne comptent à leur
crédit que vingt-six jours de congés annuels ouvrables et qui
devront prendre ces congés imposés sur leurs droits annuels . De
plus, cette situation de mise en congé d'office risque de pénaliser
doublement les personnels effectuant des travaux insalubres qui,
pour quelques journées œuvrées manquantes, perdront pour
l'année le bénéfice lié à ces travaux . Les représentants syndicaux
des personnels en cause s'étonnent de n'avoir pas été' informés
des motifs qui justifient cette décision et demandent que l'en-
semble des personnels civils et militaires bénéficient d'un congé
non décompté à l'occasion de la fermeture des bases aériennes
françaises . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à rropos du problème qu'il vient de lui exposer et s'il
entend donner satisfaction aux personnels des bases aériennes.

Réponse. - Le budget de fonctionnement de l'armée de l'air a
été particulièrement sollicité en 1991 en raison essentiellement
des dépenses supplémentaires occasionnées tant par les opéra-
tions extérieures et en particulier la guerre du Golfe que par
l'effet de la hausse des prix des produits pétroliers . Afin de
réduire les frais généraux de fonctionnement, il a été décidé de
suspendre l'activité opérationnelle de certaines bases durant une
semaine à l'occasion des fêtes de fin d'année, soit la semaine de
Noël, soit celle du nouvel an. Pendant cette période, ces bases
ont adopté le régime d'alerte en vigueur durant les fins de
semaine . Une telle décision n'est d'ailleurs pas sans précédent.
S'agissant des personnels civils employés sur ces bases des direc-
tives ont été prises afin qu'ils soient consultés au niveau local sur
les dates à retenir et que toute information sur les raisons de ces
fermetures leur soit donnée . Les dates de fermeture ont par ail-
leurs été arrêtées suffisamment tôt pour leur permettre d_
prendre leurs dispositions . En ce qui concerne les personnels
effectuant des travaux insalubres ils ne devraient pas être péna-
lisés dans la mesure où les indemnités pour ces travaux sont
accordées pour le temps où l'ouvrier est effectivement soumis à
une nuisance ou à un risque . Compte tenu des congés de fin de
semaine et des fêtes, la fermeture en jours oeuvrés des bases pen-
dant la semaine considérée est pratiquement sans incidence . En
effet, pendant cette période les mouvements importants suscep-
tibles d-entraîner l'attribution des indemnités pour travaux insa-
lubres sont extrêmement iéduits . Enfin dans !a plupart des cas
les personnels effectuant des travaux insalubres atteignent large-
ment avant la fin de l'année, le nombre d'heures nécessaires pour
bénéficier d'une prise en compte desdits travaux dans le
décompte des périodes ouvrant droit à pension anticipée.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : bâtiments)

50699. - 2 décembre 1991 . - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer
quelles sunt les différentes cessions immobilières auxquelles son
ministère a pu procéder r_' :puis dix ans en faveur des collectivités
territoriales.

Réponse. - Les services de l'administration centrale du minis-
tère de la défense chargés des affaires domaniales tiennent en
permanence des statistiques relatives aux biens composant le

ididomaine militaire .

	

es statistiques ne prennent toutefois en
compte la qualité de l'acheteur que depuis le l er janvier 1988.
Depuis cette date les statistiques font apparaître que 125 des
245 immeubles aliénés, soit 51 p . 100 d'entre eux, l'ont été au
profit des collectivités territoriales .
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Décorations (médaille des évadés)

51386 . - 16 décembre 1991 . - M. Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la situation des Alsaciens et des Lor-
rains incorporés de force dans l'armée allemande durant la
guerre de 1939-1945 et évadés de ses rangs . En effet, ils peuvent
ètre titulaires de la carte d'ancien combattant, riais rencontrent
des difficultés pour obtenir la médaille des évadés, s ' ils ne s
sont pas engagés, après leur évasion, dans l'armée française . Or
la loi du 20 août 1926 créant la médaille des évadés prévoit que
pouvaient également prétendre à cette médaille les Alsaciens-
Lorrains échappés des rangs allemands, sans faire mention d'en-
gagement ultérieur, et qu'elle pourrait être décernée de la mème
manière aux prisonniers de guerre en Allemagne qui s ' étaient
évadés pendant la guer-e de 18 7,0-1371 . Il lui demande si cette loi
ne pourrait être appliquée automatiquement aux Alsaciens-
Lorrains incorporés de force dans l'armée allemande et évadés
pendant la guerre de 1939-1945 . - Question transmise à M. le
ministre de la défense.

Réponse. - La médaille dite médaille des évadés, créée par la
loi du 2C août 1926, est destinée à commémorer les actes d'eva-
sion accomplis par des militaires prisonniers de guerre au cours
de ta guerre 1914-1918 ou sur l'un des différents théâtres d'opéra-
tions extérieurs . Au titre de, la guerre 1939-1945, les conditions
d'attribution de la médaille des évadés ont été définies par la loi
n° 46-2423 du 30 octobre 1946 dont l'essentiel des dispositions a
été repris par !e décret n° 59-282 du 7 février 1959 . Les Alsaciens
et Lorrains incorporés de force dans l'armée allemande quelle
que soit t a durée de cette incorporation et qui se sont _-.adés
peuvent obtenir cette décoration si, restés en paie annexé ou
encore occupé par l ' ennemi, ils ont fait partie activement d ' une
organisation de résistance ou si, après franchissement d'un front
de guerre ou d'une ligne douanière, ils ont re ;oint les armées
alliées . I1 en est de même pour les Alsaciens et les Lorrains qui
se sont évadés d'Alsace et de Lorraine pour se soustraire à l'in-
corporation de force dans l'armée allemande ou au service du
travail obligatoire, si leur évasion a comporté le franchissement
clandestin et périlleux des limites de leur provin'e et s'ils ont
ensuite soit milité dans la Résistance, soit servi dans une unité
combattante ou en opérations . L'attribution de la médaille des
évidés est accompagnée d'une citation qui constitue un titre de
guerre . C'est pourquoi le décret de 1959 prévoit des conditions
précises prenant en considération non seulement les circonstances
de l'évasion mais encore l'activité dans la résistance ou les ser-
vices effectués dans les Forces françaises libres postérieurement à
l'évasion . Une commission nationale, nommée par arrêté du
ministre de la défense et composée exclusivement de membres
titulaires de cette médaille, est chargée de l'examen des candida-
tures . Ainsi, dès l'origine, ce dispositif répondait au souhait de
limiter le nombre des bénéficiaires aux seules personnes dont
l'évasion avait eu un lien de cause à effet avec des services mili-
taires rendus pendant la Seconde Guerre mondiale. Il y a lieu de
souligner que la médzi!le des évadés a été régulièrement attribuée
depuis 1959 à des Alsaciens et à des Lorrains.

Armes (commerce extérieur)

52424 . - 13 janvier 1992 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les déclarations du
chef d'état-major de l'armée de terre faites à l'occasion d'une
interview parue dans le magazine interne d'une entreprise d'ar-
mement française . A une question portant sur l'aide que l'armée
de terre française pouvait apporter à l'exportation d'un matériel
produit par cette société, le chef d'état-major répond : « Je puis
vous assurer que l'armée de terre, à tous niveaux, est prête à
accorder son concours au succès» de ce matériel et que, dans ce
cadre, il parait « envisageable d'accueillir des stagiaires
étrangers » , il ajoute que « l'armée française pourrait participer
à certaines opérations de maintien en condition des matériels
exports» et que «le centre de préparation des futurs utilisateurs
militaires français sera également adapté aux utilisateurs
étrangers » . Sans remettre en cause la qualité du produit dont il
est question, il lui demande donc s'il entre dans les missions
habituelles de l'armée française de favoriser et de promouvoir
l'industrie d'armement française à l'exportation, dans quelles
conditions législatives et réglementaires les stagiaires étrangers
peuvent utiliser les équipements français et les militaires français
participer à la maintenance de matériels appartenant à des forces
étrangères.

Réponse. - Le savoir-faire acquis dans l'utilisation de matériels
français peut être mis à profit pour assurer la promotion des
matériels de défense à l'exportation si cette aide ne contrarie pas

l ' exécution des missions principales des armées . Ainsi, l 'accueil
des stagiaires étrangers pour une formation visant à acquérir la
connaissance des matériels militaires exportés s ' effectue dans le
cadre des accords qui sont négociés soit par le ministère de la
coopération et du développement lorsqu ' il s 'agit de personnels
appartenant à des pays d'Afrique francophone avec lesquels la
France a signé des accords de défense, soit par le ministère des
affaires étrangères dans les autres cas . Ces deux ministères reçoi-
vent les demandes des pays étrangers et attribuent les places en
tenant compte des nécessités et des capacités d'accueil de chaque
armée. La formation de ces stagiaires étrangers leur permet de
suivre le régime normal d'instruction et d'utiliser, à ce titre, des
équipements français . Toutefois, la conf-tdentialité de certaines
informations peut, dans certains cas, amener des restrictions qui
sont arrêtées par les armées . Le décret n° 62-520 du 14 avril 1962
relatif à l'accès aux écoles militaires françaises des ressortissants
d'Etats ayant passé avec la France des accords de coopération
technique en matière militaire régit les modalités de séjour et
d'instruction de ces stagiaires . En outre, les entreprises ou
constructeurs français appartenant au service public peuvent
demander que leurs clients étrangers suivent des stages de forma-
tion en milieu militaire . Lee besoins des industriels sont exprimés
à la délégation générale pour l'armement et des conventions sont
alors passées avec les armées . Enfin, la participation des mili-
taires français à la maintenance de matériels appartenant à des
forces étrangères obéit aux mêmes règles que pour les stagiaires
étrangers . En effet, cette assistance militaire technique est
demandée soit auprès du ministère de la coopération et du déve-
loppement, soit auprès du ministère des affaires étrangères. Les
armées n'apportent leur concours qu'après avoir été sollicitées
par l'un de ces deux ministères.

Conférences et conventions internationales
(forces conventionnelles en Europe)

52829 . - 20 janvier 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la défense s'il a été prévu un calendrier
devant procéder à l'élimination, par la France, selon l'accord
F.C .E . I (forces conventionnelles en Europe) signé à Paris le
19 novembre 1990, de 68 pièces d'artillerie, 37 chars d'assaut et
357 véhicules de combat blindés.

Reponse . - La loi autorisant la ratification du traité sur les
forces conventionnelles en Europe (F.C .E .) a été promulguée ie
31 décembre 1991 . Ce traité entrera en vigueur lorsque les vingt-
deux Etats parties au traité l'auront ratifié . Actuellement, les
modalités de la prise en compte des charges de l'ex-U .R.S .S . par
les Etats de la communauté des Etats indépendants ne sont pas
encore définitivement acquises . C'est à partir de cette entrée en
vigueur que les opérations de réduction, dont certaines peuvent
être des destructions, débuteront. Le traité prévoit, dans son
article VIII au paragraphe 4, un calendrier précis des réductions
articulé en trois phases : l a dans un délai de seize mois après
l'entrée en vigueur du traité, la France devra avoir procédé à ia
réduction d'au moins 10 chars, 17 pièces d'artillerie et 90 véhi-
cules blindés de combat (V .B .C.) ; 2. à !~ fin de la deuxième
phase, dans un délai de vingt-huit mois, ce sont 13 chars,
24 pièces d'artillerie et 125 V .B .C . supplémentaires qui seront
concernés ;3 . l'élimination du reste des équipements, soit
14 chars, 27 pièces d'artillerie et 142 V.B .C ., devra être réalisée
dans un délai maximum de quarante mois . ll reste que la France
a toute lattitude, si elle le juge nécessaire, pour accélérer le pro-
cessus, en particulier pour ce qui concerne les chars de bataille et
les pièces d'artillerie.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers : Paris)

52922. - 20 janvier 1992 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les problèmes que
peuvent poser, pour le déroule :ent de carrière de certains
membres de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, les disposi-
tions de la loi n° 91-1241 du 13 décembre ;991 modifiant cer-
taines limites d'âge des militaires et modifiant l'article 27 de la
loi n s 91 .73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la
santé publique et aux assurances sociales . Il lui expose à ce
propos la situation d'un sergent âgé de trente-sept ans, incorporé
depuis seize ans à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris.
Celui-ci, titulaire de deux C.A .P., peut postuler au grade de
sergent-chef. Précédemment à l'adoption de la loi n° 91-1241 du
13 décembre 1991, il pouvait espérer, avec le grade • de sergent-
chef et en demandant de servir au-delà de la limite d'âge
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(cinquante-deux ans), poursuivre sis carrière à la B .S .P.P.
Désormais, n'ayant presque aucune chance de devenir adjudant
avant quarante-deux ans, il devra quitter son poste . Cette situa-
tion n'est malheureusement pas unique . Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il entend prendre
pour permettre aux militaires concernés de poursuivre leur car-
rière à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris.

Réponse . - La nouvelle loi sur les limites d'âges s ' inscrit dans
une perspective d ' harmonisation et d ' uniformisation des carrières
des sous-officiers et officiers mariniers des trois armées en car-
rières courtes, longues et intermédiaires . Les militaires de la bri-
gade de sapeurs-pompiers de Paris (B .S.P .P.), qui dépendent de
l'armée de terre, sont désormais soumis aux règles du droit
commun alors qu ' ils relevaient auparavant d ' un régime de limites
d'âge particulier. Les sergents-chefs et les adjudants voient ainsi,
leurs possibilités de carrières fixées respectivement à quarante-
deux et quarante-sept ans . Ces limites sont portées respective-
ment à cinquante-cinq ou cinquante-six ans s ' ils accèdent aux
grades d ' adjudant-chef ou de ma jor. Il convient d ' observer que,
sous l ' ancienne législation, la limite d'âge inférieure était fixée à
quarante-deux ans pour tous tes grades de sous-officiers à l ' ex-
ception du grade de major et qu'une décision particulière devait
être prise tenant compte de leur manière de servir pour permettre
aux sergent-chef, adjudant et adjudant-chef d'atteindre la limite
d ' âge supérieure fixée à cinquante-deux ans. Par ailleurs, les
sous-officiers de la B .S .P.P. qui ont bénéficié de cette mesure ont
conservé ce droit lors de l 'entrée en vigueur de la nouvelle loi.
Toutes les dispositions ont été prises pour sauvegarder les droits
acquis des personnels en service.

Drogue (lutte et prévention)

53573 . - 3 février 1992 . - M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre de la défense s'il a l'intention de diffuser large-
ment le rapport adopté en juin 1991 par le comité « J » sur La
Drogue, nouvelle puissance mondiale, établi par l ' Institut des
hautes études de défense nationale . Dans le cas contraire, il lui
demande de transmettre ce rapport à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales de l ' Assemblée nationale.

Réponse . - Un rapport sur « la drogue, nouvelle puissance
mondieie » a été établi par d'anciens auditeurs de l ' Institut des
hautes études de défense nationale . La troisième partie de ce rap-
port a été publiée dans la revue Défense ri o 58 de janvier 1991,
revue de l ' Union des associations de l ' Institut des hautes études
de défense nationale.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

53645. - 3 février 1992. - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'inquiétude, notam-
ment au sein des retraités et veuves de la gendarmerie, engendrée
par la baisse du pouvoir d'achat des retraités et ayants droit (au
moins 10 p . 100 depuis 1982) du fait d'un taux d'inflation mal
compensé, ajouté à l 'apparition de nouvelles contribution .: . Par
ailleurs, une prise en compte plus rapide de l'indemnité de sujé-
tion spéciale de police (I .S .S .P .) ne serait-elle pas souhaitable
pour une intégration annuelle de 2 p. 100, ainsi que l ' extension
de cette mesure aux retraités de cinquante ans d'âge ayant
accompli vingt-cinq ans de service ? Enfin, d'aucuns critiquent la
nouvelle grille indiciaire désormais appliquée à l'armée et la gen-
darmerie, qui ne bénéficiera aux retraités qu'à partir de 1995
et 1996, tout en étant peu favorable à certains personnels pour-
tant méritants . II demande donc quelles mesures sont prévues
afin de remédier dans un avenir proche à cette situation.

Réponse. - 1 . En application des dispositions du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les mesures générales de
majoration du traitement de base et l'attribution uniforme de
points d'indice majoré résultant de l'accord salarial du
17 novembre 1988 ont bénéficié aux retraités, de même que les
mesures décidées par le Gouvernement au titre de l'apurement
du dispositif salarial :988-1989 et de la revalorisation des traite-
ments au l e t avril 1990. Ils bénéficient également des dispositions
du décret n° 91-1191 du 18 novembre 1991 portant attribution, à
compter du ler août 1991, de deux points d'indice majoré aux
personnels de l'Etat, des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics d'hospitalisation et majoration du traitement affé-
rent à l'indice de base de la fonction publique à compter du l er

août 1991 et du t er novembre 1991 . Pour l ' année 1992, une pre-
mière augmentation de 1,3 p . 100 le ler février a porté la valeur
du point d ' indice majoré à 297,84 francs . Une deuxième augmen-
tation de 1,4 p 100 est prévue pour le l e t octobre et portera la
valeur du point d ' indice majoré à 301, 90 francs . Par ailleurs, les
militaires de la gendarmerie, comme tous les militaires, bénéfi-
cient de la transposition de l ' accord du 9 février 1990, dit proto-
cole Durafour, sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des fonctionnaires . La réalisation de cette
transposition, qui a commencé le l e t août 1990, s'étalera sur sept
ans comme pour les fonctionnaires et retraités civils . Les mesures
incidiaires bénéficieront aux retraités dans les conditions prévues
par l ' article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de
l 'Etat . 2. L' intégration de l ' indemnité de sujétions spéciales de
police (I .S .S .P .) dans la base de calcul des pensions de retraite
des militaires de la gendarmerie fait l ' objet des dispositions de
l ' article 131 de la loi de finances pour 1984. Cette intégration est
réalisée progressivement du l e t janvier 1984 au l e t janvier 1998,
date à laquelle la totalité de cette indemnité sera prise en
compte . Cet étalement est motivé par la charge budgétaire impor-
tante que représente la réalisation de cette mesure, laquelle est
supportée également par les militaires en activité de service qui
subissent une augmentation progressive des retenues pour pen-
sion prélevées sur leur solde . Il n'est pas envisagé actuellement
de modifier ce calendrier . La jouissance de cette majoration est
différée jusqu'à cinquante-cinq ans . Le texte prévoit toutefois que
les personnels radiés des cadres ou mis à la retraite pour invali-
dité et les ayants cause des militaires de la gendarmerie décédés
avant leur admission à la retraite peuvent prétendre immédiate-
ment à cette majoration de pension . Les dispositions du code des
pensions civiles et militaires de retraite sont adaptées à la condi-
tion des militaires. Elles permettent notamment, hormis le cas de
radiation des cadres par limite d ' âge ou par suite d ' infirmité, aux
officiers à vingt-cinq ans de service et aux sous-officiers à quinze
ans de service d ' obtenir la jouissance immédiate d ' une pension
(art . L . 24 du code) ; de même, en matière de bénéfices de cam-
pagne, les militaires de la gendarmerie se voient attribuer la tota-
lité en sus de la durée effective des services accomplis en Corse.

Service national (report d'incorporation)

54302. - 24 février 1992. - M. Régis Perbet attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur l'application de la législa-
tion actuellement en vigueur qui autorise les jeunes gens titu-
laires d'un brevet de préparation militaire à poursuivre des
é tudes au-delà de vingt-quatre ans. Or, les candidats déclarés
inaptes médicalement à suivre de tels cycles de préparation ne
peuvent prétendre poursuivre leurs études au-delà de cette limite
et sont donc, de ce fait, obligés de les interrompre . I-a loi n° 92-9
du 4 janvier 1992 modifiant le code du service national n'ayant
pas tenu compte de cette irrégularité, il lui demande, afin que ces
derniers ne soient pas lésés, s'il envisage de prendre des mesures
pour faire évoluer cette situation.

Service national (report d 'incorporation)

54303 . - 24 février 1992 . - M. Dominique Perben attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'application de la
législation actuellement en vigueur qui autorise les jeunes gens
titulaires d ' un brevet de préparation militaire à poursuivre des
études au-delà de vingt-quatre ans . Or, les candidats déclarés
inaptes médicalement à suivre de tels cycles de préparation ne
peuvent prétendre poursuivre leurs études au-delà de cette limite
et sont donc, de ce fait, obligés de les interrompre . I .a loi n° 92-9
du 4 janvier 1992 modifiant le code du service national n'ayant
pas tenu compte de cette particularité, il lui demande, afin que
ces jeunes gens ne soient pas lésés, s'il envisage de prendre des
mesures pour modifier cette situation.

Service national (report d'incorporation)

54852 . - 2 mars 1992. - M . Jean-Marie Demange attire l'at.
tention de M . le ministre d€ la défense sur l'application de la
législation actuellement en vigueur qui autorise les jeunes gens
titulaires d'un brevet de préparation militaire à poursuivre des
études au-delà de l'âge de vingt-quatre ans. Or les candidats
déclarés inaptes médicalement à suivre de tels cycles de prépara-
tion ne peuvent prétendre poursuivre leurs études au-delà de
cette limite et sont donc, de ce fait, obligés de les interrompre.
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C'est ainsi que la loi du 7 janvier 1992 modifiant le code du
service national n'a pas tenu compte de cette irrégularité . Il lui
demande en conséquence s ' il envisage des mesures pour modifier
cette situation.

Réponse . - Les brevets militaires (préparation militaire ou pré-
paration militaire supérieure) visent les jeunes gens qui, en
contrepartie du report accordé jusqu'à vingt-cinq ou vingt-
six ans, préparent à l'avance leur incorporation et se destinent à
prendre des responsabilités de commandement pendant leur ser-
vice militaire . Ils reçoivent donc une affectation correspondant
aux spécialités résultant de ce titre conformément aux disposi-
tions de l ' article L . 79 du code du service national . En consé-
quence, leur aptitude médicale doit répondre aux nécessités des
emplois à tenir . Par ailleurs, les étudiants peuvent obtenir un
report d ' incorporation sans condition d 'aptitude médicale de dix-
huit à vingt-quatre ans au titre des articles L . 5 et L . 5 bis du
code du service national . D'autres postulants, sans préparation
militaire, ont la possibilité de choisir un report jusqu ' à vingt-
cinq ans au titre de l ' article L . 9 dans le cadre de la coop ération,
de l'aide technique et des scientifiques du contingent ou jusqu ' à
vingt-sept ans au titre de l ' article L . 10 pour ceux qui poursui-
vent des études en médecine, en pharmacie, en chirurgie dentaire
ou en spécialité vétérinaire . La situation des étudiants déciarés
inaptes médicalement à suivre une préparation militaire ne fait
pas l ' objet de dispositions particulières . Néanmoins, les cas parti-
culièrement difficiles sont examinés avec beaucoup d ' attention
par les armées de façon à prendre les décisions les plu-, favo-
rables au déroulement des études de ces jeunes gens.

tes_	

Refaites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

54484. - 24 février 1992 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des veuves
d ' officiers et de sous-officiers . Le pouvoir d ' achat de leur pen-
sion de réversion ne cesse de diminuer. Aussi, elles s ' interrogent
sur la considération que leur portent les pouvoirs publics . Il lui
rappelle combien ces femmes ont été un soutien efficace à leur
mari dans les circonstances les plus difficiles entre 1939 et 1962.
II lui rappelle, également, que les nombreuses mutations dont a
fait l ' objet la carrière de leur m, leur ont interdit d'exercer une
quelconque profession leur permettant une autonomie financière
suffisante. II lui demande si une augmentation significative de
leur pension de réversion ne se justifierait pas.

Réponse. - Les dispositions relatives aux pensions de réversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de la sécurité sociale . En
effet . dans le régime général, la veuve ne peut recevoir sa pen-
sion qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la tota-
lité de ses revenus propres soit d 'un montant inférieur à un pla-
fond fixé annuellement. Ces restrictions ne sont pas opposables
aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de
la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant atteindre
80 p. 100 de la solde de base . lI n ' est pas actuellement envisagé
d 'augmenter le taux de la pension de réversion. II n ' en demeure
pas moins que des aides exceptionnelles peuvent être attribuées
par les services de l ' action sociale des armées lorsque la situation
des personnes le justifie .

L'accueil en France de ces personnes provisoirement déplacées
obéissait à des motifs humanitaires et présentait un caractère
strictement temporaire . Lors de sa visite dans le département en
avril 1990, le Premier ministre a réaffirmé l 'objectif d'un retour
lorsque les conditions le permettraient Les élections libres inter-
venues en 1991 au Surinam, la paix civile et la stabilité politique
rétablies dans ce pays ont conduit la France à annoncer officiel-
lement aux autorités surinam i ennes et au Haut Commissariat aux
Nations Unies pour les réfugiés, en novembre 1991, la mise en
place d'un plan d ' aide au retour dont le dispositif central
consiste dans le versement d ' une prime de réinsertion aux can-
didats au retour, de 4 000 francs par adulte et 2 000 francs par
enfant .Parallèlement, le H .C .R . conduit un programme visant à
favoriser la réinsertion des volontaires au retour dans des villages
d'accueil dans l ' Est surinamien qui se traduira par la fourniture
de matériels et d'une aide alimentaire transitoire . Le Gouverne-
ment a veillé à ce que les élus du département soient associés à
la réflexion engagée sur le devenir des personnes provisoirement
déplacées du Surinam . En août 1991, une table ronde organisée à
Saint-Laurent du Maroni a réuni, sous la présidence du préfet de
Guyane, les services de l'Etat et les principaux élus concernés
par ce dossier. Cette réunion a permis de dégager un consensus
sur le principe réaffirmé par l'Etat du retour des personnes provi-
soirement déplacées du Surinam dans leur Etat d 'origine . Dès
l ' annonce officielle aux partenaires de la France, le dispositif
d 'aide au retour, pris en charge par l'Etat français, a été présenté
aux intéressés et aux élus lors de l ' inauguration de la liaison par
bac entre Saint-Laurent du Maroni et Albina, le 23
décembre 1991 . Par ailleurs, le niveau de vie fait du département
de la Guyane un puissant pôle d'attraction pour les ressortissants
de la zone . Le Gouvernement conduit une politique de lutte
contre l'immigration clandestine organisée autour de deux axes :
le contrôle des frontières et les reconduites : l'Etat a renforcé la
présence des forces de l'ordre ; de 124 agents en 1991, les
effectifs de police urbaine ont été portés à 144 agents en 1992.
Un escadron de gendarmerie mobile supplémentaire est arrivé à
Kourou en décembre 1991 . De plus, sont prévues l ' affectation
prochaine de vingt fonctionnaires supplémentaires à la police de
l ' air et des frontières, la création d'une antenne de police judi-
ciaire de cinq à six fonctionnaires, et l'arrivée d ' un contingent de
policiers auxiliaires . Enfin, un plan de surveillance du fleuve
Maroni (frontière franco-surinamienne) baptisé « Plan Alizé », a
été mis en place fin 1990 . Ce dispositif a permis d ' intensifier les
reconduites à la frontière (3 430 en 1990, 4 330 en 1991) . La lutte
contre l'emploi clandestin : l ' Etat a lancé depuis 1990 un pro-
gramme de lutte contre l'emploi clandestin, premier motif des
flux d ' immigration clandestine . L'Etat a engagé une concertation
étroite avec les élus et les socioprofessionnels, dans le cadre
notamment de la commission consultative locale sur les étrangers
créée en 1989, pour définir un programme d ' action et déboucher
sur la signature, avec les entreprises, de « chartes de bonne
conduite » . L' Office des migrations internationales, présent en
Guyane depuis le l et janvier 1991, a notamment pour mission
d ' introduire, sur demande des employeurs, des travailleurs
étrangers . Son action devrait contribuer à éliminer l'emploi clan-
destin de main d'sxuvre étrangère.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Administration (procédure administrative)

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

D.O .M.-T.O.M. (Guyane : étrangers)

52110. - 30 décembre 1991 . - Intégration ou indemnisation
pour retour au pays, tels sont les termes de l'alternative qui
s'offre aux réfugiés surinamiens installés sur le territoire de la
Guyane depuis plus de cinq ans . M. Elle Castor demande à
M . le secrétaire d'Etat aux affaires sociales et à l'intégration
de bien vouloir lui indiquer quelle politique il entend développer
pour ce département, qui compte au dernier recensement de
mars 1990 plus de 30 p . 100 de ressortissants étrangers, et en
fonction de cette politique, quels sont les moyens financiers qu'il
pense pouvoir dégager pour qu'elle soit conduite à son
terme. - Question transmise d M. le ministre des départements et
territoires d'outre-mer.

Réponse. - Le conflit qui a éclaté au Surinam en juillet 1986 a
provoqué l'afflux dans le département de Guyane de ressortis-
sants surinamiens fuyant les troubles dans leur pays d'origine .

32370 . - 30 juillet 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les revendications des
commissaires-enquêteurs concernant les conditions de leur
indemnisation . Ceux-ci demandent l ' instauration d 'un véritable
régime d ' indemnisation comportant une base forfaitaire, la fixa-
tion de la valeur d'une vacation horaire, la prise en compte des
frais réels de déplacements et de débours . Ils souhaitent égale-
ment obtenir la défiscalisation totale de l'indemnisation et des
remboursements de frais, la fixation de l'indemnisation par le
président du tribunal administratif qui désigne le commissaire-
enquêteur de toute enquête relevant de la loi Bouchardeau et
reçoit systématiquement un exemplaire de son rapport . Par ail-
leurs, ils réclament la dispense de l'assujettissement à
l'U .R .S .S .A .F., aux caisses maladie et retraite, à la taxe profes-
sionnelle. II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il
entend réserver une suite favorable à ces requêtes.

Réponse. - La loi du 12 juillet 1983 relative à la démocratisa-
tion des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement
confie au commissaire-enquêteur la conduite des enquêtes
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publiques préalables à la réalisation de travaux ou d ' aménage-
ments susceptibles d'affecter l'environnement . L'importance de
cette mission se traduit par l 'existence d ' un statut lui garantissant
une indépendance à l ' égard des pouvoirs publics, que lui confère
son mode de nomination par le président du tribunal adminis-
tratif . L ' indemnisation des commissaires-enquêteurs qui com-
prend, d ' une part une indemnité versée par l'Etat sous forme de
vacations, et, d'autre part, le remboursement de leurs frais de
déplacement a été améliorée de manière significative . En effet, le
montant unitaire des vacations a été majoré de 8 p . 100 à
compter du l e, janvier 1991 et porté à 160 francs hors taxe à la
valeur ajoutée . De son côté, le remboursement des frais de dépla-
cement de tous les commissaires-enquêteurs sera, à partir du
l « janvier 1992, effectué dans les conditions prévues par le
décret n° t'0 . 437 du 28 mai 1990 sur la base des taux prévus pour
les indemnités de mission du groupe 1 . il sera, de ce fait, majoré
de 29 p. 100 pour un commissaire-enquêteur conduisant une
enquête publique en province par rapport aux indemnisations qui
leur étaient versées à ce titre depuis le l' , mai 1990 . Compte tenu
des conditions d 'exercice de leur activité et, notamment, de l ' in-
dépendance dont les intéressés jouissent vis-à-vis des tribunaux
en ce qui concerne plus particulièrement l ' organisation de leur
travail, les commissaires-enquéteurs sont regardés comme exer-
çant une activité libérale . Leurs rémunérations relèvent, au regard
de l'impôt sur le revenu, de la catégorie des bénéfices non com-
merciaux et entrent dans le champ d ' applicatioa de la T .V .A . Il
ne peut être envisagé, pour des raisons d ' équité, d'exonérer ces
rémunérations de l'impôt sur le revenu . S ' agissant de la T .V .A .,
une exonération générale de T .V .A. serait contraire aux disposi-
tions des articles 2 et 4 de la sixième directive européenne, qui
prévoient l'assujettissement à la T .V.A. de toute personne qui
accomplit de façon indépendante une activité de prestataire de
services . Cela étant, depuis le I « janvier 1991, :es commissaires-
enquêteurs dont les recettes annuelles n ' excèdent pas
70 000 francs sont dispensés du paiement de la T.V .A . D'autre
part, comme toutes les personnes qui réalisent à titre habituel
une activité professionnelle non salariée, les commissaires-
enquêteurs dont tes missions sont rémunérées par des honoraires
imposables dans la catégorie des bénéfices non commerciaux sont
passibles de la taxe professionnelle, conformément à l ' ar-
ticle 1447 du code général des impôts. Une exonération expresse,
qui romprait l ' égalité de traitement entre les contribuables, ne
peut donc être envisagée . Cela étant, ces personnes ne sont impo-
sables que si le nombre de leurs missions et l'importance des
honoraires témoignent du caractère habituel de leur activité :
l 'appréciation de cette situation est une question de fait qui
relève du service local des impôts, sous le contrôle du juge.
S'agissant par ailleurs de l'assujettissement des commissaires-
enquêteurs aux régimes sociaux des travailleurs indépendants, il
convient de rappaler que la loi (articles L . 615-1, L . 615-7 du
code de la sécurité sociale) impose à toute personne exerçant une
activité libérale, y compris à titre accessoire, d 'être affiliée au
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions agricoles ainsi qu 'au régime d'assurance vieillesse des
professions libérales (articles L . 622-2 et L . 622-5 du code de la
sécurité sociale) . Mais diverses dispositions existent, qui permet-
tent d'atténuer très sensiblement le montant des cotisations ainsi
acquittées . En matière d ' assurance maladie, une cotisation mini-
male forfaitaire a été instituée au profit des cotisants disposant
de revenus inférieurs à un plancher égal à 40 p. 100 du plafond
de la sécurité sociale : en outre, les assurés polyactifs exerçant
une activité non salariée vitre accessoire, qui ne bénéficient pas
des prestations du régime de la C .A.N .A .M. (Caisse nationale
d'assurance maladie des travailleurs non salariés) et qui déclarent
des revenus déficitaires ou inférieurs au revenu plancher, sont
exonérés de cotisation . De surcroit, en matière d'assurance vieil-
lesse, la cotisation exigible au titre de l'activité libérale peut être
réduite jusqu'à 75 p . 100 en cas de revenus professionnels faibles.
De plus, il existe une possibilité d ' exonération en cas d ' insuffi-
sance des ressources globales . Dans ces conditions, aucune dis-
pense générale d'assujettissement ne peut être en v isagée.

Pauvreté (surendettement : Moselle)

34565. - 22 octobre 1990 . - M . André Berthol demande à
Mme le secrétaire d'État à la consommation de lui indiquer le
nombre de dossiers déposés à ce jour auprès de la commission
d'examen des situations de surendettement des particuliers de la
Moselle, le nombre de dossiers recevables, le nombre de dossiers
instruits ainsi que le nombre de plans amiables d'allégement des
dettes personnelles qui ont été approuvés . - Question transmise à
M. le ministre d'État, ministre de l 'économie, des finances et du
budger-

Réponse. - Au 31 octobre 1991, soit après vingt mois d'applica-
tion de la procédure de règlement amiable instituée par la loi
n' 'r.9-1010 du 31 décembre 1989, 1 563 dossiers ont été déposés

par les débiteurs devant la commission de surendettement du
département de la Moselle . Sur ce total, la commission a déclaré
recevables 1 325 dossiers et a pu faire conclure 455 plans conven-
tionnels de règlement M . Roger Léron, parlementaire en mission,
a remis le 12 novembre dernier à Mme le Premier ministre un
rapport sur le bilan de l'application pendant vingt mois de la loi
sur le surendettement, comme son article 33 le prévoyait . Le
Gouvernement est en train d'en étudier les propositions.

Politique sociale (surendettement)

37142 . - 17 décembre 1990 . - M. Marc Dolez remercie
Mme le secrétaire d'État à la consommation de bien vouloir
lui dresser un bilan statistique de la loi du 31 décembre 1989
relative au surendettement des ménages, en lui indiquant, dépar-
tement par département et sous forme o r e tableau, le nombre de
dossiers traités et le nombre de dossiers en instance . - Question
transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget.

Politique .sociale (surendettement)

37251 . - 17 décembre 1990. - M. Michel Meylan attire l ' at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la consommation sur les
limites du dispositif mis en place pour lutter contre le surendette-
ment des ménages . Ainsi, après huit mois d 'application, on
constate 67 p . 100 d ' échecs en commission de conciliation sur
85 000 dossiers déposés . Dans la région Rhônes-Alpes, sur
6900 dossiers instruits, un peu plus de 1 000 cas ont abouti
tandis que 2 000 se sont soldés par un échec et que plus de 900
ont été renvoyés devant le juge . II souhaite cunnaitre de quelle
manière elle envisage de le faire évoluer afin que la loi ait une
plus grande efficacité. - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget.

Politique sociale (.surendettement)

40232 . - I l mars 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la consommation, sur certaines
conséquences liées s l 'application de la loi n° 89-1010 du
31 décembre 1989 . Outre les difficultés propres à la gestion admi-
nistrative des dossiers déposés, il semble, au vu des premiers
bilans publiés par certaines commissions d 'examen des situations
de surendettement, que peu de dossiers déposés aboutissent à
une solution amiable devant la difficulté de concilier les intérêts
de l 'ensemble des créanciers, à tel point d ' ailleurs que beaucoup
d'entre eux proposent, hors examen en commission, des plans de
redressement . Aussi peut-on s'interroger aujourd 'hui quant à
savoir si l'objectif visé par la loi est réellement atteint . - Question
transmise à M. le ministre d'Est, ministre de l'économie, des
finances et du budget.

Réponse. - Après vingt mois d ' application de la procédure de
règlement amiable instituée par la loi n° 89-1010 du
31 décembre 1989, soit de début mars 1990 à fin octobre 1991,
147 963 dossiers ont été déposés par les débiteurs devant les com-
missions de surendettement . Au total, 115 382 dossiers ont été
déclarés recevables . Ces chiffres montrent que le dispositif
répond à un réel besoin- Fin mars 1991, les commissions axaient
pu faire aboutir 44 213 plans conventionnels de règlement : elles
n'avaient pu obtenir l'accord des parties pour 38 757 dossiers.
Cependant, le taux de traitement des dossiers est passé de
25 p . 100 pour le début de la procédure à 140 p . 100 actuelle-
ment . L' efficacité du processus de négociation au sein des com-
missions se renforce également . Alors que . au cours des premiers
mois, un plan conventionnel était signé pour trois constats de
désaccord, actuellement, presque la moitié des dossiers examinés
par les commissions se conclut par la signature d'un plan
conventionnel . Ces résultats révèlent les difficultés inhérentes à
toute période de mise en place d 'une procédure, par ailleurs
complexe, en raison de la difficulté de concilier les intérêts diver-
gents des préteurs et des débiteurs . En outre, les résultats de l'ap-
plication de la loi dorent s'apprécier non seulement après la
procédure amiable niais après la procédure judiciaire . Aucune
statistique judiciaire ne permet aujourd'hui d'en apprécier les
effets . Par ailleurs, à la demande du Gouvernement, le comité
consultatif du Conseil national du crédit a mené une réflexion
sur les moyens d'améliorer la procédure amiable . Les travaux du



1326

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

23 mars 1992

comité ont permis d'aboutir à une normalisation des méthodes de
travail des commissions qui renforce l'efficacité du dispositif mis
en place par la loi . Ainsi, la circulaire du 26 novembre 1990
adressée aux préfets, présidents des commissions départemen-
tales, a permis une harmonisation de leurs méthodes de travail.
Enfin, M . Roger Léron, parlementaire en mission, a remis le
12 novembre dernier à Mme le Premier ministre un rapport sur
le bilan de l ' application pendant vingt mois de la loi sur le
surendettement, comme son article 33 le prévoyait . Le Gouverne-
ment est en train d'en étudier les propositions.

Politique sociale (surendettement)

38696 . - 4 février 1991 . - M. André Capet attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur l'application
qui est faite de la loi sur le surendettement . De nombreux cas
ont pu trouver une solution mais une part encore trop importante
de dossiers ne parvient qu ' à un aménagement de la dette sous
forme de rééchelonnement des remboursements sur une durée
plus longue et parfois une légère baisse des taux d ' intérêt mais
qui n 'atteint jamais le taux usuel proposé par les banques pour
de nouveaux prêts. Ainsi, malgré ces aménagements de dette, les
foyers concernés restent largement surendettés, ce qui ne résout
pas leurs problèmes financiers à king terme et rend caduque 1 es-
prit de la loi . D'autre part, après un an d 'existence, il apparais
clairement que la Banque de France ne dispose pas de moyens
suffisants pour traiter les dossiers au cas par cas . Compte tenu
de l ' expérience acquise durant cette année, il souhaite savoir si
de nouvelles dispositions sont prévues pour renforcer et amé-
liorer le système mis en place par la loi du
31 décembre 1989 . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget.

Réponse . - Après vingt mois d'application de la procédure de
règlement amiable instituée par la loi n° 89-1010 du
31 décembre 1989, soit de début mars 1990 à fin octobre 1991,
147 963 dossiers ont été déposés par les débiteurs devant les com-
missions de surendettement . Au total, 1 15 382 dossiers ont été
déclarés recevables . Ces chiffres montrent que le dispositif
répond à un réel besoin . A fin octobre 1991, les commissions
avaient pu faire aboutir 44 213 plans conventionnels de règle-
ment : elles n ' avaient pu obtenir l'accord des parties pour
38 757 dossiers . Cependant le taux de traitement des dossiers est
passé de 25 p . 100 au début de la procédure à 140 p . 100 actuel-
lement. L'efficacité du processus de négociation au sein des com-
missions se renforce également . Alors qu'au cours des premiers
mois un plan conventionnel était signé pour trois constats de
désaccord, actuellement presque la moitié des dossiers examinés
par les commissions se conclut pas la signature d 'un plan
conventionnel . Ces résultats révèlent les difficultés inhérentes à
toute période de mise en place d 'une procédure, par ailleurs
complexe, en raison de la difficulté de concilier les intérêts diver-
gents des prêteurs et des débiteurs . En outre, les résultats de l'ap-
plication de la loi doivent s'apprécier non seulement après la
procédure amiable mais après la procédure judiciaire . Aucune
statistique judiciaire ne permet aujourd 'hui d ' en apprécier les
effets . Par ailleurs, à la demande du Gouvernement, le comité
consultatif du Conseil national du crédit a mené une réflexion
sur les moyens d'améliorer la procédure amiable . Les travaux du
comité ont permis d'abou .ir à une normalisation des méthodes de
travail des commissions qui renforce l ' efficacité du dispositif mis
en place par la loi . Ainsi, la circulaire du 26 novembre 1990,
adressée aux préfets, présidents des commissions a permis une
harmonisation de leurs méthodes de travail . Le comité a notam-
ment examiné les cas où les commissions ont à statuer sur des
dossiers de surendettement de ménages en situation particulière-
ment difficile . Il n'a pas exclu que, pour de tels dossiers, l'éta-
blissement d'un plan conventionnel de règlement requiert, compte
tenu des capacités limitées de rembaursement des débiteurs
concernés, des abandons de créances de la part des créanciers.
Le comité a constaté que, dans la pratique, les établissements de
crédit avaient accepté de telles solutions extrêmes, dans les cas
les plus difficiles . S'agissant des moyens dont dispose la Banque
de France, il convient de noter que depuis mars 1990, la Banque
de France a affecté au total 1 032 agents au fonctionnement de
118 commissions départementales d'examen des dossiers de
surendettement . II est précisé à l'honorable parlementaire que ces
chiffres sont une évaluation, les agents n'étant pas tous affectés à
temps plein exclusivement aux travaux des commissions . Sont
recensés dans ce total 500 agents intérimaires embauchés pour les
travaux des commissions . Depuis le l er janvier 1991, ces intéri-
maires sont remplacés par des agents permanents recrutés et
formés à cet effet . Les dépenses de fonctionnement des commis-
sions départementales se sont élevées à 225 millions de francs
pour l'année 1990, elles devraient être de l'ordre de 250 millions

de francs pour 1991 . Ces moyens permettent aux différentes com-
missions départementales d 'examiner au fond et au cas par cas
tous les dossiers qui sont déposés par les personnes surendettées.
Enfin, M . Roger Léron, parlementaire en mission, a remis le
12 novembre dernier à Mme le Premier ministre un rapport sur
le bilan de l'application pendant vingt mois de la loi sur le
surendettement, comme son article 33 le prévoyait . Le Gouverne-
ment est en train d ' en étudier les propositions.

Politique socrnle (surendettement)

39308. - 18 février 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention
de Mute le secrétaire d'Etat à la consommation sur l'évolution
de la loi sur le surendettement . La loi n° 89-1010 portant sur le
surendettement des ménages a été promulguée le
31 décembre 1989 . Ce texte était présenté comme le remède
humain pour venir en aide aux ménages surendettés . Or, aujour-
d'hui, force est de constater que les résultats ne sont pas à la
hauteur des promesses gouvernementales . Ainsi, dans la région
Nord - Pas-de-Calais, 5 000 dossiers urgents sont en attente de
traitement dans les tribunaux . Le délai de suspension des dettes
étant de quatre mois, le juge est donc tenté de se saisir immédia-
tement, en toute logique, des plus graves dossiers . Mais, après
avoir traité les cas les plus dramatiques, ce sont ceux qui ont été
retardés qui se retrouvent dans une situation désespérée . De sur-
croit, les délais d ' attente sont parfois tels qu'ils dépassent allégre-
ment la durée de la suspension des poursuites prévues par la loi.
De nouvelles injustices sont, par voie de conséquence, créées . Il
lui demande donc quelles mesures elle envisage de prendre pour
remédier efficacement à cette situation . - Question transmise à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget.

Réponse. - La loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la
prévention et au règlement des difficultés liées au surendettement
des particuliers et des familles est entrée en vigueur en
mars 1990 . 119 commissions d ' examen des situations de surendet-
tement ont été créées, chargées, avant tout recours au juge, de
négocier avec les créanciers des solutions amiables de nature à
résoudre les difficultés rencontrées par les débiteurs surendettés.
Celles-ci ont connu une activité extrêmement soutenue puisque,
entre le 1° f mars et le I « novembre 1991, plus de 140 000 dos-
siers ont été déposés. Dans la région Nord - Pas-de-Calais,
environ 2 300 dossiers, environ, sont actuellement en attente de
traitement par les commissions et 1 656 ont été déposés devant le
juge d ' instance en 1990, et 1 004 le premier semestre 1991 . Cet
afflux de dossiers n 'a évidemment pas été sans créer de réelles
difficultés . Plus profondément une période d'adaptation a été
nécessaire pour que toutes les parties prenantes - banques, autres
créanciers et emprunteurs - s'inscrivent dans la logique, très
novatrice, du règlement amiable et collectif des situations de
surendettement, Des effectifs très importants ont été affectés au
traitement des dossiers dans les secrétariats des commissions,
dans les établissements de crédit et les divers organismes publics
ou parapublics eux aussi concernés . Gràce à la mise en oeuvre de
ces moyens le rythme de traitement des dossiers s ' est progressive-
ment accru, et il se situe aujourd'hui à 140 p. 100 environ. De ce
fait, le nombre de dossiers en attente de traitement ne devrait
plus augmenter, et décroître à l'avenir . Parallèlement, l 'efficacité
du processus de négociation au sein des commissions s'est ren-
forcée . Alors qu 'au cours des premiers mois les travaux aboutis-
saient à la signature d ' un plan conventionnel pour trois constats
de désaccord, aujourd'hui plus de la moitié des dossiers traités
par les commissions se conclut par la signature entre toutes les
parties d ' un plan conventionnel . Cette tendance, qui devrait se
poursuivre, correspond bien à l ' esprit de la loi, qui, en organisant
une saisine éventuelle du juge, donne aux créanciers à choisir
entre des sacrifices consentis consensuellement devant la commis-
sion ou un règlement imposé par le tribunal . Les pouvoirs
publics ont enfin chargé le comité des usagers des services ban-
caires, qui comprend des représentants des consommateurs et des
établissements de crédit, d'assurer un suivi en continu de l'appli-
cation de la loi . Ses travaux ont porté sur tous les moyens
propres à rationaliser le mode de travail des commissions et faci-
liter le règlement rapide des dossiers . Ces travaux permettent de
penser que le rythme de traitement des dossiers et les taux de
réussite de la procédure amiable continueront à progresser.
Enfin, M . Roger Léron, parlementaire en mission, a remis le
12 novembre dernier à Mme le Premier ministre un rapport sur
le bilan de l'application pendant vingt mois de la loi sur le
surendettement, comme son article 33 ie prévoyait . Le Gouverne-
ment est en train d'en étudier les propositions .
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Consommation (crédit)

40319. - I1 mars 1991 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat à la consommation, sur les procé-
dures d ' octroi de crédit dans le cadre de ventes par correspon-
dance . En effet, il apparaît qu 'aucun document particulier n 'est
exigé lors de la constitution des dossiers, hormis un relevé
d ' identité bancaire et une fiche d ' information à compléter par le
client . Cette simplification des conditions d'octroi de crédit, outre
qu 'elle peut inciter les éventuels clients à ne pas faire mention de
l ' ensemble de leurs engagements financiers notamment, semble
aller en contradiction avec l 'esprit de la loi n° 89-1010 du
31 décembre 1989 dont la volonté est d 'aller vers un clarifica-
tion dans les opérations de crédit .

	

Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'écononm

	

's finances et du budget.

Réponse. -- L'objet de la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989
n'a pas été la mise en place d ' un système d ' encadrement de l'oc-
troi de crédits trop contraignant qui déresponsabiliserait davan-
tage prêteurs et emprunteurs, mais de proposer des solutions au
traitement et à la prévention des situations de surendettement . En
matière de prévention, elle a modifié les conditions d ' offre et
d ' acceptation de crédit de façon à p ;évenir tout engagement
immédiat et impulsif en la matière, en laissant à l 'emprunteur un
délai de réflexion . Ainsi, comme le sait l ' honorable parlemen-
taire, la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la préven-
tion des difficultés liées au surendettement des particuliers et des
familles dispose en son article 5 que les opérations de crédit sont
conclues dans les termes d'une offre préalable, remise en double
exemplaire à l ' emprunteur et, éventuellement, en un exemplaire
aux cautions . La remise de l'offre oblige le préteur à maintenir
les conditions qu'elle indique pendant une durée minimale de
quinze jours à compter de son émission . Lorsque l ' ouverture de
crédit offre à son bénéficiaire la possibilité de disposer de façon
fractionnée, aux dates de son choix du montant du crédit
consenti, l'offre préalable n ' est obligatoire que pour le contrat
initial . L'article 7 précise enfin que l ' emprunteur peut dans un
délai de sept jours à compter de son acceptation de l'offre,
revenir sur son engagement . De son côté, le prêteur qui accorde-
rait des crédits trop facilement peut désormais s 'attendre à un
rééchelonnement de sa créance ou à une réduction de son taux
d ' intérêt, en cas d ' examen par une commission de surendettement
de la situation d ' un débiteur en difficulté, ce qui ne peut que
l ' inciter à s ' entourer de plus de garanties avant d ' octroyer un
crédit. Certes, les conditions d'octroi d'un crédit demeurent assez
simples puisqee fondées sur un système purement déclaratif, où
le candidat-emprunteur se borne à mentionner l'ensemble des
engagements financiers auxquels il a pu souscrire et à fournir un
relevé d ' identité bancaire . Cependant, en créant le fichier
national des incidents de remboursement des crédits aux particu-
liers, la I

	

du 31 décembre 1989 permet aux établissements de
crédit d, voir si l 'emprunteur potentiel connaît des difficultés
de remboursement ou non, et d'octroyer ainsi des crédits en
connaissance de cause . Enfin . M. Roger Léron, parlementaire en
mission, a remis le 12 novembre dernier à Mme le Premier
ministre un rapport sur le bilan de l ' application pendant
vingt mois de la loi sur le surendettement, comme son article 33
le prévoyait . Le Gouvernement est en train d ' en étudier les pro-
positions .

Politique sociale (surendettement)

40941 . - 25 mars 1991 . - M. Jean•-Clausie Bois attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation, sur un
aspect du règlement des difficultés liées au surendettement des
familles . Suite à une mesure de redressement judiciaire civil, cer-
taines personnes surendettées bénéficient de mesures d'allègement
et sont également empêchées de recontracter des prêts, ce qui
constitue certes des mesures d'aide et de protection . Cependant,
il n'est pas suffisamment tenu compte du « reste pour vivre »
dont la famille disposera ensuite . C'est ainsi que nombreux sont
les cas où chaque membre ne dispose que de dix francs par jour
pour couvrir les dépenses courantes (alimentation, habillement,
produits de première nécessité) . Dans ces conditions de précarité,
les intéressés risquent de ne pouvoir tenir les engagements sous-
crits . Il souhaite donc savoir si l'on ne peut envisager une meil-
leure prise en considération de ce « reste pour vivre », afin que
les personnes surendettées puissent faire face à leur situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'éco-
nomie, des finances et du budget.

Réponse . - La détermination du revenu minimum à laisser à ia
disposition des surendettés n'a pas fait l'objet de dispositions
particulières dans la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative

à la prévention et au règ!ement des difficultés liées au surendette-
ment des particuliers et des familles. Une certaine souplesse en
ce domaine est en effet nécessaire pour que soient prises en
compte les dépenses de logement, certaines particularités locales
susceptibles d 'affecter tant les ressources que les dépenses des
consommateurs, ainsi que certains éléments familiaux tels que
l ' âge des enfants . Toutefois, afin d ' éviter l 'apparition de trop
grandes disparités régionales en ce domaine, le secrétaire d'Etat à
la consommation avait recommandé - dans une circulaire de
novembre 1990 relative à l 'harmonisation des méthodes de travail
des commissions départementales d'examen de situation de
surendettement - « l 'adoption comme référence, à titre purement
indicatif, du barème des quotités insaisissables fixées par le code
du travail, adapté aux spécificités locales et aux situations parti-
culière, des débiteurs » . Certes, cette recommandation ne saurait
s ' imposer au juge si celui-ci est saisi en application de la loi du
31 décembre 1989, mais elle lui fournit des indications pour cal-
culer le montant du revenu minimum à laisser au débiteur. II va
de soi en effet que, dans le cadre d ' un jugement, cette détermina-
tion ne peut qu'être laissée à l ' appréciation souveraine du juge
du fond . Enfin, M . Roger Léron, parlementaire en mission, a
remis le 12 novembre dernier à Mme le Premier ministre un rap-
port sur le bilan de l 'application pendant vingt mois de la loi sur
le surendettement, comme son article 33 le prévoyait. Le Gouver-
nement est en train d ' en étudier les propositions.

Récupération (huiles)

48352 . - 7 octobre 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conséquences liées à l'institution de la
T.V .A . sur les indemnités versées aux ramasseurs d 'huiles usagées
en vertu du décret du 31 août 1989 instituant une taxe parafiscale
sur les huiles de base . Si les collecteurs, par la mission qu ' ils
assurent, contribuent à la protection de l ' environnement et à l ' hy-
giène publique, il apparaît, à l ' inverse, que l ' application de la
T.V .A . pénalise lourdement les professionnels concernés qui ne
pourront poursuivre et la collecte et la valorisation des huiles
usagées .

Récupération (huiles)

48810 . - 21 octobre 1991 . - M. Arthur Paecht attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation du service de collecte des
huiles usagées . En effet bien que la collecte n'ait cessé de pro-
gresser, la situation financière des ramasseurs agréés est très
préoccupante : le déficit des ramasseurs est en effet estimé
aujourd'hui à 8 millions de francs . Cette situation s'explique l ar-
gement par le fait que si le Gouvernement a relevé à compter du
I re mars 1991 le taux de la taxe parafiscale de 70 à 90 francs par
tonne, il a *gil'ement sou mis à la T.V.A. les indemnités versées
aux ramasseurs . II s'ensuit, aux dires des ramasseurs, des consé-
quences très inquiétantes : rémunérations amputées de 10 p . 100,
indemnités du 4 e trimestre 1991 non assurées, risque de faillite à
terme d'un nombre important de sociétés. Dans ces conditions, il
lui demande ce qu'il entend faire pour mettre un terme aux
graves difficultés que rencontrent les ramasseurs d'huiles usagées.

Récupération (huiles)

48968 . - 21 octobre 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des sociétés agréées pour le ramas-
sage des huiles usagées . Pour couvrir l'augmentation des coûts de
cette collecte, la taxe parafiscale a été relevée de 70 à 90 francs
par tonne, à compter du l e t mars 1991 . Mais, dans le même
temps, l'assujettissement à la T.V .A . des indemnités versées aux
ramasseurs, qui résulte de l'harmonisation européenne, par appli-
cation de la sixième directive, a eu pour effet de compenser le
montant de cette augmentation . II lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour remé-
dier aux difficultés financières des sociétés agréées pour le
ramassage des huiles usagées, compte tenu de leur contribution à
la protection de l'environnement.
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Récupération (huiles)

49961 . - I I novembre 1991 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des ramasseurs agréés des
huil_s usagées . En effet, par arrêté du 21 novembre 1989, le Gou-
%crucment avait mis en place le service de collecte dei huiles
usagées . A cette époque une taxe parafiscale sur les huiles de
base avait été instituée par décret du 31 août 1989 . Le produit de
cette taxe devait entre autres compenser les cotas de collecte non
couverts par la valorisation des huiles usagees . La collecte de ces
produits n'a cessé d'augmenter . Le Gouvernement a donc, à
compter du l ei mars 1991, relevé le taux de la taxe parafiscale de
70 à 90 francs la tonne . Mais dans le même temps, il a décidé de
soumettre à la T.V .A . les indemnités versées aux ramasseurs . De
ce fait, la rémunération des ramasseurs agréés se trouve amputée
de près de IO p . 100 . Aussi il lui demande quelles sont les dispo'
sitions qu'il compte prendre en la matière-

Réponse. - Les subventions versées par l'Agence nationale pour
la récupération et l'élimination des déchets (A.N .R .E .D.) aux
entreprises de collecte des huiles usagées sont destinées à com-
penser l'écart existant entre le coût du ramassage des huiles
usagées et leur prix de vente . Elles ont le caractère d'un complé-
ment de prix et doivent dont être soumises à la T.V.A . dans les
mèmes conditions que les autres recettes d ' exploitation des
ramasseurs agréés, en application de l ' article 266-1 du code
général des impôts qui a transposé en droit français les disposi-
tions de l'article I I A-1 de la 6 e directive européenne en matière
de T.V.A . L'exonération de ces subventions serait donc contraire
à la réglementation européenne. Elle interdirait en outre aux
entreprises de collecte des huiles usagées d'exercer pleinement
leurs droits à déduction puisqu'une partie de leurs recettes ne
serait pas soumise à la taxe . L ' intérêt particulier qui s ' attache à
la collecte des huiles usagées a cependant été pris en compte
puisque l'imposition effective des subventions avait été, par déci-
sion du 3 janvier 1990, reportée à la date a laquelle un nouveau
tarif de la taxe parafiscale serait fixé en tenant compte de l'inci-
dence de l'application de la T .V .A. aux subventions versées par
l ' agence . Le tarif de la taxe parafiscale a été porté, par un arrêté
du 4 février 1991, de 70 francs à 90 francs par tonne, limite
maximale du taux prévu par l ' article 5 du décret n° 89-649 du
31 août 1989 portant création de la taxe parafiscale . Cette aug-
mentation a eu pour but d ' améliorer l'indemnisation des collec-
teurs et de prendre en compte la modification du régime de
T .V .A . sur les subventions qui leur sont versées . Il parait préma-
turé de se prononcer sur les conditions d ' équilibre de la filière de
ramassage pour 1991 dans la mesure où l'exercice n'est pas clos.
Les difficultés rencontrées sont nées de la conjonction de facteurs
défavorables, qui tiennent à la fois au renchérissement du coût
de la collecte et à une baisse des prix de revente des huiles
usagées . Il n ' est pas envisagé de procéder dans l ' immédiat à une
modification du décret organisant la taxe pour permettre une
augmentation de son taux . Une telle décision ne pourra être
prise, le cas échéant, qu'à la suite d'une enquête complète sur la
formation des prix de collecte, et s'il se confirme que les facteurs
conjoncturels identifiés à ce jour sont susceptibles d'aboutir à un
déficit durable de la filière.

Assurances (réglementation)

49600 . - 4 novembre 1991 . - M. René Couanau appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés auxque l les se heurtent
les personnes présentant des « risques aggravés » lorsqu'elles veu-
lent souscrire une assurance décès ou un emprunt immobilier.
'Toutes les compagnies d'assurances n'ont pas en effet la même
politique en matière de risques aggravés : les unes, en refusant
certains dossiers, sélectionnent les risques qu'elles assurent ;
d'autres prennent quasiment tous les risques aggravés, en propo-
sant des surprimes très élevées ou en exigeant un « délai de
carence » important . Alors qu'aux termes d'une convention
passée en septembre dernier avec le Gouvernement l'ensemble de
la profession de l'assurance s'engage à ne plus refuser ses ser-
vices aux séropositifs, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que toutes les compagnies acceptent de couvrir les
risques aggravés.

Réponse . - Régis par le principe de l'autonomie de la volonté
des parties, les contrats d'assurance réalisent un équilibre entre le
besoin de couverture des assurés et le souci légitime des entre-
prises d'assurance d'appliquer des tai-ifs qui prennent en compte
le risque couvert . C'est pourquoi pour la couverture d'un risque
aggravé, une surprime est demandée. La formule la plus couram-

ment utilisée pour la prise en charge des personnes présentant un
risque aggravé est la souscription d'un contrat individuel qui
permet d'adapter le coût de la garantie au cas précis dit postu-
lant en fonction de son état de santé . Un effort particulier a été
fait pour les contrats garantissant des emprunts . C ' est ainsi qu'à
l'initiative de l'administration a été mis en place un dispositif
permettant d'améliorer l'admission des personnes présentant des
risques aggravés dans les contrats d'assurance groupe souscrits
par des établissements de crédit en matière d'emprunts immobi-
liers. Le Bureau commun des assurances collectives (B .C .A.C .),
groupement d 'intérêt économique auquel participent des entre-
p rises pratiquant l ' assurance des emprunts immobiliers, a conclu
le 29 juillet 1985 une convention de réassurance des risques
aggravés avec urge importante société de réassurance, la Société
commerciale de réassurance, qui leur permet de réassurer les
risques dont le taux d ' aggravation dépasse celui correspondant à
leur limite d'intervention dans la limite de huit fois le taux de
mortalité moyen . En conséquence, il appartient aux personnes
intéressées de rechercher l'attribution d'un prêt immobilier auprès
des établissements bancaires qui ont conclu un contrat avec des
compagnies d'assurance ayant accepté de participer à cette
convention . Les séropositifs, à la suite de la convention signée
entre le Gouvernement et la profession de l ' assurance le 3 sep-
tembre 1991, bénéficient pour leur part d'un mécanisme spéci-
fique mis en place à l ' initiative des sociétés d'assurance et qui ne
peut être étendu à d 'autres pathologies.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

52435 . - 13 janvier 1992 . -- M. ,Jean-Luc Reitzer attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le régime de traitement fiscal
appliqué aux collectivités locales et à leurs groupements, par rap-
port aux offices d'H .L .M. Il s'avère, en effet, que le champ d'ap-
plication d 'exonération de la taxe sur les salaires de l'ar-
ticle 231-1 du code général des impôts ne s'étend pas aux offices
publics d'H .L.M. Cependant ces établissements publics restent
également soumis à la T .V.A ., notamment pour les programmes
de construction et de réhabilitation . Cette soumission contraste
avec une réponse ministérielle du l ei novembre 1982 affirmant
que l'imposition de ces établissements publics à la taxe sur les
salaires représentait « la contrepartie de l ' exonération dont ils
bénéficient en matière de T.V.A . » . Ainsi, il lui demande de bien
vouloir lui préciser sa position au regard de cette dialectique afin
d'éclaircir la situation fiscale antagonique de ces établissements
publics rattachés à une collectivité locale.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 231-1 du
code général des impôts, la taxe sur les salaires est due par les
employeurs qui ne sont pas assujetis à la taxe sur la valeur
ajoutée ou ne l ' ont pas été sur 90 p . 100 au moins de leur chiffre
d ' affaires au titre de l 'année précis te . Dans cette dernière
situation, l 'employeur assujetti à la T.V .A . sur un pourcentage de
son chiffre d'affaires -- inférieur à 90 p . 100 - est également rede-
vable de la taxe sur les salaires sur la fraction des rémunérations
versées déterminées par application du pourcentage de son
chiffre d 'affaires non soumis à la T.V .A . Celui-ci est égal en pra-
tique au complément à 100 du prorata de déduction de T .V .A.
Un office public d ' H .L .M. peut ainsi être redevable à la fois de
la T .V.A . et de la taxe sur les salaires, l ' imposition partielle au
titre de ce dernier impôt étant bien la contrepartie de l ' exonéra-
tion partielle dont il bénéficie en matière oc T .V .A.

Pétrole et dérivés (T.I.P.P.)

52508, - 13 janvier 1992 . - M. Pierre Micaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la mesure de détaxation annoncée le
28 novembre 1991 pour les bio-carburants (exonération d' la taxe
intérieure sur les produits pétroliers, T .l .P .P .). Dans son principe,
cette mesure est satisfaisante mais il reste toutefois un point à
éclaircir. En effet, il semble pour le moment que cette disposition
soit limitée à une seule année . Si cela devait se confirmer, il en
résulterait une absence de perspectives nouvelles pour les carbu-
rants d'origine agricole . En effet, l'exonération de T.I .P .P . étant
indispensabie pour pouvoir commercialiser des bio-carburants,
seule la pérennité peut inciter les industriels à investir pour les
produire massivement . Il lui demande en conséquence s'il peut le
rassurer quant au caractère durable de ladite mesure de détaxa-
tion.

Réponse . - La loi de finances pour 1992 a inscrit dans l'ar-
ticle 32 la mesure de détaxation des biocarburants annoncée le
28 novembre 1991 par le Gouvernement . Cet article octroie en
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effet un avantage fiscal important puisqu'il prévoit d'exonérer
totalement de taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers, certains produits d'origine agri' .ole (éthanol et ses
dérivés, esters méthyliques d'huile de colza ou de tournesol) tai-
lisés comme carburant ou combustible dans le cadre de projets
expérimentaux dés lors qu'ils sont issus d'unités pilotes. Par ail-
leurs, cette dis position n'est nullement limitée à une seule année
comme parait le craindre l'honorable parlementaire . Elle s'inscrit
au contraire dans la durée puisqu'il est prévu de l'appliquer jus-
qu ' au 31 décembre 1996 . Elle est ainsi de nature à encourager les
différentes catégories de professionnels à réaliser les investisse-
ments nécessaires et à leur donner la possibilité de développer
ces filières dans des conditions satisfaisantes . Elle tient compte
par ailleurs des dispositions communautaires en cours d ' élabora-
tion dans le domaine de l'harmonisation des accises.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation)

52585 . - 13 janvier 1992 . - M. Alain Madelin attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le rapport, présenté au Parlement, sur l ' exécu-
tion en 1990 de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat.
L'assemblée de, chambres françaises du commerce et de l ' inclus-
trie relève que les pratiques paracommerciales dénoncées par les
C .C .I . existent toujours malgré le rapport de la direction générale
de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes qui minimise l'importance de ces pratiques tout en
constatant qu'il y a encore des abus . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle suite il compte
réserver à ces remarques.

Réponse. - Le paracommercialisme peut être défini comme une
activité commerciale exercée par des particuliers ou des orga-
nismes qui n'ont pas le statut de commerçant ou qui n'en sup-
portent pas les obligations et les charges . Le paracommercalisme
revêt des formes diverses : en font partie certaines activités d'as-
sociations et de coopératives d'entreprises ou d'administrations,
les ventes sauvages, les ventes de particuliers et, lorsqu ' elles ne
sont pas conformes à la réglementation, les ventes directes par
les producteurs et les ventes au déballage . Parfois clandestine et
souvent marginale, cette activité ne peut être mesurée d ' une
manière précise . Cependant, certaines études d ' organismes pro-
fessionnels tels que le Conseil national de la consommation esti-
ment la part du paracommercialisme dans l'ensemble des services
marchands à environ 2 à 3 p. 100, en moyenne . Les pouvoirs
publics ont engagé, depuis plusieurs années, une action visant à
lutter contre les pratiques paracommerciales dont les orientations
ont été définies notamment par la circulaire du 12 août 1987.
Cette action revêt diverses formes : 1° Améliorer l ' information
des partenaires concernés (particuliers, maires, responsables d ' as-
sociations et de coopératives d'entreprises ou d ' administrations)
sur les réglementations en vigueur et leur justification : 2° Coor-
donner les contrôles de ces réglementations . A cet effet, la direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, dont les pouvoirs d'enquête ont été accrus
par la loi du 31 décembre 1989 relative au développement des
entreprises commerciales et artisanales, poursuit chaque année
des investigations spécifiques à cette activité . En 1990,
1 032 enquêtes ont donné lieu à 71 procès-verbaux, 149 avertisse-
ments et 79 transmissions aux autres administrations . Les infrac-
tions relevées sont essentiellement des manquements aux disposi-
tions des articles 37-I (occupation irrégulière du domaine public)
et 37-2 (statuts non conformes des coopératives et associations)
de l'ordonnance du 1 « décembre 1986 . Le taux relativement
faible d'infractions relevées semble indiquer qu'un certain
nombre de comportements qui paraissent a priori relever du para-
commercialisme s ' avèrent en règle avec la législation . Au demeu-
rant, pour avoir une idée complète de l 'action des services admi-
nistratifs en la matière, il convient de tenir compte des
infractions relevées en application d'autres textes (publicité des
prix, ventes au déballage, qualité, sécurité . . .) ainsi que des inter-
ventions effectuées par d'autres services (fiscaux, gendarmerie . . .).
En 1991, ces contrôles, dont les statistiques ne sont pas encore
disponibles, ont été poursuivis, notamment lors de « l ' opération
interministérielle vacances » . II ne sera de même en 1992.
3° Améliorer la réglementation . Les dispositions du décret
n° 62-1423 du 26 novembre 1962 relatif aux ventes au déballage
vont être prochainement modifiées en vue de mieux préserver la
loyauté de la concurrence et les intérêts des consommateurs .

Commerce et artisanat
(politique et r;glenrentatinn)

52586. - 13 janvier 1992 . - M. Main Madelin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le rapport, présenté au Parlement, sur l'exécu-
tion en 1990 de la loi d ' orientation du commerce et de l'artisanat.
L'assemblée des chambres françaises du commerce et de l ' indus-
trie souligne que les chambres de commerce et de l'industrie sou-
haiteraient que la transparence tarifaire permette de faire appa-
raitre clairement le détail des conditions de vente et de règlement

I et qu'une législation du type de celle existant aux U .S .A . puisse
I s'appliquer en France . La transparence tarifaire doit être la même

pour tous . II est en effet anormal qu ' un détaillant achète ie même
produit à un prix égal ou supérieur au prix de vente pratiqué par
la grande distribution aux consommateurs, souligne-t-elle . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle
suite il compte réserver à ces remarques et suggestions.

Réponse . - Les pratiques tarifaires entre entreprises sont régle-
mentées en France par les articles 31 à 34 et 36 de l'ordonnance
n° 86-1243 du I « décembre 1986 . Cette réglementation permet de
lutter contre les pratiques restrictives de concurrence telles que la
revente à perte, les pratiques discriminatoires et le défaut de
transparence tarifaire . Aux Etats-Unis, l'interdiction des pratiques
de prix discriminatoires, édictée par le Robinson-Patman Act
de 1936, reste la règle de droit, en dépit de tentatives pour
l'abroger et la vente à perte est, en général, interdite . Les législa-
tions des deux Etats, qui sont voisines sur ces points, permettent
notamment aux victimes de pratiques discriminatoires d 'engager
des actions en responsabilité civile . Les enquêtes effectuées par la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes en vue de contrôler le respect de cette
réglementation ont conduit à constater en de nombreux cas ces
pratiques . Elles ont eu des suites contentieuses tant au titre des
pratiques restrictives proprement dites qu ' à celui des pratiques
anticoncurrentielles visées au titre Ill de l'ordonnance susvisée.
Ainsi, en 1991, le Conseil de la concurrence et la Cour d'appel
de Paris ont condamné sur le fondement du droit des ententes,
des pratiques tarifaires abusives, le premier dans le secteur des
petits appareils électroménagers, la seconde dans celui du maté-
riel hi-fi . Les enquêtes les plus récentes ont mis en évidence
l'existence d'une forte opacité tarifaire qui favorise le recours aux
pratiques discriminatoires . La direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes
appli q ue p leinement toutes les dispositions de l'ordonnance du
I « décembre 1986 afin de lutter contre ces pratiques et notam-
ment assigne non seulement les fournisseurs mais également les
distributeurs dans le cas où il est établi que des avantages, sous
forme de pri : ou de conditions de vente discriminatoires, ont été
accordés ou obtenus sans contreparties réelles.

Tabac (politique et réglementation)

52635 . - 13 janvier 1992 . - M. Georges Mesmin attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le retard pris, par rapport à l ' arbi-
trage rendu en février 1990 par le Premier ministre, pour l'aug .
mentation du prix des cigarettes . D'après cet arbitrage, ce prix
devait augmenter de 15 p . 100 en 1991, or il ne l'a été que de
5 p . 100, ce retard ayant un effet négatif indiscutable sur la lutte
contre le tabagisme et les graves maladies qui en sont la consé-
quence . II ressort en effet d'une étude récente, effectuée en
France, qu ' une augmentation du prix des cigarettes de x f

	

'0
entraine une diminution de la consommation de 1,4 x p . It u
niveau de l'ensemble de la population. N'ignorant pas que l'in-
corporation du prix du tabac dans le calcul de l ' indice des prix
tel qu'il est établi actuellement a pour conséquence une hausse
notable de cet indice, avec ses répercussions sur la fixation du
Smic, si le prix du tabac augmente sensiblement, il lui demande :
1° s ' il est bien décidé à appliquer les augmentations de prix
ayant fait l'objet de l'arbitrage de février 1990, ce qui conduirait
à relever le prix des cigarettes de IO p . 100 début 1992 (au titre
du rattrapage de 1991) puis encore de 15 p. 100 avant la fin de
l'année : 2° s'il ne lui parait pas opportun d'entamer dès que
possible les procédures pouvant conduire à l'établissement et
l ' utilisation d'un indice des prix hors tabac.

Réponse. - La décision de hausse de 15 p. 100 des prix du
tabac arrêtée par le Gouvernement à la suite du rapport des
« Sages » relatif à la lutte contre le tabagisme sera mise en ouvre
en deux étapes . La première étape est déjà intervenue le 30 sep-
tembre 1991 sous la forme d'une hausse des prix de 5 p . 100.
Afin de répondre aux préoccupations exprimées par les
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u Sages », le reste de la hausse, soit 10 p . 100, sera appliqué en
une seule fois, le 20 avril 1992 . Ce dispositif, s ' ajoutant aux
autres mesures décidées par le Gouvernement, devrait contribuer
à atteindre l ' objectif de réduction de la consommation de tabac
souhaitée par les pouvoirs publics . Les procédures souhaitées par
l'honorable parlementaire pour conduire à l 'établissement d'un
indice des prix hors tabac sont en vigueur depuis 1989 (publica-
tion par l'I .N .S .E .E . d ' un indice des prix hors tabac) . D'autre
part, la loi n° 92-60 du 18 janvier 1992 renforçant la protection
des consommateurs prévoit dans son article 11 qu'à compter du
l « janvier 1992, toute référence à un indice des prix à la
consommation pour la détermination d ' une prestation, d ' une
rémunération, d'une dotation ou de tout autre avantage s'entend
d ' un indice ne prenant pas en compte le prix du tabac.

Vignettes
(taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

52889. - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwin expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, les problèmes rencontrés par certains contribuables
concernant le montant de la vignette automobile . Ainsi, pour une
voiture immatriculée avant le 2 décembre 1986, la vignette 1992
coûte le demi-tarif alors que le plein tarif est exigé pour les véhi-
cules immatriculés après cette date . Dans l'un des cas, le véhicule
est taxé à plein tarif cinq années consécutives alors que dans le
deuxième cas le véhicule est taxé six années à plein tarif . Pour
éviter cette injustice, il suffit de délimiter les millésimes des
vignettes aux années civiles (du l e t janvier au 31 décembre).
Ainsi, tous les véhicules seraient taxés ur les mêmes bases . Il lui
demande quelles mesures il envisage de proposer dans ce sens.

Réponse . - Les articles 1599/G et 1599 decies du code général
des impôts prévoient que la taxe différentielle est due au tarif
plein pour les véhicules dont l'âge n ' excède pas cinq ans . Aux
termes de l'article 317 undecies de l 'annexe Il au même code,
l'âge du véhicule est apprécié, pour l ' application de ce tarif, au
premier jour de la période d ' imposition, soit au l « décembre de
chaque année . Il se détermine à partir de la date de la première
mise en circulation qui est mentionnée sur la carte grise . Ce
mode de calcul conduit effectivement à exiger la taxe au taux
plein au titre de six périodes successives . En effet, au premier
jour de la sixième période d'imposition, l'âge du véhicule n ' ex-
cède pas cinq ans . Cette règle ne serait d'ailleurs pas modifiée si
le dispositif préconisé par l ' honorable parlementaire était retenu.
Cela étant, pour les véhicules mis en circulation entre le 15 août
et le 30 novembre, l'exonération prévue à l'article 317 ducdecies 1
de l ' annexe 11 au code général des impôts a pour effet de ne leur
faire supporter la taxe au taux plein qu'au titre de cinq périodes
successives . Il n'est donc pas envisagé de modifier ce dispositif.

Matériels électriques e1 électroniques (entreprises)

53288 . - 27 janvier 1992 . - M . Jacques Brunhes attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation de l ' entreprise Thomson-
C.S ° . La direction a en effet annoncé un plan de 4 200 suppres-
sions d'emplois d'ici 1993 . En 1980 Thomson comptait
108 000 salariés en France et 20 000 à l'étranger . Aujourd'hui on
ne compte plus au plan national que 50 000 salariés et autant à
l'étranger . 58 000 emplois ont donc été supprimés en France pen-
dant la dernière décennie, a!ors que les effectifs salariés à
l'étranger progressaien t de 30 000. Cette entreprise nationalisée
recevait dans le même temps plus de 13 milliards de francs de
fonds publics . Les salariés de Thomson-C .S .F . paient aujourd'hui
les conséquences d'une politique qui a privilégié les investisse-
ments à l'étranger plutôt que les emplois en France . Le plan de
licenciements annoncé tire son origine de la situation financière
du groupe, qui a perdu 2,5 milliards de francs en 1990 . Or la
responsabilité de ce déficit incombe à la filiale américaine
Thomson Consumer Electronics, dont les pertes ont été l'année
dernière de 2,7 milliards de francs pour un chiffre d'affaires de
33,2 milliards, Néanmoins Thomson a réalisé 2,6 milliards de
profits en 1989, et le groupe possède en liquidité 4 milliards de
francs et une capacité d'endettement de 21 milliards . Les Hauts-
de-Seine sont particulièrement touchés par le plan de suppression
d'emplois, alors que ce département a connu pendant la dernière
décennie une désindustrialisation préoccupante, qui a aggravé le
mal-vivre des habitants, les déséquilibres économiques et les iné-
galités sociales en région parisienne . Ainsi, par exemple, 777 sup-
pressions d'emplois sont programmées à Malakoff-Montrouge,

250 à la division Outil informatique et 45 à la division Réseaux
de communication de la Sintra Colombes . En 1980 Thomson
avait une grande diversité de production . Aujourd'hui, le groupe
s ' est recentré sur le militaire et l ' électronique grand public, en
délaissant des secteurs aussi vitaux pour l ' industrie française que
la télévision, I électroménager, le téléphone, le matériel médical.
Une autre politique de cette entreprise nationalisée p eut être
menée, qui privilégie le développement des productions et des
emplois en France, et s'appuie • sur les coopérations avec les
autres grands groupes français et européens . Peut-on concevoir
un développement de l ' électronique automobile sans coopération
avec Renault et P .S.A ., des services informatiques sans coopéra-
tion avec Bull ? Les salariés de Thomson ont à cet égard fait de
nombreuses propositions . Par exemple, Thomson dépense deux
fois plus en recherche pour les armements, dont la demande
décroit, que pour l'électronique grand public où la demande est
exponentielle. Les développements réels qui ont eu lieu sur la
T.V .H .D . et les écrans plats sont encore en dessous des enjeux,
face aux offensives du Japon et des Etats-Unis . Avec les salariés
de Thomson, il a entendu avec intérêt et espoir les déclarations
de Mme le Premier ministre sur la nécessité de a muscler » l ' in-
dustrie française. Le Gouvernement aurait ainsi pour tache de la
préparer é l'échéance européenne de 1993 . La remise à niveau de
l'économie française vis-à-vis de celle de l'Allemagne passe par
un nouveau développement, entre autre, de l'entreprise nationale
Thomson . Or aucun changement dans les actes n ' a eu lieu en ce
qui concerne la politique industrielle du groupe Thomson, une
nouvelle fois remise en cause cette fois par la Cour des comptes
dans son dernier rapport . Quant au commissariat au plan, il a
alerté sur la situation de l ' industrie électronique européenne par
rapport à la concurrence internationale . Elle requiert désormais
des actions volontaristes fortes de la part des Etats . Il constate et
déplore que le dossier de Thomson-C .S .F . n'a fait l 'objet d ' aucun
nouvel examen approfondi . Il lui demande, en conséquence,
d'annuler toutes les suppressions d ' emplois actuellement prévues
et que soit réexaminée la politique industrielle du groupe
Thomson-C .S .F.

Réponse. - L'accroissement de la concurrence internationale a
conduit les grands groupes publics à mener une politique d ' inter-
nationalisation de leurs activités et de recherche de taille critique
pour faire face aux coûts croissants et recherche et développe-
ment nécessaires à la mise au point de nouveaux produits . Il en
est ainsi du groupe Thomson qui a recentré ses activités sur deux
secteurs, l'électronique de défense où il est devenu numéro deux
mondial et l'électronique grand public où il est devenu numéro
quatre mondial . Concernant les activités électronique de défense
Thomson-C .S .F. évolue dans un contexte de baisse des budgets
militaires et de concurrence accrue à l ' exportation, qui l ' a mené à
lancer en 1990 un plan de restructuration concernant plus de
4000 personnes sur la période 1990-1993 pour faire face à une
baisse inéluctable d'activité d'environ 25 p . 100. à périmètre
constant, sur cette période . Les activités électronique grand
public, regroupées au sein de Thomson Consumers Electronics
(T.C.E .), subissent quant à elle une baisse continuelle des prix,
de l'ordr de IO p . 100 par an, et une très forte pression concur-
rentielle de la part des industriels japonais . De surcroit T .C .E.
doit relever le défi de la télévision haute définition (T.V .H .D .),
pour laquelle les coûts de développement sont considérables.
C'est précisément dans le but de permettre à T .C .E . de relever
ce défi que le gouvernement a annoncé, en décembre 1991, la
création d 'un nouveau pôle de taille internationale, dénommé
Thomson C .E .A . Industries, regroupait les activités nucléaires et
électroniques civiles des groupes C .E .A .-Industrie et économiques
et technologiques qui doit permettre au nouvel ensemble de riva-
liser avec les groupes étrangers concurrents.

Enregistrement et timbre (actes des huissiers de justice)

53336. - 27 janvier 1992 . - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des huissiers de justice,
En effet la loi de finances pour 1992, dans son article 18, dénu-
méroté 22, a instauré un droit d'enregistrement des ales des
huissiers de justice de 50 francs exigible, qu'il soit encaissé ou
non, dans le mois qui suit sa rédaction . Les huissiers de justice
se trouveront donc dans l'obligation de faire des avances aux
montants trops élevés pour leur trésorerie . Ils demandent donc
une nouvelle rédaction de l'article 384 quinquies du code général
des impôts, qui leur permette d'acquitter ce droit dans le mois
qui suit le paiement du coût de leurs actes comme ils le font
pour la T.V.A. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont ses intentions à cet égard .
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Enregistrement et timbre (actes des huissiers de justice)

53337 . - 27 janvier 1992 . - M . Georges Tranchant rappelle à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que l ' article 22 du projet de loi de finances pour
1992 remet en cause la gratuité fiscale de l ' accès à la justice et de
l ' exécution de ses décisions . En l ' état actuel de l 'article 38a quin-
quies du code général des impôts, l'application de cet article
entraine des problèmes de trésorerie pour les offices des huis-
siers . II lui demande si, comme le souhaite l ' ensemble de la pro-
fession, il ne pourrait être procédé à une nouvelle rédaction de
l ' article 384 quinquies du C.G .1 ., afin de permettre le versement
de ce droit fixe de 50 francs non pas dans le mois qui suit la
rédaction des actes, mais dans le mois qui suit leur paiement,
comme il est fait pour la T .V .A ., car l ' encaissement de ces actes
peut être long, voire inexistant pour certains . Il lui demande
donc quelle suite il entend réserver à cette suggestion.

Enregistrement et timbre (actes des huissiers de justice)

53512 . - 3 février 1992 . - M . Lucien Richard rappelle à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que l'article 22 du projet de loi de finances pour 1992
remet en cause la gratuité fiscale de l'accès à la justice et de
l ' exécution de ses décisions . En l ' état actuel de l 'article 384 quin-
quies du code général des impôts, l ' application de cet article
entraîne des problèmes de trésorerie pour les offices des huis-
siers . II lui demande si, comme le souhaite l ' ensemble de la pro-
fession, il ne pourrait être procédé à une nouvelle rédaction de
l ' article 384 quinquies, d'. code général des impôts, afin de per-
mettre le versement de ce droit fixe de 50 francs, non pas dans le
mois qt.i suit la rédaction des actes, mais dans le mois qui suit
leur paiement, comme il est fait pour la T .V .A ., car l'encaisse-
ment de ces actes peut être long, voire inexistant pour certains . il
lui demande donc quelle suite il entend réserver à cette sugges-
tion .

Enregistrement et timbre (actes des huissiers de justice)

53513 . - 3 février 1992 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que l'article 22 du projet de loi de finances
pour 1992 remet en cause la gratuité f ale de l'accès à la justice
et de l'exécution de ses décisions . En l'état actuel de i ar-
ticle 384 quinquies du code général des impôts, "application de
cet article entraine des problèmes de trésorerie peur les offices
des huissiers . II lui demande si, comme le souhaite I ensemble de
la profession, il ne pourrait élite procédé à une nouvelle rédaction
de l'article 384 quinquies du C.G .I ., afin de permettre le verse-
ment de ce droit fixe de 50 francs, non pas dans le mois qui suit
la rédaction des actes mais dans le mois qui suit leur paiement,
comme il est fait pour la T.V.A., car l'encaissement de ces actes
peut être long, voire inexistant pour certains . II lui demande
donc quelle suite il entend réserver à cette suggestion.

Enregistrement et timbre (actes des huissiers de justice)

53514. - 3 février 1992 . - M. Jean-Michel Couve rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que l'article 22 du projet de loi de finances pour
1992 remet en cause la gratuité fiscale de l'accès à la justice et de
l'exécution de ses décisions . En l'état actuel de l'article 384 quin-
quies du code général des impôts, l'application de cet article
entraîne des problèmes de trésorerie pour les offices des huis-
siers . fl lui demande si, corr. :ne le souhaite l'ensemble de la pro-
fession, il ne pourrait être procédé à une nouvelle rédaction de
l'article 384 quinquies du code général des impôts, afin de per-
mettre le versement de ce droit fine de 50 francs non pas dans ie
mois qui suit la rédaction des actes mais dans le mois qui suit
leur paiement, comme il est fait pour la T.V .A ., car l'encaisse-
ment de ces actes peut être long, voire inexistant pour certains . Il
lui demande donc quelle suite il entend réserver à cette sugges-
tion.

Réponse . - Le décret n° 92-149 du 17 février 1992 modifiant
l'article 384 quinquies de l'annexe III au code général des impôts
permet aux huissiers de justice de verser, à la recette des impôts
de leur résidence, les droits dus au titre de l'article 843 du code
général des impôts sur les actes qu'ils effectuent, non plus en
cours du mois suivant celui pendant lequel les actes de leur
ministère ont été rédigés mais, à compter du 15 janvier 1992,

dans les vingt premiers jours du quatrième mois suivant ce mois
de référence . Cette mesure va dans le sens des préoccupations
exprimées par les honorables parlementaires.

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

53401 . - 3 février 1992 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'article 15 de la loi de finances
pour 1992, qui modifie l 'article 757 du code général des impôts
dans un sens qui ne va pas sans inquiéter les organismes à but
non lucratif et tout spécialement les associations de bienfaisance.
Si l'on s'en tient à la lettre du nouveau texte, celles-ci doivent
désormais liquider le droit de donation entre non-parents, soit
60 p . 100, chaque fois qu'elles révèlent à l'administration fiscale
avoir bénéficié d'un don manuel . Or elles ne peuvent pas perce-
voir de dons manuels, lesquels constituent l'essentiel de leurs res-
sources, sans les révéler à l'administration, soit qu'elles délivrent
aux donateurs le reçu les admettant à la déduction fiscale, soit
qu'elles tiennent une comptabilité destinée à être produite aux
agents de l'administration à l'occasion d'un contrôle . II semble
évident qu 'une telle interprétation irait au-delà de l ' exposé des
motifs en application duquel le texte a été voté comme au-delà
de l'intention du législateur. II lui demande donc quelles mesures
il entend prendre pour éviter que cette interprétation ne puisse
être ni soutenue par les agent de l 'administration fiscale, ni
admise par les tribunaux.

Réponse. - Les associations déclarées qui ont pour but exclusif
l'assistance ou la bienfaisance sont exonérées de droits de muta-
tion à titre gratuit . En outre, il est précisé que les reçus délivrés
aux donateurs par les organismes visés aux articles 200 et 238 bis
du code général des impôts restent sans incidence sur l ' applica-
tion des dispositions de l'article 15 de la loi de finances
pour 1992 qui concernent, pour l'essentiel, les personnes phy-
siques . Dès lors, les dons manuels évoqués par l'honorable parle-
mentaire sont, comme par le passé, exonérés de droits de muta-
tion à titre gratuit.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement privé (fonctionnement)

44092 . - 17 juin 1991 . - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur les principes fondamentaux de la loi de 1959 associant l'en-
seignement privé à l'Etat dans le service de l'éducation . Face aux
nécessités d'adapter la législation aux réalités que sont : 1 . la loi
d'orientation de juillet 1989 ; 2 . la décentralisation 3 . la démo-
cratisation du système éducatif, et de remettre à niveau les crédits
relatifs à la formation initiale et continue des enseignants et ceux
du forfait d'externat, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre à cet effet et lui donner son
sentiment sur : l'urgence de définir de nouvelles mesures de
recrutement et de formation initiale permettant d'assurer l'égalité
entre les futurs enseignants du privé et du public la situation
des documentalistes et des psychologues scolaires et les modalités
de leur prise en charge pour l'Etat la participation effective des
enseignants du privé aux jurys des examens ; la reconnaissance
de la fonction des directeurs d'école en leur donnant de réels
moyens matériels pour l'exercer ; l'alignement du montant des
cotisations et des pensions de retraite des enseignants sous
contrat sur celui des enseignants du public.

Enseignement privé (fonctionnement)

47835. - 23 septembre 1991 . - M . Gérard Léonard attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les disparités actuelles entre l'enseignement public
et l'enseignement privé . Alors que le système éducatif en général
éprouve de plus en plus de difficultés à répondre aux défis qui
lui sont lancés, il semble que l'enseignement privé -- scolarisant
environ 20 p . 100 de la population scolaire - n'est pas en mesure
de tenir la place que les Français souhaiteraient pour elle . Ainsi,
chaque année, le nombre d'emplois nouveaux attribués par l'Etat
à l'enseignement privé sous contrat ne permet-il pas l'ouverture
de toutes les classes correspondant aux désirs des familles, De
plus, tout contribue à décourager de l'enseignement privé ceux
qui voudraient y exercer leur métier d'enseignant leur statut,
leurs salaires, leur formation, leurs retraites sont en effet infé-
rieurs à ceux de leurs collègues de l'enseignement public . De
même, les directeurs d'école primaire qui exécutent pour le
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compte de l'Etat un certain nombre de tâches ne bénéficient-ils
pas comme leurs collègues du public des décharges correspon-
dantes . I .cs documentalistes et les psychologues scolaires, quant à
eux, ne sont pas pris en charge par l'Etat comme cela est fait
dans l ' enseignement public . Ces quelques points ne constituent
qu'une part d'un constat très défavorable â l ' enseignement privé ;
or, il est constant que nombre de familles sont très attachées à la
vitalité de l ' enseignement privé . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il entend préconiser pour réduire les disparités
constatées au détriment de l ' enseignement Drivé.

Enseignement privé (fonctionnement)

47860 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean-François Mancei
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur les entraves que l'Etat impose à l'enseigne-
ment privé et qui sont source, pour celui ci, de difficultés parti-
culièrement importantes . Il est, en effet, indispensable que l'Etat
considère enfin l 'enseignement privé comme un partenaire à part
entière et que, dans une société moderne et diversifiée, l ' ensei-
gnement soit réellement pluraliste, sous peine de le voir échouer
dans la mission qui est la sienne . 1! est inadmissible que la toi
Debré de 1959 ne soit pas appliquée, dés cette année, en ce qui
concerne la formation des maîtres du second degré, toutes les
mesures relatives à la formation des maîtres de l ' enseignement
privé étant repoussées à 1993 . Les mesures de promotion envi-
sagées pour les enseignants du privé mettront, pour leur part,
plusieurs décennies à produire leurs effets . Enfin, il est particu-
lièrement consternant de constater que le Gouvernement refuse
de rémunérer le travail accompli par les directeurs d'écoles pri-
maires et par les psychologues scolaires, en arguant du fait que
la lettre de la loi applicable en la matière ne le permet pas . II lui
demande donc d 'envisager, le plus rapidement possible, les
mesures donnant à l ' enseignement privé, auquel de très nom-
breux Français ont démontré leur profond attachement en 1984
en le défendant contre les vives attaques dont il était l ' objet, les
moyens qui lui sont nécessaires.

Enseignement privé (fonctionnement)

48092 . - 30 septembre 1991 . - M . Pierre Micaux alerte M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur les dis-
parités de traitement dont sont frappés les établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat . Est-il nécessaire de rappeler que les
Français, toutes origines politiques et spirituelles confondues, ont
massivement manifesté en 1984 leur attachement à l'une des exi-
gences fondamentales de la Constitution : la liberté et précisé-
ment la liberté d'enseignement . M. le Président de la République
ne s'est-ii pas lui-même engagé à donner à notre pays un cadre
législatif nécessaire au plein exercice de cette liberté . Or, loin
d'aller dans ce sens, le Gouvernement entrave ce libre choix par
des manoeuvres sournoises qui visent à marginaliser, voire à
étouffer cette composante du système éducatif qui scolarise
20 p. 100 de la population scolaire. Il serait paradoxal qu'à
l'heure de l'Europe, la France soit le seul pays où la liberté d'en-
seigner ne soit pas totale . Il lui demande s'il est disposé à
engager rapidement une réflexion sérieuse entre représentants des
pouvoirs publics et représentants de l'enseignement privé séus
contrat en vue de l'adaptation de l'ensemble du dispositif légis-
latif et réglementaire permettant à l'enseignement privé d'ap-
porter pleinement sa contribution spécifique au système éducatif.

Enseignement privé (fonctionnement)

4123. - 30 septembre 1991 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les entraves que l'Etat impose à l'enseignement
privé et qui sont source, pour celui-ci, de difficultés particulière-
ment importantes . Il est, en effet, indispensable que l'Etat consi-
dère enfin l'enseignement privé comme un partenaire à part
entière et que, dans une société moderne et diversifiée, l'ensei-
gnement soit réellement pluraliste, sous peine de le voir échouer
dans la mission qui est la sienne . II est inedmissible que la loi
Debré de 1959 ne soit pas appliquée, dès cette année, en ce qui
concerne la formation des maîtres du second degré, toutes les
mesures relatives à la formation des maîtres de l'enseignement
privé étant repoussées à 1993 . Les mesures de promotion envi-
sagées pour les enseignants du privé mettront, pour leur part,
plusieurs décennies à produire leurs effets . Enfin, il est particu-
lièrement consternant de constater que le Gouvernement refuse
de rémunérer le travail accompli par les directeurs d'écoles pri-
maires et par les psychologues scolaires, en arguant du fait que
la lettre de la loi applicable en la matière ne le permet pas. Il lui
demande donc d'envisager, le plus rapidement possible, les

I mesures donnant à l ' enseignement privé, auquel de très nom-
breux Français ont démontré leur profond attachement en 1984
en le défendant contre les vives attaques dont il était l ' objet, les
moyens qui lui sont nécessaires.

Enseignement privé (fonctionnement)

48355 . - 7 octobre 1991 . - M . Jean-Paul Charié appelle l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés que connaît l ' enseignement privé
sous contrat du fait des nombreuses entraves qui lui sont
imposées par l ' Etat . Il parait en effet tout à fait anormal que
chaque année le nombre d ' emplois nouveaux attribué par le
budget de l 'Etat à l ' enseignement privé sous contrat ne permette
pas l 'ouverture de toutes les classes comme le souhaiteraient les
familles . A cela s ' ajoute le fait que l'Etat, qui doit prendre en
charge de façon équivalente les frais de fonctionnement pour
l ' enseignement privé et l ' enseignement public, accumule depuis
des années un retard très important vis-à-vis de l ' enseignement
privé, retard dont il reconnais l'existence mais qu'il refuse de
combler. Les enseignants sont bien souvent découragés de
s ' orienter vers l ' enseignement privé en raison des différences de
traitement qu 'ils connaissent : statuts, salaires, retraites, forma-
tlon, concours de recrutement . . . Il lui fait remarquer que les
directeurs d'écoles primaires, qui exécutent pour le compte de
l'Etat un certain nombre de tâches, ne bénéficient pas, comme
leurs collègues du public, de décharges correspondantes . Il est
également curieux de constater que les documentalistes et les
psychologues scolaires, qui sont pris en charge par l ' Etat dans
l 'enseignement public, ne le sont pas lorsqu ' il s 'agit de l ' ensei-
gnement privé. Enfin, la législation actuelle ne permet pas à
l'Etat et aux collectivités territoriales d'aider de façon significa-
tive l ' investissement immobilier de l ' enseignement privé . Il est
donc indispensable que des discussions sérieuses soient engagées
entre les représentants des pouvoirs publics et ceux de l 'enseigne-
ment privé sous contrat, en vue de modifier l'ensemble du dispo-
sitif législatif et réglementaire, afin de permettre à l ' enseignement
privé d'apporter pleinement sa contribution au système éducatif,
et aux familles de bénéficier d'un libre choix pour l ' enseignement
de leurs enfants . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions à ce sujet, et de lui indiquer les mesures
concrètes qu ' il envisage de prendre pour mettre fin aux diffi-
cultés que connaît l ' enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (fonctionnement)

48671 . - 14 octobre 1991 . - Face à l'inquiétude croissante des
responsables, des enseignants et des parents d'élèves de l'ensei-
gnement privé, M . André Santini demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il entend décider en faveur de ce secteur
de l' enseignement contribuant pour une large part à l 'action édu-
cative de notre pays.

Réponse. - Depuis sa prise de fonctions, le ministre d ' Etat,
ministre de l'éducation nationale, s'est attaché à respecter les dis-
positions législatives en vigueur, avec scrupule et équité . C'est
ainsi qu ' une éventuelle modification de la loi du 15 mars 1850,
dite loi Falloux, n'apparut pas opportune car il ne convient pas
de remettre en cause l'équilibre législatif existant . S'agissant du
forfait d'externat, les études menées en 1986 et 1987 afin d'éva-
luer le coût moyen d'un élève des établissements d'enseignement
public, qui sert de référence au calcul du forfait d'externat versé
aux établissements d'enseignement privé du second degré sous
contrat d'association ont conduit à compenser les écarts
constatés . Afin d'éviter de nouveaux retards, il a été décidé de
procéder à des enquêtes périodiques permettant la mise à jour
des bases de calcul de la participation de l'Etat ; une étude, dont
les modalités ont été fixées en concertation avec les représentants
des établissements d'enseignement privé, a été menée pour
l'année 1991 . Ses conséquences financières sont inscrites en loi
de finances rectificative pour 1991 et en loi de finances
pour 1992 . Enfin, à la suite des annulations par le Conseil d'Etat
des arrêtés fixant depuis 1982 la contribution de l'Etat, des
mesures de régularisation juridique et financière ont été décidées
par le Gouvernement. Conformément à l'article 15 de la loi du
31 décembre 1959, les règles générales qui déterminent les condi-
tions de service et de cessation d'activité des maîtres titulaires de
l'enseignement public ainsi que les mesures sociales et les possi-
bilités de formation dont ils bénéficient sont applicables égale-
ment et simultanément aux maîtres justifiant du même niveau de
formation, habilités par agrément ou par contrat à exercer leurs
fonctions dans des établissements d'enseignement privé liés à
l'Etat par contrat . Ces maîtres bénéficient également de mesures
de promotion et d'avancement prises en faveur des maîtres de
l'enseignement public. La mise en oeuvre pratique de ces disposi-
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tions implique des délais inhérents à la procédure prévue . II n'en
demeure pas moins que les mesures en cause sont applicables
aux mêmes dates aux enseignements publics et aux maitres des
établissements privés . L'ensemble des discussions qui se sont
déroulées jusqu ' à présent a permis de clarifier les positions des
différents partenaires concernés par la formation des maîtres.
Cependant ceux-ci n ' ont pas accepté le protocole d'accord qui
leur a été proposé le 18 décembre 1991 et qui prévoyait notam-
ment l'ouverture d'une concertation sur les conditions dans les-
quelles certains maitres du privé pourraient bénéficier du dispo-
sitif mis en place au profit des personnels du public . Enfin, le
Gouvernement, considérant que les fonctions de documentaliste
pouvaient être assimilées à des tâches d 'enseignement, a décidé
de prendre en charge progressivement les personnels qui exercent
ces fonction, et remplissent les conditions de qualification
requises .

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

44456 . - 24 juin 1991 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude que soulève parmi les enseignants
l'avant-projet de loi concernant les procédures de recrutement et
de promotion des enseignants de statut universitaire . Ceux-ci
regrettent en effet vivement que malgré leur demande de discus-
sion avec les pouvoirs publics sur l'ensemble du dossier, ils se
trouvent aujourd'hui confrontés à un texte et de nouvelles dispo-
sitions qui semblent remettre en cause des principes auxquels ils
sont très attachés . Aussi souhaitent-t-ils que la présentation du
projet en conseil des ministres soit reportée et qu ' entre-temps une
audience leur soit accordée . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions.

Réponse . - Afin d ' éviter la paralysie qui menaçait le fonction-
nement des instances actuelles de recrutement et de promotion
des enseignants-chercheurs, un nouveau dispositif d'ordre régle-
mentaire vient d'être mis en place, destiné à alléger les procé-
dures et à renforcer l ' autonomie des universités en garantissant
leur liberté de choix Cette nouvelle réglementation, instituée par
les décrets n° 92-69, n° 92-70, et n° 92-71 du 16 janvier 1992,
distingue clairement deux étapes . Dans un premier temps, le
Conseil national des universités, instance nationale, procède à la
reconnaissance nationale de la qualification des futurs candidats
à des emplois d'enseignant dans l'enseignement supérieur.
Ensuite, ce sont les instances de l'établissement qui procèdent au
recrutement dans le cadre de la liste ainsi établie . Cette réforme,
qui allie la garantie des critères scientifiques à une décentralisa-
tion des procédures, permettra de répondre aux besoins crois-
sants de l'université en matière de recrutement .

Ces créations tendent, conformément à l ' article 21 de la loi
d 'orientation sur l ' éducation (n° 89-486 du 10 juillet 1989), à
résorber les disparités existantes entre les départements d'outre-
mer et la métropole . A ce volume d'emplois se sont adjointes de
très nombreuses actions plaçant l ' académie de la Réunion dans
les meilleures conditions possibles pour la formation des jeunes.
On peut noter parmi elles : dans le premier degré, depuis
février 1991, l'académie de la Réunion, en tant qu'académie
pilote, expérimente la nouvelle organisation de l ' enseignement en
trois cycles pédagogiques. Une approche pédagogique plus indi-
vidualisée ne peut qu'être favorable à la poursuite d'une scolarité
normale . Ce dispositif est complété par le « plan lecture » auquel
six enseignants se consacrent à temps plein . La relative stagna-
tion des effectifs ainsi que la création de soixante-dix postes nou-
veaux se sont traduites par la consolidation de l ' amélioration des
taux d'encadrement (20,3 élèves par emploi contre 21
en 1937-1988) . Dans les lycées professionnels, i ' éiargissement de
l ' éventail des formations offertes aux jeunes par la mise en place
de cinq nouveaux baccalauréats professionnels tant dans les sec-
teurs de pointe comme les installations électriques ou les sys-
tèmes mécaniques automatisés que dans d'autres secteurs plus
traditionnels (artisanat et métiers d ' art, commerce et services,
hôtellerie) permettra d ' assurer une meilleure adéquation entre le
marché de l'emploi et la main-d'oeuvre disponible . S'agissant de
l'enseignement général et technologique, l'amélioration globale
des résultats aux baccalauréats (65,2 p . 100 et 57 p . 100 de réus-
site respective à JE dernière session) démontre la qualité des
enseignements dispensés . Enfin, pour l ' enseignement supérieur, le
ministère de l'éducation nationale a mobilisé d'importants
moyens ces dernières années . En 20 ans, le nombre d 'étudiants a
été multiplié par sept . II y a actuellement 4700 étudiants à l'uni-
versité, 135G dans les sections de techniciens supérieurs (S .T .S .)
et 800 dans les autres formations (secteur paramédical, classes
préparatoires aux grandes écoles) . Un institut universitaire pro-
fessionnalisé (I .U .P .) viendra compléter dès 1992 le dispositif,
ainsi qu ' un institut universitaire de technologie (I .U .T .) un peu
plus tard . En matière de personnels, l'I .U .F.M. ouvert à la der-
nière rentrée accueille déjà 745 futurs enseignants (166 futurs
professeurs des écoles, 362 étudiants préparant un concours et
217 stagiaires de deuxième année) . Cette structure permettra de
recruter environ 7 000 enseignants au cours des dix prochaines
années . S'agissant de formation continue, l'académie de la Réu-
nion dispose d'une mission académique de formation des per-
sonnels de l'éducation nationale (M .A .F.P.E .N .) dont le budget a
augmenté de 22,2 p. 100 en deux ans (43 040 journées stagiaires
en 1990-1991) . En ce qui concerne les conséquences de l'éven-
tuelle application des mesures contenues dans le rapport Ripert,
on peut relever qu'une cinquantaine de professeurs nommés à la
Réunion ont préféré rejoindre une autre affectation et que de
nombreuses demandes de départs en retraite ont été enregistrées.
Ces conséquences inéluctables ont entraîné effectivement des
vacances de postes non prévisibles.

1

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement)

48025 . - 30 septembre 1991 . - M . André fhien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, sur la rentrée scolaire à la Réunion . II constate
que les problèmes de manque de moyens, de formation et d'ef-
fectifs sont malheureusement toujours d'actualité . II s'interroge
notamment sur les conséquences du rapport Ripert sur ce dossier.
Il lui demande ainsi de bien vouloir lui faire part des premiers
éléments récapitulatifs concernant la rentrée scolaire 1991 .1992
tant au plan quantitatif que qualitatif.

Réponse. - La situation scolaire dans les départements d'outre-
mer et en particulier dans l'académie de la Réunion a constitué,
depuis de nombreuses années, une des priorités du ministère de
l'éducation nationale, qui a consenti un effort considérable à leur
profit . L'aspect majeur de cet effort en faveur de l'académie de
la Réunion a porté ces dernières années sur la création de postes
dans la proportion illustrée par le tableau ci-dessous.

Évolution des créations de postes dans l'académie sur 4 ans

1988 . 1989 1989-1990 1990 . 1991 1991 . 1992

Premier degré	
Deuxième degré

+ 39 +

	

41 +

	

61 +

	

70

(équivalents-emplois) 	 + 128 + 250 + 260 + 282
Assistants étrangers	 0 +

	

4 +

	

2 4-

	

4
Espace éducatif	 1 +

	

8 +

	

17 +

	

26 +

	

62,5
Atoss	 +

	

15 + 24 +

	

50 + 97

Total	 + 190 ;- 336 + 399 + 515,5

Enseignement maternel et primaire (programmes)

48458 . - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur un point particulier relevant des programmes et
instructions à l'école élémentaire . Ii serait en effet souhaitable
qu'une connaissance programmée du département et de la région
d'origine soit présentée aux enfants, à partir, par exemple du
cycle 3 . Les forces vives départementales et régionales sont en
effet riches de documentation potentielle qui mériteraient d'être
diffusées dans les établissements scolaires . II souhaite donc
connaitre son avis à ce sujet, d ' importance civique, et l'en
remercie par avance.

Réponse. - Dans l'enseignement élémentaire l'étude du départe-
ment et de la région d'origine des élèves figure dans les pro-
grammes et instructions définis par arrêté du 15 mai 1985 et dans
le document de janvier 1991 présentant l'organisation de l'école
primaire en cycles pédagogiques et définissant les compétences à
acquérir au cours de chacun d'entre eux . C'est principalement
durant les séquences de géographie ou d'éducation civique que
les premières analyses des paysages familiers sont effectuées, que
des comparaisons entre l'environnement proche et des espaces
plus lointains sont établies et que les relations entre l'homme et
son milieu sont mises en évidence dans le cadre de la commune,
du département ou de la région . L'article lnt du décret n° 90-788
du 6 septembre 1990 fixant l'organisation des écoles maternelles
et élémentaires souligne que l'école doit favoriser l'ouverture de
l'élève sur le monde en prenant en compte les caractères particu-
liers du milieu local ou régional . Afin de rendre leurs élèves
capables d'observer, de décrire, de comparer les réalités qui les
entourent, les maîtres sont amenés à faire de ces notions une
présentation illustrée aussi vivante que possible à l'aide
d'exemples choisis dans l'univers quotidien des enfants . Les
enseignants conservent la responsabilité du choix de leurs
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méthodes et de leurs outils pédagogiques, ils seraient certaine-
ment à même d'utiliser avec profit, en les adaptant cri fontion du
niveau des élèves qui leur sont confiés, les informations mises à
leur disposition par les instances départementales ou régionales
concernées . Il conviendrait pour ce faire que les responsables de
ces dernières étudient avec les inspecteurs d ' académie, directeurs
des services départementaux de l ' éducation nationale les moda-
lités d ' accès à la documentation qu'elles détiennent.

Enseignement privé (fonctionnement)

48493 . - 14 octobre 1991 . - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les problèmes que rencontrent actuellement les ensei-
gnants du pd .é . II tient à souligner les disparités bien réelles qui
existent entre les enseignants du public et leurs collègues du
privé tant en cep qui concerne leurs statuts, salaires, formation que
leurs retraites qui sont encore bien inférieures à celles des ensei-
gnants du public. II lui demande donc de bien vouloir faire en
sorte que ce dossier soit accéléré et aboutisse à donner à l 'ensei-
gnement privé - qui scolarise environ 20 p . 100 de la population
scolaire et auquel les Français sont profondément attachés - les
moyens nécessaires pour pouvoir assurer sa mission à part
entière.

Réponse . - Selon les dispositions de l ' article 119-1 de la loi de
finances pour 1985 (loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984), le
montant des crédits affectés à la rémunération des personnels
enseignants des classes faisant l ' objet d ' un des contrats prévus
aux articles 4 et 5 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée est fixé chaque année par la loi de finances en fonction
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formations dis-
pensés dans les établissements d'enseignement public et dans les
classes sous contrat des établissements d ' enseignement privés, et
compte tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis
les établissements d ' enseignement publics du fait des conditions
démographiques, sociales ou linguistiques particulières . Ces dis-
positions, relatives à ia parité entre l ' enseignement public et l ' en-
seignement privé, ont été appliquées pour le calcul du no: re
d'équivalents-emplois en vue de la mise scias contrat de nouvelles
classes au titre de toutes les rentrées scolaires depuis 1985 . La loi
de finances peur 1992 prévoit la création de 856 nouveaux
contrats, qui correspondent aux 3 600 emplois destinés aux éta-
blissements publics pour la même année . Conformément à l'ar-
ticle 15 de la loi du 31 décembre 1959 : « Les règles générales
qui déterminent les conditions de service et de cessation d'acti-
vité des maître titulaires de l ' enseignement public ainsi que ics
mesures sociaies et les possibilités de formation dont i l s bénéfi-
cient sont applicables également et simultanément aux maîtres
justifiant du même niveau de formation, habilités par agrément
ou par contrat à exercer leurs fonctions dans les établissements
d' enseignement privés liés à l'Etat par contrat . Ces maîtres béné-
ficient également des mesures de promotion et d'avancement
prises en faveur des maîtres de l'enseignement public . » La mise
en oeuvre pratique de ces dispositions implique des délais inhé-
rents à la procédure prévue. 11 n'en demeure pas moins que les
mesures en cause sont applicables aux mêmes dates aux ensei-
gnants publics et aux maîtres des établissements privés . L'en-
semble des discussions qui se sont déroulées jusqu'à présent a
permis de clarifier les positions des différents partenaires
concernés par la formation des maîtres . Une concertation va
s'ouvrir prochainement sur les conditions dans lesquelles certains
maîtres du privé pourraient bénéficier du dispositif mis en place
au profit des personnels du public. Les règles posées par les dif-
férents régimes de retraite auxquels sont affiliés les maîtres de
l'enseignement public et les maitres des établissements d'ensei-
gnement privés sont fondamentalement différentes . Elles n'obéis-
sent pas à la mime logique et rendent extrêmement difficile un
alignement total des situations en matière de retraite des deux
catégories de maîtres . II n'est pas envisageable de remettre en
cause l'unité de traitement en matière sociale des agents non titu-
laires de l'Etat dont font partie les maîtres contractuels . P'r ail-
leurs, la loi du 31 décembre 1959 n'impose à l'Etat que la seule
prise en charge de la rémunération des maîtres qui assurent un
service d'enseignement dans une classe sous contrat . Ce principe
a été réaffirmé par le Conseil d'État dans un avis du 23 jan-
vier 1990, estimant que les avantages financiers et les décharges
de service liés à la direction d'une école publique ne pouvaient
être étendus aux maîtres contractuels ou agréés qui assurent la
direction d'une école privée sous contrat . Ceux-ci ne peuvent
bénéficier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats et sont autorisés à accomplir un service d'enseignement
inférieur au demi-service normalement exigible tout en conser-
vant dans tous les cas la qualité de contractuel ou d'agréé . Enfin,
le Gouvernement, considérant que les fonctions de documenta-
liste pouvaient élite assimilées à des tâches d'enseignement, a

décidé de prendre en charge progressivement les personnels qui
exercent ces fonctions et remplissent les conditions de qualifica-
tion requises .

Enseignement (médecine scolaire)

49749 . - Il novembre 1991 . - M. Julien Dray désirerait
obtenir de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, des informations sur la réglementation en matière de
médecine scolaire ..ans les établissements de maternelle et pri-
maire. En effet il convient d'obtenir des éléments sur ces
contrôles médicaux : quelle est leur régularité ? Quel type
d ' examens sont pratiqués ? Ces contrôles concernent-ils toutes les
tranches d'âges ? Par ailleurs, il semble, à la lecture de certains
journaux, que de nombreux enfants souffrent de pertes d'audi-
tions importantes à la suite d'otites séreuses qui ne sont détec-
tables qu'en pratiquant des examens dans des centres audiomé-
triques . Compte tenu de l'importance de l'audition dans
l'apprentissage de la lecture et de l'écriture, ne serait-il pas sou-
haitable que ce type d'examens soient proposés aux parents par
le biais de la médecine scolaire ?

Réponse. - L'organisation de la surveillance médicale des
enfants scolarisés dans les écoles maternelles et élémentaires est
prévue par la réglementation en vigueur. Elle relève de la protec-
tion maternelle et infantile pour les enfants de moins de six ans
(la P .M .I . est un service du ministère des affaires sociales et de
l ' intégration) et du service de promotion de la santé pour les
enfants de six ans et plus . Ainsi la loi n° 89-899 du 18 décembre
1989 prévoit, dans son article L . 149 que la P .M .I . « doit orga-
niser des consultations et des actions de prévention médico-
sociales en faveur des enfants de moins de six ans, notamment
dans les écoles maternelles » . L'article L. 151 précise que la
P.M .I . « établit une liaison avec le service de santé scolaire,
notamment en transmettant au médecin de santé scolaire, les dos-
siers médicaux des enfants suivis à !'école maternelle » . Par ail-
leurs, la circulation n° 91-148 du 24 juin 1991, çui fixe les mis-
sions et le fonctionnement du service de promotion de la santé
en faveur des élèves, rappelle que le bilan de la 6e année, obliga-
toire pour tous les élèves « doit être pratiqué en grande section
d'école maternelle . II est effectué en cours préparatoire pour les
enfants qui n 'ont pu normalement satisfaire à cette obligation ».
Un bilan de santé peut également avoir lieu lors de l'entrée au
collège en fonction des besoins recensés . En dehors des bilans de
santé, l ' infirmière assure les actes infirmiers de dépistage et les
contrôles qui sont de sa propre compétence . Elle informe lès
parents de ses constatations et indique au médecin de secteur les
enfants qui lui paraissent avoir besoin d'un examen personnalisé
à la demande . En ce qui concerne plus spécifiquement le dépis-
tage des déficits auditifs, il est systématiquement fait au cours
des bilans ou :ors des dépistages réalisés par les infirmières à
l'aide d'audi-vérificateurs mis à la disposition des médecins et
infirmières scolaires . Par affleure, les enseignants ou les parents
peuvent demander au médecin ou à l'infirmière dei secteur de
pratiquer des contrôles auditifs s'ils ont le moindre doute sur
l'audition d'un enfant ou si celui-ci a des difficultés au niveau de
l 'apprentissage de la lecture.

Transports (tarifs)

50317 . - 25 novembre 1991 . - M. Dominique Du p ilet attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des jeunes effectuant un contrat d'ap-
prentissage et ne pouvant pas bénéficier des cartes scolaires pour
leur transport . Or, la plupart de ces jeunes perçoivent des salaires
très bas. sont issus de milieux modestes et connaissent, dans bien
des cas, des situations financières difficiles . II souhaiterait d9nc
savoir si le Gouvernement entend faire bénéficier du droit à la
carte scolaire pour leur transport ces jeunes qui ont choisi une
filière dont l'importance a été récemment largement mise en
valeur par le Gouvernement.

Réponse . - Les apprentis fréquentent des centres de formation
d'apprentis (C .F.A .) dont la création fait l'objet, conformément à
l'article L. 116-2 du code du travail, d'une convention passée
avec l'État ou la région . Ces conventions doivent être conformes
à une convention-type établie suivant le cas par l'Etat ou la
région (art . R. 116-1), et qui prévoit notamment l'organisation
financière du centre . Parmi les charges de fonctionnement d'un
C .F .A. précisées dans les conventions figurent bien les charges de
transport des apprentis, qui permettent d'assurer le rembourse-
ment de ces frais .
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Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

51520. - i6 décembre 199i . - M . Jean-Luc Préel attire l ' at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, star le mécontentement des P .C .E .G . En effet ceux-ci
constatent avec amertume que les disparités existant entre les
P.E .G .C . t t eux perdurent . Ils réclament donc la parité, que ce
soit a , niveau temps de travail, dee indices et aussi de l ' évolution
de catrière . :I lei demande donc ce qu ' il entend faire pour favo-
riser cet alignement entre les P.C .E.G . et les P .E .G .C.

Réponse . - L'article 22 du décret n o 69-493 du 30 mai 1969
portant statut des professeurs d'enseignement général de collège
disposait que, pendant un délai de 3 mois à compter de sa date
d ' effet, :ce instituteurs qui justifiaient de la possession du certi-
ficat d ' aptitude à l'enseignement dans les collèges d'enseignement
général créé par le décret n° 60-1 127 du 21 octobre 1[960 ou qui
avaient fait l'objet d'une décision de pérennisation dans les fonc-
tions de professeur de collège d'enseignement général avec effet
antérieur à la date d'entrée en vigueur du décret du 30 mai 1969
pouvaient demander !eue intégration dans le corps créé dans leur
académie par le décret considéré . Les instituteurs enseignant dans
les collèges ont donc pu être intégrés dans tes corps de profes-
seurs d ' enseignement général de collège en 1969. Ceux qui n 'ont
pas opté pour l ' intégration ont continué à exercer leurs fonctions
en collège tout en conservant leur qualité d'instituteur . Ils ne
peuvent donc pas bénéficier des mesures d'accès à la hors-classe
créée dans le corps des professeurs d'enseignement général de
collège par le décret n° 86-492 du 14 mars 1986 modifié relatif au
nouveau statut de ces personnels, puisqu'ils n'ont pas été intégrés
dans ces corps et qu'ils continent à appartenir au corps des ins-
tituteurs . il faut cependam signaler que les personnels en caisse,
en leur qualité d ' instituteurs, peuvent accéder, par voie de liste
d'aptitude, au corps des professeurs des écoles régi par !e décret
m 90-680 du let août 1990, dont le niveau indiciaire et le dérou-
lement de carrière sont les mêmes que ceux du corps des profes-
seurs certifiés . Pour l'année scolaire 1990-1991, environ une cen-
taine d'instituteurs pérennisés étaient en fonctions dans les
collèges .

Enseignement privé (personnel)

51627 . - '5 décembre 1991 . - M. Ambroise Gnellec attire l ' at-
tention de R1 . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur lu situation statutaire des directeurs d'école du
premier degré de l ' enseignement libre sous contrat . En effet, ces
personnels ne perçoivent, à ce titre, aucune rémunération de
l'État alors que l'administration leur demande un travail rès
important . Dès lors, un salaire et des décharges horaires seraient
nécessaires à la reconnaissance du travail accompli . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui faire part de ses intentions en la
matière afin que soient n ' ses en oeuvre justice et équité.

Réponse. - Aux termes de la loi n o 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée, seule la rémunéraüan . ts maitres
qui assurent un service d 'enseignement dans une d esse sous
contrat est prévue . Ce principe a été réaffirmé par le Conseil
d'Etat qui, dans son avis du 23 janvier 1990, a estimé qu'en l'état
actuel du droit les avantages financiers et les décharges de ser-
vice, liés i la direction d ' une école publique, ne pouvaient être
étendus aux maitres contractuels ou agréés qui assurent la direc-
tion d'une école privée sous con'rt . Ceux-ci t " peuvent bénéfi-
cier que d'un assouplissement des conditions d'octroi des
contrats ou des agréments : en application des décrets nos 78-249
et 78-250 du 8 mars 1978, ils sont en effet autorisés à accomplir
un service d'enseignement inférieur au demi-service ne : ilernent
exigible tout en conservant, dans tous les cas, la alité de
contractuel ou d'agi°é . Le cas de ces maîtres a fait l'objet d'un
examen particulier dans le cadre des listes d ' aptitude prévues par
le décret n° 91 . 202 du 25 février 1991 fixant les r_, dai,tés d'accès
des traitres contractuels et agréés, assimilés pour leur rémunéra-
tion aux institutes: :s, à l'échelle de rémunération des professeurs
es écoles : une modification de ce décret, actuellement en cours,

permettra la prise en compte da ns se rvices d( direction d'établisse-
ments d'enseignement prtmatte ptivés ous conte .. t, lors de la
mise en oeuvre des listes d'aptitude qui seront établies au titre de
l'annee scolaire 1992-1993.

Enseignement ser :mdaire (fonctionnement)

S17Stl . - 23 décembre 199! . '- M . Dominique Gambier attire
l'attention de M . le ministre d 'ri'tat, ministre l'éducation
nationale, sur les moyens en perso ; ., .e! A.T.O .S . attribués à cer-
tains lycées pour lesquels est privatisé le service de restauration .

En effet, d l'élaboration du barème affecté à un établissement
dans l'attribut, n de ses moyens en personnel, le statut des élèves
est pris en ce,mpte . t e paiement au repas dans le cadre d'un
service privatisé risque de conduire à la disperition du statut de
demi-pensionnaire . Dès lors, ces établissements voient leurs
barèmes diminués et donc l'attribution de personnel A .T .O .S.
réduite- II semblerait au contraire que cette privatisation devrait
conduire à renforcer les moyens en personnel sur les missions
pédagogiques essentielles- il : :ni demande comment la privatisa-
tion d'un service comme celui de la restauration peut être pris en
compte positivement pour renforcer les moyens en per-
sonnel A .T.O .S. de l'établissement dans les autres missions essen-
tielles de l ' établissement.

Réponse . - Dans le cadre des dispusi 'es du décret n e 85-934
du 4 septembre 1985 relatif au fonctionnement du service annexe
(l'hébergement des établissements publics locaux d'enseigne-
ment (E .P .L.E.), ta restauration des élèves est assurée par le per-
sonnel A .T.O .S . Lorsque le service de restauration est pris en
charge par un prestataire autre qu'un établissement, celui-ci ne
s'incrit plus dans le cadre des règles posées par le décret du
4 septembre 1985, précité . Dans ce cas de figure, l'Etat n'affecte
pas de personnels ouvriers et de service à cette activité . Néan-
moins, lors de l 'évaluation annuelle des charges, sur laquelle se
fonde la répartition des moyens A.T .O .S ., il est tenu compte de
l ' effectif global des demi-pensionnaires, quel que soit le mode de
prestations adopté par les E .P.L .E . Au demeurant, la restauration
privée ou municipale reste marginale puisqu'elle concerne moins
de 4 p . 100 de l ' effectif glottal des demi-pensionnaires.

Enseignement supérieur (lechnolugie)

52026 . - 23 décembre 1991 . - M. Gérard Chasseguet appeile
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur le projet de réforme de l'enseignement supérieur
technologique ac ' : :lement en cours d'élaboration . ('e projet,
établi sans cone .,ation avec les professions intéressées, remet-
trait en cause le cycle de formation dans les grandes écoles d'in-
génieurs . A l'initiative de la section régionale des ingénieurs et
scientifiques France, de l'union régionale des groupements des
ingénieurs de Loire-Océan, des organisations patronales régio-
nales, cinquante univers i taires de la filière grandes écoles et ingé-
nieurs et cadres dirigeants de différents secteurs de l'économie
viennent de se réunir à Nantes afin de débattre de ces projets . Ils
seront étonnés, d'une part, i ne les travaux de la commission
mixte ministère de l'éducation nationale - conférence des grandes
écoles aient été suspendus sans explication par te ministère et
que, d'autre part, ics projets de modification du cursus ingénieur
n ' aient pas été évoqués par le ministre le- d e s rencont res natio-
nales éducation nationale - o . anisations par males sur les for-
mations supérieures et l'emploi, en avril 199' à la Sorbonne . Ils
s'opposent à la régression du niveau de formation des ingénieurs
de bac + 5 à bac + 4. Enfin, il leur parait peu probable que la
proposition complémentaire de former (les ingénieurs-docteurs à
bac + 6 réponde aux besoins exprimés par les industriels . Il lui
demande de bien vouloir engager une véritable concertation avec
les universitaires et les professions intéressés avant l'élaboration
de toute réforme

Réponse . - L ' adaptation des formations d'ingénieurs en France
et, notamment, de la durée du cursus fera, comme ie ministre a
déjà eu l'occ;,sion de le précise . dei am !t :, parlementaires, l ' objet
d 'un large r .ébat avec l ' ensemble des oailenaires concernés . Le
ministre d'irtat a fait à l'occasion du con :rés annuel de la confé-
rence des grandes écoles à Toulouse, le 25 octobre 1991, et à de
multiples reprises des propositions aux écoles et instituts d'uni-
versité qui forment des ingénieurs . Ces propositions font l'objet
de discu_sions et de débats au sein de ces établissements comme
parmi l e s professionnels . Des décisions seront prises à l ' issue de
ce débat et dam la concertation avec tes intéressés.

mi _ne

Enseignement (élèves)

52189 . - décembre 1991 . - M. Claude Rirraua attire l ' at-
tention de M . le ministre 't 'Etat, ministre de l'éducation
na t ionale, sur la façon dont est présentée aux élèves la Mutuelle
assurance élève (M .A .E .) . il demande la raison pour laquelle les
documents de la M .A .E . sont systématiquement distribués à part
de ceux des fédérations, cette façon d'agir pouvant influencer les
parents dans leur choix . Par conséquent, il l'interroge sur l 'appli-
cation par l'administration du texte as Bulletin officie: le let sep-
tembre 1988.

Réponse. - Les dteaositions de la circuor.ire du 29 août 1988,
actuellement en vigueur, prévoient que seules les propositions
d'assuranee présentées par les associations de paren ts d'élèves
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peuvent bénéficier d'une diffusion par l ' intermédiaire des chefs
d ' établissements et des directeurs d ' école . Elles précisent égale-
ment qu ' aucune proposition d ' assurance scolaire ne peut être
présentée indépendamment du bulletin d'adhésion à l ' association
des parents d'élèves coacernée .C ' est donc à tort que toute autre
forme de proposition aurai' pu être faite aux familles dans les
conditions évoquées par la question édite.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

52605 . - 13 ;;envier 1992 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés rencontrées par un certain nombre de
fonctionnaires pour obtenir le remboursement légal d'une partie
de leurs frais de transport . Dans la région parisienne, la photo-
copie de la carte orange n ' étant pas toujours de bonne qualité -
cette couleur étant difficilement photocopiable - les demandes de
remboursement sont souvent rejetées par la trésorerie générale
concernée, bien que certifiées conformes par les responsables
d 'établissements et confirmées par les services rectoraux . Il lui
demande donc quelle solution il préconise afin d ' éviter que ces
personnels cessent d ' être lésés.

Réponse . - La prise en charge partielle du prix des titres
d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les
personnels de I Etat et des établissements publics de l'Etat à
caractère administratif, à l ' intérieur de la zone de compétence des
transports parisiens entre leur résidence habituelle et leu- lieu de
travail, est prévue par le décret n° 82-887 du 18 octobre 1982.
Cette prise en charge est effectuée mensuellement . L ' arrêté du
18 octobre 1982, dans son article premier, précise que les bénéfi-
ciaires doivent faire connaitre, chaque année, sous forme de
déclaration sur l ' honneur, les éléments nécessaires au calcul du
montant de la prise en charge . Ces renseignements sont contrôlés
par les chefs de service des bénéficiaires .Par ailleurs, l'article 7
de la circulaire fonction publique n° 1495 et budget 2 A n° 1`3 et
C 3 n° 4788 du 10 décembre 1982 rappelle la nécessité pour les
services gestionnaires de collecter les déclarations sur l ' honneur
fournies obligatoirement par les bénéficiaires afin de les trans-
mettre aux comptables payeurs à titre de justification de la
dépense . Par conséquent, la déclaration sur l ' honneur constitue,
en principe, la seule pièce justificative nécessaire à la mise en
paiement . Néanmoins, le comptable se réserve le droit de
réclamer au gestionnaire de personnel copie du titre de transport
utilisé . La direction de la comptabilité publique estime alors que
cette possibilité offerte au comptable doit être essentiellement
limitée aux cas litigieux.

Enseignement .paternel et primaire : personnel (directeurs)

52797 . - 20 janvier 1992 . - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des directrices et directeurs d'école du
Val-de-Marne . Rassemblés au sein d un collectif, ils condamnent
la dégradation constante de leurs conditions de travail . En effet,
ils assument de plus en plus de tâches sociales et administratives,
ajoutées à la charge de leur classe. Toutes ces nouvelles obliga-
tion ; n'ont pas été accompagnées de mesures indispensables noue
leur permettre d'exercer pleinement leurs fonctions : 1 a revalori-
sation des rémunérations ; 2° amélioration des conditions de tra-
vail (révision des critères de décharge, création de postes en
nombre suffisant) ; 3 . développement de la formation ; 40 amé-
lioration du déroulement de carrière . Il lui demande les mesures
concrètes qu'il compte prendre pour répondre à ces revendica-
tions dont la satisfaction contribuerait à la lutte contre l'échec
scolaire dans l'intérêt des élèves et des personnels d'éducation.

Réponse. - L' examen de la situation des directeurs d'école
montre qu'ils u, . .: ;icient de trois catégories d'avantages destinés
à compenser les sujétions inhérentes à leur fonction . En premier
lieu, leur est attribuée une bonification indiciaire de 3, 16, 30 ou
40 points selon la taille de l'école . Cette bonification est
conseaeée aux intéressés qui, précédemment instituteurs, sont
intégrés dans le corps des professeurs des écoles. En second lieu,
ils perçoivent une indemnité de sujétions spéciales dont le mon-
tant annuel varie de 2 019 francs (classe unique) à 2 244 francs (2
à 4 classes) et à 3 003 francs (5 classes et plus) . Enfin ils peuvent
être déchargés de service partiellement ou totalement en fonction
de l'importance de l'école . Une enquête est actuellement menée
afin de connaître l'état d'occupation des postes de directeur
d'école et de fournir des éléments de réflexion sur la situation tie
ces personnels .

Enseignement (médecine scolaire : Nord - Pas-de-Calai.

52916. - 20 janvier 1992. - M . Léonce Deprez attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les postes de santé scolaire dans le Nord et le Pas-de-
Calais. Sur dix postes promis, six seraient supprimés dans cette
région . Méme si cette mesure s ' inscrit dans le cadre de restric-
tions budgétaires, elle semble s'appliquer de façon excessive et
brutale dans le Pas-de-Calais, qui voit ainsi supprimée la totalité
des postes promis . 11 souhaite donc savoir si des mesures de rat-
trapage de cette décision inéquitable sont envisagées.

Réponse . - Aucune suppression de postes de santé scolaire n ' a
été opérée dans la région Nord - Pas-de-Calais : au contraire, les
moyens attribués pour 1992 ont été accrus par rapport à l 'exer-
cice précédent . Ainsi un effort exceptionnel a été accompli en
faveur du service de médecine scolaire de l'académie de Lille
depuis son transfert à l ' éducation nationale, au l er janvier 1991.
Antérieurement à cette date, cette académie disposait de
105 équivalents - temps plein (E .T .P .) de personnels titulaires
contractuels et vacataires . Depuis, les moyens accordés au recteur
ont été portés à 113 E .T .P. au 1 st janvier 1991, à 121 en sep-
tembre 1991 et à 125 pour la rentrée scolaire de 1992, soit une
progression de près de 20 p . 100 par rapport à la situation
constatée en 1990.

Enseignement privé (politique de l 'enseignement privé)

52956. - 20 janvier 1992. - M . André Berthol demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
quelles sont les raisons qui motivent le fait que le Concours
national de la Résistance et de la Déportation soit réservé aux
seuls élèves de l ' enseignement public et pas à ceux de l ' enseigne-
ment privé, sous contrat ou non . II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette inégalité injustifiable.

Réponse. - La circulaire n e 91-267 du 4 octobre 1991 prévoit,
comme les circulaires précédentes, que le Concours national de
la Résistance et de la Déportation est ouvert aux élèves des éta-
blissements publics et privés sous contrat ainsi Qu'aux élèves des
établissements d'enseignement agricole, des établissements rele-
vant du ministère de la défense et des établissements français à
l ' étranger.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

53147 . - 27 janvier 1992 . - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des psychologues de l'éducation nationale.
Cette profession bénéficie du statut a'instituteur ou de professeur
d ' école . Ces représentants s'inquiètent de cette situation, car ce
statut apparaîtrait comme inadéquat à leur formation (bac + 5),
qui ne leur permet pas de leur assurer une formation continue ni
de pouvoir participer à des activités de recherche . De même ce
statut n'assure pas une défense des psychologues dans les
conmissions paritaires, d ' où des conflits qui ne trouvent pas
d'issue dans les structures de régulation. De ce fait, il résulte une
multiplication des contentieux devant les tribunaux. Il lui
demande s ' il envisage de faire évoluer le statut des psychologues
de l'éducation nationale et de leur accorder un statut dérogatoire.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

53523 . - 3 février 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le souhait des psychologues de l'éducation nationale de
se voir doter d'un statut correspondant à la profession de psy-
chologue dans le système éducatif, ceci afin de tirer toutes les
conséquences de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et de ses
décrets d'application qui définissent la profession par un niveau
de formation (D .E .S.S . ou D.E .A .) et protègent le titre de psycho-
logue ; il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle suite il
compte réserver à cette revendication.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

53651 . - 3 février 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la situation des psychologues de l'éducation nationale. Ceux-ci
réclament un statut correspondant à la profession de psychologue
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dans le système éducatif. Ils déplorent que le ministère de l'édu-
cation nationale confonde leur profession dans un méme statut
que celui des enseignants, alors que la loi du 25 juillet 1985 et
ses décrets d'application protègent le titre de psychologue . Il lui
demande donc quelles sont les mesures que le Gouvernement a
l 'intention de prendre pour apaiser les inçuiétudes de ces per-
sonnels.

Réponse. - Les psychologues scolaires sont actuellement
recrutés parmi les instituteurs en fonctions et possédant une
licence de psychologie . Ils doivent, après une formation spéci-
fique, obtenir le diplôme d'Etat de psychologue scolaire, diplôme
reconnu de haut niveau. Au cours de l'année scolaire 1991-1992,
les professeurs des écoles seront recrutés par concours et leur
formation ;era de niveau bac + 5 . Ainsi, les futurs psychologues
scolaires bénéficieront desormais d'un niveau de formation à
bac + S. II importe en tout cas de rappeler que la formation des
psychologues scolaires doit s'appuyer sur une formation scienti-
fique de qualité dont témoignent les titres universitaires, et sur
une bonne connaissance de l'institution scolaire et donc des
élèves, que peut garantir une formation professionnelle adaptée.
il n'apparait donc pas nécessaire de créer un corps pa iculier dit
fonctionnaires regroupant ces personnels.

Enseignement (médecine .scolaire)

53153. - 27 janvier 1992 . - M . Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M. ie ministre d'Etat, ministre de l 'éducation
nationale, sur la situation engendrée par le manque d'effectifs de
médecins de la santé scolaire et les moyens de fonctionnement
qui leur sont attribués en Gironde . En effet, le rapport dans ce
département, entre le nombre de postes de médecins scolaires et
le nombre d'élèves, en faisant l'équivalence en tant que plein
temps, donne aujourd'hui un résultat inquiétant : un médecin
pour I1 300 élèves . Il est à signaler que ce nombre d'élèves cor-
respond à ceux pris en charge par la médecine scolaire (de
grande section m teraelle jusqu'au lycée) en excluant ceux pris
en charge par le service municipal, autonome, de la ville de Bor-
deaux, et ses services de P .M .I . Sachant qu'il s'agit aujourd'hui,
non seulement de guérir, mais bien de prévenir, d'éduquer et de
dépister en matière de santé, il lui demande, connaissant la
préoccupation des médecins scolaires devant cette situation,
quelles sont les mesures envisagées pour pallier ce manque d'ef-
fectifs et redonner ainsi sa place importante, en termes de pré-
vention, à la médecine scolaire.

Réponse . - Antérieurement au transfert intervenu le l er jan-
vier 1991, le service de médecine scolaire de l'académie de Bor-
deaux comptait 53,8 équivalents temps plein (E .T.P.) de médecins
titulaires, contractuels et vacataires . Depuis, un effort considé-
rable a été opéré en faveu' de ce service, dont le potentiel global
a été accru de plus de 20 p . 100 par rapport à la situation
constatée en 1990 : à la rentrée scolaire rie 1992, le recteur dispo-
sera en effet de 64,6 E.T.P. de médecins, soit un E .T.P. pour
8 500 élèves . Par ailleurs, depuis 1991, les crédits de fonctionne-
ment des services de médecine scolaire sont inclus dans la dota-
tion globale de l'académie. Conformément aux règles de décon-
centration, il incombe à l'autorité académique d'assurer, en
fonction des priorités locales, la répartition des moyens qui lui
sont globalement attribués.

Education physique et sportive (sport scolaire et universitaire)

53163. - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Paul Calloud rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, la
teneur de sa question n° 43492, publiée au Journal officiel du
16 septembre 1991 ; il lui a été indiqué que des instructions
étaient en préparation pour la définition des règles concernant les
activités physiques scolaires pour lesquelles il est fait appel à des
intervenants extérieurs . Les conditions d'une définition claire de
la responsabilité des instituteurs n'en restant pas moins très
attendue, il lui demande de bien vouloir lui préciser le contenu
de cette réglementation ainsi que la date de son entrée en
vigueur.

Réponse. - Une circulaire du ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale relative à la participa:ion d'intervenants exté-
rieurs aux activités d'enseignement dans les écoles, les collèges et
lycées sera publiée prochainement . Elle précisera les responsabi-
lités respectives des enseignants et des intervenants extérieurs en
fonction de l'organisation pédagogique de l'activité, en particulier
selon que la classe ou la division fonctionne en un ou plusieurs
groupes . Ce texte prévoit, en outre, lorsque les intervenants maté-
'eues sont rémunérés par une collectivité publique ou appartien-

. .tnt à une personne morale de droit privé, la signature d'une
convention entre celle-ci et l'autorité locale du minist i re de l'édu-

cation nationale concernée. Les relations entre les enseignants et
les intervenants extérieurs seront également traitées dans d ' autres
textes en cours d ' élaboration.

Enseignement (fonctionnement : Essonne)

53251 . - 27 janvier 1992 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation du département de l'Essonne à la rentrée 1991
dans les écoles et les collèges. En effet, dans les écoles mater-
nelles et élémentaires du département de l'Essonne, le rapport
entre le nombre de postes pour 100 élèves (P .E .) est de 4,74 . Par
comparaison, celui-ci est de 4,77 pour l'académie de Versailles et
de 4,98 pour l'académie de Paris . Malgré les dotations succes-
sives en postes depuis quatre ans, la situation dans ses écoles ne
s'est pas réellement améliorée, les effectifs restant encore très
chargés . Dans ces conditions, l'inspection académique est
contrainte de recruter entre !00 et 120 suppléants, dès que le
ministère lui en aura donné l'autorisation . Par ailleurs, en ce qui
concerne les collèges, la rentrée a été marquée par une augmenta-
tion des effectifs de près de 1 100 élèves, ce qui semble, dans un
premier temps, augmenter de façon importante le nombre des
heures supplémentaires imposées aux enseignants . Aussi, compte
tenu de ce qui précède, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de mettre en oeuvre afin d'arriver à yin plus juste équilibre.

Réponse. - Le département de l'Essonne occupe parmi les
départements de la région parisienne une situation moyenne.
Pour le premier degré un effort important est consenti en faveur
de ce département qui a reçu 79 postes à la dernière rentrée et en
recevra 68 pour la rentrée 1992 . De nombreux départs d'institu-
teurs, en cours d'année scolaire, ont conduit !'inspecteur d'aca-
démie à faire appel aux candidats de la liste complémentaire du
concours, puis une fois celle-ci épuisée, à des instituteurs sup-
pléants. Ces recrutements, sur des emplois devenus vacants, sont
effectués pour que tous les postes disponibles soient effective-
ment occupés et non pour pallier, ainsi que le texte de la ques-
tion semble le laisser entendre, un déficit supposé dans le
nombre des emplois dont l'Essonne peut disposer . En tout état
de cause, l'importance de .̂es recrutements reste marginale par
rapport aux 6 260 emplois cm l'enseignement primaire dans l'Es-
sonne . Pour le second degré, la rentrée scolaire 1992 est actuelle-
ment en cours de préparation : les mesures de carte scolaire
concernant chaque académie ont été décidées dans le cadre d'une
politique engagée dès la préparation de la rentrée 1989, tendant à
réduire progressivement les disparités entre les académies, à
mieux assurer l'accueil des élèves en diminuant les effectifs par
classe dans les lycées, à mettre en place des dispositifs pour
réduire le nombre d'élèves qui sortent sans aucune qualification
du système scolaire . Le budget de la section scolaire pour 1992
s'inscrit dans la continuité des efforts entrepris depuis quatre ans,
la priorité étant nettement marquée pour l'enseignement secon-
daire si l'on considère le nombre de créations d'emplois (3 500)
et d'heures supplémentaires (59 000), soit au total plus de
6 700 équivalents emplois . Cette année encore, comme lors des
rentrées précédentes la c-éation d'heures supplémentaires est
donc importante. Ceci s'explique par la nécessité de recourir aux
heures supplémentaires pour financer les allégements de service
des P.E.G.C. et des P.L .P., dans une période de forte croissance
des effectifs et d'adaptation du système éducatif à l'hétérogénéité
des élèves à tous les niveaux, requérant déjà un apport considé-
rable d'emplois . Sans méconnaître certaines difficultés inévitables
que cet accroissement des heures supplémentaires peut susciter, il
serait regrettable de ne pas les situer dans le contexte de l'effort
budgétaire que l'Etat consent désormais en faveur de l 'éducation.

Enseignement maternel er primaire : personnel (instituteurs)

53418 . - 3 février 1992. - M. Alain Calmat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les problèmes que connaissent les rééducateurs de l'Educa-
tion nationale . La circulaire n° 90-083 du 10 avril 1990 portant
sur la mission des psychologues scolaires redéfinissait précisé-
ment la mission des instituteurs spécialisés chargés de la rééduca-
tion, titulaires du C.A.P .S .A .I .S., option 3, et celle des institu-
teurs spécialisés chargés de l'enseignement et de l'ordre
pédagogique auprès des enfants en difficulté à l'école préélémen-
taire et élémentaire, titulaires du C .A.P . S .A .I .S ., option E, les
actions d'aide spécialisée à dominante rééducative devant être
assurées par les premiers, alors que les actions d'aide spécialisée
à dominante pédagogique devaient l'être par les seconds. Cette
circulaire répondait a' . : attentes de ce groupe professionnel . 'don
attention a étè récemment attirée par un certain nombie de réé-
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ducateurs qui ressentent au niveau local une confusion entre les
deux missions rééducatives et pédagogiques, les rééducateurs s ' in-
quiétant de ce que leurs compétences soient mal reconnues . Sou-
haitant répondre au mieux aux intérêts de cette catégorie de per-
sonnel de l ' Education nationale, il le remercie de bien vouloir
prendre en considération ces éléments.

Enseignement (éducation spécialisée)

53595 . - 3 février 1992. - M . André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l ' inquiétude des rééducateurs de l ' éducation nationale
(membres de la F .N .A .R .E .N .) face au manque de perspective
pour les classes spéciales, au redéploiement souvent incohérent
des personnels des groupes d 'aide psycho-pédagogiques en
réseau, au non-respect des déontologies et des spécificités de per-
sonnels et, plus grave encore face à la lourde hypothèque qui
pèse sur les formations initiales et continues des enseignants spé-
cialisés . On sait qu ' au moins 30 p 100 des élèves ne satisfont pas
aux exigences de la scolarité primaire dans les délais prévus . Si
un effort d ' aide ne se fait pas, le système éducatif risque à brève
échéance de se trouver face à un important nombre d'enfants en
situation d ' échec massif pour lesquels il n ' y aura plus de solu-
tion . Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Enseignement (éducation spécialisée)

53939 . - 10 février 1992. - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur l'inquiétude des rééducateurs de l'éducation nationale.
Ceux-ci, en effet, ont constaté que les projets actuels dans ce
domaine risquent de dénaturer vingt ans de recherches et de tra-
vail sur le terrain . Ils s ' inquiètent tout particulié,ement du
manque de perspectives pour les classes spéciales, du redéploie-
ment des personnels qui ne semblent pas pouvoir couvrir tous les
besoins . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre ses intentions afin que les actions de rééducation
auprès des enfants scolarises soient maintenues.

Enseignement (fonctionnement)

53942 . - 10 février 1992 . - M . Ferrant Pore appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de t'éclucat3 n natio-
nale, sur l ' inquiétude dont vient de lui faire part l'association de
rééducateurs de !"éducation nationale face à certaines orientations
qui, si elles se confirmaient, affa i bliraient les capacités de notre
système éducatif en matière d'aide aux enfants en difficulté . Les
in' ;.ressés estiment que les projets actuels risquent de remettre en
cause des années de recherche et de travail sur le terrain en
raison du manque de perspectives pour les classes spéciales, du
redéploiement souvent incohérent des personnels d'aide spéc i a-
lisée de G .A.P .P. en réseaux, du non-respect des spécificités des
personnels et surtout de l'hypothèque qui pèse sur les formations
initiales et continues des enseignants spécialisés . Ils s'inquiètent
également du risque de voir disparaitre à plus ou moins court
temp e toute aide spécialisée dans le service public . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sein avis à propos des
remarques qu'il vient: de lui rapporter et de lui préciser quelles
assurances il peut donner aux réédreateurs de l'éducation natio-
nale .

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

54529. - 24 février 1992. - M . Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale, sur les inquiétudes des rééducateurs de l'éducation
nationale face aux projets de refonte du système d'aides spécia-
lisées et, notamment, aux dispositions de sa circulaire du
9 avril 1990 . II suuiigne la réussite du système, mis en place dans
les années 1970, des groupes d'aides psycho-pédagog .i,t:
(G.A.P.P.), dont le bilan, établi en 1987, apparaissait comme très
positif. Il constate les incertitudes des éducateurs quant à la mise
en place des réseaux d'aides spécialisées qui remplaceraient les
G.A.P.P., et ue leurs craintes de voir disparaître une relation
individuelle, utilisant les méthcdes des sciences humaines, au
profit de finalités globales de mise à niveau d'une classe d'âge . II

remarque également les soucis qu'ont pu exprimer ces personnels
à propos du redéploiement de leurs effectifs, qui demeureraient
inchangés alors que leur champ d ' action serait défini beaucoup
plus largement. II lui demande de préciser à ces personnels les
finalités et les moyens dont ils disposeront, afin de leur permettre
de mener à bien, comme par le passé, leur mission essentielle de
lutte individualisée contre l'échec scolaire.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

54530 . - 24 février 1992 . - M. Yves Coussain attire l ' attetion
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les inquiétudes des rééducateurs de l ' éducation nationale . En
effet, constatant que les projets actuels dans ce domaine risquent
de dénaturer vingt ans de recherches et de travail sur le terrain,
ils déplorent le manque de perspectives pour les classes spéciales,
le redéploiement souvent incohérent des personnels des groupes
d'aide psycho-pédagogiques en réseau, le non-respect des déonto-
logies et des spécificités de personnels ainsi que la lourde hypo-
thèque qui pèse sur les formations initiales et continues des
enseignants spécialisés. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre ses intentions afin que notre système
éducatif ne se trouve pas face à un important nombre d ' enfants
en situation d'échec massif.

Réponse . - La Fédération nationale des rééducateurs de l'édu-
cation nationale (F .N .A .R .E .N .) a diffusé récemment à de nom-
breux parlementaires un document qui a servi de point de départ
à de multiples questions concernant les maîtres chargés des aides
à dominante rééducative en fonction dans les réseaux d ' aides
spécialisées aux élèves en difficulté (R .A .S .E .D .) . Le texte de la
F .N .A.R .E .N. comporte des affirmations non fondées qui ne cor-
respondent en rien à la politique mise en oeuvre . Les réseaux
d'aides spécialisées aux élèves en difficulté, définis par la circu-
laire n° 90-082 du 9 avril 1990 se mettent en place progressive-
ment et il ne saurait étre question de les remettre en cause . Une
circulaire relative aux classes d'intégration scolaire afin de favo-
riser la scolarisation des élèves handicapés, vient d'être publiée.
II est prévu que la formation initiale apportée à tous les ensei-
gnants des premier et second degrés par les I .U .F .M. comporte
une véritable information sur les problèmes de difficulté scolaire
et d ' intégration des élèves handicapés ; de plus, la direction des
écoles a installé un groupe de travail afin d ' actualiser certaines
formations spécialisées et de proposer des modalités de spéciali-
sation qui soient plus facilement accessibles aux personnels . La
politique conduite vise à une adéquation fine des besoins édu-
ca fs des élèves en difficulté et des moyens qui sont en constant
ace roissement.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

531;17. - 10 février 1992 . - M. Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le mécontentement qui existe parmi les personnels et
les parents d'élèves à la suite du refus d'accueillir les enfants qui
auront deux ans en cours d 'année scolaire . Jusqu'à présent les
enfants de deux ans pouvaient être accueillis dans les écoles
maternelles ou da.^s les maternelles annexées à partir de la date
de leur deuxième anniversaire. Cette possibilité avait deux avan-
tages majeurs , elle représentait, d' une part, un service social par
l ' éducation nationale aux familles, d 'autre part, un atout pour la
réussite des enfants et ta lutte contre Ics inégalités . Pour le dépar-
tement de la Loi .-c, en tète de tous les départements pour l'ac-
cueil de; enfants de deux ans, cette mesure arbitraire est incom-
préhensible car les moyens existent pour accueillir ces enfants et
les municipalités interviennent bien volontiers dans ce domaine.
Il lui demande de revenir sur cette décision qui constitue une
négation de la loi d'orientation qui précise dans son article pre-
mier : « L'éducation est la première priorité nationale. Le service
public de ;'éducation ( .. .) contribue à l'égalité des chances ».

Réponse. - L'article 2 du décret nie 90-788 du 6 septembre 1990
dispose que « les enfants qui ont atteint l'âge de deux ans au
jour de la rentrée scolaire peuvent être admis dans les écoles et
les classes maternelles » . Cette disposition exclut la possibilité de
scolariser des enfants qui n'auraient pas deux ans révolus à la
date de la rentrée scolaire . En effet, si l'acceuil de très jeunes
enfants en école maternelle constitue pour de nombreux parents
un mode de garde, son objectif principal est à caractère pédago-
gique. Il s'agit, notamment, par une scolarisation précoce, de pal ..
lier les handicaps culturels que subissent les enfants de milieux
déshérités. C'est pourquoi l'accueil à deus ans 'effectue en prio-
rité dans les zones,défavorisées . II est apparu toutefois que l'ac-
ceuil en cours d'année scolaire d'enfants ayant à peine atteint
l'âge de deux ans ne constituait pas un facteur favorable à la
réalisation de cet objectif. En effet, l'adaptation de très jeunes
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enfants au milieu scolaire, en cours d ' année, est particulièrement
difficile et peut perturber le fonctionnement de la classe . Sur un
plan plus général, le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale, souligne que l ' effort de son département ministériel en
matière d ' accueil de jeunes enfants est considérable . Ainsi, pour
l ' année scolaire 1990-1991, le taux de scolarisation des enfants de
deux ans était de 35,5 p . 100 et celui des enfants de trois ans
était de 99 p . 100 . Cet effort lui parait devoir élue partagé avec
les partenaires responsables des autres modalités d ' accueil que
sont les crèches, les gardes à domicile, les maltes-garderies . C ' est
pourquoi il a signé un protocole dans ce sens avec les partenaires
ministériels concernés .

Enseignement supérieur
(professions médicales : Franche-Comté)

33938 . - IO février 1992 . - M. Roland Vuillaume rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, que,
dans une question écrite n° 46959 du 19 août 1991, il avait
appelé son attention sur le caractère dangereux, pour la région
Franche-Comté, de la réduction du nombre des places offertes
aux concours en première année de faculté de médecine . La
réponse qu ' il lui a faite le 23 septembre 1991 n ' apparait pas satis-
faisante, car elle fait état de la démographie médicale française
globale et ne tient pas compte de la situation particulière de la
Franche-Comté . II lui rappelle que dans ce domaine la région de
Franche-Comté reste au niveau le plus bas des pays de la com-
munauté européenne, avec une sous-médicalisation notamment
dans les départements de la Haute-Saône et du Jura . Ce't

	

:pion
aurait besoin d ' environ 300 médecins de plus, alors qi

	

réduc-
tion du numerus clausus à b9 permettra au mieux

	

.curer le
renouvellement des effectifs . II lui fait remarquer

	

les jeunes
médecins s ' installent en majorité dans la région ils ont été
formés et que la fixation d ' un numerus clausus ii ignore les
situations régionales va aggraver les disparités entre les régions
,< surmédicalisées » et les autres . II lui demande donc de bien
vouloir réexaminer sa décision de réduire le numerus clausus en
ce qui concerne la région Franche-Comté.

Réponse . - Rien ne permet d'affirmer que les jeunes médecins
s'installent en majorité dans la région où ils ont été formés . On
n 'observerait pas sinon de telles disparités entre le nord et le sud,
entre certains quartiers et les zones plus défavorisées . Le main-
tien du numerus clausus de la faculté de médecine de Besançon,
voire une légère augmentation de ce nombre, sera insuffisant
pour attirer davantage de médecins en Haute-Saône et dans le
Jura . ;se fait qu'il n'y ait pas de surmédicalisation en Franche-
Comté ne peut apparaître que comme un élément positif comme
le soulignait la réponse du ministre d ' Etat du 23 septembre 1991

,a question posée par M. Vuillaume . Quci qu' il en soit, un
certain nombre de critères seront pris en compte avant de décider
du numerus clausus de chaque U .F .R . médicale pour l ' année uni-
sersitaire 1992-1993, dont les densités de population de chaque
région, la démographe médicale et les mouvements d ' étudiants
qui interviennen_, lors de leur passage dans ie troisième cycle des
études médicales .

Enseignement : pe ; t'mnel ismiut.

54222 . - 17 février 1992 . -- M . Jean-Lue Pedril nuire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'étiucntion natio-
nale, sur l'indignation des personnels techniques, ne laboratoire
devant le projet de statut les concernant . En effet, ce statut ne
reconnaît pas leur compétence et place les assistants scientifiques
à un niveau inférieur à celui des maîtres ouvriers . Or ces per-
sonnels techniques de laboratoire ont vu leur fonction évt.luer au
gré des réformes de l'enseignement (électronique . . .) et ont dû
s'adapter en conséquence . Ils auraient aimé que ces différentes
adaptations soient reconnues . II lui demande donc ce qu'il
compte faire pour améliorer ce projet de statut.

Enseignement : personne! (statut)

54223 . - 17 février 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre d'F,Rnt, ministre de l'éducation
nationale, sur le problème du statut de .s personnels de labora-
toire de l'éducation natiouzlc. Des propositions de nouveau

statut de ces personnels ont été faites qui, à ce jour n ' ont pas
abouti . Un assez large accord sur ce texte semble pourtant acquis
en dépit d ' un souhait des personnels que soit mieux précisé pour
les agents de laboratoire, le rôle du professeur . La conséquence
de cette situation conduit à ce que la grille de salaire n'a tou-
jours pas été m .ifiée . II lui demande de préciser où en est ce
projet de statut . Quel calendrier peut être avancé pour la sortie
des différents textes et circulaires d ' applications le précisant.

Réponse. - D ' une manière générale, les perspectives statutaires
et indiciaires importantes tracées par le protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des agents des trois fonctions publiques, signé le 9 février 1990,
ont conduit à examiner avec attention les problèmes de carrière
des personnels de laboratoire des établissements d'enseignement
du second degré . Un projet de décret statutaire, permettant à ces
personnels de bénéficier d'une transposition des mesures prévues
expressément pour les filières de niveau équivalent, a été élaboré
et transmis aux organisations syndicales représentatives des per-
sonnels concernés . Les propositions présentées par ces organisa-
tions syndicales ont fait l'objet d'une étude approfondie, et il en
a été tenu compte, dans la mesure du possible, des orientations
générales fixées par le protocole d'accord . D'autre part, des
audiences ont été accordées à tous les représentants de ces orga-
nisations . Cette période de concertation doit déboucher sur la
saisine du comité technique paritaire ministériel dans le courant
de janvier 1992 . Au demeurant, le dernier état du texte a été
adressé à l'ensemble des organisations concernées afin de leur
permettre de formuler leurs dernières observations . Le projet de
décret concernant les personnels de laboratoire sera ensuite
soumis à l ' examen du Conseil d'Etat avant publication.

Enseignement secondaire (programmes)

54225. - 17 février 1992 . - M. Pierre Estève attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le fait que contrairement aux différentes réponses ministé-
rielles aux questions écrites posées par des parlementaires, l ' en-
seignement de la biologie-géologie n'est pas pleinement reconnu
dans les nouveaux programmes d ' enseignement aux lycées . En
effet, une circulaire du 5 décembre 1991 indique que les élèves
auront en classe de seconde le choix entre la biologie-géologie et
la technologie des systèmes automatisés . Il s'en étonne, vu l'im-
portance qu'accordent à la biologie-géologie actuellement tous les
pays européens . Il lui demande s'il envisage de prendre de nou-
velles dispositions.

Enseignement secondaire (programmes)

54278 . - 17 février 1992 . - M Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la teneur d'une circulaire en date du 5 décembre 1991 de
M. le directeur des, lycées et collèges qui est en contradiction
avec les informations données dans la réponse à la question
écrite n° 45763 parue dans le Journa. officiel du 15 juillet 1991 en
mettant la biologie-géologie « au choix » avec la technologie
(option T .S .A .) en classe de seconde dès la prochaine rentrée sco-
laire . Cette nouvelle décision ayant été prise sans autre consulta-
tion et à l'opposé des affirmations données par le ministère de
l'éducation nationale, il lui demande de rapporter cette modifica-
tion et de rétablir cet enseignement pour les élèves de seconde
quelle que soit leur orientation ultérieure.

Réponse . - La biologie-géologie a été retenue au titre des ensei-
gnements communs de la classe de seconde générale et technolo-
gique dès les propositions que. le ministre d'Etat avait annoncées
au mois d'avril 1991 . En effet, cette discipline apparaît d'une
importance capitale pour la classe de seconde tant du point de
vue de la culture générale des élèves que de l'intérêt revêtu par
certains de ses enseignants, s'adressant à des adolescents. Cepen-
dant, pour la mise en oeuvre de cette décision, il fallait tenir
compte des capacités des établissements scolaires . Ainsi n'était-il
pas possible, dès la rentrée de l'année scolaire 1992-1993, d'as-
surer cet enseignement dans un certain nombre d'établissements
technologiques industriels, faute d'installations adéquates et de
personnels enseignants . En outre, il était souhaitable aussi de
répondre à une préoccupation forte du ministère de l'éducation
nationale et de la nation : faire en sorte que les élèves ayant
choisi les études technologiques industrielles puissent cumuler la
technologie des systèmes automatisés avec l'option productique et
une langue vivante Il . la décision annoncée par l'arrêté dv
17 janvier 1992 a donc été prise pour éviter que des élèves ne
soient détournés des études technologiques industrielles et que le
recrutement de ces filières s'en trouve diminué . La portée de
cette décision aura des effets limités sur l'enseignement de la
biologie-géologie en classe de seconde, puisqu'elle concerne seu-
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lement les lycées technologiques industriels et que par ailleurs,
dans tous ceux de ces établissements où cela sera possible, les
élèves pourront choisir la biologie-géologie en option en plus des
enseignements technologiques . il convient également de souligner
un aspect de la rénovation pédagogique des lycées qui parait
essentiel pour la place reconnue à la biologie-géologie par rap-
port aux autres matières scientifiques . Actuellement, cette disci-
pline dispose d'un horaire hebdomadaire de cinq heures en ter-
minale D, mais de deux heures en terminale C . Grâce à la
rénovation pédagogique dans la nouvelle série S (scientifique),
cette discipline bénéficiera d'un horaire en travaux pratiques
important ; elle pourra être choisie en matière dominante et en
module dans le cadre des enseignements obligatoires et en option
dotée d'un coefficient significatif à l'examen pour les élèves sou-
haitant approfondir leur profil dans ce domaine . Les élèves de
cette série ayant choisi cette matière comme dominante suivront
donc au minimum en classe de première, 4 heures d ' enseigne-
ment de biologie-géologie dont 3 heures en travaux pratiques.
Ceux qui choisiront l'option biologie-géologie de 2 heures (en
travaux pratiques) bénéficieront de 6 heures d ' enseignement . En
classe terminale, suivant un dispositif analogue, les horaires de
cette matière pourront représenter jusqu ' à 6 h 30 . Cette mesure
est de nature à assurer la qualité de la formation des élèves
scientifiques et celle du recrutement dans les filières de l'ensei-
gnement supérieur en biologie et en géologie . Enfin, il n'est pas
inutile de rappeler que la biologie est, pour tous les élèves jus-
qu'à la fin de troisième, une d i scipline pivot des enseignements
en collège et la seule discipline expérimentale enseignée sur les
quatre années de scolarité.

Patrimoine (musées)

54299 . - 24 février 1992. - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, si le
rapport de Mme Françoise Héritier-Augé sur les musées de l ' édu-
cation nationale est public et, dans ces conditions, de bien vou-
loir lui préciser le moyen de se le procurer.

Réponse. - Le rapport rédigé par Mme Françoise Héritier-
Auge, à la demande du ministre d ' Etat, ministre de l ' éducation
nationale, sur les musées de l'éducation nationale et publié à La
Documentation française représente une somme de travail d'une
grande qualité : la justesse, la profondeur et l'enthousiasme
constructif de l'analyse du rôle de l'éducation nationale dans le
domaine des musées sont particulièrement convaincants . Les pro-
positions de ce rapport font actuellement l ' objet d 'un examen.
Cependant un certain nombre d ' initiatives ont d'ores et déjà été
lancées allant dans le sens des propositions de Mme Héritier-
Auge : un colloque a été organisé au muséum d ' histoire naturelle
de Nantes sur le thème « les musées d'histoire naturelle et le sys-
tème éducatif » les 15 et 16 octobre derniers un guide des
musées de l ' éducation nationale a été publié le 6 décembre 1991,
recensant et décrivant l'ensemble des musées sous tutelle du
ministère ; ils sont aujourd ' hui environ 200 ! un certain nombre
d ' habilitations de diplômes d ' enseignement supérieur (D .E .A. et
D .E .S .S .) en muséologie scientifique et technique viennent d'être
pubiiées au Journal officiel du 12 janvier 1992, offrant enfin aux
responsables des établissements muséologiques les carrières aux-
quelles ils aspiraient depuis plus de quarante ans ; le ministère a
poursuivi ses actions d ' incitation à la modernisation vis-à-vis des
musées d ' histoire naturelle de province en participant aux côtés
des collectivités locales au financement des projets de rénova-
tion ; depuis deux ans le nombre d'heures de décharge d ' ensei-
gnement pour des enseignants du primaire et du secondaire
affectés dans des musées d 'histoire naturelle a plus que doublé ;
un programme interministériel d'aide à la recherche en muséo-
logie et histoire des sciences et des techniques (le p rogramme
Remus) entre aujourd'hui dans sa troisième année d'existence . En
ce qui concerne plus particulièrement le palais de la Découverte
et le musée de l'Homme, les opérations suivantes viennent d ' être
lancées . Pour le palais de la Découverte : réalisation d ' une étude
de programmation ; réalisation des études et sondages nécessaires
préalables à la rénovation planification d'une exposition de pré-
figuration pour tester les concepts muséologiques . Pour le musée
de l'Homme : étude de programmation en cours ; mise en œuvre
de travaux préparatoires ; exposition de préfiguration ouverte en
1991 « La Nuit des temps » réalisation dès 1992 d'une première
tranche de rénovation : l'espace américain, pour le cinquième
centenaire de la découverte de l'Amérique par Christophe
Colomb . Ainsi que l'attestent ces différentes réalisations, le Gou-
vernement a déjà pris un certain nombre de mesures pour mettre
en œuvre les propositions de Mme Héritier-Auge .

ENVIRONNEMENT

Cours d 'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances : Moselle)

35280. - 5 novembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
le fait qu ' un principe général semble admis par tous . à savoir que
« le pollueur doit être le payeur in Il s'avère cependant que, dans
les faits, il n'en est rien . C ' est notamment le cas des industries
polluant de manière régulière et depuis de longues années tel ou
tel cours d'eau . Elles créent bien entendu un préjudice pour les
autres utilisateurs (industriels ou collectivités locales pour l'ap-
provisionnement de leur réseau d'adduction d ' eau) en aval . Tou-
tefois, la jurisprudence actuelle est particulièrement réticente
quant à la possibilité d'allouer des dommages et intérêts . Les pol-
lueurs semblent ainsi bien souvent avoir acquis une sorte de droit
à polluer à condition que leur pollution ne soit pas accidentelle
et qu'elle résulte en quelque sorte lune situation acquise . En
Lorraine par exemple, les Soudières de Meurthe-et-Moselle rejet-
tent chaque année près de 2 millions de tonnes de chlorures
nocifs . La pollution de la Moselle à hauteur de Hautconcourt
varie presque constamment entre 500 et 700 milligrammes par
litre, alors même que la norme européenne fixe le seuil à
200 milligrammes . Les Néerlandais exigent d'ailleurs le respect
de ce seuil de 200 milligrammes pour les eaux du Rhin . L ' agence
de bassin Rhin-Meuse avait estimé en 1980 à 9 millions de francs
le préjudice subi chaque année par le groupe Sacilor et à I I mil-
lions de francs pour l'ensemble de la sidérurgie lorraine . Cette
somme actualisée en francs 1990 correspond à en viron 20 mil-
lions de francs par an . De même, une étude E .D .F. de 1990 fixe,
pour les frais d'inv estissements supplémentaires de la centrale de
Cattenom, un préjudice de 150 millions de francs lié aux investis-
sements supplémentaires et de 5 à 6 millions de francs chaque
année pour les frais de fonctionnement supplémentaires . II
conviendrait que ce soient les Soudières qui prennent en charge
l'indemnisation de ces préjudices . Mais toutes les études juri-
diques effectuées jusqu'à présent montrent qu ' un recours contre
les Soudières ne pourrait aboutir compte tenu de la carence de la
législation . Il souhaiterait donc qu'il lui indique si, dans un but
de lutte contre la pollution, il ne pense pas qu ' il conviendrait
enfin d'instituer une disposition législative précise prévoyant que
l'auteur de toute altération polluante en milieu naturel soit tenu
d ' indemniser le préjudice qui en résulte pour les tiers.

Réponse. - Devant l'importante question de la pollution saline
de la Moselle par les rejets industriels d'ions chlorurés, soulevé
par plusieurs élus lorrains, le ministre de l ' en vironnement a
demandé que soit réalisée une mission d'inspection générale.
Confiée à MM . Suzanne, ingénieur général des mines, Leynaud,
ingénieur général du génie rural, des eaux et des forêts, et
Estienne, ingénieur général des ponts et chaussées, cette mission
devra en particulier s'attacher à : déterminer si les arrêtés préfec-
toraux destinés à réglementer les rejets des Soudières de
Meurthe-et-Moselle sont de nature à atteindre les objectifs r s
par la convention de Bonn ; proposer des procédures de corn, me
précises et crédibles des rejets, par l'administration chargée de
leur surveillance ; proposer, le cas échéant, des solutions de
nature à améliorer la situation de la Moselle en matière de pollu-
tion saline . En particulier, le calendrier de réalisation d'une
extension des capacités de modulation des rejets devra être exa-
miné . Au cours de leur mission, les inspecteurs désignés se ren-
dront sur place pour s ' entretenir avec les élus locaux concernés
et examiner tous les documents que ceux-ci voudront bien leur
soumettre en matière d ' inconvénients provoqués par les rejets
d'ions chlorurés, et de solutions envisageables pour y remédier.
Ils utiliseront également les travaux de la commission d'informa-
tion présidée par M . le député Defontaine, vice-président de la
commission de la production et des échanges . En ce qui
concerne l'indemnisation des préjudices subis, l'article 8 de la
loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées
pour la protection de l'environnement précise que les droits des
tiers sont préservés Aucune disposition législative nouvelle n'ap-
parait nécessaire pour permettre au juge civil de condamner l 'au-
teur d 'une pollution à indemniser des tiers, indépendamment des
sanctions pénales et administratives éventuelles.

Cours d'eau, étangs, lacs
(pollution et nuisances : Lorraine)

42671 . - 13 mai 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'environnement et à la pré-
vention des risques technologiques et naturels majeurs sur le
fait que, en réponse à sa question écrite n° 32973 du
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20 août 1990, il lui a indiqué que la fixation du seuil de pollu-
tion totale à en viron 600 mg d'ions chlore par litre dans la
Moselle, à hauteur de Hauconcourt (400 mg provenant des gros
pollueurs, 200 mg des rejets inférieurs à t kilo par seconde et de
la salinité naturelle), était justifié par le fait qu'il fallait aboutir à
une teneur maximale de 200 milligrammes par litre dans le Rhin
à hauteur des Pays-Bas . Cette réponse ministérielle indique donc
que, sans aucune gène, les services ministériels estiment normal
que les Mosellans subissent une pollution trois fois supérieure au
seuil maximal tolérable pour les Néerlandais . Cette situation est
d 'autant plus scandaleuse qu 'en ratifiant la Convention euro-
péenne la France a reconnu implicitement le bien-fondé des
demandes de dépollution formulées par les Pays-Bas . On com-
prend mal dans ces conditions comment des pouvoirs publics res-
ponsables peuvent à la fois justifier une limite de pollution pour
l ' étranger et fixer sur leur propre sol des seuils correspondant à
une pollution trois fois supérieure, au détriment des nationaux.
Par ailleurs, il attire également son attention sur le fait que la
même question demandait des renseignements sur les pointes de
pollution constatées . Ces renseignements n'ayant pas été fournis,
il souhaiterait qu'il les lui communique.

Cours d'eau . étangs et lacs
(pollution et nuisances : Lorraine)

47451 . - 9 septembre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l 'environnement sur le fait que
ses services régionaux ont indiqué que les soudières de la vallée
de la Meurthe ne respectaient pas la réglementation en matière
de pollution par les chlorures . Il souhaiterait qu'il lui indique les
mesures qu'il envisage de prendre en la matière.

Cours d'eau . étangs et lacs
(pollution et nuisances : Lorraine)

47452 . - 9 septembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur l'ampleur
des conséquences de la pollution de la Moselle par les rejets de
chlorures des soudières situées dans la vallée oc la Meurthe . De
manière judicieuse, un décret du 10 avril 1990 vient (enfin !)
d ' aligner les normes françaises sur les normes européennes en
fixant à 200 mg/litre la teneur maximale en chlorures . On
constate cependant encore des taux de pollution de 600 mg/litre
dans la Moselle . A elles seules, les soudières ont obtenu l'autori-
sation par arrêté préfectoral de rejeter continuellement
400 mg/litre de chlorures polluants . Qui plus est, alors qu 'en
période de sécheresse il faudrait imposer une réduction des taux
de pollution, ces soudières ont même une dérogation pour aug-
menter leur pollution additionnelle totale jusqu'à 477 mg/litre.
Lors d'une récente réunion, le responsable régional de l ' adminis-
tration (D .R .I .R .E .) a cependant reconnu, d 'une part, que les sou-
dières ne respectaient même pas le plafond dérogatoire qu ' elles
avaient obtenu et, d ' autre part, que malgré cela l'administration
n'avait pas cru bon de dresser un procès-verbal . Devant ces
carences administratives, il souhaiterait donc qu'il lui indique à
quoi sert son administration si celle-ci se refuse à réprimer ferme-
ment les abus et les infractions des pollueurs.

Réponse . - Devant l ' importante question de la pollution saline
de la Moselle par les rejets industriels d ' ions chlorures, soulevée
par plusieurs élus lorrains, le ministre de l ' environnement a
demandé que soit réalisée une mission d' inspection générale.
Confiée à MM . Suzanne, ingénieur général des mines . Leynaud-
ingénieur général du génie rural, des eaux et des forêts, et
Estienne, inspecteur général des ponts et chaussées, cette mission
devra en particulier s'attacher à déterminer si les arrétés préfecto-
raux destinés à réglementer les rejets des soudières de Meurthe-
et-Moselle sont de nature à atteindre les objectifs fixés par la
convention de Borin ; proposer des procédures de contrôle pré-
cises st crédibles des rejets par l ' administration chargée de leur
surveillance ; proposer, le cas échéant, des solutions de nature à
améliorer la situation de la Moselle en matière de pollution
saline . En particulier, le calendrier de réalisation d'une extension
des capacités de modulation des rejets devra être examiné . Au
cours de leur mission, les inspecteurs désignés se rendront sur
place, pour s'entretenir avec les élus locaux concernés, et exa-
miner tous les documents que ceux-ci voudront bien leur sou-
mettre en matière d'inconvénients provoqués par les rejets d'ions
chlorures, et de solutions envisageables pour y remédier . Ils utili-
seront également les travaux de la commission d'information pré-
sidée par M . le député Defontaine, vice-président de la commis-
sion de la production et des échanges .

Environnement (politique et réglementation : Essonne)

44141 . - 17 juin ;991 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann attire
l'attention de M . le ministre de l ' environnement sur l'usine
Cerapro de Grigny. Le conseil départemental de l 'hygiène de
l 'Essonne vient de se prononcer favorablement à la poursuite de
l ' exploitation des silos à grains de la société Cerapro, installée à
Grigny . M. le préfet de l ' Essonne a confirmé et signé un arrêté
préfectoral officialisant cette décision alors que plusieurs com-
munes, de nombreuses associations de défense de l ' environne-
ment, M . Mandon et moi-même avons émis nos plus vives
réserves, voire, pour certains d'entre nous, leurs plus vives oppo-
sitions à ce projet . En effet, la société Cerapro exploite des silos
à grains à proximité immédizte de deux entreprises potentielle-
ment très dangereuses (Elf Antargaz et C .I .M .-Trapil) dans une
zone déjà très fortement urbanisée. De plus, la société Cerapro
s ' était vue interdire l 'exploitation par M . le préfet de l ' Essonne,
en date du 5 août 1988, mais cette décision n ' a jamais été res-
pectée par cette société . Cette affaire pose deux problèmes :
d 'une part, le douloureux constat du manque de moyens des
pouvoirs publics, tant de la préfecture que de la direction régio-
nale de l ' industrie et de la recherche, pour faire appliquer toutes
les décisions réglementaires et, d ' autre part, celui du respect ou
pour le moins de la prise en compte de l ' avis non seulement des
citoyens et de leurs associations mais également des représentants
des communes et de la représentation nationale . Elle demande ce
que le Gouvernement compte faire pour éviter que de tels man-
quements se reproduisent.

Réponse. - Le ministère de l ' environnement mène une politique
active de prévention de la pollution et des risques depuis déjà de
nombreuses années . Ses services extérieurs ont notamment pour
mission de répondre à un souci légitime de sécurité exprimé lors
de la procédure d'enquête publique prévue par la loi des installa-
tions classées . Par ailleurs, afin de mieux appréhender la situa-
tion, une expertise technique plus approfondie peut se révéler
nécessaire . Pour cette affaire, l'analyse critique réalisée par l'Ins-
titut national pour l ' environnement et le risque (à l 'époque centre
d ' étude et de recherche du Charbonnage de France) a mis en
évidence que le fonctionnement des installations de la société
Cerapro peut être autorisé en imposant à l ' exploitant des pres-
criptions techniques rigoureuses comportant notamment certaines
modifications de gros oeuvre . Tel est le cas de la tour de manu-
tention dont le toit doit être construit en éléments légers . Ces
prescriptions sont de nature à prévenir les risques liés à cette
installation . Les structures légères mises en place n'offrent qu'une
faible résistance à la surpression et sont à ce titre recommandées
par les experts pour prévenir les explosions . C ' est pourquoi, à
l'appui notamment de ces conclusions, le préfet de l'Essonne a
accordé l'autorisation en introduisant dans son arrêté du
26 avril 1991 les prescri p tions techniques recommandées.

Installations Massées (politique et réglementation)

44858 . - l et juillet 1991 . - M. Michel Giraud appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur les dispositions du décret n° 77-i 133 du 21 sep-
tembre 1977 (art . 33) . Cet article précise que « les inspecteurs des
installations 'classées sont des ingénieurs ou des techniciens
désignés par le préfet sur la proposition du chef de service inter-
départemental de l'industrie et des mines » . Le même article pré-
voit que les conseils généraux peuvent créer des emplois départe-
mentaux affectés à l'inspection des établissements classés, ces
emplois étant d'ailleurs à la charge des départements . Par contre,
aucune mesure n'est prévue permettant aux maires des com-
munes où existent de telles installations de pénétrer dans l'en-
ceinte de celles-ci, bien que l'article L . 131-2, alinéa 6, du code
des communes prévoie qu'ils sont responsables de la prévention
des catastrophes de toutes natures et donc de celles qui peuvent
avoir pour origine les installations classées . 11 lui demande s'il
n'estime pas souhaitable que l'article précité soit complété de
telle sorte que dans' les communes où existent de telles installa-
tions, les maires puissent, ipso facto, se voir confier les fonctions
d'inspecteurs des installations classées, celles-ci pcuvant d'ailleurs
être déléguées par leurs soins à des collaborateurs techniques.
Une telle disposition permettrait aux maires d'avoir une connais-
sance directe des problèmes que pose la présence des installa-
tions en cause et assurerait un renfort non négligeable du corps
des inspecteurs des établissements classés, actuellement très insuf-
fisant en nombre (tin peu plus de 600) par rapport aux
500 000 établissements assujettis à la loi n' 76-663 du
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19 juillet 1976 . dont 50 000 sont d ' ailleurs soumis à autorisation
en raison des risques qu'ils représentent . - Question transmise à
;t1. le ministre de l 'environnement.

Réponse. - Les inspecteurs des installations classées n ' accèdent
à leurs fonctions qu ' au regard de compétences techniques
éprouvées . Ils agissent dans le cadre d'une police de l'Etat dont
la compétence est confiée essentiellement au préfet . Ces inspec-
teurs ont, de par la loi du 19 juillet 1976, des compétences et des
responsabilités propres qui excluent que le préfet puisse exercer
sur leurs décisions un pouvoir d ' annulation ou de substitution
hiérarchique . Toutefois, en ce qui concerne l ' organisation de leur
mission, les inspecteurs sont soumis, en vertu de l ' article 33 du
décret du 21 septembre 1977, au pouvoir d ' instruction des
préfets . Conférer au maire, ipso facto, la qualité d ' inspecteur des
installations classées conduirait à le placer dans la situation d'un
agent de l'Etat subordonné au préfet pour l 'organisation de sa
mission . Cette solution apporterait quelque confusion dans la
détermination des compétences et responsabilités respectives de
la commune et de l'Etat et elle ne semble pas devoir étre retenue,
en dépit de l ' apport en personnel que constituerait la mise à dis-
position d ' agents des collectivités locales . Par ailleurs, afin de
pallier l 'insuffisance des moyens de l ' inspection des installations
classées, le ministère de l'environnement a entrepris une réflexion
sur des systèmes de contrôle technique des installations, axés,
comme le permet déjà la réglementation, sur l ' intervention d ' or-
ganismes agréés . De tels systèmes, développés avec succès dans le
contrôle de certains dispositifs ou équipements, permettront un
contrôle plus précoce et systématique des nombreuses installa-
:ions soumises à déclaration et de limiter l ' intervention de l'ins-
pection des installations classées aux situations de pollutions ou
de nuisances qui n 'auront pu être ainsi évitées .

L ' intégration de l ' Agence pour la qualité de l'air dans la nouvelle
Agence de l ' environnement et de la maîtrise de l'énergie devrait,
à terme, contribuer à résoudre ces difficultés d ' organisation.

Récupération (huiles)

47216 . - 2 septembre 1991 . - M . Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur la situation
professionnelle préoccupante des services de collecte des huiles
usagées . II lui rappelle qu ' une taxe parafiscale sur les huiles de
base a été instituée par décret le 31 août 1989 et que le produit
de cette taxe devait com penser les coûts de collecte non couverts
par la valorisation des huiles usagées . Toutefois, bien que la col-
lecte n'ai cessé de progresser, la situation financière des ramas-
seurs agréés s'aggrave . En effet, si pour couvrir des coûts de col-
lecte croissants dus à l ' augmentation de celle-ci le Gouvernement
a bien procédé à un relèvera rit du taux de la taxe par un arrêté
en date du 4 février 1991 à 90 francs la tonne, il a, dans le même
temps, décidé de soumettre à la T .V .A . les indemnités versées aux
ramasseurs . Du fait d'un déficit de 8 000 000 de francs pour
l'année 1991 constaté par le comité de gestion de la taxe parafis-
cale, la rémunération des ramasseurs agréés se trouve-dès mainte-
nant amputée de près de 10 p . 100 et les indemnités du qua-
trième trimestre ne pourront être versées dans la situation
présente . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
afin de permettre aux ramasseurs agréés de poursuivre leur acti-
vité de service public dans des conditions qui leur assurent une
rémunération juste et garantie.

Récupération (huiles)

Produits d'eau douce et de la mer (pisciculture)

45496 . - 15 juillet 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur les rejets en mer
effectués par les fermes aquacoles . II l'informe que plusieurs
projets de créations de turboteries sont actuellement à l ' étude en
Bretagne . Or, outre les eaux de pompage usées, ces turboteries
rejettent en mer des substances spécifiques (vaccins, produits de
nettoyage des cuves) . Aussi il lui demande s ' il existe une régle-
mentation spécifique à l ' élevage intensif du turbot et, dans la
négative, s ' il compte en adopter une pour prévenir les risques en
matière d ' env ironnement.

Réponse . - Les fermes aquacoles et particulièrement les turbo-
teries tendent actuellement à se multiplier. L ' évolution des tech-
niques dans ce domaine ainsi que celle de la demande sociale en
matière de protection de l'environnement rend nécessaire une
mise à jour de la nomenclature des installations classées qui ne
visent actuellement que les salmonicultures . C'est pourquoi dans
le cadre du projet de refonte générale de la nomenclature, il est
notamment prévu d 'étendre le champ de la rubrique n o 58 . 8°
concernant les salmonidés à l'ensemble des piscicultures, ce qui
permettrait de viser les turboteries . Par ailleurs, une réflexion
entre tous les partenaires concernés va prochainement débuter
afin d ' élaborer des prescriptions techniques correspondant à la
nouvelle rubrique.

Environnement (politique et réglementation)

46365. - 5 août 1991 . - M. Charles Ehrmann attire l 'attention
de M . le ministre de l ' environnement sur le rapport de la Cour
des comptes pour l'année 1990 qui estime que « l'Agence pour la
qualité de I air n 'a pas fait preuve de son efficacité n . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il envisage, au vu de ce
rapport, de supprimer cet organisme ou, à tout le moins, d ' en
bonifier le fonctionnement.

Réponse. - L'Agence peur la qualité de l'air a été créée pour
promouvoir le développement et la démonstration des techniques
de prévention de la pollution de l'air, renforcer la surveillance de
la qualité de l'air et mener des actions d'information sur ces
questions. La gestion de l'agence ne doit pas être appréciée selon
les seuls critères applicables aux établissements financiers . Le
développement de l'industrie française de la dépollution de l'air,
l'expérimentation de nouvelles techniques d'épuration ou l'amé-
lioration de l'équipement des réseaux de mesure de la pollution
doivent être portés à l'actif de l'agence . Quant à la gestion finan-
cière des crédits d'intervention, elle a en effet rencontré certaines
difficultés qui s'expliquent, en partie, par la limitation des
moyens qu'il a été possible, dans le passé, d ' accoraer à l 'agence .

47217 . - 2 septembre 1991 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de l 'environnement sur les diffi-
cultés financières rencontrées par les entreprises assurant la col-
lecte des huiles usagées en France . En effet, le service de collecte
des huiles usagées, mis en place par ie Gouvernement par arrêté
du 21 novembre 1989, est en danger. II faut rappeler qu'une taxe
parafiscale sur les huiles de base a été instituée par décret le
3i août 1989 . Le produit de cette taxe devait . entre autres, com-
penser les coûts de collecte non couverts par la valorisation des
huiles usagées . Bien que la collecte n'ait cessé de progresser, la
situation financière des ramasseurs agréés est très préoccupante.
Pour couvrir des cours de collecte dus à l ' augmentation de celle-
ci, le Gouvernement , à compter du 1 « mars 1991, relevé le taux
de la taxe parafiscale de 70 à 90 francs la tonne . On constate
qu ' il a, dans le même temps, décidé de soumettre à la T.V .A . les
indemnités versées aux ramasseurs, ce qui revient très exactement
à retirer d'une main ce qui avait été donné de l ' autre . Ainsi, le
comité de gestion de la taxe parafiscale n ' a pu que constater
cette situation et a chiffré le déficit pour l'année 1991 à environ
8 000 000 de francs . De ce fait, la rémunération des ramasseurs
agréés se trouve dès maintenant amputée de près de 10 p . 100
sans nouvelles mesures financières correspondantes . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour permettre aux ramasseurs agréés de poursuivre leur activité
de service public dans le cadre de la réglementation mise en
place par le Gouvernement, ce qui suppose que la juste rémuné-
ration de ce service lui soit non seulement assurée mais aussi
garantie .

Récupération (huiles)

47300 . - 9 septembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement sur la taxe parafiscale sur
les huiles de base, régie par le décret n° 89-649 du 31 août 1989,
qui permet de financer la collecte des huiles usagées eu vue de
leur élimination . Il semble que cette taxe soit incompatible avec
la création du marché unique européen et qu 'elle doive bientôt
disparaître . C ' est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer les rnesu'res que le Gouvernement compte prendre pour
continuer à financer la collecte des huiles usagées, dont l'élimina-
tion sauvage porte gravement atteinte à l'environnement.

Récupération (huiles)

47448 . - 9 septembre 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer
appelle l'attention de M . le ministre de l'environnement sur la
situation financière critique dans laquelle se trouvent les profes-
sionnels de la collecte des huiles usagées du fait du refus opposé
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par le ministère de l'économie, des finances et du budget à la
réévaluation d ' indemnisation proposée par le comité de gestion
de la taxe parafiscale sur les huiles de base . Mis en place par le
Gouvernement et assuré, dans le cadre d ' une réglementation
nati'nale, par des entreprises privées, le service de collecte des
huiles usagées ne peut être effectué convenablement que si les
entreprises délégataires reçoivent une juste rémunération des
prestations figurant au cahier des charges du contrat qui les lie à
la collectivité publique . Or, compte tenu de l ' augmentation du
volume et des coûts de collecte, il apparaît que le produit des
recettes attendues pour 1991 pour la taxe parafiscale sur les
huiles de base s'avère insuffisant pour couvrir l ' indemnisation
des ramasseurs agréés, d'autant que celle-ci se trouve désormais
assujettie à la T.V.A. En conséquence, et à moins d ' une modifica-
tion du cahier des charges qui ne pourrait se traduire que par
une restrictio' du service rendu, les professionnels de la collecte
des huiles usagées ne sont plus en mesure d 'assurer leur mission
si l 'Etat n ' envisage pas de dégager les moyens financiers pour
combler leur déficit . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour rassurer les pro-
fessionnels concernés et garantir la poursuite d'une acti"ité indis-
pensable à la protection de l ' environnement et de l'hygiène
publique .

Récupération (hui les)

47449 . - 9 septembre 1991 . - M. Gérard Léonard attire l ' at-
tention de M. le ministre de l 'environnement sur les d i fficultés
auxquelles se heurtent les ramasseurs agréés d'huiles usagées . Il
s'avère en effet que si le taux de la taxe parafiscale a pu être
relevé de 70 francs à 90 francs par tonne à compter du

1 « mars 1991, :1 a été dans le même temps décidé de soumettre à
la T.V .A. les indemnités versées aux ramasseurs, ce qui n ' amé-
liore en rien la situation financière de ces professionnels . Le
comité de gestion de la taxe parafiscale n'a pu que constater
cette situation et a chiffré le déficit pour l'année 1991 à environ
8 000 000 de francs . De ce fait, la rémunération des ramasseurs
agréés se trouve dès maintenant amputée, semble-t-il, de près de
10 p . 100 et, sans nouvelles mesures financières adéquates, les
indemnités du quatrième trimestre pourraient ne pas être
assurées . II lui demande en conséquence s ' il envisage de prendre
des mesures susceptibles de permettre aux ramasseurs agréés de
poursuivre leur activité de service public dans les meilleures
conditions possibles .

Récupération (huiles)

47450 . - 9 septembre 1991 . - M. Willy Diméglio appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés
rencontrées par les entreprises agréées de collecte des huiles
usagées (arrêté du 21 novembre 1989) . En effet, si pour couvrir
l'augmentation des coûts de collecte, le Gouvernement a bien
relevé, à compter du l et mars 1991, le taux de la taxe parafiscale
de 70 francs à 80 francs la tonne, il est à noter qu'il a dans le
même temps décidé de soumettre à la T.V .A. les indemnités
versees aux ramasseurs, reprenant ainsi d ' une main ce qu'il avait
donné de l'autre . De ce fait, le comité de gestion de la taie para-
fiscale n'a pu que constater cette situation et a chiffré le déficit à
venir à environ 8 000 000 francs . La conséquence immédiate en
est une réduction de l'ordre de 10 p . 100 de ia rémunération des
ramasseurs agréés et la non-perception des indemnités du qua-
trième trimestre 1991 . Aussi, il lui demande de lui indiquer !a
nature des dispositions qu'il compte adopter afin de permettre à
brève échéance la pérennisation de ce service d'intérêt écologique
et économique .

Récupération (huiles)

47746 . - 23 septembre 1991 . - M. Paul-Louis Tenai :lon attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les diffi-
cultés auxquelles doivent actuellement faire face les sociétés de
ramassage des huiles usagées . rie service créé en France le
21 novembre 1989 à l'initiative du Gouvernement menace en
effet rie disparaître . Le Gouvernement, pour couvrir les coûts de
la collecte, a bien relevé le l et mars dernier le taux de la taxe
parafiscale sur les huiles de base (de 70 francs-tonne à 90 francs-
tonne), mais dans le même temps celui-ci a décidé de soumettre à
la T.V.A. les indemnités versées aux ramasseurs, ce qui annule
tout le bénéfice de la première mesure . Le comité de gestion de
la taxe parafiscale a d'ores et déjà chiffré le déficit pour

l'année 1991 à 8 millions de francs . Il n'est alors plus possible de
garantir la rémunération versée aux personnels . II lui demande si
le Gouvernement envisage de prendre de nouvelles dispositions
financières qui puissent permettre à ces sociétés de poursuivre
leur activité dans des conditions favorables.

Récupération (huiles)

47747 . - 23 septembre 1991 . - M. Michel Giraud attire l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés
financières que rencontrent les entreprises assurant la collecte des
huiles usagées en France . En effet, le service de collecte des
huiles usagées, mis en place par le Gouvernement, par le décret
du 21 novembre 1979 modifié, est gravement menacé . II convient
de rappeler qu'une taxe parafiscale sur les huiles de base a été
instituée par décret du 31 août 1989 . Le produit de cette taxe
devait, entre autres, compenser les coûts de collecte non couverts
par la valorisation des huiles usagées . Bien que la collecte n'ait
cessé de progresser, la situation financière des ramasseurs agréés
est très préoccupante . Pour couvrir les coûts de collecte dus à
l ' augmentation de celle-ci, le Gouvernement a, à compter du

1 « mars 1991, relevé le taux de base parafiscale de 70 francs
à 90 francs la tonne . Toutefois, dans le même temps, il a décidé
de soumettre à la T.V .A . les indemnités versées aux ramasseurs,
ce qui revenait très exactement à reprendre d'une main ce qu ' il
avait donné de l ' autre . Le comité de gestion de la taxe parafis-
cale n'a pu que constater cette situation et a chiffré le déficit,
pour l ' exercice 1991, à huit millions de francs . De ce fait, la
rémunération des ramasseurs agréés se trouve, dès maintenant,
amputée de près de 10 p . 100 et les indemnités du quatrième
trimestre ne pourront, dans un tel contexte, être versées . En
conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre,
en accord avec son collègue, M . le ministre délégué au budget,
pour permettre aux ramasseurs agréés de poursuivre leur activité
de service public dans le cadre de la réglementation mise en
place par le Gouvernement, ce qui suppose que la juste rémuné-
ration de ce service leur soit, non seulement assurée, mais aussi
garantie .

Récupération. (huiles)

47748 . - 23 septembre 1991 . - M. Pierre Micaux appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur les menaces
qui pèsent sur l ' avenir du service de collecte des huiles usagées,
mis en place par le Gouvernement par arrêté du
2! novembre 1989 . II est bon de rappeler pour mémoire qu ' une
taxe parafiscale sur les huiles de base a été instituée par décret
du 31 août 1989, dont le produit devait entre autres compenser
les coûts de collecte non couve ; .s par la valorisation des huiles
usagées. Or, bien que la collecte soit en progression constante, la
situation des ramasseurs agréés se révèle préoccupante . En effet,
si pour couvrir l'augmentation des coûts de collecte, le Gouver-
nement a bien relevé le taux de la taxe parafiscale à compter du
l et mars 1991, i! a dans le même temps décidé de soumettre à la
T.V .A . les indemnités versées aux ramasseurs . II en résulte un
déficit chiffré à 8 000 000 de francs pour l'année 1991 . II lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour trouver les
moyens de financement indispensables à la poursuite et au déve-
loppement de la collecte des huiles usagées telle que la prévoit la
réglementation mise en place par le Gouvernement.

Récupération (.huiles)

47749. - 23 septembre 1991 . - M. Pascal Clément attire l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur les difficultés
que rencontre le service de collecte des huiles usagées mis en
place le 21 novembre 1989 . Malgré la taxe parafiscale instaurée
le 31 août 1989 et relevée à la suite de l'augmentatbn des coûts
de collecte due au développement de cette dernière, les profes-
sionnels du ramassage des huiles usagées ont de plus en plus de
difficultés financières à poursuivre leur activité, d'autant que les
indemnités qui leur sont versées sont maintenant assujetties à la
T.V .A . II lui demande donc de bien vouloir prendre !es mesures
nécessaires à la garantie d 'une juste rémunération du service
!'utilité publique qu'assurent les ramasseurs d'huiles usagées.

Récupération (huiles)

47878 . - 23 septembre 1991 . - M. Bernard Bosson appelle
s pécialement l'attention de M . le ministre de l'environnement

_r la situation difficile des collecteurs d'huiles usagées . La col-
lecte des huiles usagées mise en place par arrêté du

L
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21 novembre 1989 et la taxe parafiscale sur les huiles de base
destinées à compenser les coûts de collecte non couverts par la
valorisation des huiles usagées devaient permettre d'atteindre des
objectifs de protection de l'environnement sur l'élimination des
huiles usagées et d'assurer les moyens de financement indispen-
sables à cette politique . Or, la décision prise récemment de sou-
mettre à la T .V .A. les indemnités versées aux ramasseurs remet
en cause l'équilibre financier et le comité de gestion de la taxe
parafiscale n'a pu que constater un déficit qui, pour l'année 1991,
s'élève à 8 MF. La rémunération des ramasseurs agréés ce trouve
dés maintenant amputée de près de 10 p . 100 . Sans nouvelles
mesures financières compensatrices, les indemnités du qua-
trième trimestre ne seront pas assurées . II lui demande quelle
action il entend mener pour remédier à cette situation.

Récupération (huiles)

47879 . - 23 septembre 1991 . - M. André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur la situation
financière des sociétés de ramassage pour !a régénération des
huiles usagées . En effet, si le taux de la taxe parafiscale sur les
huiles de base a é té relevé au bénéfice de ces sociétés, l'assujetis-
sement à la T.V .A . des indemnités versées aux ramasseurs induit,
au-delà d'une compensation de l'avantage procuré, un déficit
financier menaçant l'existence de beaucoup de ces sociétés . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures envisagées pour
remédier à cette situation inquiétante pour le traitement d'une
pollution importante.

Réponse. - Le décret n° 89-649 du 31 août 1989 a institué une
taxe parafiscale assise sur les huiles de base neuves et régénérées
en fixant son taux de perception plafond à 90 francs/tonne.
Cette taxe parafiscale a été perçue au taux de 70 francs/tonne du
ler octobre 1989 au 28 février 1991 et elle est perçue depuis le
ler mars 1991 à 90 francs/tonne, soit à son taux plafond . L'aug-
mentation de l'indemnisation des ramasseurs agréés d'huiles
usagées qui en a résulté est certes partiellement compensée par le
fait que cette indemnisation est désormais soumise, depuis le
l er janvier 1991, à la T.V .A . Cette double opération était cepen-
dant dictée par la nécessité d'une harmonisation européenne en
matière de cession d'huiles usagées . Par ailleurs, l'ouverture de la
cancurrencc instituée par le décret no 89-649 du 31 août 1989,
lequel a supprimé l'exclusivité accordée antérieurement à un
ramasseur par zone, s'est traduite par une augmentation des ton-
nages collectés de l'ordre de 15 p . 100 par an. Sur ce plan, le
fonctionnement de la filière est donc satisfaisant . Les difficultés
rencontrées actuellement quant aux décisions à prendre pour la
gestion du produit de la taxe trouvent leur origine, d'une part,
dans le fait que, toutes choses égales par ailleurs, les besoins de
financement sont proportionnels aux quantités collectées et,
d'autre part, dans un déséquilibre apparu fin 1989 entre l'extinc-
tion de l'ancienne taxe parafiscale et la mise, en place de l'ac-
tuelle. Depuis cette période, et afin de ne pas compromettre le
versement de l'indemnisation, il a été décidé d'admetire au début
de chaque année d'assurer le versement des indemnités corres-
pondant aux deux derniers mois de l'année précédente . En 1991,
c'est la même optique qu'a retenue le comité de gestion de la
taxe pour permettre d'assurer le paiement effectif des indemnités.

Règles communautaires : application (animaux)

51252 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt aur
la protection et la défense des animaux . En effet, lors de la réu-
nion du conseil des ministres européens chargés de l'environne-
ment, qui s'est tenue à Luxembourg les 13 et 14 juin dernier,
seule la France a refusé la proposition d'interdiction d'utilisation
de fabrication et de vente des pièges à mâchoires et a demandé
une dérogation pour l'utilisation des pièges à retard en caout-
chouc . Compte tenu des souffrances graves infligées aux animaux
de par l'utilisation de ces pièges, il lui demande de bien vouloir
revenir sur sa décision et de se rallier à la position commune
européenne. - Question transmise d M. le ministre de l'environne-
ment.

Réponse. - Il est inexact de penser que la France se serait
opposée à l'interdiction des pièges à mâchoires lute de la réunion
des 13 et 14 juin dernier. Lors de cette réunion, une modification
avait ôté apportée au dernier instant, à l'instigation de plusieurs
délégations, au projet de règlement présenté par la commission,
projet qui rencontrait la pleine approbation de la délégation fran-

çaise . Il était normal qu'avant de donner un accord définitif au
projet sous sa nouvelle rédaction on ait souhaité de- nouvelles
consultations pour en évaluer les conséquences. La France
n'ayant, .après ces consultations, pas exprimé de réserves au
projet de règlement interdisant l'utilisation du piège à mâchoires
dans la communauté, ce texte, devenu règlement C .E .E . 3254/91
du 4 novembre 1991, est paru au Journal officiel des commu-
nautés européennes du 9 novembre 1991.

Environnement
(conservatoires régionaux d'espaces naturels)

51304 . - 9 décembre 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'environnement sur la situation
très préoccupante que connaissent les conservatoires régionaux
d'espaces naturels . Si la réserve parlementaire avait pu être uti-
lisée pour abonder une ligne budgétaire très modeste, force est
de constater que ces crédits n'ont toujours pas été débloqués,
alors que les conservatoires régionaux ont dû prendre des enga-
gements formels pour assurer la sauvegarde de plusieurs sites
prestigieux tels que le Marais poitevin, le Val de Saône, la steppe
de la Crau, les prairies humides de Meuse et du Ried alsacien . Il
lui demande où en est ce dossier, qui répond à des besoins très
réels en faveur des espaces naturels les plus menacés en France
et qui sont d'un intérêt national ou européen.

Réponse . - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de 3 MF sur le chapitre 67-20, article 60 au titre de la réserve
parlementaire. L'ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations qui sont intervenues en 1991 .ie les diminuent . Par
ailleurs, s'agissant de la première année d'une démarche nouvelle
tant pour les organismes concernés que pour le ministère, il a été
nécessaire de définir une politique cchérente et ambitieuse, de
asseinbier les propositions, de définir . les priorités et d'instruire
les dossiers retenus dans le contexte difficile de la gestion 1991.
Deux axes d ' intervention ont été retenus, d'une part, la sauve-
garde des zones humides particulièrement stratégiques ce qui est
un e tjeu très important, compte tenu des difficultés de l'élevage
dans de nombreuses régions et de l'importance des prairies per-
manentes pour la flore et l'avifaune, d'autre part, des biotopes
très sensibles en région méditerranéenne . Le Conseil national de
la protection de la nature que j'ai sollicité a donné son accord
sur les démarches entreprises au vu des propositions définitives
des conservatoires dont je n'ai disposé qu'au milieu de 1991 . Les
crédits de paiement n'ont été engagés que sur les opérations pour
lesquelles le ministère avait une certitude de mise en oeuvre pour
ne pas les perdre dans les mécanismes budgétaires . Les opéra-
tions bien engagées et qui ont été reportées au début de 1992
seront prioritaires pour être payées au début de 1992.

Publicité (publicité extérieure)

52639. - 20 janvier 1992 . - M. Michel Barnier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les publicités,
enseignes, pré-enseignes qui cessent de satisfaire à la réglementa-
tion en vigueur et notamment au décret n° 76448 du
11 février 1976, chapitre 4, article !4 . En effet, lorsque les statuts
des voies routières subissent des modifications, les publicitaires
bénéficient d'un délai de deux ans pour mettre leurs dispositifs
en conformité. Il lui demande par conséquent de lui préciser si
ce délai concerne uniquement l'implantation du dispositif par
rapport à la distance de la nouvelle voie ou si des panneaux
publicitaires irréguliers ne respectant pas le dimensionnement
(surface, etc.), par rapport à l'importance des agglomérations,
peuvent faire l'objet de poursuites uniquement sur ces bases, sans
prendre en compte leur positionnement.

Réponse. - Deux réglementations distinctes s'appliquent aux
panneaux publicitaires. Le décret n° 76-148 dus Il février 1976
fixe ies règles assurant la protection de la circulation et la sécu-
rité routière . La loi n o 79-1150 du 29 décembre 1979 fixe les
régies assurant la protection du cadre de vie . Dans les deux cas,
il existe un délai de deux ans de mise en conformité mais pour
des raisons différentes . En ce qui concerne le décret n° 76-148 du
I I février 1976, le délai de deux ans de mise en conformité porte
sur l'implantation du dispositif publicitaire par rapport à sa dis-
tance à une nouvelle voie, créée ou modifiée . En ce qui concerne
la loi no 79-1150 du 29 décembre 1979, le délai de deux tins de
mise en conformité ne porte que sur les dispositifs publicitaires
en infraction à un règlement local de publicité institué conformé-

à

	

à



-S mars 1992
	

ASSEMBLEE NATIONALE
	

1345

ment à l'article 13 de la loi en question . Tout dispositif publici-
taire en infraction à la réglementation nationale en vigueur doit
être mis en conformité immédiatement.

Conférences et conventions internationales
(convention internationale pour la protection des Alpes)

53209. - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur le projet de
convention internationale pour la protection des Alpes (conven-
tion Alpine) . Il lui fait part notamment de ses inquiétudes quant
à l ' imprécision des obligations des parties contractantes qui laisse
une trop grande marge de manoeuvre à ceux qui sont chargés de
la mettre en oeuvre. En outre il s'inquiète de ce que seul le volet
« protection » soit abordé dans ce texte sans que le volet « déve-
loppement », pourtant essentiel aux populations alpines, soit
évoqué . Il lui demande donc de bien vouloir reprendre ce dossier
afin de tenir compte des légitimes préoccupations des popula-
tions de la montagne.

Réponse. - La convention de protection des Alpes, dite conven-
tion Alpine, est une convention cadre signée entre l'Allemagne,
l'Autriche, la France, l ' Italie, le Liechtenstein, la Suisse et la
Communauté économique européenne. Une consultation a été
conduite après qu ' un texte convenable eut été élaboré auprès des
comités de massif et des conseils généraux qui n 'ont pas eu sur
ce texte général de remarques spécifiques . L'association nationale
des élus de la montagne (A .N .E .M.) a émis tardivement un cer-
tain nombre d'observations sur les risques d'une protection exces-
sive de la montagne alpine liée à cette convention . Il est à remar-
quer que dans l ' esprit des négociateurs et dans leurs discussions
préparatoires, il n ' a pas été envisagé de séparer développement et
environnement . C 'est au contraire dans le cadre de cette
approche moderne qu ' ont été envisagées toutes les démarches.
C 'est probablement là une occasion unique pour notre pays de
donner, en liaison avec des pays comme !a Suisse et l ' Autriche,
une image de qualité exceptionnelle à des stations d ' altitude qui
ont parfois oublié leur environnement . Les protocoles seront
effectivement les textes d'application de la convention . lis sont
conduits par les ministères directement concernés . En effet, si !e
ministère de l'environnement, en liaison étroite avec le ministère
des affaires étrangères, a un rôle de coordination pour l'ensemble
de la convention et participe directement au protocole de la pro-
tection de la nature, c'est, par exemple, le ministère chargé du
tourisme qui pilote celui consacré à cette activité . Une action de
concertation avec les collectivités et usagers concernés sera entre-
prise sur ces documents . L'examen et la ratification de ces textes
seront organisés dans le cadre des lois et règlements en vigueur.
Il apparait, dès à présent, que la France répond à l ' essentiel des
préoccupations de la convention telle qu 'elle est rédigée . Les élus
locaux, d ' ailleurs, montrent l'exemple en soutenant activement
dm projets améliorant la qualité des eaux, en sauvegardant cer-
tains paysages caractéristiques et en favorisant de nouvelles
réserves naturel! .n et des parcs régionaux . L ' exemple du
mont Blanc où les collectivités concernées, avec l ' appui des Etats,-
s'engagent à amine en oeuvre une politique d ' environnement
voiontariste, est tout à fait encourageant de ce point de vue.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
/collectiv!tés locales : calcul des pensions)

37171 . - 17 décembre .990 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'inquiétude des assistantes maternelles de
creches familiales municipaies du Rhône quant à leur système de
cotisation à la retraite . En effet, lors d'un colloque, le 8 juin 1990
à Bron, Mme le secrétaire d'Etat avait annoncé, en clôturant, un
projet de loi portant sur l'augmentation de base des cotisations
sociales pour les assistantes maternelles . il lui demande de bien
vouloir lui préciser si ce projet concernera les assistantes mater-
nelles de crèches familiales municipales, sachant que celles-ci
souhaiteraient, au même titre que les assistantes maternelles indé-
péndantes, bénéficier de ce système.

Réponse. - Depuis le let janvier 1992, les cotisations de l'en-
semble des assistantes maternelles sont assises sur la rémunéra-
tion qui leur est réellement versée et non plus sur une base for-
faitaire. Cette disposition résulte de l'arrêté du 26 décembre 1990.

Famille (politique familiale)

47680. - 23 septembre 1991 . - M. Claude Birraux demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration de bien
vouloir lui préciser la réponse qu ' il avait donnée, lors de la
séance des questions d'actualité du mercredi 29 mai 1991, à sa
question concernant l ' absence d ' une véritat'le politique familiale
de la part du Gouvernement . Sa réponse faisait, en effet, état
d'un montant de 170 milliards de francs de dépenses . Or, il sem-
blerait que le montant indiqué inclut non seulement les alloca-
tions aux adultes handicapés (qui, célibataires ou nais, relèvent
de l'aide sociale), mais aussi les transferts au profit des régimes
maladie et vieillesse . Par conséquent, il lui demande de lui indi-
quer la ventilation, par grandes masses, du chiffre qu ' il a
avancé . - Question transmise à M. k secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés.

Famille (politique familiale)

50911 . - 2 décembre 1991 . - M . Claude Birraux rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sa
question n° 47680 du 23 septembre 1991 dans laquelle il lui
demandait la ventilation, par grandes masses, des 170 milliards
de dépenses pour la politique familiale indiqués par lui en
réponse à une question orale posée le 29 mai 1991 . Par la même
occasion il serait bon de donner la ventilation, également par
grandes masses, du montant - cette fois ramené à 150 milliards -
de prestations familiales mentionné dans la récente présentation
par M. le ministre du vingtième rapport de l ' I .N .E .D. sur la
situation démographique de !a France (p . VII du fascicule).
D ' autre part, il appelle son attention sur une omission dans la
réponse de M . le secrétaire d'Etat à la famille (J.O. du
i 1 novembre 1991) à la question n° 48369 du 7 octobre 1991.
M. le ministre des affaires sociales sera certainement en mesure
de la réparer et d ' expliquer pourquoi, avant le modeste relève-
ment des prestations familiales au let juillet 1991, r.i l'U .N .A .F.
ni le conseil d ' administration de la C .N.A.F. n'ont été
consultés . - Question transmise à M. k secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - Les dépenses que la nation consacre a la politique
familiale peuvent être appréhendées de plusieurs façons, selon
que l'on y inclut les prestations versées (légales ou sociales) et les
moins-values de recettes fiscales consenties . Sont ainsi supé-
rieures à 170 milliards de francs en 1991 les charges représentées
par : les prestations familiales versées, pour 114 MdF ; les réduc-
tions d'impôts ou d'exonérations fiscales consenties (quotient
familial, garde d ' enfant, exonération des prestations familiales,
etc .) pour 64 MdF ; .oit au total 178 MdF. De même sont égale-
ment supérieures à 170 milliards de francs les dépenses corres-
pondant : aux prestations familiales, pour 114 MdF ; aux aides
au logement versées à la personne (Fonds national des presta-
tions familiales et Etat), pour 45,6 MdF ; à l'action sociale des
caisses d'allocations familiales : pour 10,4 MdF ; soit au total
i73 MdF . Ne sont pas comprises dans ces chiffres les pre tathns
gérées par ia Caisse nationale d'allocations familiales pour le
compte de tiers, telles que l'allocation aux adultes handicapés
G5,7 MdF), ni les sommes prises en charges par la Caisse natio-
nale d'allocations familiales au titre des cotisations vieillesse ou
maladie des ramilles (17 MdF) . Ne sont évidemment pas com-
prises non plus les dépenses liées à l'éducation nationale ou à la
construction de logements sociaux . Le chiffre de 150 milliards
mentionné dans le vingtième rapport de l'Institut national
d'études démographiques sur la situation démographique en
France correspond à l'addition des deux principales sources de
dépenses de la Caisse nationale des »!locations familiales qui
sont les prestations et les transferts, composés pour l'essentiel de
prises en charges de cotisations vieillesse et maladie et de la par-
ticipation de la Caisse nationale d'allocations familiales au Fonds
national de l'habitat (aide personnalisée au logement), dont le
total s'élève à 157,3 milliards de francs pour l'année i991 . Pour
ce qui est de la consultation de la Caisse nationale d'allocations
familiales avant la revalorisation de la base mensuelle de calcul
des allocations familiales au ler juillet 1991, le décret du
7 août 1991, publié au Journal officiel du 8 août, a bien, confor-
mément à la loi, été soumis au conseil d'administration de la
Caisse nationale d'allocation familiales par lettre du 26 juin 1991,
et a été examiné par lui le 2 juillet !991 . Il est précis : que
l'Union nationale des associations familiales est représentée au
sein du conseil d'administration de la Caisse nationale des allo-
cations familiales .
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Logement (A .P.L .)

49621 . - 4 novembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la suspension du versement
de l 'aide personnalisée au logement de Charente . En effet, les
bénéficiaires de l ' A .P.L . ont reçu une notification surprenante
leur indiquant que les droits à compter du juillet 1991 ont été
calculés provisoirement et seront régularisés dès que le Gouver-
nement aura arrêté les nouveaux barèmes de calcul . Cette inter-
ruption est très préjudiciable pour les bénéficiaires de cette aide,
d 'autant qu ' elle est due à un retard inadmissible du Gouverne-
ment . !l lui demande donc de publier rapidement le nouveau
barème de calcul de l'A .P .L . et de lui indiquer les raisons du
retard de cette publication.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement relève de la com-
pétence de M. le ministre chargé du logement . En ce qui
concerne l'allocation de logement, cette aide a pour objet de
compenser partiellement la dépense de logement que supporte le
bénéficiaire (loyer ou mensualité de remboursement d'emprunt en
cas d ' accession à la propriété) en fonction du montant de celle-
ci, des ressources de la famille et de sa composition . L' adapta-
tion du montant de l'aide et sa forte personnalisation en fonction
de ces trois éléments de calcul sont les caractéristiques essen-
tielles de ces prestations dont les barèmes sont actualisés au

l e? juillet de chaque année . L'actualisation du barème des aides
au logement nécessite la mise en oeuvre d'une prodécure com-
plexe de chiffrages et de consultations entre les années avec la
plus grande diligence. Dès que les décisions de principe sont
arrêtées et que la valeur nouvelle des paramètres et variables est
connue, il est procédé, par l'intermédiaire de la caisse nationale
dis allocations familiales chargée chaque année de la confection
da barème, à une information des organismes liquidateurs afin
de permettre de reconduire les droits des intéressés . S'il est exact
que, ces dernières années, les travaux d'actualisation du barème
se sont heurtés à des difficultés particulières, il n'aurait toutefois
pas été acceptable que ce retard vienne pénaliser les familles
allocataires . C'est la raison pour laquelle toutes instructions utiles
ont été données aux caisses d'allocations familiales pour qu'il ne
soit pas procédé au recouvrement des indus nés de la parution
tardive des barèmes .

pas la valeur de cinq heures rémunérées au S .M .I .C . pour chaque
enfant . Elle permet de compenser le coût de cet emploi, simplifie
le versement des cotisations par l'instauration d'un tiers payant
entre les caisses d'allocations familiales, les caisses de mutualité
sociale agricole et l'U.R.S .S .A .F . Ce dispositif a été mis en appli-
cation par les décrets n° 1243 et n e 1244 du 31 décembre 1990.
Les bénéficiaires attendus étaient estimés à 72 000, on en recense
87 000 au début de l'année 1992. Enfin, il est précisé que la loi
n . 91-14M du 31 décembre 1991, portant diverses dispositions
d'ordre social, complète l'aide précitée à compter du l e - jan-
vier 1992 par le versement aux familles bénéficiaires d'une majo-
ration dont le montant, fixé par décret, s'élève à 500 francs par
mois pour les enfants de moins de trois ans et 300 francs par
mois pour les enfants de trois à six ans . Cette mesure allégera de
manière significative le coût de la garde pour les familles ayant
choisi ce mode d'accueil pour les jeunes enfants.

Famille (politique familiale)

51799. - 23 décembre 1991 . - M . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le rapport présenté devant le Conseil économique et
social le 24 septembre 1991 sur le thème de « la politique fami-
liale française » . Saisi par le Premier ministre en mars 1990, le
C .E .S . a notamment étudié « la cohérence et l'efficacité du dispo-
sitif d'aide aux familles » . Cet important rapport fait notamment
apparaitre la complexité du système des aides, le déclin du pou-
voir d'achat des familles et globalement un certain décalage entre
une politique familiale définie dans ses principes et mal concré-
tisée dans son application. Les propositions que formule le
C .E .S . suivent deux axes principaux : le renforcement de la com-
pensation des charges familiales est une meilleure conciliation de
la vie familiale avec la vie professionnelle . Dans cette perspec-
tive, il- lui. demande la suite qu'il envisage de réserver à la propo-
sition tendant à l'instauration d'un indicateur social que serait
« le coût moyen d'entretien et d'éducation des enfants » . - Ques-
tion transmise a M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

Prestations familiales (politique et réglementation)

50023. - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Marie Daillet
demande à Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et
à la vie quotidienne de lui préciser l'état actuel d'application, de
la loi n° 90-590 du 6 juillet 1990 modifiant le code de la sécurité
sociale et relative aux prestations familiales et aux aides à l'em-
ploi pour la garde des jeunes enfants (six dispositions) . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d 'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Réponse. - En 1990, le Gouvernement a arrêté un train de
mesures intéressant les familles dans leur ensemble . Il a ainsi été
décidé de porter à dix-huit ans l'âge limite au-delà duquel les
prestations familiales et l'aide personnalisée au logement ne sont
plus servies en cas d'inactivité de l'enfant . Cette mesure, qui a
pris effet le l et juillet 1990 (décret n e 90-526 du 28 juin 1990
modifiant le code de la sécurité sociale), réduit la disparité de
traitement entre les familles selon que les enfants poursuivent ou
non des études ou une formation professionnelle . De plus, la loi
n r 90-590 du 6 juillet 1990 comporte une mesure de double
extension de l'allocation de rentrée scolaire en prorogean t. !a
durée de versement, d'une part, et en étendant le champ des
bénéficiait es de la prestation d'autre part. En effet, cette ali,sca-
tion, désormais servie en faveur des enfants n'ayant pas atteint
l'âge de dix-huit ans, âge de la majorité civile au moment de la
rentrée scol,nire (décret n° 90-776 du 3 septembre 1990), est attri-
buée aux familles titulaires non seulement d'une prestation fam-
1 .ale, mais également de l'aide personnalisée au logement, de l'al-
location au .< adultes handicapés ou du revenu minimum
d'insertion . Ces dispositions scat entrées en vigueur pour l'ailo-
cation due dès la rentrée 1990 . La loi susvisée a supprimé à
compter de l et août 1990 certaines prestations devenues obso-
lètes, en l'occurrence le supplément de revenu familial, les
familles bénéficiaires pouvant prétendre au revenu minimum
d'insertion, et la prestation jeune fille au foyer . contre-incitative à
l'inseriim, des jeunes . Enfin, la même loi a créé à compter du
l er jeavier l'aide â la famille pour l'emploi d'une assistante
maternelle agréée. Cette loi traduit l'une des priorités du Gouver-
rement giei est de promouvoir et développer les différents me-des
de garde des jeunes enfants . 1-a nouvelle prestation concerne les
familles ayant recours à une assistance maternelle agréée pour la
garde d'enfants de moins de six ans. Elle est due pat enfant
gardé sous la réserve d'une rémunération iourttaliére n'excédant

53894. - IO février 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur la politique des prestations
familiales . Elle insiste sur le fait que les prestations familiales
sont la traduction fin-acière du principe de la compensation des
charges engendrées par la prése me d'enfants au foyer et doivent
permettre de réxquilibrer les charges entre ceux qui ont des
enfants et ceux qui n'en ont pas . C'est l'enfant qui ouvre droit
aux prestations familiales et non pas le statut ou les revenus de
la famille . Il est donc indispensable de revenir aux principes fon-
damentaux de la compensation des charges familiales en tenant
compte du coût familial de l'enfant qui doit être mieux mesuré,
compte tenu de l'évolution de la société, des besoins réels et des
charges qui pèsent sur les familles et de leurs fonctions et res-
ponsabilités . Elle lui demande donc de bien vouloir lui faire
co :maitre ses intentions à ce sujet.

Réponse. - En mars 1990, le Gouvernement a sollicité l'avis du
Conseil économique et social sur la }nordique familiale française,
son évolution et sa cohérence et sur les amé,tagements souhai-
tables, compte tenu de l'évolution des modes de vie et dans la
perspective européenne . Le Conseil économique et soc :ûl a rendu
son avis dans sa séance du 25 septembre 1991 . Depuis lors, le
ministère des affaires sociales et de l'intégration et le secrétariat
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés étudient
les observations formulées et ont constitué un groupe de travail
comprenant des représentants de la Caisse nation :-'c des alloca-
tiens familiales et de l'Union nationale des associations fami-
liales afin de préciser les évolutions et les adaptations souhai-
tables et possibles de !n polithÿtzC familiale de notre pays. Les
résultats de ce travail permettront au Gouvernement de déter-
miner les orientations et les propositions qui pourront utilement
faire l'objet d'un débat au Parlement.

Famille (politique familiale)

	

52602 . -

	

,vier 1992 . - M . François-Michel Connut

	

demande à

	

lolnielre des affaires soc!e!es et de l'intégra-

	

tion de rat

	

et' l' état actuel d'application de ia loi n° 90-590
du 6 je.11?et 1ryt) modifiant le code de la sécurité sociale, et rela-
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tive aux prestations familiales et aux aides à l ' emploi pour la
garde des jeunes enfants . Cette loi, votée pourtant après déclara-
tion d ' urgence, attendrait encore la parution de trois décrets en
Conseil d ' Etat et d ' un décret simple . - Question transmise à M. le
secrétaire d" Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Famille (politique familiale)

53128 . - 27 janvier 1992 . - M . Eric Doligé demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration de lui préciser
l 'état actuel d ' application de la loi n° 90-590 du 6 juillet 1990
modifiant le code de la sécurité sociale, et relative aux presta-
tions familiales et aux aides à l'emplr'i pour la garde des jeunes
enfants . Cette loi, votée après d :e' _ .ation d'urgence, attend la
parution de quatre décrets dont trois décrets en Conseil d'Etat et
d' un e4 net simple . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
la fan .: „ aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - En 1990, le Gouvernement a arrêté un train de
mesures intéressant les familles dans leur ensemble . Il a ainsi été
décidé de porter à dix-huit, l 'âge limite au-delà duquel les presta-
tions familiales et l'aide personnalisée au logement ne sont plus
serv ies en cas d ' inactivité de l ' enfant . Cette mesure qui a pris
effet le ler juillet 1990 (décret n o 90-526 du 28 juin 1990 modi-
fiant le code de la sécurité sociale) réduit la disparité de traite-
ment entre les familles selon que les enfants poursuivent ou non
des études ou une formation professionnelle . De plus, la loi
n° 90-590 du 6 juillet 1990 comporte une mesure de double
extension de l'allocation de rentrée scolaire en prorogeant la
durée de versement, d'une part, et en étendant le champ des
bénéficiaires de la prestation, d'autre part . En effet, cene 2 mea-
fion, désormais servie en faveur des enfants n ' ayant pas atteint
l 'âge de dix-huit ans, âge de la majorité civile, au moment de la
rentrée scolaire (décret n° 90-776 du 3 septembre 1990), est attri-
buée aux familles titulaires non seulement d ' une prestation fami-
liale, mais également de l ' aide personnalisée au logement, de l ' al-
location aux adultes handicapés ou du revenu minimum
d'insertion . Ces dispositions sont entrées en vigueur pour l'allo-
cation due dès la rentrée 1990 . La loi susvisée a supprimé, à
compter du l er août 1990, certaines prestations devenues obso-
lètes, en l ' occurrence le supplément de revenu familial, les
familles bénéficiaires pouvant prétendre au revenu minimum
d'insertion, et, la prestation jeune fille au foyer, contre incitative
à l 'insertion des jeunes . Enfin, la même loi a créé à compter du
l m janvier 1991 l'aide à la famille pour l'emploi d'une assistante
maternelle agréée. Cette loi traduit l ' une des priorités du gouver-
nement qui est de promouvoir et développer les différents modes
de garde des jeunes enfants . La nouvelle prestation concerne les
familles ayant recours à une assistante maternelle agréée pour la
garde d ' enfants de moins de six ans. Elle est due par enfant
gardé sous la réserve d'une rémunération journalière n'excédant
pas la valeur de 5 heures rémunérées au S .M .I .C . pour chaque
enfant . Elle permet de compenser le coût de cet emploi, simplifie
le versement des cotisations par l ' instauration d 'un tiers payant
entre les caisses d'allocations familiales les caisses de mutualité
sociale agricole et l'U .R .S .S .A .F . Ce dispositif a été mis en appli-
cation par les décrets n o 90-1243 et n° 90-1244 du
31 décembre 1990. Les bénéficiares attendus étaient estimés
à 72 000, on en recense 87 000 au détint de i ' :r,-,ée 1992. Enfin, il
est précisé que la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991, portant
diverses dispositions d ' ordre social, complète l ' aide précitée à
compt e r du ler janvier 1992 par le versement aux familles bénéfi-
ciaires d'une majoration dont le montant, fixé par décret, s'élève
à 300 francs par mois pour les enfants de moins de trois ans et
300 francs par mois pour les enfants de trois à six ans . Cette
mesure allégera de manière significative le coût de la garde pour
les familles ayant choisi ce mode d'accueil pour les jeunes
enfants .

Prestations familiales (montant)

54087 . - 17 février 1992 . - M . Gérard Léonard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la politique de revalorisation des
prestations familiales . Les associations familiales lui ont fait part
de leurs préoccupations devant la dégradation du pouvoir d'achat
de ces allocations . En effet, le Gouverneraient n'avait acccrdé aux
familles çu'une revalorisation de 1,7 p . 100 au l et janvier 1991 et
seulement de 0,8 p. !00 en juillet 1991 alors qu'un taux de
3 p . 100 aurait été nécessaire afin de maintenir le pouvoir d'achat
des familles . Pour l'année 1992, le décret n° 91-1376 du
30 décembre 1991 relatif à la revalorisation de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales ne prévoit qu'une augmenta-
tion de I D . 100 au l et janvier et !,8 p . 100 au l er juillet !992 . La
faiblesse du taux de revalorisation prévu pour 1992 creuse encore

l ' écart entre révolution des p restations familiales et la hausse des
prix établie par l'I .N .S .E .E. il iui rappelle les engagements pris
par M . le Président dt la République, lors de la campagne élec-
torale, de garantir la maintien du pouvoir d'achat des prestations
familiales . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de préserver l ' avenir des familles.

Prestations familiales (montant)

54088 . - 17 février 1992 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur l'évolution des allocations
familiales . La politique de la famille constitue une des légitimes
priorités affichées par tous les gouvernements . Or, on constate,
malheureusement, que le pouvoir d'achat des allocations fami-
liales, depuis déjà plusieurs années, reste notablement insuffisant.
Cette situation est particulièrement fâcheuse . D ' une part, elle
pénalise les familles . D'autre part, elle ne procure aucune incita-
tion pour la natalité alors que celle-ci est tout à fait insuffisante
dans notre pays . Elle lui demande donc qu'un rattrapage des
allocations familiales soit effectué par une revalorisation mini-
male de 4 p . 100 .

Prestations familiales (montant)

54089 . - 17 février 1992 . - M. Alain Devaquet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la faible revalorisation des prestations
familiales . Leur augmentation de 1 p . 100 au l er janvier 1992
semble nettement insuffisante pour assurer le maintien du pou-
voir d'achat des familles. S ' associant à l ' inquiétude de la Fédéra-
tion des familles de France face à l'orientation politique familiale
du Gouvernement, il lui demande de bien vouloir envisager une
augmentation substantielle de ces prestations au l e t juillet 1992.

Prestations familiales (montant)

54237 . - 17 février 1992 . - M. Pierre Goldberg attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la nécessité de la revalorisation des
allocations familiales . Une étude réalisée par les statisticiens de
l'I .N .S .E .E . révèle qu'en 1989, pour un couple disposant d'un
revenu de 164 000 francs par an, un enfant reviendrait à
4 100 francs par mois, deux enfants coûteraient 7 800 francs et
trois I 1 000 francs . Cette même étude mentionne qu' e à revenu
donné, la présence d'un enfant supplémentaire dans une famille
entraîne une baisse du niveau de vie des membres de la
famille » . L ' union départementale des associations familiales de
l ' Allier, l ' association départementale des veuves civiles de l ' Allier,
l ' association des familles de Montluçon, celle de Domérat, l 'asso-
ciation huriéloise des familles et de nombreux autres organismes
demandent une revalorisation substantielle des allocations fami-
liales. L'étude de H .N .S .E.E . légitime, s'il en était besoin, les
revendications de ces assocations . Il lui demande les dispositions
qu ' il entend prendre en faveur des familles, et plus particulière-
ment s' il sera procédé à une augmentation minimum de 3 p . 100
des allocations familiales.

Prestations familiales (montant)

54239. - 17 février 1992 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur l'inquiétude des associations familiales due
à l'insuffisance de l'augmentation des prestations familiales fixée
à I p. 100 au l er janvier 1992 et 18 p . 100 au l er juillet 1992,
alors que l ' U .D .A .F . avait estimé à 34 p. 100 la revalorisation
nécessaire dès le l er janvier 1992 pour le simpie rattrapage de la
hausse du coût de la vie depuis deux ans . II s'étonne de cette
décision qui ne répond pas à la politique familiale proclamée par
le Gouvernement, et lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour corriger l'insuffisance de ces presta-
tions .

Prestations familiales (montant)

54240. - 17 février 1992 . - M . Marc Reyrnarin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etrt net1, famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la dégradation du pouvoir d'achat
des allocations familiales . L'augmentation de ces prestations a été
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de 0,8 p. 100 en 1991, chiffre correspondant au tiers de la hausse
du coût de la vie . 3 p. 100 de revalorisation montreraient la
volonté d'une politique familiale . Il lui demande s ' il est décidé à
affirmer une telle volonté en augmentant les prestations fami-
liales à hauteur de l'augmentation de l ' indice des prix.

Prestations familiales (montant)

54280 . - 17 février 199 2_ - M. Francis Geng attire l ' attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les inquiétudes exprimées par les Français
bénéficiaires d ' allocations familiales et dont le pouvoir d'achat ne
suit pas l'évolution du coût de la vie . Le Gouvernement a
annoncé, début janvier, une augmentatio~t de la base de calcul
des prestations familiales mais cette revalorisation parait encore
bien insuffisante, surtout pour les familles dont les revenus sont
les plus modestes . La France vieillit et a besoin d'un renouvelle-
ment important des générations, ce qui n ' est plus le cas actuelle-
ment, on le voit bien avec le débat préoccupant sur les retraites.
Il faut donc privilégier une politique familiale incitative et volon-
tariste . Elle passe par le maintien d'un pouvoir d'achat décent et
ne dissuadant pas les parents d'agrandir leur ramille . La presse a
d 'ailleurs rendu largement compte des difficultés financières ren-
contrées par les familles ayant trois enfants . Nous devons adapter
notre politique familiale aux impératifs démographiques du
XXl siècle . Il lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre en ce domaine.

Réponse . - Le Gouvernement entend réserver aux familles et à
la politique familiale toute la place et toute l ' importance qu 'elles
méritent . Néanmoins, les contraintes fortes qui pèsent sur l'équi-
libre de la sécurité sociale de notre pays sous l'effet conjugué du
ralentissement économique international et des augmentations
importantes des dépenses d'assurance maladie et de retraite
imposent aux pouvoirs publics et aux partenaires sociaux un
effort soutenu de maîtrise des dépenses . C ' est pourquoi le Gou-
vernement a été conduit à fixer, pour 1992, à I p . 100 au
!er janvier et à 1,8 p . 100 au ler juillet, le taux d 'augmentation
des prestations familiales . Cette évolution de 2,8 p . 100 sur
l ' année est identique en niveau à celle prévue pour les prix au
coins de l'année . Il s 'agit donc d ' une mesure dictée à la fois par
les difficultés présentes et par le souci de garantir aux familles
une évolution des prestations préservant au mieux leur pouvoir
d 'achat . Malgré les difficultés signalées, le Gouvernement a
récemment arrêté deux mesures qui prendront effet en 1992 et
qui contribueront à améliorer sensiblement la situation de cer-
taines familles . d ' une part, depuis le 1 er janvier 1992, les familles
recourant à une assistante maternelle pour la garde de leurs
enfants reçoivent une prestation de 500 francs par mois pour un
enfant de moins de trois ans et de 300 francs par mois pour un
enfant ode trois à six ans . Le coût de cette mesure représente plus
de 1 !(Ill M .F . en année pleine ; d 'autre part sera poursuivi
en !9 ct' l ' alignement, décidé par la loi du 31 juillet !991, du
montant des allocations I tm,,,dles versées dans les départements
d ' outre-nier sur celui appliqué en métropole : après les étapes
prévues au Ici janvier et au ler juillet 1992, l ' écart existant au
30 juin 1991 aura été reait de moitié . Ainsi le montant des allo-
cations perçues par les familles des D .O.M. sera-t-il en moyenne
supérieur de 40 p . 1100 à ce qu'il aurait été sans la mise en oeuvre
pratique de l ' égalité sociale avec la métropole . Le coût des deux
étapes prévues en 1992 est de ictus de 250 M .F. en année pleine.
L ' ensemble des mesures améliorant la nature et le niveau des
prestations correspond ;_Iobalement à un effort important de
redistribution de la richesse nationale au profit des familles.
Enfin, la politique familiale est nécessairement globale . Elle doit
concerner toutes les dimensions de la vie f ;erniiiaie, à savoir non
seulement les prestations familiales et l ' action sociale des caisses
d ' allocations familiales mais également la politique de l'environ-
nement de la famille, dans tous ses asppects, qu'il s ' agisse par
exemple de I fiscalité, de. la santé ou du statut des parents. Il
convient donc de ne pas dissocier ces différentes composantes et
de considérer notamment que tt es trois branches de la sécurité
sociale apportent leur contribution à la politique menée dans ce
domaine.

HANDICAPÉS IEi' ACCIDENTÉS DE LA V12

5'écurité .sociale (béneficiaires)

52117 . - 30 décembre 199 i . - M . Pierre Bernard attire l ' atten-
tion e M. le secrétaire d'EIat aux -tafteticapés et acciveut4•s
de la vie sur les imprécisions de la loi d'orientat'an qui accorde
l'assurance vieillesse tn .iladie aux marcs de famille ayant au foyer

un enfant handicapé et percevant l'allocation spécialisée, ainsi
qu ' aux mères de famille ayant au foyer un adulte handicapé per-
cevant l'A .A.H . Il faut en effet prendre en considération le fait
que, dans les deux cas prévus par cette disposition (mineurs ou
majeurs), si le malade mental est dans un établissement médico-
éducatif (M .P .R .O .) ou dans un C .A .T ., il n'y sera que pour un
cinquième de son existence, il restera en définitive pour les 4/5'
de sa vie avec sa mère, notamment durant les jours de congés et
pendant les vacances . Le cadre fixé pour l 'avantage ci-dessus
énoncé peut générer de mauvaises interprétations . Aussi, il lui
demande s ' il est possible de préciser :a portée exacte et les
conditions nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que l'affi-
liation gratuite à l'assurance vieillesse du régime général a été
instituée afin de permettre aux personnes assumant la charge au
foyer d'un enfant ou d'un adulte handicapé de bénéficier d'une
affiliation qu ' elles ne pourraient acquérir à un autre titre . L' ar-
ticle L. 38i-1 du code de la sécurité sociale prévoit cette affilia-
tion sous condition de ressources et spécifie que l'enfant handi-
capé doit présenter un taux d 'incapacité permanente au moins
égal à 80 p . 100 et ne doit pas être placé en internat . Lorsque
l'enfant est placé dans un établissement dispensant une éducatio :,
spéciale (1 .M .P.R .O . ou établissements scolaires ordinaires), il ne
peut ouvrir droit à l 'affiliation que pour les périodes de sortie et
de retour au foyer . Les mimes dispositions sont applicables, sous
condition de ressources pour les personnes assumant 'a charge
d 'un adulte handicapé présentant un taux d 'incapacité perma-
nente au moins égal à 80 p . 100 et dont le maintien au foyer est
reconnu souhaitable par la COTOREP. En ce qui concerne les
personnes handicapées placées en centre d'aide par le travail
(C .A .T.), elles exercent une activité à caractère professionnel et,
même en cas d'autonomie réduite, leur situation doit plutôt Mtre
assimilée à celle des travailleurs handicapés percevant une rému-
nération au moins égale à 50 p . 100 du S .M .1 .C . En conséquence,
.es personnes ne peuvent être considérées comme étant à charge
de leur famille. Le bénéfice de l'affiliation gratuite à l ' assurance
vieillesse dont le financement est assuré par une cotisation à la •
charge exclusive des organismes débiteurs des prestations fami-
liales ne peut donc être étendu aux personnes ayant la charge de
handicapés travaillant en C .A.T.

Handicapés (allocations et ressources)

52174 . - 30 décembre 1991 . - M . Maurice Ligot demande à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de bien vouloir envisager une modification complète du régime
d ' ailocations qui s'applique aux adultes handicapés . Actuelle-
ment, l ' allocation aux adultes handicapés (A .A .H .) est de
54,43 p . 100 du S .M .I .C . (3 004 francs) et la pension d invalidité,
sans l ' allocation supplémentaire du fonds national d• . solidarité,
est de 23,19 p. 100 du S .M .LC. l : a récente et très fore augmenta-
tion du forfait journalier à la charge des handicapé ; vivant en
établissement de soins est venue déséquiiibrer profondér.~ent le
niveau des ressources restant disponibles pour eux. C'est pour-
quoi il parait nécessaire de rétablir à leur profit un minimum de
ressources.

Réponse. - Les pensions et allocations eeesées aux personnes
invalides et handicapées sont revalorisées au ter janvier et au
l c ' juillet de chaque année . Pour 1992, la revalorisation e èté
fixée à I p. 100 au ler janvier et à 1,8 p . 100 au l er juillet . Ces
taux sont identiques à ceux adoptés pour les autres prestations
sociales . Ainsi, au Ici janvier 1992, l'allocation aux adultes handi-
capés (A .A.H.) dont le montant mensuel est de 3 935 francs,
représente 67,7 p. 100 du montant du S .M .I .C . net . Quant au
montant mensuel minimum que doit atteindre toute pension d ' in-
-ialidité, soit 1293,30 francs, il correspond à 28,8 p . 100 du
S .M .I .C . net. Toutefois ce montant, complété par l ' allocation 2-
plémentaire du fonds national de solidarité (4 .S .F .N .S .), attribuée
aux pensionnés dont les ressources sont insuffisantes, est égal à
celui de f'A .A .H . s'agissant des pensions d'invalidité de première
catégorie et de deuxième catégorie, il est utile de rappeler
qu'elles s'é!éven~. aujourd'hui respectivement à 3 561 francs et
5 935 francs p~tr mois et sont équivalentes à 79,4 p . 100 et
132 .11 p. 10G du montant du S .M .I .C . net . Les difficultés finan-
cières de l'assurance maladie ont conduit le Gouvernement à
accroître la participation des hospitalisés à leur hébergement . Les
disposlüoiis législatives en vigueur prévoient toutefois que les
bénéficiaires de différentes prestations conservent une somme

I . titinir~iaie (12 p . 100 de l'A .A.H . dans le cas de cette prestation).
~ Ainsi, depuis le ler janvier 1992;wn bénéficiaire de l'A.A .H ., céli-

hataire et hospitalisé depuis plus de deux mois, reçoit 365 frnnca
par mois, au lieu de 500 francs par moie avant le I c i juillet 1991.
Par le jeu de cette al I ccatiù .t minima'?, une partie seulement
(moins d'un tiers) de l'augatei~tatioa da forfait journalier est à la
charge de ces personnes ' fospitafisées. Les bénéficiai ;es de

'a t
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l 'A .A .H. hospitalisés depuis plus de deux mois supportent en
effet un abattement de 50 p . 100 sur leur allocation (20 p . 100
s ' ils sont mariés) ; les caisses d 'allocations familiales ont reçu ins-
truction, comme le prévoient les textes, d'augmenter l'allocation
au niveau permettant, après paiement du forfait, le respect de
l'allocation minimale (en d'autres termes, l'abattement est Unité à
environ 30 p . 100) . Ces bénéficiaires sont ainsi placés dans une
situation comparable à celle des autres hospitalisés, bénéficiaires
de prestations sociales ou de solidarité : un retraité conserve
10 p . 100 de sa pension, un bénéficiaire du minimum vieillesse
365 francs par mois, un allocataire du R.M .I . 656 francs par mois
la première année et 328 francs la seconde . Pour les personnes
les plus démunies, en particulier celles n'ayant d'autres res-
sources que des prestations de solidarité, l'aide médicale peut
prendre en charge le forfait journalier . Les ressources indivi-
duelles sont appréciées au cas par cas, dans le cadre des règles
fixées par le conseil général ; il n ' est pas exercé, pour cette prise
en charge, de recours auprès des familles, contrairement aux
autres prestations de l 'aide médicale . Enfin, le Gouvernement
s'attache depuis de nombreuses années à améliorer les conditions
d'existence des personnes handicapées en agissant dans des
domaines aussi divers que la réinsertion professionnelle, le loge-
ment, l'accessibilité, les transports, l'accès à la culture et aux
loisirs. Des mesures nouvelles ont été prises ou sont en cours de
réalisation . Figurent parmi elles un troisième complément d'allo-
cation d'éducation spéciale (A .E .S .) destiné aux parents qui sus-
pendent leur activité professionnelle pour se consacrer à l'éduca-
tion d'un enfant très lourdement handicapé (décret n s 91-967 du
23 septembre 1991), ainsi qu'un plan pluriannuel de création de
places supplémentaires en centre d'aide par le travail et en
maison d'accueil spécialisée.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Pétrole et dérivés (gaz de pétrole)

48003 . - 30 septembre 1991 . - M . Claude Bourdin appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les difficultés actuellement rencontrées par les producteurs ser-
ristes français, en raison du renchérissement du coût de l'énergie.
En effet, ils subissent une inflation de près de 50 p . 100 sur le
prix de leur fourniture en gaz proposée par rapport à la dernière
campagne. Cette évolution s'est fondée sur aucune cause exté-
rieure et constitue donc une anticipation purement spéculative de
la part des sociétés pétrolières françaises. Les conséquences éco-
nomiques en sont évidentes : cette inflation accentue les distor-
eions européennes en matière de coût de l'énergie, au détriment
des cultures sous serre de notre pays . C'est pourquoi il lui
demande quelles sont les mesures envisagées pour aider les pro-
ducteurs serristes à faire comprendre aux pétroliers français la
nécessité de modérer leurs propositions, étant donné qu'un
simple plafonnement des prix serait insuffisant après l'annonce à
la mi-janvier de tarifs se situant déjà très au-delà des normes
acceptables compte tenu de la valeur du dollar et du prix du
baril de pétrole. - Question transmise à M. le ministre délégué à
l'industrie et au commerce extérieur.

Réponse. - L'énergie est en effet un poste important de charges
pour les serristes ; ces producteurs utilisent, suivant les cas, prin-
cipalement quatre types d'énergie : le gaz naturel, le propane
(G.P.L.), le fioul domestique et le fioul lourd . Les prix de ces
énergies ont subi des mouvements plus ou moins importants pen-
dant la crise du Golfe ; ces mouvements sont liés aux fluctua-
tions des prix sur les marchés internationaux, la France étant
pratiquement totalement dépendante des importations pour ce
qui est du gaz et du pétrole. S'agissant du gaz consommé par les
serristes, il peut s'agir de gaz naturel ou de G .F .L . La question
posée par l'honorable parlementaire est sans doute relative à
l'évolution des prix du G .P.L ., qui appelle les observations sui-
vantes : 10 Les prix des produits pétroliers sont libres en France
depuis plusieurs années. La liberté des prix des produits pétro-
fiers a permis de développer la concurrence entre les sociétés
pétrolières pour le plus grand bénéfice du consommateur ; les
marges de distribution ont considérablement baissé en France ces
dernières années et sont aujourd'hui parmi les plus faibles d'Eu-
rope. 2 e Les prix du G .P .L . au consommateur suivent les évolu-
tions de prix . de ce produit sur les marchés internationaux . Le
G.P .L., fait partie des produits pétoliers les plus légers . Ces pro-
duits ont, au cours de la crise passée, beaucoup plus augmenté
en proportion que les produits plus lourds (comme le fioul lourd)
ou que le pétrole brut même . Les capacités de raffinage insuffi-
santes en Europe (et les capacités manquantes ou détruites au
Moyen-Orient), la demande supplémentaire de produits pétroliers
considérable du fait de l'effort de guerre, ont conduit à des ten-
sions fortes sur les prix des produits pétroliers les plus légers .

3 . L ' évolution des prix du G .Y .L . ne peut être comparée à l 'évo-
lution des prix du fioul lourd ou du gaz naturel : les formules de
prix du gaz naturel suivent les prix des produits pétroliers mais
avec un retard de trois mois ou plus, souvent six mois ; les prix
du fioul lourd en Europe sont restés très bas tout au cours de la
crise. Le raffinage européen, qui manque de capacités de produc-
tion pour les produits les plus légers, produit trop de fioul lourd.
Les prix de cc produit, de moins en moins demandé en Europe,
n'ont donc pas suivi sur les marchés internationaux les prix du
brut ou des autres produits à la hausse.

et	 d_ de

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

50867 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Luppi attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur le devenir de l ' établissement du Bourget de la firme
franco-britannique G .E .C .-Alsthom . Selon les informations dispo-
nibles, une grande partie de l'activité du site du Bourget serait en
cours de redéploiement sur d'autres centres de production de
G.E.C .-Alsthom, situés pour partie en Grande-Bretagne et pour
partie en France, dans la région de Belfort . Ce redéploiement,
opéré sur un site où s'est développé un savoir-faire sans équiva-
lent dans le domaine de la construction de turbines à vapeur,
concourant directement au succès du programme nucléaire, a
conduit les organisations syndicales de l'établissement à réagir et
à formuler des contre-propositions . Après plusieurs semaines de
grève, un protocole a été signé entre les organisations syndicales
et la direction générale . La situation des personnels ne peut
cependant pas être considérée comme réglée puisque 150 emplois
restent encore menacés. II lui demande de quelle façon son
ministère compte intervenir pour aménager le plan de redéploie-
ment projeté par G .E.C .-Alsthom, en particulier pour ce qui
concerne le maintien du plus grand nombre d 'emplois possible
sur le site du Bourget.

Réponse. - L'usine G .E .C .-Alsthom du Bourget fabrique des
rotors de grandes turbines à vapeur. Cette activité a enregistré
une forte baisse de son marché pour les raisons suivantes : en
France, la réduction du programme électronucléaire s'est traduite
par une chute des commandes . La décision de lancer la centrale
de Civaux I vient d'être prise et la commande de la turbine à
vapeur devrait intervenir prochainement . La décision pour la
tranche suivante, Civaux II, n'est pas prise . Le conseil d'adminis-
tration d'E.D.F . a demandé à l'établissement de prendre toutes
les mesures pour qu'une décision, favorable ou négative, puisse
être prise en fin 'd'année 1992 ou début 1993, en fonction de
l'évolution des besoins . Mais cette décision reste une hypothèse
qui sera réexaminée en fonction de l'évolution de la demande
d'électricité . A l'exportation, le marché des grosses turbines à
vapeur est actuellement très déprimé . La demande s'est tournée
vers les turbines à gaz, ou vers les centrales de plus petite puis-
sance, du type de celles fabriquées par La Courneuve. De ce fait,
le marché mondial des turbines à vapeur est tombé de
50 000 MW au début de l'année 198° à 20 000 MW actuellement.
Face à cette situation, le groupe G .L .C.-Alsthom, qui dispose de
quatre établissements chargés de la fabrication des grosses tur-
bines à vapeur (Belfort et Le Bourget en France, Rugby et Man-
chester au Royaume-Uni), a dû procéder à plusieurs réductions
de capacités de production au cours des dernières années, réduc-
tions qui ont touché aussi bien les usines françaises que les éta-
blissements britanniques . De plus, la diversification des fabrica-
tions est difficile . Le Bourget est surtout spécialisé dans la
mécanique lourde pour laquelle les marchés sont rares et étroits.
La direction a annoncé qu'elle doit transférer dans d'autres étai
blissements à Belfort et à La Courneuve, une partie des moyen',
de production . En particulier, l'atelier de soudage des arbres
nucléaires 1 500 t/mm doit être doit être transféré à Belfort . Cst
atelier a été conçu pour souder quatre arbres par an . Il est main-
tenant en sous-charge constante et ne fonctionne que de façon
discontinue . Belfort dispose d'un atelier de grosse chaudronnerie,
des activités de soudage et d'un laboratoire de métallurgie qui
permettent de faire jouer des synergies . De plus, les équipements
et installations actuelles représentent des charges financières
lourdes que la direction entend réduire, c'est pourquoi elle sou-
haite transférer la grande nef dans laquelle est installé cet atelier.
Les ateliers de fabrication des servomoteurs et des bague laby-
rinthes qui sont en sous-charge pourront être regroupés avec les
ateliers d'usinage et de montage qui existent à Belfort . Le bureau
d'études et les services commerciaux sont réimplantés à La Cour-
netme qui est proche du Bourget . Les compétences qui existent
doivent être maintenues . II faut noter que le service de recherche
qui comprend les moyens d'essais restera au Bourget avec son
personnel . Les services généraux du site devraient être transférés
à La Courneuve et à Belfort, cette opération ne faisant pas partie
du plan social de l'année 1991 . Outre le centre de recherche, res-
tercnt au Bourget les activités du service après-vente qui occu-
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peut une partie du site, et surtout l'atelier d'usinage et d ' ailetage
des rotors . Cette activité dispose de moyen, lourds, en particulier
d'une grande fosse d 'essais sous vide et aucun trai'.sfert n 'est
envisagé . Ce transfert d'activités doit se traduire par une réduc-
tion d ' effectif de 151 personnes . Une convention F_N .E . devrait
permettre de prendre en charge 34 départs . Des offres rie muta-
tions seront faites dans le groupe, soit en région parisienne, soit à
Belfort .

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : administration centrale)

52688 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur le bureau de recherches géologiques et minières qui
connaît aujourd ' hui de lourdes difficultés budgétaires . Il lui
demande de bien vouloir l ui faire savoir si l'Etat envisage de
maintenir, pour 1992, les dotations nécessaires à l ' exploration
minière . 11 souhaiterait, par ailleurs, connaître les grandes orien-
tations de la politique minière du Gouvernement.

Réponse. - Pour 1992, les dotations à la prospection et au
développement minier du Bureau de recherches géologiques et
minières (B.R .G .M .), inscrites en loi de finances initiale, sont de
96,32 millions de francs (chapitre 45-I1, art . 32-05), contre
95,12 millions de francs affectés en 1991 au B .R .G .M. après la
régulation budgétaire intervenue en mars 1991 . Cette stabilité tra-
duit la volonté de l'Etat de voir maintenu ('effort pluriannuel
d'exploitation minière du B .R .G .M. A la demande des pouvoirs
publics, une mission conjointe du Conseil général des mines et
de l'inspection générale des finances réalise un audit de la stra-
tégie, de la situation financière et des perspectives d'avenir du
groupe minier B .R.G .M. Cet audit examinera notamment la perti-
nence de la structure actuelle du groupe minier B .R .G .M., la
valeur de son portefeuille d'actifs, la situation financière des
sociétés du groupe Coframines, les orientations stratégiques en
matière de substances, de zones gégraphiques, d'alliances indus-
trielles- En ce qui concerne la politique minière et des matières
premières du Gouvernement, elle repose sur le constat de la forte
dépendance de la France vis-à-vis de l'extérieur et de l'existence
d'opérateurs performants au plan européen et mondial dont la
compétitivité et l ' implantation sur les meilleurs gisements pour
l'avenir doivent être soutenus . La politique française comporte
quatre volets : l'action internationale, la gestion optimale des res-
sources, l'incitation à la recherche, la sécurité des approvisionne-
ments . L'action internationale vise à défendre les intérêts des
industries minières et métallurgiques françaises dans les négocia-
tions du G .A .T .T ., à promouvoir la concertation producteurs-
consommateurs dans les groupes d'études internationaux, à sou-
tenir des actions bilatérales de coopération dans le domaine de
l'exploration minière et de formation de cadres étrangers. La ges-
tion optimale des ressources, qui concerne principalement les
substances minières en métropole, les minéraux industriels et les
granulats, a pour objet de prévoir, par l'action réglementaire et
par la concertation, l'utilisation à long terme des ressources du
sous-sol compatible avec l'aménagement du territoire et la préser-
vation de l'environnement . L'incitation à la recherche vise à
mobiliser les capacités scientifiques et financières des agences et
organismes de recherches publics nationaux (Bureau de
recherches géologiques et minières, Eccles des mines . Centre
national de la recherche scientifique, Commissariat à l'énergie
atomique), ainsi que les concours du programme communautaire
de recherche et de développement, au profit des thèmes de
recherches identifiés par la profession minière et métallurgique,
dans le cadre de partenariats efficaces . Enfin, la sécurité des
approvisionnements en matières premières stratégiques est
assurée par la Caisse française des matières premières, dont la
politique de stockage de précaution, comparable dans son prin-
cipe à celle des Etats-Unis et du Japon, est régulièrement mise à
jour en fonction de l'évolution des consommations, des prove-
nances, et des engagements pris par les principaux acheteurs
français eux-mêmes.

Electricité et gaz (distribution de gaz)

53178 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur la situation actuelle des régies de distribu-
tion de gaz . Au regard du monopole de Gaz de France, ces
entreprises ne peuvent étendre leurs réseaux de distribution de
gaz dans les communes susceptibles d'être intéressées par cette
distribution . Les textes en vigueur ne permettent pas l'approvi-
sionnement en gaz de communes pour lesquelles Gaz de France

n'assure pas de services . "est pourquoi ii lui demande s ' il envi-
sage des mesures perrr . . ant aux régies de distribution de gaz
d'intervenir dans ce domaine, pour les zones, notamment rurales,
délaissées par Gaz de France.

Ré p onse . - Lors de la séance du Sénat du 3 juillet 1991 consa-
crée l ' examen du projet de loi relatif à l'administration territo-
riale de la République, le secrétaire d ' Etat chargé des collectivités
locales a annoncé que le ministre délégué à l ' industrie et au com-
merce extérieur était disposé u à engager avec les élus le dialogue
nécessaire sur la question légitime de l 'extension des activités de
Gaz de France dans le cadre de la nationalisation et du mono-
pole définis par la loi de 1946 » . Lors de l'examen de ce projet
de loi en deuxième lecture, le 30 novembre 1991, l'Assemblée
natior-ale a adopté un amendement présenté par le gouverne-
ment, légalisant les créations ou extensions de règles réalisées
depuis 1946 . Un groupe de travail animé par la direction du gaz,
de l'électricité et du charbon du ministère de l'industrie et du
commerce extérieur, a été constitué comprenant des représentants
de Gaz de France, des régies, du ministère de l'économie, des
finances et du budget, et du ministère de l ' intérieur. Ce groupe
examine actuellement plusieurs suggestions en vue des !a desserte
des communes dépourvues de gaz. Parmi les propositions étu-
diées, figure !'établissement de schémas départementaux ou régio-
naux, de raccordement de nouvelles distributions publiques de
gaz avec une globalisation des investissements permettant ainsi
d'organiser une compensation entre les projets les plus rentables
et ceux qui le sont moins . Des mesures de ce type paraissent de
nature à apporter une réponse satisfaisante aux préoccupations
exprimées par la représentation nationale au cours du débat sur
le projet de loi relatif à l ' administration territoriale.

Politiques communautaires (commerce extra-communautaire)

54463. - 24 février 1992. - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre délégué à l ' industrie et au commerce extérieur
de lui préciser si, dans ie cadre d'accords passés avec k Japon
pour l'importation de voitures, il est tenu compte des productions
des marques japonaises fabriquées dans des usines implantées
dans la Communauté.

Réponse. - L'accord C .E .E .-Japon du 31 juillet 1991, limité
dans le temps à fin 1999, vise en tout premier lieu à laisser aux
constructeurs de la Communauté et notamment aux constructeurs
français le temps nécessaire à parfaire leur compétitivité afin
d'affronter au l et janvier 2000, la concurrence à armes égales . Les
grandes lignes de cet accord tendent à limiter, dans l'hypothèse
d'un marché communautaire de 15,1 millions d'unités à la fin de
la décennie, les importations directes de véhicules japonais à
hauteur de 1,23 million d'unités à cette échéance . II vise égale-
ment les véhicules issus des « transplants » japonais en Europe
estimés, en terme de volumes vendus sur ce marché, à 1,2 million
d'unités en fin de période. Fondé sur le principe d'une affecta-
tion d'une partie de la croissance du marché aux constructeurs
automobiles européens, cet accord intègre en outre des disposi-
tions particulières de sauvegarde en cas de retournement du
marché pour réduire les flux d'importations japonaises et des
clauses de non-ciblage des ventes nippones à l'égard des marchés
jusqu'ici protégés .

INTÉRIEUR

Circulation routière (réglementation et sécurité)

29931 . - 11 juin 1990 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les graves problèmes
de sécurité qui surviennent lors des épreuves de cyclisme sur
route. En effet, régulièrement lors des courses cyclistes sur route,
des accidents témoignent d'un manque d'effectifs de la gendar-
merie . Les responsables départementaux de la gendarmerie, tant
dans le haut-Rhin que dans le Bas-Rhin, sont à cet égard très
clairs : compte tenu des réductions importantes d'effectifs qu'ils
ont à gérer, notamment en week-end, ils estiment être obligés de
réduire dans des proportions importantes la présence des gen-
darmes dans les épreuves cyclistes . D'autre part, il n'est d'aucune
efficacité de poster des dirigeants bénévoles aux endroits straté-
giques dans la mesure où, contrairement aux épreuves cyclistes à
l'étranger, ces dirigeants n'ont aucun moyen légal d'arrêter par
exemple la circulation pour permettre le passage de la course.
Afin de remédier à ce problème de sécurité, des propositions ont
été soumises à ces services, d'une part par la Fédération française
de cyclisme et, d'autre part, par la direction générale de la gen-
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darmerie nationale, les intéressés souhaitant une modification du
code de la route . Leurs revendications n'ayant pas été entendues
à ce jour, il serait heureux de connaitre des démarches qu ' il envi-
sage d'entreprendre en vue d'un accord interministériel 'tendant à
une modification du code de la route afin de permettre la survie
d'un sport particulièrement développé en France.

Sp orts (cyclisme)

30778 . - 2 juillet 1990. - M . Germain Gengenrvin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer quelle suite il entend réserver à la Fédération fran-
çaise de cyclisme qui, pour pallier l ' insuffisane des forces de gen-
darmerie, souhaiterait que soit autorisée la mise en place, par les
organisateurs, d 'agents de sécurité dits signaleurs, afin de pro-
téger les voies accueillant des courses cyclistes . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les épreuves et compétitions sportives sur la voie
publique, qu ' elles soient motorisées, pédestres ou cyclistes sont
de plus en plus nombreuses en France . Parallèlement, l ' accom-
plissement des missions spécifiques en matière de lutte contre
l ' insécurité routière et de lutte contre les diverses formes de
délinquance, entraîne la diminution des effectifs affectés aux mis-
sions non spécifiques comme la présence de gendarmes lors de
courses cyclistes . Le problème de la sécurité des cyclistes sur
route se pose en particulier lorsque ceux-ci ne respectent pas les
dispositions du code de la route, c ' est-à-dire lorsqu ' il n ' y a pas
usage privatif de la voie publique . Une modification de la régle-
mentation actuelle et tout spécialement de l'article R. 53 du code
de la route a fait l'objet d'une concertation interministérielle
depuis plusieurs années, mais elle s'était heurtée jusqu'ici à des
difficultés d'ordre juridique et pratique . Relancée par mes soins
dans l'optique de rendre plus sûr le déroulement des épreuves et
compétitions sportives sur la voie publique sans que cela se tra-
duise par des gênes excessives imposées aux autres usagers de la
route, cette concertation a abouti à la rédaction d'un projet de
décret en Conseil a'Etat, tendant à accorder la priorité aux
courses bénéficiant d'une autorisation administrative ; les organi-
sateurs et leurs préposés ayant pour mission, le long de la course,
de rappeler aux usagers de la route la priorité en question, sans
pour autant détenir des pouvoirs de police . Le projet de décret
est actuellement soumis à la signature des ministres concernés.

Ordre public (maintien)

33757. - 24 septembre 1990 . - Dans l'hypothèse où une réu-
nion publique ou une manifestation, dont la tenue troublerait
l'ordre public, serait interdite par un arrêté d ' un maire,
M. Georges Hage demande à M . le ministre de l'intérieur
comment il concilie l 'article 3, alinéa 3, du décret-loi du
23 octobre 1935, toujours en vigueur, et l'article 3 de la loi
n o 82-213 du 2 mars 1982 . Si le préfet estime en effet que la
réunion publique ou la manifestation n'est pas de nature à trou-
bler l ' ordre public, le texte de 1935 lui permet d'« annuler » l ' ar-
rêté du maire, alors que celui de 1982 lui a ôté ce pouvoir en ne
lui permettant que de déférer l'arrêté en cause au tribunal admi-
nistratif en assortissant son recours d'une demande de sursis à
exécution.

Réponse . - Les dispositions de la loi du 5 avril 1884 relatives à
la tutelle administrative ayant été abrogées par la loi du
2 mars 1982, il y a lieu de tenir pour caduques les prescriptions
du dernier alinéa de l'article 3 du décret-loi du 23 octobre 1935
rappelant que le préfet peut annuler la décision du maire dans
les conditions prévues par la loi du 5 avril 1884.

Nomades et vagabonds (stationnement)

34502. - 15 octobre 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M- le ministre de l'intérieur sur la difficulté de faire
appliquer la circulaire de son ministère du l6 décembre 1986
applicable au stationnement des gens de voyage dans les com-
munes touristiques . Ignorant les terrains viabilisés et équipés à
leur intention, les gens du voyage s'installent sur des terrains de
sport, le long des cabines de plage ou dans !es jardins et piscines
pour enfants . Il en résulte un préjudice qui nuit aux capacités
d'accueil et à la qualité des équipements offerts par les com-
munes touristiques . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d'obtenir le respect par les gens
du voyage des emplacements qui leur sont réservés.

Réponse. - Les conditions de stationnement des gens du voyage
sont réglementées par le maire, sur le fondement des pouvoirs de
police qu'il tient du code des communes . Les infractions aux

arrétés municipaux de police constituent des contraventions de la
première classe dont ia multiplication a un effet dissuasif certain.
En cas d 'occupation irrégulière du domaine communal, le maire
peut demander au juge administratif ou judiciaire selon le cas
l'expulsion des nomades des terrains qu'ils occupent indûment.
Dans certains cas exceptionnels commandés par l'urgence, le
recours direct à fa force publique est possible, conformément aux
règles applicables à l'exécution des actes administratifs, et sous le
contrôle du juge . Enfin, d 'autes possibilités de sanctions peuvent
être mises en ceuvre sur le fondement du code de la route,
notamment en ce qui concerne le stationnement abusif, gênant ou
dangereux des véhicules . Le maire n ' est donc pas dépourvu de
moyens légaux pour faire respecter la réglementation du station-
nement des gens du voyage.

Services (détectives)

34721 . - 22 octobre 1990. - M. Xavier Dugoi,: appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le Conseil national
supérieur professionnel des agents privés de recherches . En effet,
les membres de ce conseil souhaitent depuis de nombreuses
années une modification de la dénomination de leur profession :
« agent privé de recherches », en celle de : « agent de recherches
privées » . Aussi il lui demande quelle position il compte prendre
en la matière.

Réponse. -- La dénomination d'« agent privé de recherches » a
pour origine la loi du 23 décembre 1980 modifiant la loi du
28 septembre 1942 réglementant l'exercice de la profession de
directeur et de gérant d'agences privées de recherches . Cette
appellation légale dont les inconvénients ne sont pas démontrés a
pour mérite d'informer le public du statut strictement privé des
personnes qui exercent cette profession . Le Gouvernement n'envi-
sage pas de proposer au Parlement une modification à ce sujet.

Nomades et vagabonds (stationnement)

34723 . - 22 octobre 1990 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'intérieur sur les problèmes qui peu-
vent se viser aux communes par le stationnement des nomades.
Dans le cas où les communes ne disposent pas d'une aire d'ac-
cueil pour nomades, leur stationnement, parfois abusif, engendre
des problèmes que les maires peuvent difficilement résoudre . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui rappeler quelle
est la réglementation dans ce domaine . quels sont les pouvoirs
dont disposent les maires et si, en tout état de cause, il ne
convient pas de revoir la législation afin que les droits mais aussi
les obligations des uns et des autres soient précisés.

Réponse. - Le maire n'est pas dépourvu de moyens pour faire
respecter la réglementation du stationnement des gens du voyage.
En cas de stationnement irrégulier, les infractions aux arrétés
municipaux constituent des contraventions de la première classe
dont la multiplication a un effet dissuasif certain . Si les nomades
occupent indûment des terrains communaux, le maire peut
demander au juge administratif ou judiciaire selon le cas de
décider leur expulsion . Dans certains cas exceptionnels com-
mandés par l'urgence, le recours direct à ia force publique est
possible, conformément aux règles applicables à l'exécution des
actes administratifs. Enfin, d'autres possibilités de sanctions exis-
tent sur le fondement du code de ta route, en ce qui concerne le
stationnement abusif, gênant ou dangereux . Toutefois, comme le
note l'honorable parlementaire, la solution au problème du sta-
tionnement des nomades passe d'abord par l'encouragement à la
création de terrains d'accueil . Le législateur a privilégié cette voie
en autorisant par la loi n° 90-149 du 31 mai 1990 les maires des
communes qui se sont groupés pour créer une aire intercommu-
nale à interdire le stationnement des gens du voyage ailleurs que
sur cette aire.

Fonction publique territoriale (responsabilité)

41538. - 8 avril 1991 . - M. Jean Falala rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que la loi n° 91-3 du 3 janvier 1991 rela-
tive à ia transparence et à la régularité des procédures de
marchés publics vient de renforcer le régime des responsabilités
applicables notamment aux agents de l'Etat et des collectivités
locales . Ce régime a pour effet de soumettre lesdits agents à des
sanctions pénales en cas de manquement grave ou d'une négli-
gence dans l'application des règles relatives aux procédures de
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marchés publics . Comme l'a t'ait récemment remarquer le secré-
taire générai de la commission centrale des marchés, les collecti-
vités locales ont en matière de marchés publics de gros efforts à
consentir pour la formation de leurs agents . On peut donc
craindre que sans volonté délictueuse des agents se trouvent
poursuivis par -une entreprise évincée d'un marché public, d 'au-
tant plus que cette faculté est largement ouverte . Il semble par
ailleurs difficile d ' exiger desdits agents, dont les salaires restent
faibles, qu ' ils provisionnent sur leurs deniers personnels les
sommes nécessaires à assurer leur défense . C ' est pourquoi il lui
demande son avis quant à la souscription par les collectivités qui
le souhaitent d ' une assurance défense et recours destinée à se
substituer aux agents pour assurer leur défense à chaque fois
qu'il pourra être facilement démontré que le délit pour lequel ils
sont poursuivis ne présentait pas un caractère intentionnel.

Réponse. - La loi du 13 juill et 1983 relative à la fonction
publique de l'L'at et des collectivités territoriales prévoit, dans
son a ticle Il, que les « fonctionnaires bénéficient, à l'occasion
de leurs fonctions d ' une protection organisé• par la collectivité
publique dont ils dépendent, conformément aux règles fixées par
le code pénal et les lois spéciales » . Ce droit à la protection est
un principe général du droit qui s 'applique à tous les agents
publics (C.E . sect . 26 avril 1963, centre hospitalier de Besançon).
Si les administrés peuvent librement attaquer les fonctionnaires
devant tes juridictions judiciaires, celles-ci ne sont compétentes
que dans le cas où le fonctionnaire a commis une faute person-
nelle détachable de ses fonctions . S ' il y a eu, au contraire, faute
de service, les administrés peuvent seulement attaquer l ' adminis-
tration devant la juridiction administrative . Ce système établit
dont « l'irresponsabilité » du fonctionnaire pour ses fautes de
service, ce qui parait bien répondre à la préoccupation exprimée
par l'honorable parlementaire . Par ailleurs, les communes, pour
faire face aux frais de procédure auxquelles elles peuvent être
exposées, souscrivent des contrats de protection juridique dont
les garanties sont délimitées par accord contractuel . Ces contrats
peuvent garantir les éventuels frais mis à la charge des com-
munes dans le cadre de l'article I l précité. Enfin, aucune dispo-
sition juridique ne s'oppose à ce que les communes souscrivent
des contrats de protection juridique destinés à prendre en charge
les frais de dépense de leurs agents au cas où des poursuites
pénales seraient engagées à leur encontre.

Etrangers (politique et réglementation)

48319 . - 7 octobre 1991 . - M. Dominique Perben attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' intérieur sur la procédure des
attestations d'accueil délivrées aux ressortissants algériens, maro-
cains et tunisiens se rendant sur notre territoire pour un séjour
de moins de trois mois . La délivrance par les maires de ces attes-
tations d'accueil pour les touristes en provenance de pays d'im-
migration n'est liée à aucun contrôle de la durée effective du
séjour de ces étrangers et de la réalité de leur retour dans leur
pays d'origine à l'issue des trois mois autorisés . Aussi, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour qu'une procédure
adaptée aux séjours touristiques ne puisse constituer une filière
d'immigration clandestine.

Réponse. - Les ressortissants algériens, marocains et tunisiens
venant en France pour une visite à caractère familial ou privé ne
sont pas soumis au régime de droit commun du certificat d'hé-
bergement prévu par le décret n° 82-442 du 27 mai 1982, mais à
une procédure spéciale - l'attestation d'accueil - en vertu des
accords de circulation de 1983 . Ce document est établi sur papier
libre par la personne qui se propose d'héberger l'intéressé pen-
dant son séjour en France. La signature de l'auteur de l'attesta-
tion doit seulement être certifiée conforme soit par l'autorité
compétente française (commissariat de police ou mairie), soit par
l'autorité consulaire algérienne, marocaine ou tunisienne du lieu
du domicile . Cette procédure de l'attestation d'accueil, parfois
détournée par des étrangers qui se présentent à la frontière munis
de papiers informels mentionnant une adresse mais sans aucun
caractère de fiabilité, ne permet pas, contrairement à celle du cer-
tificat d'hébergement, d'exercer un contrôle sur les conditions
matérielles d'hébergement des ressortissants des pays concernés.
C'est pourquoi il est souhaitable de substituer au régime de l'at-
testation d'accueil celui du certificat d'hébergement . Il convient
toutefois de souligner que cette réforme dépend des négociations
avec chacun des trois pays concernés, négociations qui pourraient
conduire à un réexamen plus large des conditions d'entrée et de
séjour en France . Il est exact, par ailleurs, que la procédure de
l'attestation d'accueil ne permet pas d'exercer un contrôle sur la
durée effective du séjour d'origine à l'expiration de la durée du
séjour autorisé. La modification des disposition' applicables au
certificat d'hébergement introduite par le décret n° 91-289 du
30 août 1991 ne répond d'ailleurs pas non plus à cet objectif. Eu
effet, la mise en oeuvre d'un dispositif permettant de s'assurer

1 que l ' étranger a effectivement quitté le domicile où il était
hébergé à l ' issue de la durée autorisée de son séjour nécessiterait
une vérification qui parait difficilement envisageable pour les
raisons suivantes : elle renforcerait la différence de traitement
entre les étrangers qui viennent séjourner, par exemple, à l ' hôtel,
et qui ne sont pas soumis à une telle procédure, et ceux qui sont
hébergés chez un particulier ; elle pose la question du mode de
contrôle du départ effectif de l 'étranger dans le respect du code
de procédure pénale et des principes relatifs à la protection de la
vie privée . Seul un système d'attestation de départ serait envisa-
geable, qui serait à la fois bureaucratique et inutile . En outre, et
en tout état de cause, le fait que l'étranger ait réellement quitté le
domicile de l'hébergeant ne prouverait pas qu ' il ait quitté le terri-
torial national . L'instauration d ' une telle procédure n ' aurait donc
aucune efficacité pour lutter contre l'immigration irrégulière et
conduirait en revanche à alourdir inutilement les tâches des ser-
vices de police ou de gendarmerie . est apparu au Gouverne-
ment plus efficace de renforcer la fiabilité du champ d'applica-
tion du certificat d ' hébergement, de demander aux postes
consulaires une plus grande vigilance dans la délivrance des vises
afin de prévenir, en amont, les faux visas touristiques, de lutter
contre le détournement des visas de court séjour en autorisant le
préfet à les abroger en pareil cas (décret n° 91-1019 du

1 l et octobre 1991), et enfin de renforcer les moyens permettant
d'accroitre le taux d'exécution des reconduites à la frontière.
D 'ores et déjà, un accord a été signé avec la Tunisie le
19 décembre 1991 instaurant le régime du certificat d'héberge-
ment à compter du l e i mai 1992.

Police (fonctionnement)

48913 . - 21 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que tes fonc-
tionnaires de la police nationale ne peuvent pas se servir de leurs
armes de service dans les mêmes conditions que les gend armes.
Eu égard à l'augmentation de la délinquance, il souhaiterait qu'il
lui indique s'il ne pense pas qu'il, faudrait donner à tous les
agents de la force publique - et notamment aux fonctionnaires
de police - les mêmes droits d'utilisation de leurs armes de ser-
vice lorsqu ' ils sont en présence d ' auteurs de flagrants délis refu-
sant d'obtempérer aux sommations.

Réponse . - L'usage des armes à feu par les fonctionnaires de la
police nationale se fonde sur les principes de la légitime défense
définis par t'article 328 du code pénal, en dehors des cas où ils
peuvent faire usage de la force, en application de l'article 104 du
même code. L'article 174 du décret du 20 mai 1903 donne, en
outre, il est vrai, aux militaires de la gendarmerie, la possibilité
légale d'user de leurs armes à l'encontre de personnes ou de
véhicules n'ayant pas obtempéré à l'ordre d'arrêter et ne pouvant
y être contraints que par ce moyen . Dans les faits, les gendarmes
utilisent de moins en moins ce droit . II serait en effet difficile
d'admettre qu'un automobiliste n'ayant pas entendu ;es somma-
tions ou encore un adolescent circulant à bord d'un véhicule
emprunté à l'insu des parents et pris de panique, en voyant qu'il
va être contrôlé, puissent être blessés ou tués alors qu'ils ne
menacent pas la vie ou la sécurité des membres des forces de
l'ordre et ne sont en rien des malfaiteurs . Actuellement, il n'est
pas envisagé d'étendre ce droit aux fonctionnaires de la police
nationale, même si la réflexion reste ouverte.

Communes (finances locales)

51265 . - 9 décembre 1991. - M. Lucien Richard appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le cas spécifique des
communes qui, à la suite d'un recensement intervenu entre deus
élections municipales, voient leur population passer dans une
catégorie différente de celle dont elles relevaient au moment de
la constitution de l'éq':tipe municipale . Il lui rappelle qu'aux
termes de la loi de -. ecentralisation, les communes de moins
de 2 000 habitants se trouvent placées sous un régime prédéter-
miné en ce qui concerne les modalités d'évaluation et de verse-
ment de la dotation globale d'équipement, alors qu'une faculté
d'option (en Faveur du fonds de concours) est ouverte aux com-
munes dépassant ce nombre d'habitants . Il lui expose que cer-
taines petites communes, soumises à recensement dans l'intervai :e
de deux élections municipales, peuvent voir leur population fran-
chir ce seuil et souhaiter disposer de ce fait et à titre dérogatoire
de la possibilité d'exercer le droit à option réservé aux collecti-
vités de la catégorie intermédiaire à laquelle les résultats du
recensement a pour effet de les rattacher . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la position du Gouvernement sur cette
question précise ainsi que les dispositions spécifiques qui pour-
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raient être décidées afin de tenir compte, dans le cas précédem-
ment exposé, de la modification résulta nt de l'opération de
Icceu-.entent.

Réponse . - Ainsi que le prévoit l'article 103 de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 modifiée, la faculté d ' option accordée, en matière
de dotation globale d'équipement, aux communes touristiques et
thermales dont la population n'excède pas 2 000 habitants ainsi
qu'a toutes celles dont la population est comprise entre 2 001 et
10 009 habitants, s 'exerce dans le délai de trois mois suivant
chaque renouvellement général des conseils municipaux . Aucune
disposition particulière n'a étè prévue pour que ce droit soit
ouvert -: l'occasion des recensements généraux de la population.
A l'issue du délai d ' option qui avait suivi les dernières élections
municipales de 1989, une nouvelle liste des communes éligibles à
chacune des deux parts de la D.G.E . avait été fixée pour six ans.
La loi d ' orientation n°92-125 du 6 février 1992, relative à l'admi-
nistration territoriale de la République, a apporté quelques modi-
fications à cette situation qui répondent pour partie aux préoc-
cuations de l ' honorable parlementaire . En effet, pour tenir
compte de la révision fixée par la loi précitée du mode de répar-
tition de la dotation, la faculté d ' option a été ouverte cette année,
avec effet au l e janvier 1993, à toutes les communes remplissant
les conditions requises . Ainsi, les communes concernées dont la
population a évolué lors des derniers recensements (généraux ou
complémentaires) de la population, auront-elles la possibilité de
choisir le régime de la première ou de la deuxième part de la
D .G .E . qui leur convient . Ce choix devra être exercé avant le
7 mai 1992, pour respecter le délai de trois mois après ia paru-
tion au Journal officiel fixé par l'article 115 de !a loi d'orientation
précitée .

Communes (finances locales : Essonne)

51356 . - 16 décembre 1991 . -- M . Louis Pierna attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'augmentation des
impôts locaux dans la commune de Yerres (Essonne) d'environ
18 p . 100, dont 9 p . 100 sont la résultante de l ' inscription d ' of-
lice, par le préfet du département, au titre des sommes dues par
la S .E .M . Yerres Objectif Loisirs au Crédit Total de France, dette
imprudemment garantie par la municipalité précédente pour la
construction d'un centre aquatique dénommé Le Triton . Dans
cette opération, le crédit local de France aurait pu, comme
d ' autres banques, faire une analyse plus approfondie du caractère
irréaliste du projet, la S .E .M . ayant déposé son bilan le
13 novembre 1989 . Le rapport de la cour des comptes du
24 juin 1991, dans ses pages 369 à 375, détaille les irrégularités
cumulées . La population n'entend pas en rester là et demande
aux autorités l'annulation de la dette . II lui demande comment il
entend prendre en compte cette préoccupation et éviter des cas
semblables.

Réponse. - Le Gouvernement est très conscient des difficultés
financières que connaît la commune de Yerres, dues pour une
très large part à la mise en jeu des garanties accordées à des
emprunts contractés en 1986 et 1987 par la société d'économie
mixte Yerres Objectif Loisirs pour la construction du centre de
loisirs nautiques Le Triton, centre qui n'a pratiquement jamais
fonctionné . Le Gouvernement a souhaité que l'examen des diffi-
culté- financières de la commune intervienne dans un cadre
négocié, au mieux des intérêts de la commune . Ainsi, le
budget 1990 de la commune a été réglé par le préfet de l'Essonne
sur la base de mesures arrêtées en commun lors d'une séance de
travail à laquelle participaient les représentants de la commune et
les services de l'Etat concernés . Dans ce cadre, la commune a
consenti un important effort de redressement que l'Etat a accom-
pagné en accordant une subvention exceptionnelle d'équilibre de
500 000 F. En 1991, le règlement du budget de la commune par
le préfet a été effectué sur la base d'une étroite concertation
associant la commune et le Crédit local de France, et permettant
d'établir un projet de protocole ayant reçu l'accord de principe
des différentes parties . Ce protocole a été signé par M . Lucas, le
maire de la commune, le 23 décembre dernier . Toujours dans
l'esprit de venir en aide à la commune, il lui sera accordé
en 1992 une subvention exceptionnelle da l'Etat d'un montant de
1 million de francs, au titre des aides allouées par le ministère de
l'intérieur.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : drogue)

51724 . - 23 décembre 1991 . - M . Elle Castor indique à M. le
ministre de l'intérieur que le département de la Guyane peut
être considéré, au vu des déclarations de prises, coranie un carre-
four de passage de la drogue en provenance de l'Amérique du

Sud . Il iui demande quels sont les effectifs suppiémentaires qu'il
entend mettre à !a disposition du représentant de l'Etat en
Guyane pour lutter efficacement contre ce fléau.

D.O.M. - TO.M . (Guyane : police)

51730. - 23 décembre 1991 . - M. Elle Castor demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer,
compte tenu des spécificités de l'immigration en Guyane, d ' une
part, et du fort accroissement démographique de ce département,
d'autre part, les effectifs de police qu ' il entend mettre à la dispo-
sition de son administration pour assurer la sécurité des per-
sonnes et des biens en Guyane.

Réponse. - La Guyane française, enclavée entre le Brésil à l 'Est
et au Sud, et le Surinam à l ' Ouest, est séparée de ce dernier par
le fleuve Maroni, aisément franchissable . La lutte contre le trafic
de drogue est difficile dans ce département du fait de sa configu-
ration géographique, de la localisation du ser v ice régional de
police judiciaire (S .R . .] .) Antilles-Guyane à 2 000 kilomètres soit
en Guadeloupe, ainsi que de la compétence territoriale limitée
des services locaux de police . C ' est pour améliorer cet état de
choses que le principe de la création d'une antenne de police
judiciaire basée à Cayenne a été arrêté . D'ares et déjà, un effort
particulier a été consenti en faveur de la circonscription de police
urbaine de Cayenne, dont le potentiel a été accru, au cours des
deux dernières années, de 45 fonctionnaires . Dans le même
temps, le parc automobile était renforcé de 7 véhicules, les équi-
pements informatiques et des transmissions modernisés, ce qui a
rendu l ' action des policiers plus efficace . Les premiers résultats
de cette politique sont sensibles, la délinquance constatée sur
l 'agglomération cayennaise ayant diminué au l ei semestre 1991
de 25,73 p. 100 par rapport à la même période de 1990 . En outre,
afin d 'améliorer encore cette situation, une réflexion est actuelle-
ment engagée entre la police et la gendarmerie pou ; une meil-
leure répartition des compétences. Les mesures qui pourront être
préconisées à cette occasion permettront un emploi plus rationnel
de l'ensemble des forces de l'ordre . En outre, le ministère de l'in-
térieur a annoncé, à l'occasion d'un récent déplacement en
Guyane, un renforcement des effectifs de la P .A .F. d'une ving-
taine d ' unités . Cet apport en hommes contribuera à renforcer
l'efficacité des services de police dans la lutte contre I immigra-
tion clandestine et le trafic des stupéfiants.

Etrangers (politique et réglementation)

52194 . - 30 décembre 1991 . - M. François-Michel Gonnot
souhaiterait connaître de M . le ministre de l'intérieur les
raisons qui ont conduit le Gouvernement à exonérer les ressortis-
sants des trois pays du Maghreb du timbre fiscal de 100 francs,
dû désormais par tous les autres étrangers pour toute demande
de certificats d'hébergement nécessaires à l'obtention d'un visa.
Sachant que 90 p. 100 des demandes émanent justement
d'étrangers originaires de Tunisie, Maroc ou Algérie, il s'inter-
roge sur cette disposition et surtout sur les motivations profondes
du Gouvernement à faire ainsi une distinction entre les étrangers
qui a pour conséquence de favoriser l'immigration venant du
Maghreb .

Etrangers (politique et réglementation)

52671 . - 13 janvier 1992. - M. Léon Vachet souhaiterait
connaître de M . . le ministre de l'intérieur les raisons qui ont
conduit le Gouvernement, à exonérer !es ressortissants des trois
pays du Maghreb du timbre fiscal de 100 francs, dû désormais
par tous les autres étrangers, pour toute demande de certificats
d'hébergement nécessaires à l'obtention d'un visa . Sachant que
90 % des demandes émanent justement d'étrangers originaires de
Tunisie, Maroc ou Algérie, il s'interroge sur cette disposition et
surtout sur les motivations profondes du Gouvernement à faire
ainsi une distinction entre les étrangers qui a pour conséquence
de favoriser l'immigration venant du Maghreb.

Réponse. - Les étrangers relevant du droit commun et qui vien-
nent en France pour une visite familiale ou privée sont soumis
au régime du certificat d'hébergement défini par le décret
n o 82-442 du 27 mai 1982 pris pour l'application de l'article 5 de
l'ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée relative
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France. Un
décret no 91-829 du 30 août 1991 a modifié ce texte réglementaire
dans le sens d'une plus grande rigueur . II instaure en effet une
nouvelle procédure pour la délivrance cule contrôle du certificat
d'hébergement et crée un droit de 100 francs qui doit 'être
acquitté par toute personne qui sollicite le visa d'un certificat
d'hébergement, au profit de l'O .M .i . chargé de faire, à la
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demande du marre, dei- vérifications sur place nu domicile de
l'hébergeant . Les ressortissants des pays du Maghreb (Algérie,
Maroc, Tunisie) ne sont pas soumis à ce régime mais `.r une pro-
cédure spéciale - l ' attestation d'accueil - en vertu des accords de
circulation de 1983 . C'est pourquoi ie gouvernement français ne
peut imposer unilatéralement le principe d'un timbre fiscal qui.
au demeurant, correspond dans !a nous elle procédure au .a vérifï-
cations faites par l ' office des migrations internationales, lequel
n'intervient pas dans le régime de l'attestation d'accueil . Ce
document est en effet établi sur papier libre par la personne qui
se propose d'héberger l'intéressé pendant son séjour en France.
La signature de l'auteur de l'attestation doit seulement être certi-
fiée conforme soit par l'autorité compétente française (commis-
saire de police ou maire) soit par l ' autorité consulaire algérienne,
marocaine ou tunisienne, du lieu de domicile . Cette procédure de
! ' attestation d'accueil, parfois détournée par des étrangers qui se
présentent à !a frontière munis de papiers informels mentionnant
une adresse, sans fiabilité assurée, ne permet pas, contrairement i
celle du certificat d ' hébergement, d'exercer un contrôle sur les
conditions matérielles d'hébergement des ressortissants des pays
concernés . Conformément aux décisions du comité intenninsteriel
sur l'immigration irrégulière du 9 juillet 1991, des négociations
ont été engagées avec les autorités de ces trois pays en vue de
substituer au régime de l'attestation d'accueil celui du certificat
d ' hébergement . II peut d'ores et déjà être indiqué à l ' honorable
parlementaire qu'un accord a été signé avec la Tunisie le
19 décembre 1991 instaurant le régime du certificat d'héberge-
ment à compter du l er mai 1992.

Pollution et nuisances (graffitis)

52840 . - 20 janvier 1992 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M. le ministre de l'intérieur s'il est exact
que !e ministre de la culture et de la communication, porte-
parole du Gouvernement, aurait déclaré que les tags pouvaient
être considérés comme une nouvelle expression de la culture.
Dans l ' affirmative, il lui demande si une telle déclaration ne ren-
drait pas difficile la condamnation des « taggers » qui u bar-
bouillent » le métro parisien et les murs de nos cités . Et si, à la
limite, le ministre de la culture ne pourrait être rendu respon-
sable de tels agissements . II lui demande si, finalement- plutôt
qu'une forme d'art, de tels agissements ne sont pas des actes de
vandalisme qui coûtent très cher à la société.

Réponse . - Devant la prolifération des inscriptions apposées
dans le métro parisien et dans les grandes agglomérations, le
ministre de l ' intérieur estime qu ' il faut lutter en premier lieu par
des mesures préventives. II a donc renforcé la surveillance des
lieux sensibles C 'est ainsi que le renforcement des patrouilles
dans le réseau métropolitain de Paris et la pratique de Pilotage
dans certains quartiers de la capitale et plusieurs villes de pro-
vince ont joué un rôle positif en la matière . II rappelle en second
lieu que les auteurs de graffitis encourent de lourdes sanctions
pénales . Les article 257, 257-1 et 434 du code pénal permettent
en effet dans les cas les plus graves de sanctionner les auteurs de
graffitis de lourdes peines correctionnelles (notamment d'une
peine d'emprisonnement pouvant atteindre deux ans et d'une
amende pouvant atteindre 50 000 francs) dès lors que la peinture
utilisée est indélébile et que le bien mobilier ou immobilier sut
lequel ils sont tracés se trouve dégradé en cas de condamnation,
les tribunaux peuvent éventuellement prononcer une peine de tra-
vail d ' intérêt général, qui peut consister dans la remise en état
des lieux ou des objets dégradés . Les dispositions de l'article 434
du code pénal sont d'ailleurs reprises par l'article 306-1 du projet
de réforme des dispositions du code pénal relatives à la répres-
sion des crimes et délits contre les biens. Ce texte, en effet,
réprime les actes de dégradation ou de détérioration de deux ans
d'emprisonnement et de 200 000 francs d'amende . S'il s'agit de
détériorations plus légères, les articles R .38-2, 38-3 et 38-6 du
code pénal prévoient des contraventions de 4^ classe et il
convient de rappeler qu'en matière contraventionnelle peuvent
être prononcées autant de pénalités que d'infractions relevées.
Ces différentes pénalités sont bien entendu encourues sans préju-
dice des dommages-intérêts qui peuvent également être pro-
noncés .

budgets communaux . 1! lui demande en conséquence s'il compte,
comme cela a été le cas dans le p assé, reporter du 31 mars au
15 nt ri! la date limite du vote des budgets des communes.

Répunte . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, en
application des articles 7 et 51 de la loi n°82-213 du
2 mars 1982 . le date limite de vote des budgets des collectivités
territoriales n'est repoussée du 31 mars au 15 avril que pour
l'année du renouvellement des assemblées délibérantes . A cet
égard, le report de la aate limite de vote des budgets primitifs
des départements et des régions pour 1992, année de renouvelle-
ment des assemblées délibérantes apparait de droit . En revanche,
le report de la date limite de vote des budgets municipaux, dont
les conseils ont été renouvelés il y a trois ans, n ' apparait pas
justifié et aurait de plus l'inconvénient de retarder l'adoption de
décisions essentielles pour la vie de la commune.

A'omudt•s c1 vagabonds tsrationnrmer :L

53851 . - 10 février 499 M . René Couveinhes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur les nombreux pro-
blêmes posés par l'accueil des gens du voyage dans les stations
classées . Ces communes luttent depuis des années contre le
camping-caravaning sauvage et elles ont réussi à le faire inter-
dire . II est paradoxal qu'elles soient contraintes d ' accepter l'ins-
tallation anarchique de nomades sur leur territoire . La loi Besson
du 31 mai 1990 concernant le droit au logement impose aux
communes de plus de 5 000 habitants de réserver sur leur terri-
toire des terrains aménagés pour ces populations, mais tout le
monde sait qu'en réalité les nomades s'installent où ils le souhai-
tent . Cet état de fait est grave pour les stations balnéaires et
toutes les villes touristiques, car les touristes qui choisissent de
veni' y passer leurs vacances et qui paient pour cela une taxe de
séjour, ou un emplacement dans un terrain de camping, trouvent
naturellement injuste que d ' autres bénéficient d'avantages campa-
rah!es sans s ' acquitter d'aucune obligation . Si l'on ajoute à ce
mécontentement légitime les nombreux problèmes posés par ce
type de campement, il apparait souhaitable que les stations
classées puissent interdire le campement des gens du voyage sur
tout leur territoire et dans un périmètre avoisinant . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - La loi du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du
droit au logement oblige effectivement, dans son article 28, les
communes de plus de 5 (100 habitants à créer des aires de station-
nement aménagées pour l'accueil des gens du voyage, confirmant
ainsi la jurisprudence en la matière . Toutefois, en contrepartie, le
stationnement des gens du voyage en dehors des terrains amé-
nagés peut être interdit même si le terrain est aménagé sur le
territoire d ' une autre commune mais dans le cadre d'une réalisa-
tion intercommunale. Sous réserve de :interprétation souveraine
des tribunaux, la même solution doit être appliquée dans le cas
des communes de moins de 5 000 habitants, tenues de réserve des
terrains de passage, dès lors qu 'elles s'acquittent d 'une telle obli-
gation, seules ou regroupées . II n'est pas envisagé de modifier
cette réglementation en faveur des stations classées . En effet, les
dispositions de la loi précitée ne remettent pas en cause les
conditions d'exécution des arrêtés municipaux régissant le sta-
tionnement sur le territoire communal et les maires ne sont pas
dépourvus de moyens pour les faire respecter . Ainsi, en cas de
stationnement irrégulier, les infractions aux arrêtés municipaux
constituent des contraventions de la I re classe (art . R.26 . 15° du
code pénal) dont la multiplication a un effet dissuasif certain . De
plus, si les nomades occupent indûment des terrains communaux,
le maire peut demander au juge administratif ou judiciaire, selon
le cas, d'ordonner leur expulsion . Dans certains cas exceptionnels
commandés par l 'urgence ou la gravité du danger encouru, le
recours direct à la force publique est possible . Enfin, des possibi-
lités de sanctions r stent également sur le fondement du code de
la route, en ce qui concerne le stationnement abusif, gênant ou
dangereux .

JEUNESSE ET SPORTS

Communes (finances)

53695 . - IO février 1992, - M . Charles Fèvre rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que de nombreux maires seront candidats
aux élections régionales et cantonales des 22 et 29 mars prochain,
c'est-à-dire dans la période où sont élaborés et discutés les

Sports (cyclisme)

42890 . - 13 mai 1991 . - M. Jacques Blanc appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les
difficultés croissantes rencontrées par les dirigeants du cyclisme
pour assurer la sécurité dans leurs épreuves . En effet, de plus en
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plus, tin c . : :-state la diminution .'offre la suppression des services
de ! :! ge„ i ;tr n , ne nationale affectés à la surveillance des
épreuves cyclistes, pour des raisons de coût et d'effectifs . Or, le
réaménagement indispensable du code de la route n ' en finit pas
d ' aboutir . Il lui demande donc d ' intervenir fermement auprés des
ministères concernés afin que le décret réaménageant le code de
la route soit publié rapidement . Il lui demande également d'inter-
venir auprés du ministre de la défense afin qu ' un service
minimum de la gendarmerie puisse être mis en place cette année
pour couvrir les compétitions les plus importantes.

Réponse . - Le projet de décret nidifiant l'article R .53 du code
de la route est actuellement soumis à la signature des ministres
contresignataires . II devrait paraitre dans les toutes prochaines
semaines . li accorde la priorité de passage aux courses ou
épreuves sportives se déroulant sur les voies ouvertes à la circula-
tion publique, dès lors qu'elles sont régulièrement autorisées . II
prévoit également la possibilité pour les personnes mandatées par
l ' organisateur de signaler cette priorité . Dans l ' accomplissement
de leur mission, ces personnes seront tenues de se conformer aux
instractions des membres des forces de police ou de gendarmerie
présents sur les lieux et rendre compte des divers incidents sur-
venus. L'objectif poursuivi est de renforcer la sécurité des partici-
pants à ces épreuves sportives tout en évitant d ' obérer la disponi-
bilité et les capacités d ' intervention de la police et de la
gendarmerie dont les missions de sécurité et de protection des
personnes et des lieux demeurent prioritaires . L ' intervention des
services de p lice ou de gendarmerie pourra alors être axée sur
la surveillas des endroits particulièrement dangereux du par-
cours .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(jeunesse et sports : personnels)

49755 . - l l novembre 1991 . - M . Pierre Garmendia attire
l'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation de certains personnels techniques et
pédagogiques du ministère de la jeunesse et des sports . En effet,
alors que les besoins sont ac . 'us, qu'il s ' agisse de préparer les
jeux Olympiques de Barcelone ou de mettre en oeuvre les actions
prévues dans le cadre de la politique de la ville, plus d'une cen-
taine de suppression de postes est prévue pour 1992 et le nombre
de postes ouverts au concours de recrutement n ' est toujours pas
connu . Le e mouvement » a fait apparaitre un besoin de
185 postes . Une grande partie de ces postes a été occupée par
des détachements de l'éducation nationale ou des collectivités ter-
ritoriale s_ . Par ailleurs, de nombreux chargés d'éducation physique
attendent une intégration rendue possible par les textes, mais non
par les moyens . Il lui demande donc ce qu'il peut envisager pour
redonner à cette catégorie de personnels les moyens et les possi-
bilités de carrières à même de les satisfaire . - Question transmise
à Mme le ministre de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports, comme
l'ensemble des services de l'Etat, contribue à ta politique gourver-
nementale de maîtrise des effectifs dans la fonction publique, ce
qui s'est traduit par la suppression au budget de 1992 de
104 emplois . Un concours pour le recrutement de professeurs de
sport sera organisé d'ici la fin de l'année (concours externe -
concours interne, - session destinée aux sportifs de haut niveau).
Le chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive dis-
posent de plusieurs possibilités d ' accès au corps des professeurs
de sport : concours interne - liste d'aptitude •- intégration à
l'issue d'un détachement de deux ans . Depuis la mise en place,
en juillet 1985, du corps des professeurs de sport, 217 intégra-
tions ont été prononcées à des titres divers . De nouvelles nomi-
nations seront prononcées en 1992, compte tenu des emplois
crées à cette fin.

Télévision (politique et réglementation)

50308 . - 25 novembre 1991 . - Mute Muguette Jacquaint
attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des
sports au sujet des épreuves sportives de la coupe du monde de
rugby et particulièrement sur les conditions de leur retransmis-
sion sur les chaînes de la télévision française . En effet, les
retransmissions des matches de la coupe du monde de rugby,
dans sa première partie, ont été programmées pour être diffusées
sur une chaîne codée (Canai Plus) et sur une chaîne privée
(T.F. 1) à des heures tardives . De ce fait, la très grande majorité
de la population française et des sportifs se trouve écartée du
droit de regarder cette épreuve très populaire et de renommée
mondiale . Ces deux formes de retransmission, basées exclusive-

nient sur des choix financiers, s'effectuent au détriment du
public . Face à cette situation, elle lui demande qu ' elle fasse part
de sa position.

Réponse . - Le ministre de la jeunesse et des sports s'est ému,
comme beaucoup de Français, des conditions de retransmission
de certains matches de la coupe du monde de rugby sur certaines
chaînes de télévision de notre pays . il est en effet souhaitable
que, notamment pour les épreuves les plus populaires, l'engage-
ment des équipes nationales puisse avoir l'audience la plus large
possible . L'incident évoqué par l ' honorable parlementaire met en
réalité l ' accent sur une des difficultés liées aux relations com-
plexes qu ' entretiennent sport et télévision . En effet, dans un
contexte de vive concurrencez '•ie à des enjeux commerciaux, la
pratique des différents organismes audiovisuels s'est orientée vers
une recherche systématique de l 'exclusivité . Cette situation a
privé les téléspectateurs _'e la diffusion de certains événements
sportifs. C ' est pourquoi te ministre de la jeunesse et des sports a
confié à M . Alain Cadiou une mission visant à clarifier l ' en-
semble de ces problèmes, à rechercher un consensus entre les dif-
férents partenaires du mouvement sportif et des médias afin de
parvenir à un traitement équitable des événements sportifs . Dans
le même temps et en concertation, la commission « Sport et télé-
vision » du Conseil supérieur de l'audiovisuel travaillait à la
recherche d 'un accord . Ces convergences et la bonne volonté des
partenaires ont permis qu 'un code de bonne conduite soit signé
entre les responsables sportifs et les dirigeants des chaines, auto-
risant à penser que les incidents évoqués par l'honorable parle-
mentaire ne se reproduiront plus . Les téléspectateurs en seront
les premiers bénéficiaires . Cet accord a été officialisé le 22 jaco
vier 1992 au C .S .A . en présence du ministre de la jeunesse et des
sports et du ministre délégué auprès du ministre de la culture et
de la communication, chargé de la communication.

out .	 st_

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs»

51929 . - 23 décembre 1991 . - M. Daniel Goulet expose à
Mite ie ministre de la jeunesse et des sports que son attention
a été appelée sur la suppression à compter du Lui janvier pro-
chain d ' un poste d ' adjoint administratif à la direction départe-
mentale de la jeunesse et des sports de l 'Orne . II lui fait observer
que la D .D .J .S . de l'Orne n'a jamais été considérée comme un
service excédentaire . En effet, ses six postes administratifs ont été
reconnus nécessaires au bon fonctionnement du service surtout
compte tenu des stages de formation continue auxquels elle parti-
cipe . il apparait au contraire que les personnels pédagogiques
sont largement déficitaires . il lui demande si elle n ' estime pas
que la mesure en cause devrait être annulée.

Réponse . - Comme l'ensemble des services de l'Etat, le minis-
tère de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale de maîtrise des effectifs dans la fonction publique.
En 1992, cette action se traduit par la suppression cette de
104 emplois budgétaires, en application d'une norme générale de
réduction de 1,5 p. 100 . Parmi ces suppressions figure un certain
nombre d'emplois affectés aux tâches administratives (attachés et
secrétaires de l'administration scolaire et universitaire - adjoints
administratifs) . Le critère de l'activité des services a été retenu
afin de déterminer les directions concernées par ces suppressions.
Les services qui disposent d'un effectif en personnel administratif
relativement important par rapport au nombre total des agents
chargés de missions techniques et pédagogiques sont concernés
par ces mesures de réduction . Toutefois, des aménagements ont
été mis en oeuvre, pour tenir compte de situations particulières au
plan local . La direction départementale de la jeunesse et des
sports de l'Orne ne sera pas affectée par la suppression d'un
emploi d'adjoint administratif.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

52177. - 30 décembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation difficile des personnels techniques et pédagogiques
dépendant de son ministère . Alors que la France se prépare à
participer à des jeux Olympiques, il est paradoxal de constater ta
diminution substantielle des postes budgétaires dans le domaine
de la jeunesse et des sports . En effet, 800 postes ont été sup-
primés depuis 1984, 90 le seront en 1991 et 106 en 1992, si l'on
se réfère au projet de budget tel que présenté actuellement . Par
ailleurs, la création du corps des professeurs de sport n'a pas
permis de régler la situation des 1 300 chargés d'enseignement
d'E.P .S . qui attendent toujours leur promotion dans ce cadre .
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Face à celte situation préoccupante pour l ' avenir, il lui demande
si elle envisage de revoir les orientations prises par le Gouverne-
ment.

Réponse. - Comme l'ensemble des services de l ' Etat, le minis-
tère de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale de niaitrise des effectifs dans la fonction publique.
En 1992, cette action se traduit par la suppression nette de
104 emplois budgétaires, en application d ' une norme générale de
réduction de 1,5 p . 100 . Entre 1984 et 1992, l'ensemble des
mesures budgétaires de suppression et de création d ' emplois se
traduit par un solde positif de 576 postes . S 'agissant de la situa-
tion des chargés d ' enseignement d ' éducation physique et sportive
qui exercent en position de détachement dans les établissements
de la jeunesse et des sports, plusieurs possibilités de promotion
leur sont offertes . Pou: d ' abord, la nomination dans la « hors
classe » dont l ' indice termina! est identique à celui des profes-
seurs de sport . Ces cadres techniques peuvent également ètre
nommés dans le corps des professeurs de sport à titres divers : le
concours interne, la liste d'aptitude et l'intégration à l ' issue d ' un
détachement de deux ans . Depuis ta mise en place du corps des
professeurs de sport - le 17 juillet 1985 - '17 chargés d'enseigne-
ment ont été intégrés . De nouvelles nominations interviendront
en 1992, compte tenu des emplois crées à la loi de finances.

Sports (cyclisme)

52983 . - 20 janvier 1992 . - M. Christian Kert attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur un projet
de décret actuellement à l'étude et qui tendrait à obliger les clubs
organisateurs à solliciter une autorisation préfectorale dès lors
qu'une manifestation sportive devant se dérouler sur la voie
publique comporterait plus de 100 participants . Une telle obliga-
tion peut entrainer pour certaines pratiques sportives une charge
administrative trop lourde . En effet, les clubs de cyclo-tourisme
qui organisent presque quotidiennement des manifestations sans
caractère compétitif mais sur les routes et avec une participation
toujours importante ne peuvent à chaque fois demander une
autorisation préalable auprès de l ' administration . C 'est pourquoi
il lui demande de prévoir dans le cadre du décret en préparation
des possibilités de dérogation essentiellement lorsque ces mani-
festations sportives dont pas de caractère compétitif et que l'uti-
lisation de la voie publique se déroule dans le cadre du code de
la route.

Réponse . -- Le projet de décret qui modifie le décret du
15 octobre 1955 portant réglementation générale des épreuves et
compétitions sportives se déroulant sur la voie publique a fait
l'objet d'une très récente consultation du mouvement sportif.
Celle-ci a mis en évidence la nécessité de rendre plus souple !e
projet initial, notamment par la fixation de seuils d'application
plus élevés et modulés en fonction de la discipline concernée ou
du déroulement de l'épreuve afin de prendre en considération
par exemple l'étalement dans le temps des départs, à l'occasion
d'une même randonnée . Le ministère de l'intérieur est saisi de
ces propositions de modification . De plus, l'article I1 du projet
de décret prévoit la possibiiité de déroger au régime de l'autori-
sation pour certains «types de manifestations, d'épreuves ou de
compétitions, en raison de leur faible ampleur ».

Education physique et sportive (personnel.)

5307i . - 27 janvier 1992 . - M. Didier Chouat attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la non-
promotion dans le corps des professeurs de sport des chargés
d'enseignement d'éducation physique et sportive . Ces chargés
d'enseignement au nombre de 1 250 appartiennent à un corps de
l'éducation nationale et ne trouvent aucune possibilité de promo-
tion au sein du ministère de la jeunesse et des sports . Le minis-
tère de l'éducation nationale refuse leur accession au tour exté-
rieur dans le corps des professeurs certifiés d'E .P.S . Leur
accession à la hors-classe dans le cadre de la revalorisation de la
fonction enseignante est très limitée . Alors que les textes leur en
donnent le droit, les titulaires du brevet d'Etat du second degré
ne peuvent être détachés dans le corps des professeurs de sport.
Le concours interne de professeur de sport est inadapté et la for-
mation interne insuffisante . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures elle envisage de prendre
pour améliorer cette situation.

Réponse. - Les chargés d'enseignement d'éducation physique et
sportive qui exercent en position de détachement dans les direc-
tions et dans les établissements de la jeunesse et des sports dis-

posent de plusieurs possibilités d'aces au corps des professeurs
de sport créé en juillet 1985 : !a liste d'aptitude, dans la propor-
tion d'un tiers du nombre des emplois ouverts aux concours de
l'année précédente ; le détachement dans ce corps, sous réserve
de la possession de certains titres ou diplômes, dont le brevet
d'Etat d'éducateur sportif 2' degré . Après deux ans de détache-
ment, ils ont la possibilité d ' être nommés professeurs de sport.
Les efforts du ministère de la jeunesse et des sports au cours des
années à venir porteront sur l'utilisation optimale de cette propo-
sition ; le concours interne de recrutement . En outre, les chargés
d ' enseignement d'éducation physique et sportive bénéficient de
nominations dans la hors-classe dont l'indice terminal est iden-
tique à celui des professeurs de sport . Enfin, le ministère de
l'éducation nationale prend en compte les services accomplis par
les chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive au
sein du ministère de la jeunesse et des sports pour leur accès au
corps des professeurs d'éducation physique et sportive.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs)

53405 . - 3 février 1992 . - M. Jacques Rimbault informe
Mnie le ministre de la '.eunesse et des sports de l'opposition
de l'ensemble des personnels de la direction départementale de la
jeunesse et des sports du Cher à la suppression d ' un poste d'ad-
joint administratif pour 1992 . En effet, l ' effectif des postes pris
en compte est 6,5 . Or, ainsi que ces personnels lui ont fait savoir
par courrier en date du 29 novembre 1991, l ' effectif réel des
postes est de 5,5 . Par contre, un agent comptabilisé dans la carte
des emplois A .T .O .S . catégorie B n ' exerce aucune tâche adminis-
trative, entraînant de ce fait un surcroît de travail administratif.
Cette décision apparaît fort légitimement aux personnels en
contradiction avec votre discours politique sur le renouveau du
service public car, pour assurer un service public de qualité, il
faut y mettre les moyens en personnel . Il lui rappelle qu'un poste
de catégorie B a déjà été supprimé en 1989 suite à une mutation,
qu'un autre poste de chargé d'enseignement E .P .S . l'a été
en 1991 . Dans le même temps, la direction départementale du
Cher a mis en place de nombreuses formations en plus des mis-
sions traditionnelles de votre ministère, ce qui alourdit d'autant
le travail administratif. Le département du Cher est département
pilote pour « profession sport » . Vient ainsi de débuter une for-
mation « niveau » s'ajoutant aux formations déjà existantes.
Vingt-cinq contrats avec des villes sont gérés par la D .D.J .S.
L'ensemble de ces considé :ations mérite légitimement une recon-
sidération de• cette mesure de suppression de poste, décision
unique non motivée dans la région Centre . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour annuler cette
perte d ' emploi soulevant une juste réprobation.

Réponse . - Comme l'ensemble des services de l'Etat, le minis-
tère de la jeunesse et des sports contribue à la politique gouver-
nementale de maîtrise des effectifs dans la fonction publique, ce
qui s'est traduit par la suppression nette de 104 emplois budgé-
taires à la loi de finances de 1992. La direction départementale
de la jeunesse et des sports du Cher, comme un certain nombre
de directions, n'a pu être exonérée de la suppression d'un emploi
administratif, compte tenu de l'effort général à consentir.

JUSTICE

Juridictions administratives
(cours administratives d'appel)

45478. - 15 juillet 1991 . - M . Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . la ministre de l'intérieur sur l'augmentation des
effectifs du corps des conseillers des tribunaux administratifs et
cours administratives d'appel . La réforme du contentieux admi-
nistratif a abouti à la création des cours administratives d'appel.
Pour permettre leur constitution une augmentation importante
des effectifs du corps de conseillers des tribunaux et cours admi-
nistratives d'appel a été décidée . La loi du 31 décembre 1987 a
institué un recrutement complémentaire exceptionnel jusqu'au
31 décembre 1995 . Compte tenu des recrutements déjà intervenus
et des postes qu'il conviendra de pourvoir jusqu'à cette date, il
lui demande de bien vouloir lui faire part du premier bilan qui
peut être tiré de ce recrutement complémentaire exceptionnel, de
lui indiquer le nombre de postes qui seront pourvus par la voie
de ce recrutement jusqu'en 1995 et de lui faire préciser si en
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conséquence un concours sera ouvert chaque année jusqu'à cette
date . - Question transmise à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - L' article 7 de la loi n u 85-14 du 6 janvier 1986 dis-
pose que „ les membres des tribunaux administratifs et des cours
adminitratives d'appel sont recrutés parmi les anciens élèves de
l ' Ecole nationale d'administration a . Il s'egi , en l ' occurrence, de
la voie normale de recrutement en juridiction administrative . Des
voies complémentaires ou exceptionnelles ont été prévues par les
articles 8, 9 et 12 de la ioi précitée. Il s'agit, au niveau des tribu-
naux administratifs : du tour extérieur réservé à des fonction-
naires civils ou militaires de la fonction publique d'Etat ou teri-
toriale, de catégorie A, et à des magistrats de l ' ordre judiciaire
justifiant d ' une grande expérience administrative : ce recrutement
est lié au nombre d'anciens élèves de l 'E .N .A . affectés en tri-
bunal administratif la méme année ; du recrutement complét1ren
taire organisé par la loi n° 80-511 du 7 juillet 1980, par voie de
concours sur épreuves écrites et orales ; des détachements au sein
du corps des conseillers, au bénéfice des fonctionnaires recrutés
par la voie de l ' E .N .A. et des magistrats de l ' ordre judiciaire . Au
niveau des cours administratives d ' appel : jusqu ' au 31 décembre
1990, la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 modifiée a prévu
(art . 6) le recrutement direct des conseillers de I re classe et hors
classe astreints à exercer leurs fonctions dans les cours pendant
une durée minimale de quatre ans ; ce sont 37 conseillers qui
en 1988, 1989 et pour la dernière fois, au titre de l ' année 1990,
ont été recrutés par la voie exceptionnelle de l ' article 6 de la loi
précitée . 1. e fonctionnement normal des cours nécessitant l'affec-
tation de conseiller supplémentaires, il a fallu faire appel à des
conseillers plus anciens, volontaires pour un transfert des tribu-
naux administratifs en cours administratives d ' appel :
31 conseillers ont donc été mutés pour satisfaire les besoins des
cours . Les créations d ' emplois, par la voie de l 'article 6 ou par
mutation volontaire, se sont donc établies de la manière sui-
vante : en 1988 : 42 emplois, plus 3 emplois de conseillers d'Etat
pour la présidence des trois cours : en 1989, 31 emplois ;
en 1990, 23 emplois . Au l er octobre 1991, les effectifs réels des
cours étaient les suivants :

PRÉSIDENTS
HORS CLASSE

FRESIDENTS CONSEILLERS

Bordeaux	 2 2 13
Lyon	 3 3 I3
Nancy	 2 2 10
Nantes	 2 2 I

	

l
Paris	 3 12 21

Teta I	 12
_et

12 68

Il faut ajouter à ces chiffres, les emplois de cinq chefs de juri-
diction, conseillers d'Etat . La m i se en place des cours administra-
tives d'appel qui a entraîné le transfert d'une partie importante
des dossiers contentieux du Conseil d'Etat, marque le début
d'une évolution plus favorable de la juridiction administrative : le
nombre des affaires réglées par les cours devrait devenir supé-
rieur à celui des affaires enregistrées ; en effet le stock est en
constante diminution et les délais moyens de jugement régressent
rapidement . On peut donc considérer que la mise en place des
cours administratives d'appel est une réussite qui doit permettre
de passer rapidement à la phase de plénitude de juridiction par
le transfert progressif aux cours du contentieux de l'excès de
pouvoir. Les créations d'emplois de magistrats impliquées par ce
transfert et par les besoins propres des tribunaux administratifs
devront être examinées annuellement dans le cadre des discus-
sions budgétaires . Le recrutement complémentaire par voie de
concours sur épreuves sera l'une des voies utilisées et pourra être
organisé au moins jusqu'en 1995 . D'ores et déjà, ce type de
recrutement représente près de 38,5 p. 100 de l'ensemble du
corps . La juridiction administrative restera largement ouverte
cependant aux élèves de l'E .N .A . qui constituent le vivier naturel
de son recrutement et aux fonctionnaires recrutés par la voie de
l' E . N . A .

Assurances (assurance automobile)

49594. - 4 novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une des
conséquences directes de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'amé-
lioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation,
prévoyant que tout passager d'un véhicule a droit à une indemni-
sation en cas d'accident . En effet, cette loi, par extension, s'appli-
querait également aux véhicules volés, protégeant ainsi le com-
plice d'un vol, voire le voleur lui-même, à supposer que ce

dernier ait laissé ensuite la conduite du véhicule à son complice
L ' assureur du véhicule couvrirait donc les frais d'un accident
commis à son insu par ceux dom en fait il est la première vic-
time . C ' est pourquoi il conviendrait d ' ajouter à l ' article R .211-8,
paragraphe 1, du code des assurances un alinéa précisant que
l'obligation d 'assurance ne s'applique pas à la réparation des
dommages subis par les complices du vol et, d ' une manière géné-
rale, par toutes les personnes transportées dans le véhicule, dès
lors qu'il est prouvé qu ' elles ont eu connaissance du vol . Il lui
demande donc s'il compte agir en ce sens.

Assurances (assurance automobile)

49904 . - 1l novembre 1991 . - M. André Berthol rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n° 85-677 du 5 juillet 1985 relative à l'amélioration de la situation
des victimes d'accidents de la circulation prévoit que tout pas-
sager d ' un véhicule a droit à indemnisation en cas d ' accident. II
lui précise que cette règle s ' applique également aux véhicules
volés . Le complice ou le coauteur d'un vol de véhicule se trouve
donc, par là même, couvert par l'assureur du véhicule volé . Aussi
il lui demande s'il n'estime pas opportun de compléter l'ar-
ticle R . 211-8, paragraphe 1, du code des assurances afin de pré-
ciser que l'obligation d'assurance ne s'applique pas à la répara-
tion des dommages subis par les personnes transportées dans un
véhicule volé dès lors qu'il est prouvé qu'elles ont eu connais-
sance de ce vol .

Assurances (assurance automobile)

49995 . - I l novembre 1991 . - M. Christian Kert attire l ' atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'application de ia loi du 5 juillet 1985 relative à l ' amélioration
de la situation des victimes d'accidents de la circulation et qui
prévoit que tout passager d'un véhicule a droit à indemnisation
en cas d'accident . Or cette règle, parfaitement légitime, entraîne
une curieuse conséquence . En effet, elle s'applique aux "éhicules
volés . Ce qui signifie que le complice ou le co-auteur d'un va1 de
véhicule sera couvert par l'assureur de ce véhicule s'il est victime
d'un accident . Il peut même arriver que le voleur passant le
volant à son complice et devenant donc passager, se trouve égale-
ment couvert ! Ce mécanisme conduit donc les assureurs à
garantir les voleurs et leurs complices . Cette situation choquante
n'a évidemment pas été voulue par le législateur. Aussi, il lui
demande de bien vouloir faire étudier la possibilité d'ajouter à
l'article R . 211-8, paragraphe 1 du code des assurances un alinéa
précisant que l'obligation d'assurance ne s'applique pas à la
réparation des dommages subis par les complices d'un vol et,
d'une marnière générale, par toutes les personnes transportées
dans le véhicule dès lors qu'il est prouvé qu'elles ont eu connais-
sance de ce vol .

Assurances (assurance automobile)

50249 . - 18 novembre 1991 . -- M. Michel Pericard appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur une conséquence choquante de la loi du 5 juillet 1985 relative
à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la cir-
culation . Ce dispositif prévoit très légitimement que tout passager
d'un véhicule a droit à une indemnisation en cas d'accident . Or
cette règle s'applique aux passagers des véhicules volés de la
même manière qu'aux autres personnes . Cela signifie que les
complices des voleurs de voiture, ou eux-mêmes si leurs com-
plices conduisent le véhicule, devront être couverts par l'assureur
du véhicule en cas d'accident, ce oui est parfaitement choquant.
Cette situation résulte très vraisemblablement de la rédaction trop
imprécise du texte de loi et non de la volonté du législateur . Ii
conviendrait donc de substituer à ces dispositions un nouveau
texte précisant que l'obligation d'assurance ne s'applique pas à la
réparation des dommages subis par les complices ou les auteurs
d'un vol et, d'une manière générale, par toutes les personnes
transportées dans le véhicule dès lors qu'elles ont .eu connais-
sance de ce vol . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre afin que soit ajouté un correctif allant
dans le sens, à la suite de l'article R.211 .8, pa r agraphe 1, du
code des assurances.

Assurances (assurance automobile)

50343 . - 25 novembre 1991 . - M. Régis Barailla appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
une conséquence de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'améliora-
tion de la situation des victimes d'accidents de la circulation qui
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prévoit que tout passager d'un véhicule a droit à indemnisation
en cas d'accident . Dans le cas d ' un véhicule volé, le complice ou
le co-auteur du vol est couvert par l ' assureur de ce véhicule s ' il
est victime d'un accident . Des sociétés d'assurance ont demandé
qu 'un alinéa, précisant que l 'obligation d ' assurance ne s ' applique
pas à la réparation des dommages subis par les complices d ' un
vol et, d ' une manière générale, par toutes les personnes trans-
portées dans le véhicule dès lors qu 'il est prouvé qu'elles ont eu
connaissance de ce vol, soit ajouté à l'article 211-8, paragraphe I,
du code des assurances . En conséquence, il lui demande quelle
suite il entend réserver à cette requête.

Assurances (assurance automobile)

50640. - 25 novembre 1991 . - La loi du S juillet 1985 relative à
l ' amélioration de la situation des victimes d'accidents de la circu-
lation prévoit que tout passager d'un véhicule a droit à indemni-
sation en cas d'accident . Cette règle est légitime mais entraîne
une curieuse conséquence . En effet, elle s ' applique aux véhicules
volés . Ce qui signifie que le complice ou le co-auteur d'un vol de
véhicule sera couvert par l'assureur de ce véhicule s'il est victime
d'un accident . Il arrive que le voleur lui-même, passant le volant
à son complice et devenant donc passager, se trouve ainsi cou-
vert ! Ce mécanisme conduit donc les assureurs à garantir les
voleurs et leurs complices . . . Cette situation pouvant apparaître
choquante, M . Denis Jacquat attire l'attention de M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité de compléter
l'article R .211-8, paragraphe I du code des assurances d'un
alinéa précisant que l ' obligation d'assurance ne s ' applique pas à
ut réparation des dommages subis par les complices d'un vol et,
d'une manière générale, par toutes les personnes transportées
dans le véhicule dès lors qu'il est prouvé qu'elles ont eu connais-
sance de ce vol .

Assurances (assurance automobile)

50641 . - 25 novembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conséquences de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'amé-
lioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation.
En effet, celle-ci prévoit notamment que tout passager d'un véhi-
cule a droit à une indemnisation en cas d'accident . Or cette dis-
position s'applique également aux véhicules volés et a donc pour
conséquence de faire supporter aux assureurs l'indemnisation
éventuelle du voleur et de. ses complices. Elle lui demande donc
s'il ne serait pas opportun de compléter l'article R . 211-8, para-
graphe I, du code des assurances pour que les assureurs n'aient
plus à supporter une telle charge.

Assurances (assurance automobile)

50642 . - 25 novembre 1991 . - M. Maurice Dousset attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'améliora-
tion de la situation des victimes d'accidents de la circulation . Ce
texte prévoit une indemnisation pour tout passager accidenté
d'un véhicule ainsi que pour les véhicules volés . De même, le
complice d'un vol de véhicule, s'il est victime d'un accident, est
couvert par l'assureur . Le voleur lui-même peut, lorsqu'il confie
le volant à une autre personne, être couvert en cas d'accident
puisqu'il devient alors le passager . Cette situation semble particu-
lièrement choquante et c'est pourquoi il lui demande s'il envisage
une modification de l'article 8 .211 du code des assurances afin
de préciser que l'obligation de l'assurance ne s'applique pas à la
réparation des dommages subis par les complices d'un vol et,
d'une manière générale, par toutes les personnes transportées
dans le véhicule, dès lors qu'il est prouvé qu'elles ont eu connais-
sance de ce vol .

Assurances (assurance automobile)

51034 . - 2 décembre 1991 . - M . Alain Madelin rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n° 85-677 du 5 juillet 1985 relative à l'amélioration de la situa-
tion des victimes d'accidents de la circulation prévoit que tout
passager d'un véhicule a droit à indemnisation en cas d'accident.
Il lui précise que les assureurs appliquent cette règle également
aux véhicules volés. Le complice ou le co-auteur d'un vol de voi-
ture se trouve donc, par là même, couvert par l'assureur du vêle.

cule volé . Aussi il lui demande s'il ne trouve pas cette ituation
choquante, situation qui n'a évidemment pas été vse!ie par le
législateur, et s'il n'estime pas opportun de compléter l'ar-
ticle R . 21 i-8, paragraphe I, du code des assurances afin de pré-
ciser que l'obligation d'assurance ne s 'applique pas à la répara-
tion des dommages subis par les personnes transportées dans un
véhicule volé dès lors qu'il est prouvé qu ' elles ont eu connais-
sance de ce vol .

Assurances (assurance automobile)

51419 . - 16 décembre 1991 . - M. Roger Mas appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
souhait de nombreux professionnels de l'assurance de voir
ajoute: à l'article R . 211-8, paragraphe I, du code des assurances
un alinéa précisant que « l'obligation d'assurance ne s'applique
pas à la réparation des dommages subis par les auteurs, co-
auteurs et complices d'un vol de véhicule » . 11 lui demande de
bien vouloir lui préciser la suite qu'il entend réserver à cette pro-
position.

Réponse. - L'article L . 211-i du code des assurances tel qu'il
résulte de la modification opérée par l'article 8 de la
loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la
situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accéléra-
tion des procédures d'indemnisation prévoit que l'obligation d'as-
surance, en matière de dommages causés aux tiers par un véhi-
cule terrestre à moteur, doit couvrir la responsabilité civile de
toute personne ayant la garde ou la conduite, même non auto-
rtsée, du véhicule . I1 en découle que l'assureur est tenu, en cas
d'accident, de garantir les dommages causés aux personnes trans-
portées à bord du véhicule, lors même que ce véhicule aurait été
volé et que les personnes transportées victimes de l'accident
seraient les complices ou les coauteurs du vol . La suggestion faite
par l'honorable pariementaire d'exclure du champ de l'obligation
de garantie, par la voie d'une adjonction à l'article R . 211-8 du
code des assurances, les dommages causés aux complices ou
coauteurs du vol ainsi qu'à toute autre personne ayant pris place
à bord du véhicule et dont il est établi qu'elle a eu connaissance
du vol, soulève tout d'abord un problème de compétence, dans la
mesure où il ne semble pas possible de restreindre la portée de
l'obligation posée par la loi du 5 juillet 1985 précitée autrement
que par l'intervention d'une disposition de nature législative.
Quant au fond, il y a lieu d'observer que la loi du 5 juillet 1985,
en consacrant un droit à l'indemnisation, se démarque délibéré-
ment, sur le plan des principes, des notions traditionnelles de
responsabilité et de faute, hors le cas de situations particulières
expressément prévues par la loi, et que, dès lins, il pourrait
paraître contraire à l'esprit de ce texte de prendre en considéra-
tion des circonstances extérieures à l'accident pour exclure une
victime, quelle qu'elle soit, du droit à l'indemnisation . Par ail-
leurs, s'il est clair que le comportement de ceux qui ont pris part
à la commission du vol, que ce soit en qualité de coauteurs ou
de complices, ou qui en ont profité en tant que receleurs, appelle
une sanction pénale, cette mission de répression ne saurait se
confondre avec une restriction apportée à l'obligation d'assu-
rance, eu égard à l'absence de corrélation directe entre la
connaissance de l'origine frauduleuse du véhicule et la réalisation
du dommage . Ces raisons ne conduisent pas à envisager d'en-
gager les modifications suggérées par l'honorable parlementaire.

Assurances (assurance automobile)

52672 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean Proveux attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions d'application de la loi du 5 juillet 1985 relative à
l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la circu-
lation . Cette loi prévoit que tout passager d'un véhicule a droit à
indemnisation pour ses dommages corporels en cas d'accident . Il
lui demande si cette dispo :i l ion doit s'appliquer au complice ou
à l'auteur d'un vol de voiture.

Assurances (assurance automobile)

52818 . - 20 janvier 1992. - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'améliora-
tion de la situation des victimes d'accident de la circulation . Tout
passager a droit à l'indemnisation en cas d'accident . Cette règle
s'appliquerait aux véhicules volés et signifierait que le complice
ou le coauteur d'un voleur de véhicule serait couvert par l'assu-
reur du véhicule en cas d'accident . Passager, le voleur pourrait



ta
23 mars 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE 1359

aussi se trouver couvert . Il lui demande les dispositions qu ' il
compte prendre pour faire en sorte que l ' obligation d'assurance
ne puisse s 'appliquer à la réparation des dommages subis par les
complices d ' un vol ou par les personnes transportées, informées
de ce vol .

Assurances (assurance automobile)

52820 . - 20 janvier 1992 . - M. Marcel Garrouste attire l 'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la conséquence de la loi du 5 juillet 1985 relative à l ' amélioration
de la situation des victimes d ' accidents de la circulation . Les
assurances appliquent aussi cette règle aux véhicules volés . Ainsi,
le complice ou le coauteur du vol de véhicule sera couvert par
l 'assureur de ce véhicule s'il est victime d'un accident . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions peuvent être prises
pour remédier à cette situation apparemment choquante.

Réponse. - L'article L . 211-1 du code des assurances, tel qu'il
résulte de la modification opérée par l 'article 8 de la
loi ne 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la
situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accéléra-
tion des procédures d ' indemnisation, prévoit que l ' obligation
d'assurance, en matière de dommages causés aux tiers par un
véhicule terrestre à moteur, doit couvrir la responsabilité civile de
toute personne ayant la garde ou la conduite, même non auto-
risée, du véhicule . Il en découle que l'assureur est tenu, en cas
d'accident, de garantir les dommages causés aux personnes trans-
portées à bord du véhicule, lors même que ce véhicule aurait été
volé et que les personnes transportées victimes de l'accident
seraient les complices ou les coauteurs du vol . S'agissant de la
suggestion faite par l'honorable parlementaire d'exclure du
champ de l'obligation de garantie les dommages causés aux com-
plices ou coauteurs du vol ainsi qu'à toute autre personne ayant
pris place à bord du véhicule et dont il est établi qu'elle a eu
connaissance du vol, il y a lieu d'observer que la loi du
5 juillet 1985, en consacrant un droit à l ' indemnisation, se
démarque délibérément, sur le plan des principes, des notions
traditionnelles de responsabilité et de faute, hors le cas de situa-
tions particulières expressément prévues par la loi, et que, dès
lors, il pourrait paraître contraire à l'esprit de ce texte de prendre
en considération des circonstances extérieures à l ' accident pour
exclure une victime, quelle qu'elle soit, du droit à l'indemnisa-
tion . Par ailleurs, s'il est clair que le comportement de ceux qui
ont pris part à la commission du vol, que ce soit en qualité de
coauteurs ou de complices, ou qui en ont profité en tant que
receleurs, appelle une sanction pénale, cette mission de répres-
sion ne saurait se confondre avec une restriction apportée à
l'obligation d'assurance, eu égard à l'absence de corrélation
directe entre la connaissance de l'origine frauduleuse du véhicule
et la réalisation du dommage . Ces raisons ne conduisent pas à
envisager d ' engager les modifications suggérées par l ' honorable
parlementaire .

Divorce (réglementation)

53700. - 10 février 1992 . - M . Charles Millon interroge M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur la compatibilité
entre les règles de droit international privé et l'article 310 du
code civil . En effet, il aimerait connaître la raison pour laquelle
un Allemand, domicilié en France, marié à une Française et
ayant obtenu, avant toute procédure en France, le divorce légale-
ment aux Etats-Unis et l'exequatur de ce divorce en Allemagne
se trouve dans une situation contraire à l'intention du législateur
et à l'ordre public français . L'épouse est juridiquement mariée en
application de l'article 310 du code civil (le jugement étranger ne
lui est pas opposable) alors que l'époux est juridiquement divorcé
en vertu du droit international, la détermination de la capacité de
la personne appartenant en ultime instance, à l'Etat dont il
relève.

Réponse . - Les dispositions de l'article 310 du code civil
n'énoncent pas une règle de compétence judiciaire, ni les condi-
tions d'opposabilité en France des décisions étrangères de
divorce, mais elles se contentent de déterminer, de façon unilaté-
rale, I : champ d'application de la loi française . Cet article prend
place dans le droit international privé français, qui est élaboré
pour l'essentiel par la jurisprudence dans les cas, assez nom-
breux, où le législateur n'est pas intervenu . Dans le cas évôqué
par l'honorable parlementaire, la reconnaissance en France d'un
jugement de divorce rendu aux Etats-Unis d'Amérique entre un
époux de nationalité allemande et une épouse de nationalité fran-
çaise est soumise au contrôle de régularité internationale qui peut
s'exercer soit à titre principal dans le cadre d'une action en exe-
quatur ou en inopposabilité, soit à titre incident dans le cadre de

toute instance . L 'objet de ce contrôle porte sur la compétence
internationale du juge étranger, la loi appliquée, la compatibilité
avec l ' ordre public international français, ainsi que l 'absence de
fraude . Le jugement américain ne pourra être reconnu en France
s ' il a méconnu la compétence exclusive des tribunaux français
prévue par les articles 14 et 15 du code civil, sauf s'il est établi
que l ' épouse française a renoncé à ce privilège de juridiction lors
des procédures américaines . En effet, en l ' absence de convention
applicable entre la France, les Etats-Unis d'Amérique et l'Alle-
magne, les règles relatives à la compétence internationale des
juges et à la reconnaissance des décisions étrangères de divorce
sont fixées par le droit interne de chaque Etat.

MER

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : montant des pensions)

49920, - I l novembre 19q . - M. Alain Cousin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire 0, ' Etat à la mer sur le lait qu'à la
suite de la dernière majoration des salaires forfaitaires, les pen-
sionnés de la marine marchande constatent une baisse de leur
pouvoir d ' achat qui atteint 0,6 p. 10 en niveau, 0,8 p . 100 en
masse et I p . 100 par rapport à l'inflation . Il lui fait remarquer
que cette perte du pouvoir d'achat est accentuée du fait du déca-
lage qui existe entre les dates d'application de l'augmentation des
salaires forfaitaires et celles des actifs . Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de
prendre pour assurer 'le maintien et le rattrapage du pouvoir
d'achat de tous les pensionnés de la marine marchande.

Réponse. - En 1991, les salaires forfaitaires, et par conséquent
les pensions servies aux ressortissants du régime social des gens
de nier, ont connu une revalorisation de + 2,6 p . 100 en niveau,
soit en masse + 2,83 p . 100 compte tenu de l ' effet report de
l'année 1990, pourcentage de progression qui ne saurait témoi-
gner d'un quelconque désengagement de l'Etat vis-à-vis des pen-
sionnés de la marine marchande dans un contexte de solidarité
nationale . S'agissant de l'indexation des pensions sur les salaires,
celle-ci ne peut s ' apprécier au vu des seuls éléments d 'une année
donnée car les accords salariaux sont soumis à de multiples aléas
qui ont, déjà par le passé, conduit à une absence d'accord sala-
rial ou à la signature d'un accord tardif : les dates de revalorisa-
tion des pensions ne sauraient donc être régulièrement celles des
salaires des actifs sans risque élevé de pénalisation des retraités
Enfin, il convient de souligner qu'entre 1987 et 1991 inclus, les
salaires conventionnels des actifs ont connu une augmentation
proche de 12 p. 100 tandis que les salaires forfaitaires ont pro-
gressé d 'environ 14 p . 100 ce qui ne peut s'analyser comme une
pénalisation des pensionnés, bien au contraire.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

50060 . - 18 novembre 1991 . - M. Albert Denvers demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace si des mesures sont susceptibles d'intervenir de
toute urgence pour éviter aux dockers français, ayant épuisé leurs
droits à la garantie de salaire, de connaître la gêne et les effets
sociaux d'une privation totale de ressources et ainsi d'assurer la
vie et l'existence de leurs foyers . - Question transmise à m. le
secrétaire d'Etat à la mer.

Réponse. - La loi du 6 septembre 1947, reprise dans le livre V
du code des ports maritimes, prévoit que « le droit de garantie
des ouvriers dockers professionnels est limité à 300 vacations par
an et par docker professionnel, correspondant chacune à une
demi-journée chômée », et que des dérogations peuvent être
accordées « pour un port déterminé et pour une période qui ne
saurait, en aucun cas, excéder un an » . Cette disposition a été
manifestement prévue pour des situations conjoncturelles excep-
tionnelles, par exemple effond ement passager d'un trafic por-
tuaire consécutivement à des conditions climatiques ou éconi .
miques particulières, et non pour des raisons structurelles . Gr,
dans le contexte actuel, les taux d'inemploi de plusieurs pe ts
sont particulièrement élevés, 4t p . 100 à 50 p. 100, voire plus, et
il arrive que des dockers dépassent le plafond annuel ales
300 vacations chômées indemnisables . Cette situation ne fait que
traduire un sureffectif d'autant plus important qu'à cet inemploi
apparent s'ajoute une organisation du travail défectueuse, avec
des équipes surdimensionnées et un manque de souplesse {'em-
ploi de la main-d'œuvre. Pour que les ports français pu i ssent
remplir pleinement leur rôle dans la compétition européenne, et
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que les 250 000 emplois directs et indirects qui en dépendent ne
soient pas compromis, il faut améliorer la compétitivité et la fia-
bilité de la filière portuaire et notamment la manutention dans
une approche globale, qui comportera, parmi d'autres mesures,
un ajustement des effectifs de dockers, pour lequel l'État a du
reste prévu, sous certaines conditions, un plan social d'accompa-
gnement Ires important . Tels sont les objectifs de l ' actuel plan
gouvernemental . Le problème du dépassement des 3J0 vacations
chômées indemnisables ne se poserait alors plus, niais il y a lieu
de remarquer que déjà actuellement les dockers professionnels ne
devraient pas être totalement privés de ressources, puisque l'ar-
ticle 7 de la loi du 23 décembre 1972, garantissant aux travail-
leurs salariés une rémunération mensuelle minimale, leur est
applicable .

Retraites : re'gintes crutnrunres ei spéciaux
(marins : calcul (les pensions)

50144 . - 18 novembre 1991 . -- M. Antoine Rufenacht attire
l'attention de M. le secrétaire d'État à la mer sur la non-
attribution aux marins de la marine marchande du bénéfice de la
campagne simple au titre des opérations d ' Afrique du Nord
entre 1952 et 1962 . Si l'on considère : 1° que le bénéfice de la
campagne simple a été accordé pour les opération d'Indochine
avant le l e, octobre 1957 ; 2° que ce bénéfice a été accordé après
un arrêt de la cour d'appel de Bordeaux du 12 juin 1972, le
pourvoi de l'E .N .I .M., Etablissement national pies invalides de la
marine, ayant été rejeté par l ' arrêt Gumora du 23 novembre 1973
de la Cour de cassation ; 3 , qu ' il a donc été accordé après le
l er juin 1946, date légale de la fin de la Deuxième Guerre mon-
diale, et pour des opérations ayant débuté sans déclaration de
guerre ; 4 o qu'il a été accordé à la suite de la circulaire n u 2233
du 13 mars 1974 de l'E.N .LM. sans qu 'aucune mention de cette
attribution n'ait été introduite dans les articles L . 11 et R . 6 du
code des pensions de retraite des marins, qui énumèrent tous les
services sous drapeaux comptant pour le double de leur durée,
sans amendement par voie législative de cet article L . I1, il lui
demande pourquoi les services accomplis en Afrique du Nord
entre 1952 et 1962, par conséquent après le 1 r, juin 1946 et sans
déclaration de guerre, comme pour les services accomplis en
Indochine, n ' ont pas encore donné droit à l'octroi du bénéfice de
la campagne simple pour les marins de la marine marchande.

Répr :nse. Les articles L. I I et R . 6 du code des pensions de
retraite des marins (C .P.R .M .) prévoient la prise en compte pour
le double de leur durée des services militaires accomplis par les
marins du commerce et de la pèche en période de guerre.
Ouvrent ainsi droit à doublement pour pension sur la caisse de
retraites des marins (C .R .M .) les services à l'Etat qui ont été
accomplis entre le 3 septembre 1939 et le 1 ,, juin 1946, dates
légales respectivement de la déclaration et de la cessation des
hostilités de la Seconde Guerre mondiale . Les services militaires
effectués en Indochine et en Corée jusqu 'au Pr octobre 1957,
date de fin des hostilités fixée pour ces territoires par le décret
n° 57-1003 du 9 septembre 1957, font également l'objet d'un dou-
blement pour pension sur la C .R .M . Cette bonification a été
attribuée sur le fondement de la loi n° 52-833 du 18 juillet 1952
qui a fait bénéficier les combattants d'Indochine et de Corée de
toutes les dispositions relatives aux combattants de !a guerre
de 1939-1945, notamment en ce qui concerne les pensions et les
bonifications de campagne . il n'existe pas de dispositions législa-
tives similaires en faveur des personnes qui ont servi en Algérie.
Les périodes au cours desquelles les marins de la marine mar-
chande ont servi à titre militaire lors des opérations d' ;'Algérie
sont donc prises on compte pour leur durée effective dans les
pensions versées par la C .R .M. La bonification de campagne
simple dont bénéficient les militaires de carrière et les fonction-
naires pour les services effectués en Algérie constitue une dispo-
sition spécifique du code des pensions civiles et militaires de
retraite (C .P.C .M .R .), faisant partie intégrante du statut de la
fonction publique et militaire . Son attribution repose, aux termes
des articles L. 12 c et R. 14 C du C.P.C .M .R ., sur la prise en
considération des conditions d'insécurité des territoires dans les-
queis ont servi les militaires, territoires au nombre desquels
figure l'Algérie . le régime des bonifications de campagne institué
par le C .P .C .M .R. est extrêmement varié dans son contenu et ses
effets, les services militaires pouvant être pris en compte pour
une fois et demie à trois fois leur durée, sur le fondement de
critères particuliers adaptés à la situation militaire . il ne peut être
transposé dans le code de pensions des marins, dont les ressortis-
sants ne relèvent pas de la fonction publique . Les conditions
d'attribution éventuelle de bonifications pour services à l'Etat,
résultant des dispositions régissant les différents régimes de
retraite, s'inscrivent dans le cadre particulier de chacun des
régimes et doivent à ce titre être analysées en tenant compte de
!'économie et de l'équilibre des systèmes concernés . Une compa-

raison en la matière entre les régimes doit prendre en considéra-
tion l'ensemble des éléments qui participent à la construction de
cet équilibre . A cet égard il peut être noté que, à la différence du
(' .P.C .M .R ., le régime des marins permet la prise en compte des
bonifications, en tant que de besoin, pour l'ouverture du droit à
pension . C'est ainsi que l'intégration des bonifications dans le
décompte des services valables pour pension sur la C .R .M . peut,
le cas échéant, permettre aux marins de parvenir au minimum de
quinze annuités nécessaire pour la liquidation d'une pension à
cinquante-cinq ans, lorsque cette durée n'est pas satisfaite par la
prise en compte des seuls services effectifs . En tout état de cause
l'intégration dans le régime spécial d ' assurance vieillesse des
marins de dispositions propres à la fonction publique et aux mili-
taires de carrière parait difficile à envisager sans courir le risque
d ' une remise en cause de l ' équilibre propre du régime géré par
l'établissement national des invalides de la marine . Les perspec-
tives financières du régime des gens de mer, qui doit faire appel
à des subventions majoritaires de l ' Etat, ne permettent pas,
actuellement, d 'envisager l 'attribution de l 'avantage préconisé au
profit de ses ressortissants . Seule une approche globale de la
question au niveau des différents régimes de sécurité sociale
pourrait éventuellement permettre d ' apporter, à terme, une
réponse coherente en la matière.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions)

50440 . - 25 novembre 1991 . - M . Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la mer sur la baisse du
pouvoir d'achat prévisible qui va toucher les pensionnés de la
marine marchande . Si on la compare à la situation des actifs,
cette baisse de pouvoir d'achat sera de 0,6 p. 100 en niveau,
0,8 p . 100 en masse et atteindre 1 p . 100 par rapport à l ' inflation
prévue à ce jour . De plus elle est accentuée du fait du décalage
des dates d'application de l ' augmentation des salaires forfaitaires
par rapport à ceux des actifs . C 'est pourquoi il lui demande s ' il
envisage de prendre les mesures nécessaires au maintien et au
rattrapage du pouvoir d 'achat de tous les pensionnés, en
indexant notamment les pensions sur les salaires au même taux
et à la même date.

Réponse . - En 1991, les salaires forfaitaires, et par conséquent
les pensions servies aux ressortissants du régime social des gens
de mer, ont connu une revalorisation de 2,6 p . 100 en niveau,
soit en masse + 2,83 p . 100 compte tenu de l'effet report de
l 'année 1990, pourcentage de progression qui ne saurait témoi-
gner d'un quelconque désengagement de l'Etat vis-à-vis des pen-
sionnés de la marine marchande dans un contexte de solidarité
nationale . S'agissant de l'indexation des pensions sur les salaires,
celle-ci ne peut s'apprécier au vu des seuls éléments d'une année
donnée car les accords salariaux sont soumis à des multiples
aléas qui ont déjà, par le passé, conduit à une absence d'accord
salarial ou à la signature d'un accord tardif ; les dates de revalo-
risation des pensions ne sauraient donc être régulièrement celles
des salaires des actifs sans risque élevé de pénalisation des
retraités . Enfin, il convient de souligner qu ' entre 1987 et 1991
inclu, les salaires conventionnels des actifs ont connu une aug-
mentation proche de 12 p. 100 tandis que les salaires forfaitaires
ont progressé d'environ !4 p . 100, ce qui ne peut s 'analyser
comme une pénalisation des pensionnés, bien au contraire.

Retraites : régin;es autonomes et spéciaux
(marins : montant des pensions)

50771 . - 2 décembre 1991 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la mer sur la baisse du
pouvoir d'achat constatée par les pensionnés de la marine mar-
chande à la suite de la dernière majoration des salaires forfai-
taires . Cette perte de pouvoir d'achat, atteignant 0,8 p . 100 en
masse, est accentuée du fait .du décalage des dates d'application
de l'augmentation des salaires forfaitaires par rapport à celles des
actifs . Elle lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre afin d'assurer le maintien et le rattrapage du pouvoir
d'achat de tous les pensionnés de la marine marchande.

Réponse. - En 1991, les salaires forfaitaires, et par conséquent
les pensions servies aux ressortissants du régime social des gens
de mer, ont connu une revalorisation de + 2,6 p . 100 en niveau,
soit en tuasse + 2,83 p . 100 compte tenu de l'effet report de
l'année 1990, pourcentage de progression qui ne saurait témoi-
gner d'un quelconque désengagement de l'Etat vis-à-vis des pen-
sionnés de la marine marchande dans un contexte de solidarité
nationale. S'agissant de l'indexation des pensions sur les salaires,
celle-ci ne peut s'apprécier au vu des seuls éléments d'une année
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donnée car les accords salariaux sont soumis à des multiples
aléas qui ont, déjà par le passé, conduit à une absence d ' accord
salarial ou à la signature d'un accord tardif ; les dates de revalu .
risation des pensions ne sauraient donc étre régulièrement celles
des salaires des actifs sans risque élevé de pénalisation des
retraitas . Enfin, il convient de souligner qu'entre 1987 et 199!
inclus, les salaires des actifs sans risque élevé de pénalisation des
etraités . Enfin, il convient de souligner qu'entre 1987 et 19)1

inclus, les salaires conventionnels des actifs ont connu une aug-
mentation proche de 12 p . 100 tandis que les salaires forfaitaires
ont progressé d'environ 14 p. 100 ce qui ne peut s'analyser
comme une pénalisation des pensionnés bien au contraire.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (amrrimd

50179. - 12 novembre 1991 . - M. Alain Bonnet attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les aides aux lecteurs, instituées depuis longtemps par
les pouvoirs publics, qui n ' ont d 'autre but que d ' assurer le plura-
lisme de la presse . Depuis l ' adoption de la loi du 2 juillet. 1990
relative à l ' organisation du service public de La Poste, il est sou-
haitable dit voir subsister le maintien des aides aux lecteurs dans
les proportions et les conditions prévues dans les accords Lau-
rent, et l'assurance donnée à ceux-ci, que les quotidiens et pério-
diques leur seront livrés dans le temps et dans l'heure qu ' exige
chaque forme de presse . Il lui demande quels éléments il peut
donner en l'état.

Réponse. - Le système français de la distribution de la presse
est essentiellement régi par la loi du 2 avril 1947 . La loi du
2 juillet 1990. portant organisation du service public de la poste
et des télécommunications, dans son article 2, reprend parmi les
missions de La Poste le transport et la distribution de la presse,
bénéficiant du régime spécifique prévu par le code des postes et
télécommunications . Ce service - activité exercée dans un cadre
concurrentiel - est érigé en service obligatoire . Ces dispositions
sont reprises dans le cahier des charges de La Poste . Les accon As
Laurent signés en 1980 avaient pour but d'assurer une qualité de
service postal répondant aux besoins spécifiques des diverses
catégories de presse et de mettre au clair les données écono-
miques et financières de la distribution de la presse . En 1990,
dans le cadre de ces accords et à la suite du rapport Limat, une
réorganisation du réseau d'acheminement de la presse a été pro-
posée et rendue opérationnelle en 1991 . Une mission d'experts a
conclu A une qualité de service acceptable par les deux parties.
Le contrat de plan entre l'Etat et La Poste, signé le 9 jan-
vier 1992, fait une grande place à la notion de qualité de service
notamment en ce qui concerne la presse . La Poste doit assurer la
distribution de la presse dans les meilleures conditions de délai
et de régularité nécessitées par le caractère périssable de l ' infor-
mation . II convient de signaler tes efforts consentis par l'Etat en
faveur de La Poste . C ' est ainsi que sa contribution à la couver-
ture des dépenses d'acheminement de la presse a doublé, passant
de I milliard en 1991 à 2 milliards de francs en 1992 . A la fin
de 1991, à l'initiative du ministre délégué aux postes et télécom-
munications, un groupe de travail réunissant la presse et
La Poste a été mis en place, sous l'autorité du directeur du ser-
vice public, avec pour mission d'établir un bilan des relations
entre les deux partenaires et d'élaborer un protocole spécifique
organisant leurs relations . Ce protocole devrait définir, en parti-
culier, la nature du service exécuté par La Poste, la qualité de
celui-ci et les moyens de contrôle.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

53033 . - 27 janvier 1992 . - M . F.ancisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et téléeumrnuai,-
cations sur les inquiétudes et les revendications des retraités de
La Poste . Ceux-ci expriment en effet une certaine rancoeur quant
aux décisions gouvernementales qui les frappent ainsi que leurs
craintes à propos des risques de décrochage du niveau de leur
pension par rapport aux rémunérations réelles des actifs comme
au sujet des retards apportés à une revalorisation des petites pen-
sions, notamment des faibles retraites de réversion. C'est pour-
quoi ils réclament une réduction significative du taux de la
C .S .G. et la révision de l'assiette et des conditions de son appli-
cation, l'adéquation de leurs pensions à la rémunération globale
des « actifs » de la fonction publique alors qu'en réalité leur

pouvoir d'achat diminue depuis plusieurs années, la ré,isiun des
conditions de calcul des droits à pension pour ceux qui actuelle-
ment ont des revenus particulièrement modestes, et enfin un ajes-
tement des pensions de réversion par application d'un minimum,
qui serait fixé à 80 p . 100 de la valeur du S .M .I .G . pour ceux qui
n'ont pas d'autres ressources . Aussi lui demande-t-il de bien von-
laie lui préciser comment il compte prendre en compte ces reven-
dications.

Réponse. - Les fonctionnaires de La Poste, ainsi que ceux de
France Télécom, sont, comme tous les autres fonctionnaires,
soumis au régime général des retraites fixé par la lui du
26 décembre 1964 pontant réforme du code des pensions civiles
et militaires de retraite . La préservation du pouvoir d'achat des
anciens agents de l'Etai constitue un objectif majeur de la poli-
tique salariale du Gouvernement . 1: accord salarial, signé le
12 novembre 1991 entre le Gouvernement et quatre des sept
organisations syndicales représentatives des fonctionnaires, a
prévu une revalorisation du traitement de hase des fonctionnaires
de 6 p . 100 au titre des années 1991 et 1992, ainsi que l'attribu-
tion uniforme de deux points d'indice majoré à tous les agents
indiciés . L'ensemble de ces mesures générales s 'applique aux
retraités des P.T.T . comme à tous ceux de la fonction publique.
Ainsi, dans le cadre de cet accord salarial, les pensions de
retraite ont été revalorisées de 1,5 p . 100 au l et novembre 1991,
dont 0,5 p. 100 à effet rétroactif au l' août 1991 et de 1,3 p . 100
au t m février 1992..Au I « août 1991 ont également été accordés
deux points d'indice. Par ailleurs, en application du principe de
péréquation posé à l'article L, 16 du code des pensions, ont été
transposées aux retraités des P .T.T. pour compter du l et jan-
vier 1991, les mesures de reclassement prévues par l ' accord social
du 9 juillet 1990 dans le cadre de la réforme des P .T .T. En outre,
la contribution sociale généralisée, instituée afin de rendre plus
équitable le financement de la protection sociale, et reposant sur
le principe qu'à revenu égal doit correspondre une contribution
égale, se substitue partiellement à dits cotisations sociales qui
pesaient particulièrement sur les bas et moyens salaires accompa-
gnée d ' une remise forfaitaire de 42 francs, destinée à favoriser les
bas revenus . Si ces mesures ne peuvent, par définition, bénéficier
aux retraités, en revanche, la suppression du prélèvement fiscal
de 0,4 p . 100 sur les revenus imposables institué en 1987, béné-
ficie, à revenu imposable équivalent, aux actifs et aux retraités . II
peut étre également indiqué à l'honorable parlementaire que le
relèvement de 0,9 p . 100 de la cotisation d'assurance maladie au
l n juillet 1991 n'a pas concerné les retraités . 11 n'y a donc aucun
décrochage de l'évolution des retraites par rapport aux traite-
ments des actifs. En ce qui concerne les primes et indemnités
attribuées en complément des éléments principaux d% rémunéra-
tion, il convient d'observer qu'elles n'interviennent qu'a titre
accessoire, et sont destinées à rétribuer la manière de servir tin à
compenser des sujétions spécifiques liées à l'exercice des fonc-
tions . Ces éléments accessoires étant attachés aux conditions de
travail ou de service des agents en activité, le code des pensions
civiles et militaires n'a pas prévu leur extension aux retraités.
S'agissant des demandes de modification du calcul du montant
minimum de perception de la pension et de l'augmentation du
taux des pensions de réversion, leurs satisfactions provoqueraient
une charge supplémentaire pour les finances publiques, et
conduiraient à accentuer les avantages du régime de retraite des
fonctionnaires de l 'Etat, dans l ' ensemble plus favorable que celui
du régime général de la sécurité sociale.

se_

Transports urbains (R.A .T.P. : métro)

53440. - 3 février 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
le fait qu'un grand nombre de stations du métro parisien sont
dé p ourvues de cabine téléphonique. 11 le remercie de bien vouloir
lui indiquer si France Télécom entend remédier à cette carence
dans un proche avenir.

Réponse . - Le réseau ferré exploité par la Régie autonome des
transports parisiens compte 357 stations, dont 293 pour le métro
et 64 pour le réseau express régional (R .E .R .) . A l'heure actuelle,
quelque 320 stations sont équipées d'au moins une cabine, sou-
vent plusieurs, ce qui représente au total 648 cabines, dont 445
dans le métro et 203 dans. le R.E .R . L'équipement des stations
encore dépourvues de cabines est activement poursuivi.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

54008 . - 17 février 1992 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tioas sur le projet visant à étendre les services financiers de La
Poste et à autoriser notamment à distribuer du crédit en zone
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rurale . Une telle initiative a été vivement critiquée par l ' ensemble
des professions agricoles et par les différent :, représentants du
secteur bancaire . Ceux-ci font notamment valoir qu' il n'y a pas
dans ce domaine de défaillance de l'initiative privée (le nombre
de guichets et la distance moyenne d ' accès le démontrent) et que
l ' intervention de La Poste dans ce domaine pourrait créer les
conditions d'une concurrence déloyale gravement préjudiciable
au secteur bancaire . La proposition faite d ' autoriser La Poste à
distribuer dans certaines zones des produits de crédit dans le
cadre d'accords de partenariat avec des banques ne semble pas
de natur e à supprimer les distorsions de concurrence . C'est pour-
quoi il lui demande s'il est toujours disposé à soutenir ce projet
de déréglementation des activités financières de La Poste et
notamment l 'extension de son activité de crédit et, dans l'hypo-
thèse d'une réponse affirmative, si la réglementation bancaire
s'appliquera à La Poste. Enfin il fui demande si la mission de La
Poste en milieu rural ne consiste pas plus à regrouper les services
publics dont le maintien est menacé qu'à offrir des services
financiers qui sont d'ores et déjà assurés par le secteur privé.

Réponse . - Un débat parlementaire sur les conditions et ies
implications d'une extension des activités financières de La Poste
doit être organisé, conformément à l'article 2 de ia ini du
2 juillet 1990 . Le rapport que M . Ullmo, secrétaire général du
Conseil national du crédit, a rédigé sur ce sujet à la demande du
Gouvernement a été remis aux présidents des deux assemblées.
La commission de la production et des échanges de l'Assemblée
nationale a par ailleurs chargé M . Jean-Pierre Fourré d ' établir un
rapport complémentaire . Ce rap port a fait l'objet d ' un débat au
sein de la commission qui a autorisé sa publication (séance du
mercredi 22 janvier 1992) . Le Gouvernement arrêtera sa position
au -;u des recommandations qui lui seront faites par le Parle-
ment . S'agissant de la mission de La Poste en zone rurale, ies
chefs de service départementaux de La Poste étudient actuelle-
ment, dans le cadre des schémas départementaux de présence
postale, l'organisation et l'évolution des bureaux situés en zone
rurale, en s'appuyant sur les principes suivants : aucune suppres-
sion de points de contact ; adaptation du fonctionnement des
bureaux pour prendre en compte les besoins réels de la popula-
tion et des entreprises locales ; analyse régulière de la situation
pour modifier éventuellement l'organisation ; concertation la plus
large avec les élus locaux et présentation des projets devant les
instances ad hoc de la préfecture . Cette démarche est en cohé-
rence avec les travaux du comité national de pilotage des
schémas départementaux des services publics en milieu rural, mis
en place par le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire du 28 novembre 1991, pour les départements ruraux éli-
gibles à la dotation de fonctionnement minimal des départe-
ments . Le ministère des postes et télécommunications participe
aux travaux de ce comité.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

54288 . - 17 février 1992 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions p ur la situation des chefs d'établissement, fonctionnaires
retraités de son administration . En effet, les chefs d'établissement
de I re classe, hors classe, classe supérieure, classe exceptionnelle
et directeurs d'établissement de France Télécom, malgré les pro-
messes faites, sont toujours exclus des dispositions résultant de la
réforme des classifications . En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour intégrer, comme le
demandent légitimement leurs représentants, ces personnels dans
les dispositions résultant de la réforme des classifications.

Réponse . - La réforme des classifications, qui constitue la
deuxième phase du volet social de la réforme des P .T.T., va
affecter profondément la structure de l'ensemble des grades et
emplois de La Poste et de France Télécom et doit, au terme de
sa réalisation, installer chaque agent dans iun nouveau grade cor-
respondant à la fonction qu'il exerce . Il ne s'agit donc plus d'un
dispositif classique de reclassement appliqué de manière automa-
tique aux fonctionnaires en activité puisque l'objectif poursuivi
est, dans un premier temps, d'identifier, dle décrire, d'évaluer et
de classer l'ensemble des fonctions puis, en second lieu, de pro-
céder à l'intégration des agents dans les nouveaux grades de clas-
sification selon les fonctions réelEement exercées par chacun . Les
modalités d'intégration dans les ,corps de reclassification ont été
élaborées en concertation avec les organisations professionnelles
et définies dans un document adopté pair le comité technique
paritaire ministériel le 21 décembre 1990 aux termes duquel les
commissions administratives paritaires siégeant en commission
d'intégration statueront sur l'application des conditions de reclas-
sification de chaque agent . il y aura donc sélection, les fonction-
naires titulaires d'un même grade pouvant être classifiés dans des

niveaux de fonctions différents, donc intégrés dans des grades de
reclassification différents . Il est, d'autre part . prévu que les fonc-
tionnaires pour lesquels l'intégration s'avérera défavorable pour-
ront rester dans leur corps actuel . Or, selon un principe confirmé
à maintes reposes par la jurisprudence du Conseil d'Etat les
retraités ne peuvent bénéficier des avantages accordés aux actifs
que dans la mesure où l'attribution de ces avantages présente un
caractère automatique . C'est dire que la péréquation ne joue p-
lorsque l ' intégration dans un nouveau grade est subordonnée,
comme dans le dispositif de reclassification décrit ci-dessus, à
une sélection . Il ne petit dès lors être envisagé d ' étendre les
mesures de reclassification aux fonctionnaires retraités.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Travail (travail à temps partiel)

4598 . - 24 octobre 1988 . - M . Claude Biraux attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le développement do temps partiel . Si dans
certains secteurs, notamment les banques, les assurances, les
grandes entreprises, ce mode de travail est relativement fréquent,
en revanche il semble que des difficultés existent en ce qui
concerne sa mise en place dans la fonction publique notamment
où les demandes sont, souvent ou refusées ou non renouvelées.
D'autre pan, craignant un coût salarial plus élevé et une désorga-
nisation du travail, beaucoup d 'entreprises hésitent à embaucher
des salariés à temps partiel, alors que ce mode de travail serait
une solution possible face à la montée du chômage . il lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour déve-
lopper le travail à temps partiel sans que les entreprises
employeurs en subissent les effets pervers, particulièrement finan-
ciers.

Réponse. - L 'attention de l'honorable parlementaire est attirée
sur le fait que des régies spécifiques s'appliquent aux fonction-
naires, qui relèvent de la compétence du ministère de la fonction
publique et que la réponse qui lui est apportée ne peut que
concerner les établissements soumis à la réglementation du travail
(livre II du code du travail). Les dispositions de la loi du 3 jan-
vier 1991 ont marqué la volonté du législateur de favoriser le
développement de cette forme d 'emploi en consacrant un droit
au travail à temps partiel choisi, à l'initiative de l'employeur ou à
la demande des salariés et en assouplissant !es conditions de l'ac-
tivité réduite dans le cadre du congé parental . Deux objectifs
sont poursuivis : la création d'emplois, consécutive à la transfor-
mation d'emplois à temps plein en emplois à temps partiel à la
demande des salariés la conciliation de la vie professionnelle
avec la vie familiale et sociale . Les conditions de mise en place
de ce droit nouveau, et notamment les motifs susceptibles d'être

. invoqués par l'employeur pour refuser, doivent être fixées par
convention collective de branche ou accord étendu. Le choix
d'une négociation de branche correspond au souhait de conserver
une homogénéité de situation entre entreprises d'une même
branche, dans ce domaine, et d ' éviter ainsi des phénomènes
d'inégalité.

Emplois (politique et réglementation)

23236 . - 22 janvier 1990 . •- M. Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les 146 propositions dégagées par la
commission présidée par M . Jean-Baptiste de Foucauld et visant
à améliorer la vie quotidienne des chômeurs . Il souhaiterait
connaître la suite qu'il dompte donner à ces propositions, et
notamment s'il envisage, comme il lui a été recommandé par ce
rapport, d'élaborer un guide des droits et démarches des deman-
delrs d'emploi.

Réponse . - Créée en octobre 1988, la commission administra-
tive de réflexion relative à l'amélioration de la vie quotidienne
des demandeurs d'emploi a présenté un rapport d'analyse et de
propositions rendu public par décision du conseil des ministres
du 7 juin 1989 . Constituée en groupe de suivi, cette commission
a été chargée de veiller à la mise en œuvre de ses propres propo-
sitions . En février 1990, un premier bilan faisait état d'une mise
en oeuvre effective ou prévisible dans l'année de plus de
40 p . 100 des mesures préconisées . Une mise en place progressive
d'autres propositions s'est poursuivie au cours de l'année 1991.
En novembre 1991, la commission a de nouveau été reconduite
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dans son rôle de groupe de suivi et de lieu de réflexion intermi-
nistérielle . Ses travaux s'articulent autour de sept pôles dont celui
de l'amélioration de l'information et de la communication . Un
livret d'accueil est déjà distribué dès son inscription à chaque
demandeur d'emploi . Il est actuellement mis à . jour pour. tenir
compte notamment des suggestions de ia commission.

Formation professionnelle (personnel)

49054 . - 28 octobre 1991 . - M. Denis Jacquai attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de !'emploi et de la for-
mation professionnelle quant aux revendications légitimes
ex primées par les personrmis des centres A .F.P.A . Il apparaît en
effet que ceux-ci sont confrontés à une augmentation de plus en
plus sensible de leur activité alors même que les effectifs restent
stables, voire diminuent . La branche formation prufessionnelle
étant l'un des axes principaux de la lutte contre le chômage et de
l'insertion professionnelle, il souhaite qu'elle veuille bien lui pré-
ciser ses intentions â cet égard.

Réponse. - La subvention de l'Etat à l'Association pour !a for-
mation professionnelle des adultes (A .F.P.A.) inscrite dans la loi
de finances pour 1992 est en augmentation de 146,1 MF par rapt
part à la dotation inscrite dans la loi de flemmes initiale de 1991.
Dans le cadre des crédits or e l'Etat pour 1992, trente-cinq postes
budgétaires supplémentaires sont inscrits, quinze informaticiens
pour la modernisation de la gestion et vingt postes techniques
enseignants et psychologues du travail . Compte tenu des crédits
inscrits pour l'A.F.P .A . dans la loi de finances pour 1992, le
budget de l'A .F .P .A . adopté par l'assemblée générale du
12 décembre 1991 prévoit une augmentation de la production de
formation, mesurée par le nombre d'heures travaillées stagiaires,
de 1,5 p. 100 sur les heures travaillées réalisées en 1991.

Formation professionnelle (A .F.P.A .)

4 :261 . - 28 octobre 1991 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les vives préocculations exprimées
par les organisations syndicales représentatives de t'A .F.P.A. du
Rhône . I1 apparaît, en premier lieu, que les mentions de tréso-
rerie décidées par le ministère du budget à l'encontre de l'asso-
ciation participeraient d'une nouvelle et regrettable dégradation
de l'image de l'A.F.P.A. auprès de son environnement quotidien.
De plus, des inquiétudes se font jour concernant à la fois la
désorganisation qui affecterait les directions générales et le
manque d'informations sur le devenir des avenants techniques et
financiers figurant dans le contrat d'objectifs signé, notamment,
par la tutelle gouvernementale . Enfin, les organisations syndicales
souhaiteraient que soient mises en ouvre, en 1941, les différentes
mesures sociales prévues dans le contrat d'objectif et tout parti-
culièrement celles relatives au « référentiel » des emplois, aux
départs négociés et au perfectionnement . Compte tenu de ces élé-
ments, il la remercie de bien vouloir lui faire connaître les
mesures envisagées par le Gouvernement en vue de remédier aux
difficultés qui viennent d'être évoquées.

Réponse. - L'Association pour la formation professionnelle des
adultes (A .F.P.A'.) s'est trouvée confrontée durant l'année 1991 à
des difficultés de gestion de trésorerie dues aux retards de délé-
gations de crédits afférents aux actions de formation menées
dans le cadre de conventions imputables au Fends national de
l'emploi, et dont l'A .F.P.A. assure le paiement pour le compte de
l'Etat. Ces problèmes sont à présent résolus, et les services
déploient un maximum d'efforts heur résorber les retards enre-
gistrés . En en qui concerne le contrat d'objectifs signé entre l'Etat
et l'A .F .P.A . le 13 mars 1991, il était prévu qu'un avenant finan-
cier et des avenants techniques devaient être signés en
octobre 1991, après qu'un certain nombre d'études auraient été
réalisées concernant : le contrôle de gestion, la comptabilité ana-
lytique et la modernisation des régies de gestion ; la mise en
place d'indicateurs d'activité et de résultats ; la gestion des res-
sources humaines ; la gestion du patrimoine de rassociation . Le
calendrier inscrit dans le contrat d'objectifs avait été fixé entre
autres pour tenir compte des impératifs liés aux procédures bud-
gétaires de l'Etat et de l'élaboration de la loi de finances . Or il
est apparu nécessaire, compte tenu de la complexité des travaux
qui sont en cours de réalisation, de ne pas précipiter leur conclu-
sion et de les poursuivre jusqu'à leur terme. Toutefois, la subven-
tion d e :'État à l'A.F.P.A . retenue dans la loi de finances
pour 1992, en augmentation de 146,1 MF par rapport à la dota-
tion de la loi de finances initiale 1991, inclut d'ores et déjà
diverses mesures inscrites dans le contrat d'objectifs : création de
trente-cinq postes budgétaires, dont quinze informaticiens pour la

modernisation de la gestion ; augmentation de la dotation pour
l'amélioration de l'accueil des stagiaires (+ 7 MF) ; reconduction
en 1992 d'une dotation complémentaire de 25 MF mise en place
à la signature du contrat d'objectifs . Plus particulièrement, pour
ce qui concerne la gestion des ressources humaines, la mine en
oeuvre de la mesure concernant la retraite complémentaire du
personnel est effective depuis le l et juillet 1991 . La mise en
oeuvre du « référentiel » des pestes d'appui est réalisée, et une
préétude de définition sur l'audit social a été effectuée par
deux cabinets spécialisés, la préétude nécessitant toutefois des
approfondissements .

Emploi (A .N.P.E.)

49374. - 4 novembre 1991 . - M . Edouard Landrain interroge
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de l'Agence nationale pour l'em-
ploi . Publiquement, à la télévision, M . le ministre d'Etat, ministre
de l'économie et des finances, a porté un jugement très sévère sur
l'A .N.P.E. Il a notamment déclaré qu'elle avait beaucoup et mal
vieilli, qu'elle ne répondait pas à l'attente des chefs d'entreprise
et des chômeurs, qu'elle agissait comme un organisme d'enregis-
trement, qu'elle produisait des statistiques sur le nombre de
demandeurs d'emploi qui prêtaient à discussion . Il a ajouté que
le Gouvernement envisageait de réformer et de décentraliser cet
organisme. Compte tenu des interrogations que suscitent ces
déclarations, il aimerait connaître ses intentions sur le contenu
du projet de réforme.

Réponse. - Les critiques dont l'A .N .P.E . fait l'objet sont d ' au-
tant plus excessives que les tensions sont importantes sur le
marché du travail, mais elle y joue un rôle essentiel. Dans un
contexte difficile, la priorité actuelle est de mobiliser l'A .N .P .E.
autour des objectifs du contrat de progrès, d'une durée de
trois ans, signé avec l'Etat le !8 juillet 1990, et non d'engager une
réforme de structure de l'établissement : satisfaire à un plus
grand nombre d'offres d'emploi dans des délais plus brefs,
apporter un appui précoce aux personnes à la recherche d'un
emploi ou d'une formation en veillant à limiter les risques d'ex-
clusion . Pour satisfaire à ces objectifs, l'A .N .P.E . a entrepris un
effort d'organisation, de modernisation de sa gestion ainsi qu'un
renforcement des compétences et de l'opérationnalité de ses
agents . Des résultats tangibles peuvent être avancés, tels la réduc-
tion du délai moyen de placement des offres d'emploi ou encore
le degré de satisfaction des chefs d'entreprise qui travaillent avec
l'A.N.P .E . (55 p. 100 selon une enquête effectuée par l'institut
Louis-Harris en 1991).

Formation professionnelle (A .F.P.A .)

51773 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-François Mattes attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le mécontentement de l'Associa-
tion nationale pour la formation professionnelle des adultes suite
au vote en première lecture de la loi de finances pour 1992 . En
l'état, ce budget ne peut en effet permettre à l'A.F.P.A . de rem-
plir les missions qui lui sont confiées et qui ont été confirmées le
13 mars 1991 par la signature d'un contrat d'objectifs avec l'Etat.
La création de trente-cinq postes budgétaires ne permettra pas,
en outre, de faire face aux besoins réels . Compte tenu de l'im-
portance de la qualification et de la formation professionnelle
dans la lutte contre le chômage, il lui demande la réévaluation
des subventions de fonctionnement et d'investissement accordées
à l'A.F.P .A.

Réponse. - La subvention de l'Etat à l ' A .F.P.A . inscrite dans la
loi de finances pour 1992 est en augmentation de 146 100 000 F
par rapport à ia dotation inscrite dans la loi de finances initiale
pour 1991, soit environ plus 4 p. 100, ce qui représente un taux
d'augmentation supérieur à la hausse des prix. La subvention de
l'Etat à l'A.F.P .A . progresse d'une manière similaire aux années
antérieures . Plusieurs mesures retenues dans le budget 1992 de
l'A .F.P.A . s'inscrivent dans le cadre du contrat d'objectifs tri-
annuel signé le 13 mais 1991 entre l'Etat et l'A .F .P.A . : création
de trente-cinq postes budgétaires dont quinze informaticiens pour
modernisation de la gestion ; augmentation de la dotation pour
l'amélioration de l'accueil des stagiaires (+ 7 MF) ; reconduction
en 1992 d'une dotation complémentaire de 25 MF mise en place
à la signature du contrat d'objectifs . La prise en compte de l'en-
semble des mesures prévues au contrat d'objectifs est liée aux
résultats d'études concernant 'a gestion du patrimoine, la gestion
comptable et financière, la gestion des ressources humaines . A
l'issue de ces études il est prévu conformément au contrat d'ob-
jectifs que les décisions à caractère financier feront l'objet d 'un
avenant financier pluriannuel et d'avenants techniques .
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Jeunes (emploi)

53202 . - 27 janvier 1992 . - M . Georges Mesmin demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui préciser la suite qu'elle entend réserver au
rapport d'information sur l'insertion professionnelle des jeunes,
rendu public à l 'Assemblée nationale par M . Thierry Mandon.
Parmi les 23 propositions pour favoriser l ' insertion profession-
nelle des jeunes, il lui demande notamment la suite qu'elle
entend réserver à la proposition tendant à la « simplification des

formalités administratives imposées à l'employeur privé et la
déduction des salaires et des charges du revenu imposable de
l ' employeur privé ».

Réponse . - L'exonération des charges sociales patronales pour
toute embauche sur contrat à durée indéterminée de jeunes de
niveau VI et V bisproposée dans le rapport remis au nom de la
commission des affaires sociales par M . Thierry Mandon a été
retenue par le Gouvernement . Elle est entrée en application le
15 octobre 1991 pour une période allant jusqu'au 31 mai 1992 .



23 mars 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1365

4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 2 A .N_ (Q) du 13 janvier 1992

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 156, 2e colonne, 7 e ligne de la réponse à la quer' =on n o 48550 d, M . Gilles de Robien à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget :

Au lieu de : « . .. L'extension d'une activité préexistante, laquelle ... s>.

Lire : « . . . L'extention d'une activité préexistante se caractérise par la réunion de deux conditions : d'une part, l'existence d'une
communauté d'intérêts entre l'entreprise créée et une entreprise préexistante, laquelle .. . » .
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